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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

D~cret r90-209 du 8 mal 1990, portant attributions et 
organisation de la Direction du Parc National du 
Mat~riel Automobile. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution ; 

Vu le d~cret n ° 90-166 du 20 avril 1990, portant r~organisa 
tion du cabinet du Pr~sident du Comit~ Central du Parti 
Congolais du Travail, Pr~sident de la R~publique, Chef du 
Gouvernement ; 

Va le d~cret 77-709 du 20 d~cembre 1977 portant change 
ment d'appelation du Service Central du Mat~rie] Automo 
bile de l'Etat et son rattachemeit ~ la Pr~sidence de la R~pu 
blique, 

DECRETE: 

Chapitre I 

DES ATTRIBUTIONS 
Article 1er . -La Direction du Parc National du Mat~riel 

Automobile est I'Organisme central de gestion de l'ensemble 
des mat~riels automobiles et assimil~s, propri~t~ de TEtat. 

Elle est charg~e notamment de : 

- assurer la liaison obligatoire entre les concessionnaires et 
les services et organismes utilisateurs; 

+ pr~parer le plan annuel de campagne pour lachat des 
mat~riels et engins m~caniques pour P'ensemble des servi 
ces administratifs d~ T'Etat ; 

stocker et g~rer les mat~riels automobiles et autres engins 
m~caniques sans affectation.: 
recevoir et distribuer les mat~riels automobiles et autres 
engins m~caniques, propri~t~ de T'Etat ; . 

- assurer la maintenance du mat~riel· 
tenir un fichier central des mat~riels automobiles et'autres 
engins m~caniques; 

- r~former, conjointement, avec les services comp~teits et 
conform~ment aux textes en vigueur, les mat~riels auto 
mobiles et autres engins m~caniques; 
homologuer ls v~hicules et autres engins m~caniqnes 
pr~sent~s par les concessionnaires· . 

- assister, conseiller et controler les utilisateurs des mat~ 
riels automobiles et autres engins m~caniques ; 

-inspecter, sur le plan technique, p~riodiquement, les ins 
tallations y aff~rentes notamment les garages relevant de 
l'Administration Publique, des Organismes Para-Etati 

-ques et des Collectivit~s Locales: 
- controler les op~rations effectu~es dans le secteur priv~ 

, sur le mat~riel appartenant ~ f'Etat. 

Article 2. --- Les attributions du Parc National du Mat~riel 
Automobile portent sur les mat~riels suivants: 

-cycles; 
cyclomoteurs; 

··-- motocyclettes ; . 
• v~hicules automobiles ; 
engins de g~nie civil et des travaux publics; 
tracteurs agricoles ; 
vedettes et pinasses fluviales ; 
moteurs hors-bord; 
bateaux de plaisance. 

Article 3. -Les dispositions de l'article 2 ci-dessus 
·s'appliquent int~gralement aux mat~riels et engins m~ca 
niques en service dans les diff~rentes administrations, ~ 
l'exception toutefois des mat~riels. de FArm~e Populaire 
Nationale. 

Article 4. La comp~tence de la Direction du Parc 
National du Mat~nel Automobile se limite aux t~Aches sui 
vantes: 

Pour les mirist~res de T'Equipement et des 

' 

· Transports, 

la r~ception ; 
la tenue du fichier central ; 

+-la r~forme. 

Pour les Organismes ~tatiques, para-~tatiques et les 
collectivit~s locales, 

la pr~paration du plan annuel de campagne d'achats; 
· +la r~ception et la distribution ; 
la tenue du fichier central ; 
la r~forme; 
+ le contr~le et l'assistance. 

Chapitre II 

DE L'ORGANISATION 

Article 5. -La Direction du Parc National du Mat~riel 
Automobile est dirig~e et anim~e par un Directeur nomme 
par d~cret du Pr~sident de la R~publique. 

Elle est charg~e de lex~cution, de la coordination et du 
.contr~le des attributions d~finies aux articles ci-dessus. 

Article 6. -- La Direction du Parc National du Mat~riel 
Automobile comprend : 

- le service des Etudes ; 
.+le service Technique ; 
le service Administratif et Financier ; 
+- les Garages administratifs r~gionaux.. 

Section I. --Du Service des Etudes 

Article 7. -- Le Service des Etudes est dirig~ par un Chef 
de Service. 

Il est charg~ d'effectuer des ~tudes g~n~rales portant sur les 
attributions du Parc National du Mat~riel Automobile. 

Section II. - Du Service Technique 

Article 8. Le Service Techniq ue est dirig~ par un 
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Chef de Service. Il est charg~ notamment de : 

- controler, sur le plan technique, les mat~riels automobiles 
et autres engins m~caniques de I'Etat ; 

- tenir les statistiques ; 
- organiser le transport, la gestion et l'exploitation des 

mat~riels automobiles et autres engins m~caniques ; . 
- pr~parer les ordres des r~quisitions des v~hicules de l'Etat: 

et en tant que de besoin, les conventions de location ; 
- controler, conseiller et assister sur le plan technique, les 

services de la Direction du Parc National du Mat~riel 
Automobile ; ' 
~tdier et proposer les mesures ~ prendre pour assurer 
une meilleure utilisation des mat~riels en vue d'am~liorer 
leur rendement; · • " 
tenir ~ jour le fichier central des cartes grises des v~hicules 
de l'Etat · 

- assurer la formation professionnelle des agents du Parc 
National du Mat~riel Automobile, en liaison, avec le Chef 
du Service Administratif et Financier ; · 

- recevoir et contr~ler les mat~riels neufs ; 
- immatriculer les v~hicules de I'Etat ; 

~tablir les proc~s-verbaux de r~ception, les documents de 
bord, les avis d'affectation, les cartes d'identit~ de v~hicules; 

- regrouper les mat~riels propos~s pour la r~forme. 

le Secr~tariat: 
la section]Approvisionnements et Comptabilit~ ;' 
-la section Technique. 

Chapitre III 

DES DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 15. -Les Chefs de Service et les Chefs de Sec 
tions sont nomm~s par arr~t~ du Pr~sident de la R~publi 
que. 

Article 16. Les attnbutions, le fonctionnement des ser-' 
vices et des sections seront d~termmn~s en tant que de 
besoin, par arr~t~ du Pr~sident de la R~publique. 

Chapitre IV 

DES DISPOSITIONS FINALES 

marque. 

Section III. -- Du Service Administratif et Financier 

Article 17. - Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieu 
res, contraires au pr~sent d~cret. 

Article 18. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 mai 1990 

G&n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

f Article 9.Le Service Technique comprend: 

la section Transport ; 
la section Expertise et Accidents; 

la section Approvisionnements; 
-la section Parc d'Entretien des 'V~hicules des HOtes de' 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

 
Article 1er. Est nomm~, ~ titre posthume dans POrdre 

du M~rite Congolais, 

Vu la constitution ;i 

Vu le d~cret n° 86-903 du 6 ao0t 1986, d~signant le Pr~ 
sident de la R~publique en qualit~ de Grand Ma~tre des 
Ordres Nationaux et fixant les modalit~s exceptionnelles 
d'attributions de la Dignit~ de Grand Croix ; 

Vu le d~cret n° 86-899 du 6 ao~t 1986, portant r~organisa 
tion de T'Ordre du M~rite Congolais ; 

Vu le d~cret n° 86-905 du 6 aot 1986, modifiant le 
d~cret n° 60-205 du 28 juillet 1960, fixant les modalit~s 
d'attributions des d~corations des Ordres du M~rite 
Congolais, D~vouement Congolais et de la M~daille 
d'Honneur; 

Vu le d~cret n° 86-896 du 6 ao~t 1986, portant r~gle 
mentation de remise et du port des d~corations des diff~ 
rents Ordres Nationaux, 

DECRETE : 

Section IV. -Des Garages Administratifs 
R~gionaux 

Article 12. -Les Garages administratifs r~gionaux sont 
dirig~s et anim~s par des Chefs de Garages qui ont rang 
de Chefs de Services. · 

Its sont charg~s de l'entretien et de la r~paration des 
v~hicules administratifs et para-publics dans leur circons 
cription. 

Article 13. Chaque r~gion, y compris la r~gion auto 
nome de Brazzaville, est dot~ d'un garage administratif. 

Article 14. -Chaque garage administratif r~gional com 
prend : 

Il est charg~ de l'examen de toutes les questions adminis 
tratives et financi~res. 

Article 10. - Le Service Administratif et Financier est 
dirig~ et anime par un Chef de Service. " D~cret n 90-246_ du 29 mai 1990, portant nomination ~ 

titre posthume dans l'Ordre du M~rite Congolais. 

Article 11.Le Service Administratif et Financier com- · 
prend: 

-le Secr~tariat ; 
la section du Personnel, des Archives et de la Docu 
mentation; 
la section des Achats et de la Comptabilit~ ; 
- la section du Contentieux. 
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Au grade de Chevalier 

Ondongo (Nicolas), Membre du Conseil Central de 
l'UNEAC, Dirrecteur de l'Ecole de Peinture de Poto 
Poto. 

Article 2. - Les droits de chancellerie, pr~vus par les tex 
tes en vigueur, ne soot pas applicables. 

Article 3. -- Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de 
la date de r~ception, sera publi~ au Journal Officiel. { 

Fait ~ Brazzaville, le 29 mai 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

PRESIDENCE 
DU CONSEIL DES MINISTRES 

D~cret r 90-222 du 10 mal 1990, fixant les conditions 
d'ouverture du droit aux allocations familiales. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution ; 

Vu la loi n• 073-84 du 17 octobre 1984 portant Code de 
la famille, notamment en son article 262 ; 

Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier portant statut g~n~ral des 
Fonctionnaires ; . 

Vu l'arr~t~ n° 2502-53 du 31 juillet 1953 portant applica 
tion de l'arr~t~ n° 3550 du 16 novembre 1951, fixant le r~gime 
des prestations familiales accord~es aux personnels civils en 
service en Afrique Equatoriale Fran~aise; 

Vu le d~cret n° 62=130/MF du 9 mai 1962 fixant le r~gime 
de r~mun~ration des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 65-76 du 10 mars 1965 modifiant le taux des 
prestations familiales et suppl~ment familial de traitements 
accord~s aux fonctionnaires, aux militaires et aux personnels 
assimil~s ; 

Vu le d~cret n 89-631 du 7 ao~t 1989 portant nomination 
du Premier Ministre ; · 

Vu le d~cret n 69-633 du12 ao~t 1989 portant la nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; . · 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

Article 1 er . --- Ouvrent droit aux allocations familiales, les 
enfants n~s dans le mariage, hors mariage et adoptifs ~ la 
charge du fonctionnaire, du militaire ou du personnel assi 

mil~, qui entrent dans l'une des cat~gories ci-apr~s : 

les enfants issus du mariage civil de lint~ress~; 

- les enfants que I'~pouse du fonctionnaire, du militaire 
ou du personnel assimil~ a eus dun pr~c~dent mariage 
lorsqu'il y a eu d~c~s r~guli~rement d~cl~r~ ou diver judi 
ciairement prononc~, sauf lorsque les enfants sont rest~s ~ la 
charge du. premier mari ou que ce dernier contribue a leur 
entretien; 

- les enfants n~s hors mariage ;·. 

les enfants ayant fait lobjet d'une adoption conform~ 
ment 'au Code de la famille. 

Article 2. - Le versenient des allocations familiales est 
subordonn~ : 
-Pour les nouveaux-n~s, ~ la production dune copie 

d'acte de naissance; 

- Pour les enfants b~n~ficiaires n'ayant pas atteint l'age 
de six ans, ~ la production annuelle d'un certificat m~dical ou 
d'un certificat de vie s'il n'existe pas de formation sanitaire ; 

f Pour !es enfants d'~ge scolaire, ~ l'assistance r~guli~re 
cours des ~tablissements scolaires ou de formation pro 

sionnelle, attest~e par la production annuelle d'un certifi 
de scolarit~; 

Pour les enfants de plus de seize ans, ~ la justification 
de lapprentissage par la production d'un certificat annuel de 
fr~quentation et d'assiduit~, ~ la justification de la poursuite 
des ~tudes par la production d'un certificat annuel de scola 
rit~, ~ la justification de l'impossibilit~ de se livrer ~ un travail 
salari~ par la production annuelle d'un certificat m~dical ou 
d'un certificat administratif de P'Office National de I'Emploi 
et de la Main dOeuvre. 

Article 3. La limite d'~ge est port~e ~ : 
,. 

Dix sept ans pour l'enfant plac~ en apprentissage; 

- Vingt ans si Ienfant poursuit ses ~tudes ou si, par suite 
d'infirmit~ ou de maladie incurable justifi~e par un certificat 
m~dical, il est dans l'impossibilit~ de se livrer ~ un travail 
salari~. 

La poursuite des ~tudes implique obligatoirement la fr~ 
quentation dun ~tablissem~nt scolaire o~ est dispens~ ~ 
l'enfant une instruction g~n~rale, technique ou profession 
nelle requ~rant les conditions de travail et d'assiduit~ indis 
pensables ~ la pr~paration des dipl~mes officiels oudes car 
ri~res publiques ou priv~es. 

Article 4. - L'allocation familiale est maintenue pendant les 
p~riodes d'interruption des ~tudes ou de lapprentissage pour 
cause de maladie d~ment constat~e par un m~decin d'une for 
mation sanitaire de I'Etat, dans la limite d'une ann~e ~ partir 
de l'interruption, ce jusqu'~ l'@ge de vingt ans. ; 

Art. 5. L'attribution d'une bourse d'enseignemtent ou. 
d'apprentissage ou le paiement d'un salaire ne fait pas obsta 
cle ~ l'attribution de l'allocation familiale sauf lorsque le 
montant de la bourse couvre les frais normaux d'~tudesou 
lorsque l'apprenti per~oit une r~mun~ration ~gale ~ la moiti~ 
du salaire minimum interprofessionnel garanti. 

Article 6. - Les modalit~s de paiement de prestations fami 
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G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Fait ~ Brazzaville, le 10 mai 1990 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

D~cret r 90-224 du 10 mal 1990, portant nomination de 
. M. Bouya (Pierre), en qualit~ de Directeur G~n~ral de 
[Office National de l'Emploi et de la Main-d'Oeuvre. 

LE-PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
• PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

'CHEF DU GOUVERNEMENT, 

.. 
Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao0t 1989, portant organisa 

tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

Article 1er. - M. Bouya (Pierre), Administrateur des Servi 
ces Administratifs et Financiers, est nomm~ Directeur G~n~ 
ral de l'Office National de l'Emploi et de la Main-d'Oeuvre. 

Article 2. -- L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3. - Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonction de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 10 mai 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publique, Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty PO A TY. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indemnit~s 
de fonction allou~es aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

.Vu le d~cret n° 89-631 du 7 aot 1989, portant nomination 
do Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao0t 1989, portant la nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu la constitution ; 

Vu Pordonnance n° 021-69 du 24 octobre 1989, portant 
cr~~tion de I'Aience Transcongolaise des Communications ; 

D~cret n 90-225 du 10 mai 1990, portant d~tachoment 
du Capitaine de Vaisseau Ongouya (Jean-F~lix) aupr~s 
de l'Agence Transcongolalse des Communications. 

d 

f 

,,. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publique, Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Le Ministre du Travail et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Vu la constitution; 

Vu la loin• 021-89 du 14 novembre 1989, portant refonte 
du Statut G~n~ral de la Fonction Publique; 

Vu loi n° 001-86 du 22 f~vrier 1986, rempla~ant et compl~ 
tant la loi n° 03-85 du 14 f~vrier 1985, portant cr~ation de 
l'Office National de l'Emploi et de la Main d'Oeuvre et modi- 
fication du Code du Travail; ' 

Vu le d~cret n 85-593 du 17 avril 1985, portant r~organisa 
tion du Minist~re du Travail, de 'Emploi, de la Refonte de la 
Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale ; 

Vu le d~cret n° 85-729 du 17 mai 1985, portant organisa 
tion et fonctionnement de l'Office National de l'Emploi et de 
la Main-d'Oeuvre; 

· a0. . 
Vu le d~cret. n° 80-445·du 31 octobre 1980, abrogeant le 

d~cret n° 75-306 du 26 ao~t 1975, accordant certains avanta 
·ges mat~riels aux Membres des Cabinets Minist~riels et ~ cer 
tains Responsables administratifs ; 

liales, leur p~riodicit~ et les conditions dans lesquelles les 
paiements peuvent ~tre suspendus sont d~termin~es par un 
arr~t~ conjoint du Ministre charg~ des Finances et du Minis 
tre charg~ de la Fonction Publique. 

Article 7. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures' 
contraires au pr~sent d~cret. ·· 
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Vu le d~cret n 70-38 du 11 f~vrier 1970, portant Statuts de 
l'Agence Transcongolaise des Communications; 

Vu le d~cret n° 84-563 du 21 juin 1984, portant organisation 
du Minist~re des Transports et de l'Aviation Civile ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989, portant la.nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant drganisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

Article 1r. -- Le Capitaine de Vaisseau Ongouya (Jean 
F~lix) est plac~ en position de d~tachement aupr~s de 
FAgence Transcongolaise des Communications pour y exer 
cer les fonctions de Directeur du Port de Pointe-Noire. 

Ongouya (Jean-F~lix) sera prise en charge par I'Agence 
Transcongolaise des Communications qui est en outre rede 
vable, envers la Caisse de Retraite de Fonctionnaires, de la 
contribution·patronale pour la constitution des droits ~ pen 
sion. 

Art. 3. --Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de lint~ress~, sera. publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 10 mai 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publique, Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Le Ministre des Transports et de I'Aviation Civile 

Fran ois BITA. 

D~cret r 90-226 du 10 mail 1990, portant d~tachement 
de M. Bobongo (David) auprs de la Soci~td Congo 
laise des Bois de Ouesso. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution ; 

Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989, portant refonte 
du Statut G~n~ral de la Fonction Publique; 

· Vu le d~cret n° 85-728 du 17 mai 1985, portant attribution 
et organisation du Minist~re de I'Economie Foresti~re ; 

Vu le d~cret n 81-811 du 26 novembre 1981, approuvant 
les Statuts de la Soci~t~ Congolaise des Bois de Ouesso ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 aot 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 aot 1989, portant la nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

Article 1er . M. Bobongo (David), Administrateur en 
Chef des Services Administratifs et Financiers, est place en 
'sition de d~tachement aupr~s de la Soci~t~ Congolaise des 

is de Ouesso, pour y exercer les fonctions de Directeur 
mmercial. 

t  
Article 2. -La r~mun~ration du Capitaine de Vaisseau 

prise en charge par la Soci~t~ Congolaise des Bois de Ouesso 
qui est en outre redevable, envers la Caisse de Retraite des 
Fonctionnaires, de la contribution patronale pour la constitu 
tion des droits a pension. 

Article 3. -Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 10 mai 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publique, Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre d'Etat, 
Ministre de T'Economie Foresti~re, 

G~n~ral de Brigade Raymond Damase NGOLLO. 

Le Ministre du Travail et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSO.. 
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Ondzie lbandzo (Alain Ulrich) ; 
. Ondzie (Pascal Cydrio) ; 
Opankou (Guy Ernest); 
Ouamba Okubangagna (Juste); 
Ouamba (Paul Armel Ulrich) ; 
Oyeka (Serge) ; 
Oyobissi (Marcellin Justin) ; 
Poddy (Olivia Christelle) ; 
Ponsdtaillier (Victorien) ; 
Poue (Symphorien) ; 
Samba Khamy (J~r~mie) ; 
Soikakoulouya Sangouet ; 
Sounga (Baudy Regis); 
Tathy ltoua (Roland Ghislain); 
Tchicaya (Bienvenu); 
Tchicaya (Patrick) ; 
Tchimbinda Ngoma (Ghislain P.); 
Tsonde Nkouka (Aristide); 
Yocka (Patrick Fortun~) ; 
Zabana (Roch); 

· Zouba (Justin). 

Le montant global de ces allocations sera mandat~ aux 
noms des ambassadeurs de .4 U.R.S.S.: M. P'Ambassadeur de la R~publique Populai 

du Congo a Moscou ; 
Roumanie, Bulgarie, Yougoslavie : M. l'Ambassadeur de 
la R~publique Populire du Congo en Roumanie ~ Bucarest; 

- R.D.A., Tch~coslovaquie :M. Ambassadeur de la 
R~publique Populaire du Congo ~ Berlin Est (R.D.A.) ; 

Chine : M. P'Ambassadeur de la R~publique Populaire du 
Congo ~ P~kin; . ' 

Cuba : M. I'Ambassadeur de la R~publique Populaire du 
Congo ~ la Havane. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat congolais 
· Chapitre Bourses" : 362-51-37-06-02 exercice 1990. 

- Par arr@t~ n 1052 du 11 mai 1990, sont attribu~es les 
allocations scolaires aux ~tudiants congolais orient~s dans les 
diff~rents pays d'Afrique ci-dessous d~sign~s, ~ compter du 
er octobre 1989 au 30 septembre 1990. 

BOURSES DE CATEGORIE D" 

- Maroc 

Tormation sup~rieure : (Montant : Soiante mille francs . 
· parmois) 

Andoyelle M. (Mireille Flore) ; 
Bokamba Yangouma (Aur~lie) ; 
Bokamba Yangouma (Nathalie) ; 
Ekongo (Jean Luc); 
Goma Malombe (Clarisse Laure); 
Kiba Odou A'Ngatsesse; 
Okoko-Ekaba (S~raphin) ; 
Poungui Moungondo (Ange Lionel). 

) Formation moyenne : (Montant : Soixante mille francs 
par mois) 

Andzi (Fran~ois) ; 
Ayina (Am~lie) ; 
Biramah (Patrick); 
Gneli-Gneli (Nelson Daddy) ; 
Itoua Akingabto (Elvire Lydia); 

Kihoulou (Didier Achille) ; 
Mamimoue E. (Th~odora Mich~le); 
Mboko (Excellent Bonheur) ; 
Oko (Alexis Gil Brice) ; 
Owassa (Fortun~) ; 
Sendet (Nicole). 

i.- C~te d'lvoire 

Formation moyenne : (Montant : Soixante mille francs 
• par mois) 

Babikani Kini (lsmen) ; 
Bakoussetibo (Leonard) ; 
Bemba Ntsari (Edgar Gloria); 
Bitengo (Julienne); 
Kengue Mayamou (Pascal) ; 
Loko Bouesso (Brice Farrio) ; 
Mabounou (Ren~); 
Mongo (Benjamin Emmanuel) ; 
Ndinga (Alexis) ; 
Ngambou Gouala (Wilfrid) ; 
Nkondi (Jean). 

) Formation sup~rieure : (Montant : Soixante mille francs 
par mois) 

Boumfounia (Jean Pierre); 
Dzabatou Babeaux (Ang~lie G.); 
Kiyindou (Andr~ Alain) ; 
Nkounkou (Alfred Raoul); 
Vouli (Jean Paulin). 

.I.--- Cameroun 

Formation moyenne : (Montant : Soixante mille francs 
par mois) . ' 

Bitsi (Rufin Edmond Fortun~); 
Dzebas (Gatien Edgard); 
Kodia Mayala (Femand Didier); 
Kondi Pandi (Ange); 
Mangoulbi (Eliane Constance) ; 
Mapha (Pierrette) ; 
Mavoungou (Jean Claude); 
Mayele (Christophe Abraham); 
Milandou (Albert) ; 
Mombete Bolobele (Elis~e); 
Mounkala (Marie Germaine) ; 
Ngayou (Benoit); 
Nkie (Marien Ange) ; 
Pambou Boussoungou (Sim~on) ; 
Pouki (H~l~ne); 
Tchitembo (Michel). 

) Formation sup~rieure : (Montant : Soixante mille francs 
par mois) 

Bondo Okombi (Lydia Ursule S.); 
Diafouana (D~sir~) ; 
Ebengue (Sylvain) ; 
Elion Ngandzobo (Marcel); 
Kinga Moukakounou (Jean Rufin); 
Libali (Benoit) ; 
Mavoungou (Jean Claude) ; 
Mbemba (Victor); 
Ndinga (Adolphe); 
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Ngandzi (Blaise) ; 
Tchicayat Nombo (Christian) ; 
Tiaba (Antoine Roland). 

•Niger 

) Formation moyenne : (Montant : Soixante mille francs 
par mois) 

Batio (Eric Didace) ; 
Bakana (Jean de Dieu) ; 
Goma (Jean) ; 
Kouhenguika (Joseph); 
Moukimou(Albert); 
Mpika Bakala (Bienvenu) ; 
Nganga (Albert); 
Nkotolo (Marcel) ; 
Odicky Onongo (Cr~pin). 

) Formation sup~rieure : (Montant : Soixante mille francs 
parmois) 

Bassoka (Mireille Patricia) ; 
Kibangou (Gina Arlette); 
Mahoundi (Ludovic) ; 
Mayila (Bonaventure) ; 
Mboungou (Joseph); 
Mokoko Yoka (Quentin) ; 
Mouandza (Pierre) ; 
Moufouma (Serge) ; 
Moussahou (Martin); 
Nahoua Monahouo (Charlemagne); 
Olembe (Alexis Laurence). 

. I.- S~n~gal 

Formation sup~rieure: (Montant : Soixante mille francs 
par mois) 

Gomah (Jean Claude Marcel) ; 
Kondamambou Massamba (Benjamin) ; 
Mbessa (Denis) ; 
Mboungou (Eric Philippe) ; 
Mouele (Victor); 

' Pelica (Patricia Aubierge El~onore). 
Bouity (Jean Paul) ; 
Boukoulou (Francis) ; 
Ekaba-Ollouma (S~raphin); 
Nzaou Moellet (Roger). 

V.--- Gabon 

Formation moyenne : (Montant : Soixante mille francs 
par mois) 

Ambara (Julien Parfait) ; 
Bayonne (Ch~rubin) ; 
Bondiombouy (Jean Paul); 
Mampouya (Chrys Rodrigue Frank) ; 
Mangou Mathoumba (Simon Pierre) ; 
Masengo (Benjamin); 
Obou (Bernard Claude Lilian); 
Ganongo Lepembe (Roch Patrick) ; 
Portella (Aim~e Nadia Victoire) ; 
Poumou (Emmanuel). 

.·.- R.C.A. . 
Formation moyenne : (Montant : Soixante mille francs 

· par mois) 

Ackoundze (Simplice) ; 
Icka (S~raphin Herv~) ; 
Monka (Max Henri) ; 
Mowendobeka (Paul) ; 
Salabanzi (Arlette Sylvie). 

. I.- Rwanda 

Formation sup~rieure : (Montant : Soixante mille francs 
par mois) 

Bokilo (Romain Joseph); 
Samba Zaba (Magloire). 

I. Zaire 

Formation moyenne: (Montant : Soixante mille francs . par mois) 

Bitemo (Martial Marie Arthur); 
Nsona (Odile). 

. •• Burkina-Faso 

Formation sup~rieure : (Montant : Soixante mille francs 
par mois) 

Ossoko (Jean Paul). 

••Alg~rie 

) Formation moyenne : (Montant : Quarante huit mille francs 
parmois) 

Elenga {Colette) ; 
Gassongo (Mil~ne Gloria); 
Obongo (Christiane); 
Ondongo (Aubierge Ir~ne) ; 
Pemou (Jean Bruno). 

) Formation sup~rieure : (Montant : Quarante cinq mille 
francs par mois 

Bahanguila (Blaise Francis) ; 
Bitsi (Gervais Francis) ; 
Kaba {Florent Jean de Dieu) ; 
Loutangou (Joachim); 
Mampouya (Alain Ghislain Serge). 

) Formation sup~rieure : (Bourse Nationale) 
(Montant : Soixante mi/le francs par mois) 

Massa (Armel) ; 
Mekoyo (Jean Urbain Michel) ; 
Sende (Rogatien) ; 
Castanou (Nadine Dominique). 
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BOURSES DE CA TEGORIE "E" 

Maroc 

33~ cycle : (Montant : Soixante cinq mille francs par mois) 

Foutou (Urbain Ambroise); 

Le montant de Ia bourse sera mandate aux noms des cama 
rades ci-apr~s : 

Organisation des ~tudiants congolais ~ Bamako, compte 
n° 00-80.181.0.010.00 B.M.C.D. (Mali) ; 

- Association des ~tudiants congolais en Cote d'Ivoire 
compte n° 41210213 N SIB Abidjan Cocody; 

Tandou (Barth~l~my), compte n° 7731/68 Kigali 
(Rwanda); 

- Le directeur de l'ETSHER B.P. 594 Ouagadougou 
(Burkina-Faso); · · f Le directeur de l'EAMAC B.P. 746, c�mpt • 
36290054/U - BIAO Niamey (Niger) ; . 

COGEBOUEC B.P: 182, compte n° 3120001235/4 
BCB --Agence du Port Cotonou (B~nin); 

Compte n° 3255000641 UTB --Lom~ (Togo) ; 

- Les camarades Ambassadeurs de la R~publique Popu 
lire du Congo ~ : 

Yaound~ pour le Cameroun 
Libreville pour le Gabon 
Kinshasa pour le Zaire 
Alger pour I'Alg~rie et le Maroc 
Bangui pour la RC.A. 
Dakar pour le S~n~gal. 

Seront accord~es, ~ titre de participation au fonctionne 
ment des cuvres universitaires du B~nin, S~n~gal, Mali, 
Togo, RCA, Cote d'Ivoire, Burkina-Faso, Zaire, Gabon, 
Rwanda, Niger, Cameroun, les montants ci-apr~s: . 

B~nin : Cent cinquante mille francs cfa/an/~tudiant en 
facult~ des sciences, m~decine, pharmacie; 
Cent trente mille francs cfa par an par ~tudiant en 
facult~ des lettres. 

Gabon : Cent cinquante mille francs cfa/an/~tudiant, pour 
les frais d'inscription pour toutes les fili~res; 
Cinq cent mille francs cfa/an/~tudiant de I'ENEF 
Cent quatre vingt mille francs/an/~tudiant de 
l'universit~ Omar Bongo. 

Mali : Cinquante mille francs cfa/an/~tudiant. 

S~n~gal : Cinquante mille francs cfa/an/~tudiant pour les 
droits d'inscription; 
Deux cent cinquante mille francs cfa/an/~tu 

diant de la facult~ des sciences. 

- Togo : Cent soixante mille francs cfa/an/~tudiant de la 
facult~ des sciences; 

Cent vingt cinq mille francs cfa/an/~tudiant de la 
facult~ des lettres, sciences ~co. et juridiques.· 

R.C.A. : Quatre vingt dix mille francs cfa/an/~tudiant. , _ 

Cote d'Ivoire : Cent cinquante mille francs cfa/an/~tu 
diant de T'~cole de statistiques ; 

Cinquante mille francs cfa/an/~tudiant en 
facult~ pour l'inscription ; 
Deux cent soixante mille francs cfa/an/~tu 
diant pour les cuvres universitaires (tou 
tes fili~res). 

Zaire : Cinquante mille francs cfa/an/~tudiant pour toutes 
filj~res (frais d'inscription). 

Burkina-Faso : Deux cent mille francs cfa/an/~tudiant en 
m~decine. 

Les frais d'inscription et des cuvres universitaires ainsi que 
le montant global des bourses sont imputables au budget de 
I'Etat congdlais chapitre Bourses "Afrique et Europe occi 
dentale" : 362-51-37-06-01- exercice 1990. 

- Par arr~t~ n 1096 du 17 mai 1990, est autoris~ le 
remboursement des fraisjde th~se au taux de cent mille francs 
par th~se aux camarades Boupoto (Madeleine), Kaya (Jean 
Marc), Birangui Tsimba (Aim~e Chantal). 

Le montant global de ces frais sera mandat~ aux noms des 
int~ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de TEtat congolais 
chapitre bourses 362-51-37-06-03. 

- Par arr@t~ n 1118 du 22 hai 1990, un cong~ annuel 
scolaire pour la p~riode des grandes vacances 1989-1990, ~gal ~ quatre vingt dix jours, classe T, pour compter de la date de 
fermeture des classes, soit le 1er juillet 1990, est accord~ a 
personnel contractuel de l'enseignement ci-dessous cite, en 
service dans les ~tablissements scola~res d'enseignement 
secondaire de la R~publique Populaire du Congo : 

Diallo n~e Diarra A., professeur de lyc~e contractuel de 
3~ ~chelon, indice 1010, 2~ groupe, en service a PE.N.B.A., 
pour en jouir en France, embarquement de Brazzaville a 
Paris ; accompagn~ de ses six enfants ; 

• I 

Fozi Abivard (Sirous), professeur de lyc~e contractuel 
de 4~ ~chelon, indice 1110, 2~ groupe, en service ~ 
l'E.N.S.E.T., pour en jouir en France, embarquement de 
Brazzaville ~ Toulouse ; accompagn~ (aller et retour) de son 
~pouse et de ses deux enfants. 

Normand (Bernard), A.L.C. de 5~ ~chelon, indice 
1020, 2~ groupe, en service au lyc~e Lib~ration, pour en jouir 
en France, embarquement de Brazzaville a Naitel ; accompa 
gn~ (aller et retour) de son ~pouse et de ses trois enfants; 

Pacaud (Claude Edouard), professeur de lyc~e contrac 
tuel de 6 ~chelon, indice 1400, 2~ groupe, en service ~ PENI 
Loubomo , pour en jouir en France, embarquement de Lou 
bomo ~ Grasse ; accompagn~ (aller et retour) de ses trois 
enfants; 

· Ramechfar (Rachid), professeur de lyc~e contractuel de 
5~ ~chelon, indice 1240, 2~ groupe, en service au L.T.P. 
Bern., pour en jouir en France, embarquement de Brazza 
ville ~ Lyon ; accompagn~ de son ~pouse et de ses trois 
enfants; 

-- Saizonou': (Jean Baptiste), professeur de lyc~e contrac 
tuel de 6~ ~chelon, indice 1400, 2~ groupe, en service au lyc~e 
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technique du Premier Mai, pour en jouIr en France, embar 
quement de Brazzaville ~ Tours ; accompagn~ (aller et 
retour) de son ~pouse et de ses trois enfants ; 

Byanafashe Ndomo D~o, professeur de lyc~e contrac 
tuel de 5~ ~chelon, indice 1240, 2~ groupe', en service au lyc~e 
Drapeau Rouge, pour en jouir en France, embarquement de. 
Brazzaville ~ Paris ; accompagn~ (aller et retour) de son 
~pouse et de ses cinq enfants ; 

Ahounou Dossou (Benj.), professeur de lyc~e contrac 
tuel de 3~ ~chelon, indice 1010, 2~ groupe, en service au lyc~e 
technique du Premier Mai, pour en jouir en France, embar 
quement de Brazzaville ~ Paris ; accompagn~ (aller et retour) 
de ses trois enfants. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie a~rienne leur seront d~livr~es au compte du budget de 
P'Etat congolais pour le trajet de la~roport d'embarquement 
au Congo ~ celui de d~barquement en France. 

Les agents contractuels expatri~s ci-dessus d~sign~s, rece 
vront avant leur d~part des r~quisitions de retour ~ destina 
tion du Congo pour eux-m~mes et leur famille les accompa 
gnant. 

Les int~ress~s devront se pr~senter avant leur d~part ~ 
l'examen pneumo-phtisiologique et subir ensuite la visite 
m~dicale r~glementaire devant le conseil de sant~ et ~tre de 
retour a leur poste de service au plus tard le 25 septembre 
1990. 

- Par an6t~ n 1119 du 22 mai 1990, un cong~ annuel 
scolaire pour la p~riode des grandes vacances 1989-1990, ~gal a quatre vingt dix jours, classe T, pour compter de la date de 
fermeture des classes, soit le 1er juillet 1990, est accord~ au 
personnel contractuel de lenseignement ci-dessous cit~, en 
service dans les ~tablissements scolaires d'enseignement 
secondaire de la R~publique Populair e du Congo :' 

Bayingana Burunga, professeur de lyc~e contractuel de 
3~ ~chelon, indice 1010, 22 groupe, en service ~ l'ENI-Lou 
bomo, pour en jouir au Burundi, embarquement de Brazza 
ville ~ Bujumbura ; accompagn~ (aller et retour) de son 
~pouse et de ses six enfants; 

Boyi Muvunyi (Fran~ois), professeur de lyc~e contrac 
tuel de 7~ ~chelon, indice 1540, 2~ groupe, en service au lyc~e. 
de la Lib~ration Brazzaville, pour en jouir au Burundi, 
embarquement de Brazzaville ~ Bujumbura ; accompagn~ 
(aller et retour) de son ~pouse et de ses sept enfants ; 

Gafiligi Kamana Ath., professeur de lyc~e contractuel 
de 7~ ~chelon, indice 1540, 2~ groupe, en service au lyc~e 
Lumumba, pour en jouir au Burundi, embarquement de 
Brazzaville ~ Bujumbura ; accompagn~ (aller et retour) de 
son ~pouse et de ses trois enfants ; 

- Kamali Gasumizi (Georges), V.I. contractuel de 2~ 
~echelon, indice 920, 2~ groupe, en service au lyc~e agricole 
Amilcar Cabral, pour en jouir au Burundi, embarquement de 
Brazzaville ~ Bujumbura ; accompagn~ (aller et retour) de 
son ~pouse et de ses huit enfants ; 

- Kambanda Rugweli Hor, professeur ·de lyc~e contrac 
tuel de 3~ ~chelon, indice 1010, 2~ groupe, en service au lyc~e 
de la Lib~ration, pour en jouir au Burundi, embarquement 
de Brazzaville ~ Bujumbura ; accompagn~ (aller et retour) de 
son ~pouse et de ses six enfants; 

Kazimoto (Innocent), professeur de lyc~e contractuel 
de 6~ ~chelon, indice 1400, 2~ groupe, en service au lyc~e 
Karl Marx , pour en jouir au Burundi, embarquement de 
Pointe-Noire ~ Bujumbura ; voyage seul; 

Mpabuka Rwakayiro Ig., professeur de lyc~e contrac 
tuel de 4~ ~chelon, indice 1110, 2~ groupe, en service au lyc~e 
Drapeau Rouge, pour en jouir au Burundi, embarquement 
de Brazzaville ~ Bujumbura ; accompagn~ (aller et retour) de 
son ~pouse et de ses trois enfants; 

Muhangaliza (Romuald), professeur de lyc~e contrac 
tuel de 3~ ~chelon, indice 1010, 2~ groupe, en service au lyc~e 
technique du Premier Mai ,pour en jouir au Burundi, embar 
quement de Brazzaville ~ Bujumbura ; accompagn~ (aller et 
retour) de ses quatre enfants ; 

Rwagasana (G~rard), professeur de lyc~e contractuel 
de T~ ~chelon, indice 1640, 2~ -groupe, en service au lyc~e 
Drapeau Rouge, pour en jouir au Burundi, embarquement 
de Brazzaville ~ Bujumbura ; accompagn~ (aller et retour) de 
son ~pouse et de ses cinq enfants; 

t Lekey Kossi Togbi K., professeur de lyc~e contractuel 
dl S~ ~chelon, indice 1010, 2~ groupe, en service au lyc~e 

cole Amilcar Cabral, pour en jouir en ltalie, embarque 
ment de Brazzaville ~ V~nise ; accompagn~ (aller et retour) 
de son ~pouse et de ses quatre enfants; 

Mbiya Tshiakatumba, professeur de CEG de 3~ ~che 
lon, indice 1010, 2~ groupe, en service 'au lyc~e Karl Marx, 
pour en jouir en Belgique, embarquement de Pointe-Noire a 
Bruxelles ; accompagn~ (aller et retour) de son ~pouse et de 
ses six enfants ; ' 

Aplogam (Ren~ Fran~ois), professeur de lyc~e contrac 
.uel de 4~ ~chelon, indice 1110, 2~ groupe, en service au lyc~e 
technique du Premier Mai, pour en jouir en France, embar 
quement de Brazzaville ~ Verdun ; accompagn~ (aller et 
retour) de son ~pouse et de ses trois enfants. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie a~rienne leur seront d~livr~es au compte du budget de 
l'Etat congolais pour le trajet de la~roport d'embarquement 
au Congo ~ celui de d~barquement. 

Les professeurs contractuels ci-dessus d~sign~s, recevront 
avant leur d~part des r~quisitions de retour ~ destination du 
Congo pour eux-m~mes et leur famille les accompagnant. . 

Les int~ress~s devront se pr~senter avant leur d~part ~ 
l'examen pneumo-phtisiologique et subir ensuite la visite 
m~dicale r~glementaire devant le conseil de sant~ et ~tre de 
retour a leur poste de service au plus tard le 25 septembre 
1990. .• 

- Par arr&t~ n 1122 du 23 mai 1990,.un cong~ annuel 
scolaire pour la p~riode des grandes vacances 1989-1990, ~gal ~ quatre vingt dix jours, classe T, pour compter de la date de 
fermeture des classes, soit le 1er juillet 1990, est accord~ c': 
personnel contractuel de Penseignement ci-dessous cit~, ~n 
service dans les ~tablissements scolaires d'enseignement 

.secondaire de la R~publiquie Populaire du Congo : 
i 

- Kwame Boafo Ad~de, professeur de lyc~e contractuel 
de 5~ ~chelon, indice 1240, 2~ groupe, en service au lyc~e 
Lumumba, pour en jouir au S~n~gal, embarquement de 
Brazzaville ~ Dakar (via Accra) ; accompagn~ (aller et 
retour) de son ~pouse et de ses trois enfants ; 
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Muller Enakutsa Eme, professeur de lyc~e contractuel 
de 6~ ~chelon, indice 1400, 2~ groupe, en service au lyc~e 
technique du Premier Mai, pour en jouir en R.F.A., embar 
quement de Brazzaville ~ Bonn ; accompagn~ (aller et. 
retour) de son ~pouse et de ses huit enfants. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie a~rienne leur seront d~livr~es au compte du budget de 
]'Etat congolais pour le trajet de l'a~roport d'embarquement 
au Congo ~ celui de d~barquement. 

Les deux professeurs contractuels ci-dessus d~sign~s, rece 
vront avant leur d~part des r~quisitions de retour ~ destina 
tion du Congo pour eux-m~mes et leur famille les accompa 
gnant. · 

Les int~ress~s devront se pr~senter avant leur d~part ~ 
l'examen pneumo-phtisiologique et subir ensuite la visite 
m~dicale r~glementaire devant le conseil de sant~ et ~tre de 
retour a leur poste de service au plus tard le 25 septembre 
1990. 

-- Par arr~t~ n 1123 du 23 mai 1990, un cong~ annuel 
scolaire pour la p~riode des grandes vacances 1989-1990, ~gal 
~ quatre vingt dix jours, classe T, pour compter de la date de 
fermeture des classes, soit le 1Cr juillet 1990, est accord~ ~ 
Mme Camara (Elise), chef de travaux pratiques contractuel 
de 8~ ~chelon, indice 920, 2~ groupe, engag~e sous contrat 
expatri~, en service ~ l'Institut national de recherche et 
d'action p~dagogiques ~ Brazzaville, pour en jouir ~ Paris 
(France). 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie a~rienne lui seront d~livr~es au compte du budget de 
I'Etat congolais pour le trajet de l'a~roport d'embarquement 
au Congo ~ celui de d~barquement. 

Mme Camara (Elise) recevra avant son d~part des r~quisi 
tions de retour a destination du Congo. 

L'int~ress~e devra se pr~senter avant son d~part ~ lexa 
men pneumo-phtisiologique et subir ensuite la visite m~dicale 
r~glementaire devant le conseil de sant~ et ~tre de retour ~ 
leur poste de service au plus tard le 25 septembre 1990. 

Par arr&t~ n· 1124 du 23 mal 1990, un cong~ annuel 
scolaire pour la p~riode des grandes vacances 1989-1990, ~gal a quatre vingt dix jours, classe T, pour compter de la date de 
fermeture des classes, soit le 1er juillet 1990, est accord~ ~ 
Mme Veyrinaud (Annick Charlotte), professeur de lyc~e 
contractuel de 5~ ~chelon, indice 1240, 2~ groupe, engag~e 
sous contrat expatri~, en service ~ l'~cole de formation para 
m~dicale et m~dico-sociale de Brazzaville, pour en jouir ~ 
Paris (France), accompagn~ de ses deux enfants n~s respecti 
vement les 10 janvier 1980 et 31 aoOt 1984. 

Des requisitions de passage et de transport de bagages par 
voie a~rienne lui seront d~livr~es au compte du budget de 
P'Etat congolais pour le trajet de l'a~roport d'embarquement 
au Congo ~ celui de d~barquement en France. 

Mme Veyrinaud (Annick Charlotte) recevra avant son 
d~part des r~quisitions de retour ~ destination du Congo pour 

· elle et ses deux enfants. 

L'int~ress~e devra se pr~senter avant son d~part ~ l'exa 
men pneumo-phtisiologique et subir ensuite la visite m~dicale 
r~glementaire devant le conseil de sant~ et ~tre de retour ? 
leur poste de service au plus tard le 25 septembre 1990. 

Par arr@t~ n·,1125 du 23 mai 1990, un cong~ annuel 
scolaire pour la p~riode des grandes vacances 1989-1990, ~gal a quatre vingt dix jours, classe T, pour compter de la date de 
fermeture des classes, soit le 1er juillet 1990, est accord~ au 
personnel contractuel de Fenseignement secondaire engag~ 
sous contrat local ci-dessous d~sign~, en service dans les ~ta 
blissements scolaires d'enseignement secondaire de la R~pu 
blique Populaire du Congo : 

Ibandza Bolansango, professeur de lyc~e contractuel de 
6~ ~chelon, indice 1400, 2~ groupe, en service ~ PENMA, 
pour en jouir au Zaire, embarquement de Brazzaville ~ 
Inongo ; accompagn~ (aller et retour) de son ~pouse et'de 
trois six enfants ; 

Mbaidiguimal Doleta, professeur de lyc~e contractuel 
de 3~ ~chelon, indice 1010, 2~ groupe, en service au lyc~e de 
la Lib~ration, pour en jouir au Tchad, embarquement de 
Brazzaville ~ Ndjamena ; accompagn~ (aller et retour) de ses 
trois enfants; 

Mulumba Tshimuanga, professeur de lyc~e contractuel 
de 3~ ~chelon, indice 1010, 2~ groupe, en service au lyc~e de 
la R~volution, pour en jouir en/Belgique, embarquement de 
Brazzaville ~ Bruxelles ; voyage seul ; 

Ubadi Masumbuko, professeur de lyc~e contractuel de 
3~ ~chelon, indice 1010, 2~ groupe, en service ~ I'ENMA, 
pour en jouir au Zaire, embarquement de Brazzaville ~ 
Kananga ; accompagn~ (aller et retour) de son ~pouse et de 
ses sept enfants ; 

Wombe Okoko Langanya, professeur de lyc~e contrac 
tuel de 2~ ~chelon, indice 920, 2~ groupe, en service au lyc~e 
agricole Amilcar Cabral, pour en jouir au Zaire, embarque 
ment de Brazzaville ~Kinshasa; voyage seul ; 

- Kabwanseya Danyingela, professeur de lyc~e contrac 
tuel de 3~ ~chelon, indice 1010, 2~ groupe, en service au lyc~e 
de la Lib~ration, pour en jouir en Belgiquei, embarquement 
de Brazzaville ~ Bruxelles ; accompagn~ de son ~pouse; 

Diarra Mohamed EI Mustapha, professeur de lyc~e con 
tractuel de 4 ~chelon, indice 1110, 2~ groupe, en service ~ 
l'ENMA, pour en jouir au Tchad, embarquement de Brazza 
ville ~ Ndjamena ; accompagn~ (aller et retour) de son 
~pouse et de son enfant; 

Sedeke Okwul Okam, professeur de lyc~e c ontractuel 
de 3~ ~chelon, indice 1010, 2~ groupe, en service au lyc~e de 
la Revolution, pour en jouir en Angola, embarquement de 
Brazzaville ~ Luanda ; accompagn~ (aller et retour) de son 
~pouse et de ses cinq enfants; 

Bolankendu Dobiale, professeur de lyc~e contractuel de 
2~ ~chelon, indice 920, 2~ groupe, en service au lye~e Lib~ra 
tion, pour en jouir en France, embarquement de Brazzaville 
~ Nice ; accompagn~ (aller et retour) de son enfant; 

• Lossombe Wembi Lutula, professeur de lyc~e contrac 
tuel de 2~ ~chelon, indice 920, 2~ groupe, en service au lyc~e 
de la R~volution, pour en jouir au Zaire, embarquement de 
Brazzaville ~ Katakokombe ; accompagn~ (aller et retour) de 
son ~pouse et de ses trois enfants; 

- Tshitabi-Mpolesha Diakwile, professeur de CEG con 
tractuel de 3~ ~chelon, indice 860, 2~ groupe, en service au 
lvc~e de la Lib~ration, pour en jouir au Zaire, embarque dent de Brazzaville ~ Kananga ; accompagn~ (aller et retur) 
de son ~pouse et de ses six enfants; 
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(Le reste sans changement). 

A l'article 1Cr de l'arr~t~ pr~cit~, page, 2 

Au lieu de: 

Renouvellement d'octobre 1989 a septembre 1990 

Lire: 

Renouvellement d'octobre 1989 ~ septembre 1990 . . 

- Par arr&t~ n 1171 du 28 mai 1990, conform~ment au 
tableau ci-apr~s, les agents de I'Etat dont les noms et pr~ 
noms suivent sont autoris~s ~ dispenser des enseignements ~ 
l'~cole nationale moyenne d'administration en qualit~ de pro 

l
eurs vacataires au titre de l'annee scolaire 1988-1990 : 

ona (Michel Bienvenu), administrateur planificateur, 
teur ; discipline : leadarship ; 5 heures; 
ana (Basile), attach~ des services administratifs et finan 

. ciers ; discipline : psychologie professionnelle ; 2 heures ; 
Balenda Ngwala, Contract. cat~gorie A, ~ch. 3 ; discipline : 

planification r~gionale ; 2 heures; 
Bazebi (Basile), inspecteur du tr~sor ; discipline : Coll. loca 

Jes, pensions ; 6 heures ; · 
Bemba (Joachim), professeur certifi~ de lyc~e ; discipline : 
. droit civil ; 8 heures ; · 
Bidounga (Antoine), inspecteur principal du tr~sor ; disci 

pline : comptabilit~ de T'Etat ; 4 heures; 
Bilissor (Antoine), inspecteur principal du tr~sor ; disci 

pline : comptabilit~ publique ; 4 heures ; 
Bouesso (Abel), attach~ des services administratifs et finan 

ciers ; discipline : informatique; 6 heures ; · 
Castanou n~e Tathy (Marie L.), inspectrice des douanes ; 

discipline : tarif, contentieux ; 4 heures; 
Cotody Magoud Biconite, attach~ des services administratifs 

et financiers ; discipline : r~glementation sp~ciale ; 2 heures; 
Dendolo (Th~r~se), professeur certifi~ de lyc~e ; discipline : 

nutrition ; 2 heures; 
Elenga (Alexandre), administrateur des services administra 

tifs et financiers ; discipline : droit maritime, I~gislation 
des transports ; 3 heures ; 

Goumba (Bernard); auxiliaire des services ; discipline: 
secr~tariat de r~daction ; 4 heures ; 

Kounga Tsouari, ing~nieur des travaux de l'information ; dis 
cipline : radio, t~l~vision ; 8 heures ; 

Bouna (Elise), professeur certifi~ de lyc~e ; discipline : dac 
tylographie et st~nographie ; 10 heures ; 

Makiona (Alphonse), inspecteur des douanes ; discipline : 
organisation et fonctionnemenf des services ; 2 heures · 

Manienze (Fr~d~ric, attach~ des services administratifs et 
financiers ; discipline : inspection du travail salaire et 
syndicalisme ; 8 heures ; · · ' 

Mankou (Daniel), inspecteur des imp~ts ; discipline : th~orie 
de l'imp~t, techn. de T'imp~t ; 8 heures; 

Mavoungou Nzinga, inspecteur des douanes ; discipline : 
contentieux ; 2 heures; . 

Mondzaka (Jean Marie), instructeur principal ; discipline : 
dactylographie ; 10 heures ; 

Mouania (F~lix), sous-intendant ; discipline : planification de 

l'~ducation ; 6 heures ; , 
Moungala n~e Tsoko (C~lestine), inspecteur du tr~sor : disci 

pline : recouvrement de limp~t ; 4 heures : ' 
Moussohi (Michel), inspecteur des douanes : discipline : 

r~glement douanier ; 2heures; » ' 

-- Par arr@t~ n 1170 du 28 mai 1990, est autoris~ le 
remboursement des frais de m~moire de ma~trise aux taux de 
cinquante mille francs par m~moire ~ MM. : 

Kienaka (Henri Jacques) ; 
Ambende (Albert); 
Mbeyi-Ndolo (Armand Guyedon); et 
Bingoly-Liworo (Germain). 

Le montant global de ces frais sera mandat~ aux noms des 
int~ress~s ~ Brazzavilld. 

La d~pense est imputable au budget de PEtat congolais 
chapitre Bourses 352-51-37-06-03, exercice 1990. 

4~ A. 
Ren. 89 

8209 883 
Ren. 89 

4~A. Sces 
Ren. 89 

2&A. 
Ren. 89 

8209 883 
Ren. 90 

4~A. Sces 
Ren. 90 

2~A. Sces 
Ren. 90 

4~ A. 
D Ren. 90 

D 

D 
8510 773 

8208 073 
Sociales 

Sees Sociales 

19 - Mondjo Yvette 

Sces 

18 -Molele Vincentia 

16 -Ikoho Massalas Francois Xavier 
4~ A. Sces Sociales D 

17 - Kiegela Francis 8409 063 
Sociales D 

16 --Ikoho Massalas Fran~ois Xavier 
4~ A. Sces Sociales D 

17 Kiegela Francis 8409 063 
Sociales D 

18 -Molele Vincentia 8510 773 
Sociales D 

19 -- Mondjo Yvette 8208 073 
Sees Sociales 

Ngoyi Tchitoko, professeur de lyc~e contractuel de 2~ 
~chelon, indice 920, 2~ groupe, en service au lyc~e technique 
du Premier Mai, pour en jouir au Zaire, embarquement de 
Brazzaville ~ Lubumbahi ; voyage seul. 

Les frais de passage et de transport sont a la charge des 
int~ress~s. 

Les int~ress~s devront se soumettre aux formalit~s des ser 
vices de s~curit~ de la R~publique Populaire du Congo avant 
leur d~part et ~tre de retour ~ leur poste de travail au plus 
tard le 25 septembre 1990. 

Rectificatif n° 1120 du 23 mai 1990, ~ l'arr@t~ r 5689 du 
27 novembre 1989 portant renouvellement, r~gulari 
sation, r~tablissement, suspension et suppression 
des bourses d'~tudes de la formation professionnelle 
longue en France. 

Ann~e universitaire 1989-1990 

Mbala-Minkala (Joseph), professeur de lyc~e contrac 
tuel de 3~ ~chelon, indice 1010, 2~ groupe, en service au lyc~e 
de la Lib~ration, pour en jouir au Cameroun, embarquement 
de Brazzaville ~ Yaound~ ; voyage seul ; 

-Otete Ovingu, professeur de lyc~e contractuel de 2~ 
, ~chelon, indice 920, 2~ groupe, en service au lyc~e Drapeau 

Rouge. pour en jouir au Zaire, embarquement de Brazzaville ~ Lodja ; voyage seul; .. 
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Mvouama (Joseph), attach~ des services administratifs et 
financiers ; discipline : l~gislation financi~re, ~tudes et 
recherche de la fraude ; 4 heures ; 

Ngamouyi Tsoumou, professeur certifi~ de lyc~e ; discipline : 
~conomie douani~re, comptabilit~ administrative et 
comptabilit~ douani~re ; 6 heures; 

Ngankou (Alphonse), inspecteur du tr~sor ; discipline : 
informatique ; 5 heures ; ' 

Ngankou (Charles Nazaire), conseiller p~dagogique; disci-. 
pline : correspondance administrative, d~ontologie admi 
nistrative ; 10 heures ; 

Moumboko (Appolinaire), administrateur des services admi 
nistratifs et financiers ; discipline : correspondance, d~on 
tologie ; 10 heures ; 

Ngoyoua Michel), instituteur principal ; discipline : dactylo 
graphie ; 8 heures ; 

Nkounkou Nzonzi (C~lestin), inspecteur des imp~ts ; disci 
pline : E.D.T. ; 4 heures; . 

Nsuza (Jacques), joumaliste de niveau III ; discipline : pro 
duction, th~orie de la prop. Dyn. d'exp. Journal ; 12 heures; 

Ntoto (Roger), joumaliste de niveau III ; discipline : theo, · 
et pratique de l'information ; 4 heures ; 

Okemba {Ambroise), capitaine des douanes; disciplin . 
Coll. Tour. et voyage, ~tude et recherche de la fraud¢; 
4 heures ; · 

Okemba Mbongo (Antoine), Secr~taire des affaires ~trang~ 
res ; discipline : coop~ration ~conomique ; 4 heures; 
Oko (Barnab~), professeur certifi~ de lyc~e ; discipline : cor 

respondance administrative ; 8 heures ; 
Olonga (Alphonse), professeur certifi~ de lyc~e ; discipline : 

syndicalisme ; 4 heures ; 
Ondai (Pierre), attach~ des douanes ; discipline : proc~dure 

de douanement ; 2 heures ; 
Ondonda (Bonaventure), joumaliste de niveau III ; disci 

pline : presse ~crite ; 4 heures; 
Paka Bongo (Gaston), inspecteur du tr~sor ; discipline : 

d~penses ; 6 heures; 
Samba (Z~phirin), administrateur du travail, docteur. 3~ 

cycle ; discipline : hygi~ne et s~curit~ du travail, s~curit~ 
sociale ; 4 heures ; 

Tsoumou (J. Michel), professeur certifii~ de lyc~e, discipline : 
Ugislation scolaire, 6 heures ; 

Mpoukou (S~raphin), inspecteur des douanes, discipline 
~conomie douani~re, 2 heures ; 

Ngoma (Jean Pierre), joumaliste niveau III, discipline 
droit de l'information, 2 heures; 

itemo (Jean Jacques), administrateur des services adminis 
tratifs et financiers, discipline : correspondance adminis 
trative et d~ontologie administrative, 8 heures ; 

Bouna (Lucile), professeur de CET, discipline : st~no-dac 
tylographie, 10 heures; 

Elenga (Jean Pierre), ing~nieur documentaliste, discipline : 
informatique, 5 heures ; 

Mokonga (Raphal), inspecteur des postes et t~l~communica 
tions, discipline : sociologie du travail, 6 heures ; 

Badjele (Fran~oise), professeur de CET, discipline : st~no 
dactylographie, 10 heures ; 

Ondon (Antoine), professeur certifi~ de lyc~e, discipline : 
sciences sociales, 10 heures. 

Les heures suppl~mentaires sont r~mun~r~es conform~ 
ment au d~cret n 018-85 du 16 janvier 1985. 

Cette indemnit~ sera mandat~e sur production des certifi 
cats de service fait, d~livr~s par les chefs d'~tablissement et 
contresign~s par le directeur de lenseignement secondaire, 
technique et professionnel et le directeur..des-finances et de 
l~quipement au minist~re des enseignements secondaire et 

- sup~rieur charg~ de la recherche scientifique. 

-- Par arr~t~ n° 1180 du 29 mai 1990, est autoris~ le 
remboursement des frais de m~moire de ma~trise aux taux de 
cinquante mille francs par m~moire aux camarades : 

Mpimpa (Hilaire); 
- Makela (Edgard Pascal). 

Le montant global de ces frais sera mandat~ aux noms des 
int~ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de IEtat congolais, 
chapitre Bourses 362-51-37-06-03. 

MINIS TEE DE LA SANTE 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

- Par arr~t~ n 1048 du 10 mai 1990, les modifications 
ci-apr~s sont apport~es au budget autonome du centre hospi 
talier et universitaire de Brazzaville, afin de clore l'exercicc 
budg~taire 1989 dont la jour~ne compl~mentaire a ~t~ arr~t. 
au 31 mars 1990 par autorisation minist~rielle. 

Est annul~ un cr~dit de trois cent soixante douze millions 
de francs cfa applicable aux chapitres, artic;les paragraphes et 
lignes mentionn~s au tableau A, annex~ au pr~sent arr~t~. 

Est ouvert un cr~dit de trois cent soixante douze millions 
de francs cfa applicable aux chapitres, articles, paragraphes et 
lignes mentionn~s au tableau B, annex~ au pr~sent arr~t~. 

MINIS'TERE DES FINANCES 
ET DU BUDGET 

Caisse d'avance 

Par arr~t~ n 1021 du 7 mai 1990, il est institu~ au 
titre de lann~e 1990 aupr~s de lambassade du Congo ~ 
Yaound~, une caisse de menues d~penses de dix huit millions 
trois cent mille francs destin~s ~ couvrir les d~penses relatives ~ son fonctionnement r~parties en deux semestres. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. 

Section 231-04; chapitre 20 ; article 19 ; paragraphe 01 ; · 
montant 500 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 19 ; paragraphe 02; 
montant 475 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 19 ; paragraphe 10 ; 
montant 400 000 ; 

Setion 231-04 ; chapitre 20 ; article 19 ; paragraphe 11 ; 
montant 250 000 ; 
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Emmanuel Ndebeka, Membre du Conseil Constitutionnel, 
Alexis Gabou, Membre du Conseil Constitutionnel. 

Le Rapporteur du Conseil Constitutionnel 

Oscar SAMBA. 

Le President du Conseil Constitutionnel 

Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Conseil Constitutionnel a ~t~ saisi, le 27 avril 
,, 

selon la proc~dure d'urgence, par lettre-requ~te n 0407 [26 
avril 1990 du Pr~sident de la R~publique, dans les conditi] 1s 
pr~vues par l'article 89 de la constitution, d'un projet de loi 
autorisant la ratification de l'accord de coop~ration ~conomi 
que et technique conclu le 13 juillet 1989 ~ Brazzaville entre 
le gouvernement de la R~publique Populaire du Congo et le 
gouvernement de la R~publique Italienne. 

L'A VIS: EMBT 

Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Pr~sident du Conseil Constitutionnel 

Article 1er . -Le projet de loi susmentionn~, soumis ~ 
l'avis du Conseil Constitutionnel est conforme ~ la Constitu 
tion. 

Article 2. - Le pr&sent avis sera publi~ au Journal Offi 
· ciel. 

D~lib~r~ par le Conseil Constitutionnel dans sa s~ance du 
9 mai 1990, en pr~sence de: 

G~n~ral de Brigade Louis SYLVAIN-GOMA, Pr~sident 
du Conseil Constitutionnel, 
Christophe Moukoueke, Vice-Pr~sident du Conseil Cons 
titutionnel, 

- Oscar Samba, Rapporteur du Conseil Constitutionnel, 
Charles Assemekang, Membre du Conseil Constitution 

nel, 
Charles Maurice Sianard, Membre du Conseil Constitu 
tionnel, 

- Emmanuel Ndebeka, Membre du Conseil Constitutionnel, 
Alexis Gabou, Membre du Conseil Constitutionnel. 

N 03-90 du 9 mail 1990. AVIS 

Le Rapporteur du Conseil Constitutionnel 

Oscar SAMBA. 

Le Conseil Constitutionnel a ~t~ saisi, le 27 avril 1990, 
selon la proc~dure d'urgence, par lettre-requ~te n° 0407 du 26 
avril 1990 du Pr~sident de la R~publique, dans les conditions 
pr~vues par l'article 89, d'un projet de loi autorisant la ratifi 
cation de l'accord conclu le 25 mai 1989 ~ Londres entre le 
Gouvernement de la R~publique Populaire du Congo et le 

, Gouvernement du Royaume-Uni de Grande Bretagne et 
d'Irlande du Nord pour la promotion et la protection des 
investissements. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 

Vu la Constitution, notamment les articles 89, 117~ 124; 

Vu la loi n° 074-84 du 7 novembre 1984 portant organisa 
tion et fonctionnement du Conseil Constitutionnel; 

Le Rapporteur ayant ~t~ entendu; 

Consid~rant que le Conseil Constitutionnel, r~guli~rement 

\ 
saisi dans les conditions pr~vues par /'article 89 de la Consti 
tution et par la loi du 7 novembre 1984 susvis~e, est comp~ 
tent pour donner I'avis demand~; 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 

Vu la Constitution, notamment les articles 89, 117~ 124; 

Vu la loi n° 074-84 du 7 novembre 1984 portant organisa 
tion et fonctionnement du Conseil Constitutionnel ; 

Le Rapporteur ayant ~t~ entendu; 

Consid~rant que le Conseil Constitutionnel, r~ guli~rement 
saisi dans les conditions pr~vues par l'article 89 de la Consti 
tution et par la loi du 7 novembre 1984 susvis~e, est comp~ 
tent pour donner I'avis demand~ ; 

Consid~rant que le projet de loi soumis ~ l'avis du Conseil 
Constitutionnel tend ~ autoriser la ratification de l'accord de 
coop~ration ~conomique et technique conclu le 13 juillet 1989 ~ Brazzaville entre le Gouvernement de la R~publique Popu 
laire du Congo et le Gouvernement de la R~publique Ita 
lienne; 

Consid~rant que l'accord dont s'agit a valeur de trait~ eu 
~gard ~ la qualit~ des parties contractantes; 

Consid~rant qu'il r~sulte des articles 118 et 119 combin~s 
de la Constitution que la ratification des trait~s, ~ l'exclusion 
de ceux dispenses de la proc~dure de ratification, ne peut 
intervenir- qu'apr~s autorisation de l'Assemble Nationale 
Populaire; 

Consid~rant en cons~quence que l'acte autorisant la ratifi 
cation d'un trait~, comme en l'esp~cv;doit ~tre une loi vote 
par l'Assemble Nationale Populaire; 

Consid~rant que l'examen au fond du projet et de l'accord 
dont il tend ~ autoriser la ratification ne r~v~le aucune incons 
titutionnalit~, 

AVIS N 04-90 du 9 mai 1990 
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Le Conseil Constitutionnel a ~t~ saisi, le 27 avril 1990 
selon la proc~dure d'urgence, par lettre-requete n° 0407 du 26 
avril 1990 du Pr~sident de la R~publique, dans les conditions 
pr~vues par l'article 89 de la constitution, d'un projet de loi 
autorisant la ratification du trait~ conclu le 12 f~vrier 1990 2 
Washington entre la R~publique Populaire du Congo et les 
Etats-Unis d'Am~rique concernant T'encouragement et la protection r~ciproques de l'investissement. 

I 

Consid~rant que le projet de loi soumi s ~ l' avis du Consen 
Constitutionnel tend ~ autoriser la ratification de I'accord 
conclu le 25 ma1 1989 ~ Londres entre le Gouvernement de la 
R~publique Populaire du Congo et le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord 
pour la promotion et la protection des investissements. 

Consid~rant que l'accord dont s'agit a valeur de trait~ eu 
~gard ~ la qualit~ des parties contractantes; 

Consid~rant qu'il r~sulte des articles 118 et 119 combin~s 
de la Constitution que la ratification des trait~s, ~ I'exclusion 
de ceux dispens~s de la procedure de ratification, ne peut 
intervenir qu'apr~s autorisation de I'Assemble~e Nationale • 
Populaire; 

Consid~rant en cons~quence que l'acte autori sant la ratifi 
cation d'un trait~, comme en l'esp~ce, doit ~tre une loi vot~e 
par I'Assembl~e Nationale Populaire; 

Consid~rant que l'examen au fond du projet de loi et de 
l'accord dont il tend ~ autoriser la ratification ne r~v~le 
aucune inconstitutionnalit~, 

Article 1er Le projet de loi susmentionn~ et l'accord 
dont il tend ~ autoriser la ratification sont conformes ~ la 
Constitution. 

Article 2. Le pr~sent avis sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

D~lib~r~ par le Conseil Constitutionnel dans sa s~ance du 
9 mai 1990, en pr~sence de : 

G~n~ral de Brigade Louis SYLVAIN-GOMA, Pr~sident 
du Conseil Constitutionnel, 

- Christophe Moukoueke, Vice-Pr~sident du Conseil Cons 
titutionnel, 
Oscar Samba, Rapporteur du Conseil Constitutionnel, 

- Charles Assemekang, Membre du Conseil Constitutionnel, 
Charles Maurice Sianard, Membre du Conseil Constitu 
tionnel, 
Emmanuel Ndebeka, Membre du Conseil Constitutionnel, 

-Alexis Gabou, Membre du Conseil Constitutionnel. 

Le Pr~sident du Conseil Constitutionnel, 

Louis SYLV AIN-GOMA 

Le Rapporteur du Conseil Constitutionnel, 

Oscar SAMBA. 

EMET 

L'AVIS: EMET 

Article 1er . Le projet de loi susmentionn~ et le trait~ 
dont il tend ~ autoriser la ratification sont conformes ~ la 
Constitution. 

Article 2. --Le pr~sent avis sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

D~lib~r~ par le Conseil Constitutionnel dans sa s~ance du ' 
9 mai 1990, en pr~sence de: 

- G~n~ral de Brigade Louis SYLVAIN-GOMA, Pr~sident 
du Conseil Constitutionnel, . ' 
Christophe Moukoueke, Vice-Pr~sident du Conseil Cons titutionnel, 
Oscar Samba, Rapporteur du Conseil Constitutionnel, 

- Charles Assemekang, Membre du Conseil Constitutionnel 
Charles Maurice Sianard, Membre du Conseil Constitu tionnel, 
Emmanuel Ndebeka, Membre du Conseil Constitutionnel 

Alexis Gabou, Membre du Conseil Constitutionnel. ' 

Le Pr~sident du Conseil Constitutionnel, 

Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Rapporteur du Conseil Constitutionnel, 

Oscar SAMBA. 

onsid~rant que le trait~ dont s'agit a valeur de trait~ eu 
d ~la qualit~ des parties contractantes ; 

'onsid~rant qu'il r~sulte des articles 118 et 119 combin~s 
de la constitution que la ratification des trait~s, ~ l'exclusion 
de ceux dispens~s de la proc~dure de ratification, ne peut 
intervenir qu'apr~s autorisation de l'Assembl~e Nationale 
Populaire; 

Consid~rant en cons~quence que lacte autorisant la ratifi 
cation dun trait~, comme en l'esp~ce, doit ~tre une loi vot~e 
par I'Assembl~e Nationale Populaire; 

Consid~rant que l'examen au fond du projet de loi et du 
trait~ dont il tend ~ autoriser la ratification ne r~v~le aucune 
inconstitutionnalit~, 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 

Vu la Constitution, notamment les articles 89, 117 a 124; 

Vu la loi n• 074-84 du 7 novembre 1984 portant organisa 
tion et fonctionnement du Conseil Constitutionnel; 

Le Rapporteur ayant ~t~ entendu; 

Consid~rant que le Conseil Constitutionnel, r~guli~rement 
saisi dans les conditions pr~vues par l'article 89 de la constitu 
tion et par la loi du 7 novembre 1984 susvis~e, est comp~tent 
pour donner lavis demand~ ; 

Consid~rant que le projet de loi soumis ~ l'avis du Conseil 
constitutionnel tend a autoriser la ratification du trait~ conclu 
le 12 f~vrier 1990 a Washington entre la R~publique Popu 
laire du Congo et les Etats-Unis d'Am~rique concernant 
I'encouragement et la protection r~ciproques de l'investisse 
ment; 

L' A VIS: 

N 05-90 du 9 mai 1990. AVIS 
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AVIS N 06-90 du 9 mai 1990 AVIS N 07-90 du 18 mai 1990. 

Le Conseil Constitutionnel ,a ~t~ saisi, le 8 mai 1990, selon 
la proc~dpre d'urgence, par lettre-requ~te n° 0454 du 7 mai 
1990 du'Pr~sident de la R~publique, dans les conditions pr~ 
vues par l'article 89, d'un projet de loi portant cr~ation de la 
taxe d'habitation 

Vu la loi n 074-84 du 7 novembre 1984 portant organisa 
tion et fonetionnement du conseil constitutionnel; 

Le Rapporteur ayant ~t~ entendu; 

_onsid~rant que le conseil constitutionnel, r~guli~rement 
saisi d'un projet de loi portant cr~ation de la taxe d'habita 
tion; 

Consid~rant qu'aux termes de l'article 47 de la coof tu- 
tion, les r~gles concerjnant "lassiette, le taux des im) et 

taxes de toute nature" rel~vent du domaine de la loi ; 
L 

Qu'il est constant que lacte portant cration de la taxe 
d'habitation doit ~tre une loi; 

Le Conseil Constitutionnel a ~t~ saisi, le 8 mai 1990.selon 
la proc~dure d'urgence, par lettre-requ~te n° 0454 du Pr~si 
dent de la R~publiaue, dans les conditions pr~vues par Farti 
cle 89 de la Constitution d'un projet de loi fixant les r~gles 
applicables en mati~re de s~ret~ des transports a~riens. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL. 

Vu la constitution, notamment les articles 89, et 47 ; 

Vu la loi n° 074-84 du 7 novembre 1984 portant organisa 
tion et fonctionnement du Conseil Constitutionnel ; 

Le Rapporteur ayant ~t~ entendu; 

Consid~rant que le Conseil Constitutionnel , saisi r~guli~re 
ment par le Pr~sident de la R~publique conform~ment aux 
dispositions constitutionnelles de l'article 89 et a celles de la 
loi du 7 novembre 1984, est comp~tent pour ~mettre lavis 
sollicit~ ; 

Consid~rant que le projet de loi soumis ~ lavis du Conseil 
Constitutionnel tend ~ r~glementer la s~ret~ des transports 
a~riens ; 

EMET L'A VIS: 

Consid~rant,que la constitution, en son article 47, range les 
r~gles concernant T'organisation des transports publics dans le 
domaine de la loi ; · 

Consid~rant au surplus que les dispositions en projet met 
tent en jeu, par la fouille des personnes et de: bagages, les 
droits et libert~s des passagers ; que cependant· • mesures 
dict~es par d'imp~rieuses n~cessit~s d'ordre et de s~curit~ 

·concourent ~ la r~alisation dun but d'int~r~t g~n~ral ; 

Consid~rant qu'en vertu de l'article 47 de la Constitution 
l'exercice des droits et libert~s des citoyens rel~ve du 
domaine de la loi ; 

Ou'il est d~s lors constant que lacte portant r~glementa 
tion de la sur~t~ des transports a~riens doit ~tre une loi; 

Consid~rant que dans son ensemble le projet de loi dont 
s'agit ne comporte aucune inconstitutionnalit~ ; qu'il sied en 
cons~quence de le d~clarer conforme ~ la Constitution 

Consid~rant que l'examen des dispositions du projet de loi 
lont s'agit ne r~v~le aucune inconstitutionnalit~, 

D~lib~r~ par le conseil constitutionnel dans sa s~ance du 9 
mai 1990, en pr~sence de : 

Article 1er. -- Le projet de loi portant cr~ation de la taxe 
d'habitation est conforme a la Constitution. 

Article 2. --Le pr~sent avis sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

G~n~ral de Brigade Louis SYLVAIN-GOMA, Pr~sident 
du Conseil Constitutionnel, 

Christophe Moukoueke, Vice-Pr~sident du Conseil Cons 
titutionnel, 

- Oscar Samba, Rapporteur du Conseil Constitutionnel, 
- Charles Assemekang, Membre du Conseil Constitutionnel, 
- Charles Maurice Siamird, Membre du Conseil Constitu 

tionnel, 
Emmanuel Ndebeka, Membre du Conseil Constitutionnel, 

- Alexis Gabou, Membre du Conseil Constitutionnel. 

. Le Pr~sident du Conseil Constitutionnel, 

Louis SYL V AIN-GOMA 

Le Rapporteur du Conseil Constitutionnel, 

Oscar SAMBA. 

EMET LAVIS: 

Article 1er, Le projet de loi susmentionn~ ~ Tavis. 
du Conseil Constitutionnel, est conforme a la constitution. 

Article 2. -Le pr~sent avis sera publi~ au Journal Officiel. 

D~lib~r~ par le Conseil Constitutionnel dans sa s~ance du 
18 mai 1990, en pr~sence de : 

G~n~ral de Brigade Louis SYLVAIN-GOMA, Pr~sident 
du Conseil Constitutionnel, 
Christophe Moukoueke, Vice-Pr~sident du Conseil Cons 
titutionnel, 

- Oscar Samba, Rapporteur du Conseil Constitutionnel, 
- Charles Assemekang, Membre du Conseil Constitutionnel, 
- Charles Maurice Sianard, Membre du Conseil Constitu- 

tionnel, 
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Le Conseil Constitutionnel a ~t~ saisi, le 8 mai 1990, selon 
la proc~dure d'urgence, par lettre-requ~te n 0454 du 7 mai 
1990 du Pr~sident de la R~publique, dans les conditions pr~ 
vues par l'article 89 de la Constitution, d'un projet de Joi por 
tant cr~ation dun Centre d'Etude et d'Evaluation des Projets 
d'Investissement "C.E.P.I." 

- Emmanuel Ndebeka, Mem' z du Conseil Constitutionnel, 
- Alexis Gabou, Membre du onseil Constitutionnel. 

Le Pr~sident du Conseil Constitutionnel, 

Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Rapporteur du Conseil Constitutionnel, 

Oscar SAMBA. 

D~lib~r~ par le conseil constitutionnel dans sa s~ance du 9 
mai 1990, en pr~sence de : 

G~n~ral de Brigade Louis SYLVAIN-GOMA, Pr~sident 
du Conseil Constitutionnel, 

-- Christophe Moukoueke, Vice-Pr~sident du Conseil Cons 
titutionnel, 
Oscar Samba, Rapporteur du Conseil Constitutionnel, 
Charles Assemekang, Membre du Conseil Constitutionnel, 
Charles Maurice Sianard, Membre du Conseil Constitu- 
tionnel, 
Emmanuel Ndebeka, Membre du Conseil Constitutionnel, 
Alexis Gabou, Membre du Conseil Constitutionnel. 

Le Pr~sident du Conseil Constitutionnel, 

Louis SYL VAIN-GOMA 

Le Rapporteur du Conseil Constitutionnel, 

Oscar SAMBA. 

' 
N 08-90 du 18 mai 1990. AVIS 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 

Article 1er . - Le projet de loi portant cr~ation du Centre 
d'Etude et d'Evaluation des Projets d'Investissement est 
conforme ~ la Constitution. 

Article 2. -Le pr~sent avis sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Vu la Constitution, notamment Jes articles 89, et 47; 

Vu la loi n 074-84 du 7 novembre 1984 portant organisa 
tion et fonctionnement du Conseil Constitutionnel ; 

Le Rapporteur ayant ~t~ entendu; 

Consid~rant que le Conseil Constitutionnel est r~guli~re 
ment saisi d'un projet portant cr~ation d'un Centre d'Etude 
et d'Evaluation des Projets d'Investissement "CEPI" ; 

Consid~rant qu'aux termes de l'article 1Cr du projet de loi, 
le centre d'~tude et d'~valuation des projets d'investissement 
"CEPI" est "... un ~tablissement public ~ caract~re industriel 
et commercial ...": 

Consid~rant que la Constitution, en son article 47, range la 
cr~ation des ~tablissements publics dans le domaine de la loi; 

Ou'il en r~sulte que lacte portant cr~ation d'un ~tablisse 
ment public doit ~tre une loi; 

Consid~rant que c'est ~ bon droit que le Gouv emement a 
initi~ le projet de loi susmentionn~ portant cr ~ation du Cen 
tre d'Eiude et d'Evaluation des Projets d'Investissement , 
"CEPI; 

.Consid~rant que l'examen des dispositions en projet, arti 
cle par article, ne r~v~le aucune inconstitutionnalit~, . 

EMET L'AVIS: 

VIINIS TERE DE LA DEFENSE 
ET DE LA SECURITE 

D~cret r 90-211 du 9 mai 1990, portant ~puration 'et 
mise ~ la disposition de la Fonction Publique d'un 
Officier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T.. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE 

ET DE LA SECURITE 

Vu la constitution ; 

Vu la loi 17-61 du 6 janvier 1961 portant organisation et 
recrutement des forces arm~es de la R~publique; 

Vu Fordonnance 1-69 du 6 f~vrier 1969 modifiant la loi 11 
66 du 22 juin 1966 portant cr~ation de I'Arm~e Populaire 
Nationale; 

Vu ordonnance 31-70 du 18 aot 1970 portant statut g~n~ 
ral des cadres de l'Arm~e Populaire Nationale; · ' 

. ' 
Vu l'ordonnance 11-76 modifiant les articles 6-et 7 de 

l'ordonnance 31-70 du 18 ao0t 1970; 

Vu lordonnance 2-72 du 19 janvier 1972 portant. int~gra 
tion des services de s~curit~ au sein de I'Ari~e Populaire 
Nationale; · · 

Vu led~cret 70-357 du 25 novembre 1970 portant avance 
ment dans I'Arm~e Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 74-355 du 28 septembre 1974 portant cr~ation 
du Comit~ de D~fense; 
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Vu le d~cret 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination du 
Premier Ministre ; 

Vu le d~cret 84-936 du 25 octobre 1984 portant cr~ation et 
organisation du minist~re de la D~fense et de la S~curit~ ; 

Vu le d~cret 84-938 du 25 octobre 1984 organisation de la 
structure du cabinet du minist~re de la D~fense et de la S~cu 
rit~ ; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le circuit 
-· d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 

ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'Etat: 

Vu le d~cret 89-633 du 12 a0~t 1989, portant la nomination 
des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisation 
des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu les directives du P.C.T. et les r~solutions du colloque 
de lArm~e Populaire Nationale tenu ~ Brazzaville du 25 au 
30 juillet 1974, recommandant la radiation des cadres de 
['Arm~e nationale, les officiers, les sous-officiers et hommes 
de troupes dont les services rendus au sein de TArm~e popu 
laire nationale sont insuffisants par suite dinaptitude morale 
ou toutes autres causes d~ment constat~e, 

DECRETE: 

Article 1 er. -Le Capitaine Kouassonali (Marcel),· en service 
~ la direction g~n~rale de la s~curit~ d'Etat, n~ vers 1953 ~ 
Foura r~gion des Plateaux, entr~ au service le 7 septembre 
1979, est radi~ de l'arm~e populaire nationale. 

Article 2. -- L'int~ress~ conserv~ en solde dans les effectifs 
de Farm~e populaire nationale jusqu'au 31 mai 1990 inclus. 
sera ray~ des controles des cadres et des effectifs de l'arm~e 
active ~ compter du 1er juin 1990 et pass~ en domicile au 
bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

Article 3, -- L'int~ress~ sera revers~ ~ titre civil dans les 
cadres de la fonction publique et int~gr~ ~'concordance de 
niveau de formation ~ des ~chelles et ~chelons lui permettant 
de conserver son indice de traitement qu'il d~tenait dans 
Farm~~ populaire nationale. 

Article 4.-Il sera mis a la disposition du Gouvemement en 
vue de son affectation imm~diate par le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale. 

I 

Article 5. -- Notification du pr~sent d~cret sera faite ~ l'int~ 
ress~ par les soins du directeur g~n~ral de la s~curit~ d'Etat 
contre un r~c~piss~ d~ment dat~ et sign~ ~ adresser ~ la direc 
tion centrale des cadres, pr~s le minist~re de la D~fense et de 
la S~curit~. 

- Article 6. Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 
iel. 

Fait a Brazzaville, le 9 mai 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 
Ministre de la D~fense 

et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

D~cret r 90-212 du 9 mai 1990, portant inscription au 
tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1990, d'un 
Officier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE 

ET DE LA SECURITE 

Vu la constitution ; 

Vu la loi 17-61 du 6 janvier 1961 portani organisation et 
recrutement des forces arm~es de la R~publique; 

Vu Fordonnance 1-69 du 6 f~vrier 1969 modifiant la loi 11 
66 du 22 juin 1966 portant cr~ation de I'Arm~e Populaire 
Nationale; 

Vu lordonnance 31-70 du 18 ao0t 1970 portant statut g~n~ 
ral des cadres de l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 1970 portant avance 
ment dans I'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret 74-355 du 25 novembre 1970, portant cr~ation 
du Comit~ de D~fense ; 

Vu le d~cret 84-936 du 25 octobre 1984 portant cr~ation et 
organisation du minist~re de la D~fense et de la S~curit~; 

Vu le d~cret 84-938 du 25 octobre 1984 organisation de la 
structure du cabinet du minist~re de la D~fense et de la S~cu 
rit~ ; ' 

¢ 
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Vu le d~cret 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le circuit 
d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
T'Etat; 

Vu le d~cret 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination du 
Premier Ministre ; 

Vu le d~cret 89-633 du 12 ao~t 1989, portant la nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisation 
des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu F'instruction minist~rielle n° 002-PR-MDS du 25 avril 
1988 sur lavancement ~ titre ~cole; 

Vu le projet avancement ~cole n° 0084-MDS-DIE du 31 
janvier 1990, 

DECRETE: 

Article 1er, Est inscrit au tableau d'avancement au titre 
de lann~e 1990. 

AV ANCEMENT ECOLE 

Pour le grade de Lieutenant 

Arm~e de terre 

Sant~ : 

Aspirant Elion (Jean-Calvaire). 

Article 2.- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 9mai 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail 
President de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 
Ministre de la D~fense 

et de la Scurit; 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

D~cret r 90-213 du 9 mai 1990, portant mise ~ la retraite 
d'un Officier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T.. 

PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE 

ET DE LA SECURITE 

Vu la constitution ; 

Vu la loi 17-61 du 6 janvier 1961 portant organisation et 
recrutement des forces arm~es de la R~publique ; 

Vu Fordonnance 1-69 du 6 f~vrier 1969 modifiant la loi 
11-66 du 22 juin 1966 portant cr~ation de TArm~e Populaire Nationale ; 

' 

l'ordonnance 11-76 modifiant les articles 6 et 7 de 
lo nance 31-70 du 18 ao~t 1970· 

. Tordonnance 2-72 du 19 jan�ier 1972 portant integra- 
tion des services de s~curit~ ausein de lArm~e Populaire · Nationale ; 

Vu l'ordonnance 31-70 du 18 a0~t 1970 portant statut 
g~n~ral des cadres de l'Arm~c Populaire Nationale;  

Vu le d~cret 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination du 
Premier Ministre ; 

Vu le d~cret 84-877 du 28 septembre 1984, portant r~valori 
sation des pensions des fonctionnaires civiles et militaires de 
la caisse de retraite de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 84-885 du 12 octobre 1984, instituant une 
indemnit~ sp~ciale et forfaitaire dite de fin de carri~re : 

Vu le d~cret 84-892 du 12 octobre 1984, modifiant le 
r~gite des pensions des fonctionnaires et assimil~s · . ' 

Vu le d~cret 84-936 du 25 octobre 1984 portant cr~ation et 
organisation du minist~re de la D~fense et de la S~curit~; ' 

Vu le d~cret 84-938 du 25 octobre 1984 organisation de la 
structure du cabinet du minist~re de la D~fense et de la S~cu 
rit~; 

Vu le rectificatif 84-1096 du 25 d~cembre 1984 au d~cret 84 
885 du 12 octobre 1984, instituant une indemnit~ sp~ciale et 
forfaire dite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le circuit 
d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de l'Etat; 

Vu le d~cret 87-447 du 19 aot 1987, portant cr~ation, 
organisation et fonctionnement de la caisse de retraite des fonctionnaires ; 

_Vu le d~cret 87-746 du 3 dcembre 1987, portant d~rosa 
tion@aux dispositions des articles 2 et 34 du d~cret 84.89 12 octobre 1984 ; u 
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Vu le d~cret 89-633 du 12 a0~t 1989, portant la nomination 
des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 89-640,du'31 ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu la note de service n• 02305 du 27 septembre 1989 du 
Chef d'Etat-major g~n~ral de larm~e populaire nationale 
relative ~ la mise ~ la retraite des Officiers de l'arm~e popu 
lairc nationale. 

DECRETE: 

Article 1er. Le capitaine Oboro-Pengue (Jean), en ser 
vice ~ la direction centrale des services de sant~. n~ vers 1940 ~ Boua, district d'Owando, r~gion de la Cuvette, entr~ au ser 
vice le 23 f~vrier 1964, ayant atteint la limite d~ge de son 
grade fix~e par l'ordonnance 11-76 ao~t 1976. est admis ~ 
faire valoir ses droits a la retraite pour compter'du 1er jui · ,t 
1990. 

' Article2. - L'int~ress~ sera ray~ des controles des cal res 
et des effectifs de l'arm~e active le 1Cr juillet 1990 et pass&Jen 
domicile au bureau de recrutement et des r~serves du Congo 
ledit jour pour administration. 

Article 3. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 9 mai 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 
Ministre de la D~fense· 

et de la S~curit~: 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

D~cret r 90-214 du 9 mai 1990, portant ~puration de 
. 'Arm~e Populaire Nationale et mise ~ la disposition 

de la Fonction Publique d'un Officier. 

DECRETE: ! 

Vu la loi 17-61 du 6 janvier 1961 portant organisation et 
recrutement des forces arm~es de la R~publique; 

Vu lordonnance 1-69 du 6 f~vrier 1969 modifiant la loi 
11-66 du 22 juin 1966 portant cr~ation de I'Arm~e Populaire 
Nationale; 

Vu lordonnance 31-70 du 18 ao~t 1970 portant statut 
g~n~ral des cadres de T'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu l'ordonnance 11-76 modifiant Jes articles 6 ct 7 de 
l'ordonnance 31-70 du 18 aot 1970; 

Vu lordonnance 2-72 du 19 janvier 1972 portant int~gra 
tion des services de s~curit~ ausein de IArm~e Populaire 
Nationale; 

Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 1970 portant avance 
ment dans l'Arm~e Populaire Nationale; '° 

Vu le d~cret 74-355 du 28 septembre 1974 portant cr~ation 
du Comit~ de D~fense ; 

Vu le d~cret 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination du 
Premier Ministre ; 

Vu le d~cret 84-936 du 25 octobre 1984 portant cr~ation et 
organisation du minist~re de la D~fense et de la S~curit~ ; 

Vu le d~cret 84-938 du 25 octobre 1984 organisation de la 
structure du cabinet du minist~re de la D~fense et de la S~cu 
rit~ ; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 hars 1985 d~terminant le circuit 
d'approbatibn des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et revisions des situations administratives des agents de 
l'Etat; 

Vu le d~cret 89-633 du 12 a0~t 1989, portant la nomination 
des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisation 
des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rapport fait par le commandant de zone militaire n° 2 
Loubomo le 24 avril 1987 ; 

, Vu l'avis du Conseil de commandement en date du 7 
novembre 1987; 

Vu les directives du P.C.T. et les r~solutions du colloque 
de P'Arm~e Populaire Nationale tenu ~ Brazzaville du,25 au 
30 juillet 1974, recommandant. la radiation des cadres de 
l'Arm~e nationale, les officiers, les sous-officiers et hommes 
de troupes dont les services rendus au sein de I'Arm~e popu 
laire nationale soot insuffisants par suite d'inaptitude morale 
ou toutes autres causes d~ment constat~e, ' 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE 

ET DE LA SECURITE 

• 
Vu la constitution ; 

Article 1r. -Le capitaine Gono (Dominique), en service 
en zone militaire n° 2 Loubomo, n~ le 3 avril 1953 a Bimala 
district de Sibiti, r~gion de la L~koumou, entr~ au service le 
1er' ao~t 1971 sera ray~ des contrles des cadres et des 
effectifs de l'arm~e active le 1er f~vrier 1990 et pass~ en domi 
cile au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 
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Article 2. -- L'int~ress~ conserv~ en solde dans les effectifs 
de l'Arm~e Populaire Nationale jusqu'au 31 mai 1990 inclus est 
reverse aans tes cadres e la tonction publique et int~gr~ ~ 
concordance de niveau de formation, ~ ~chelle et ~chelons lui 
permettant de conserver son indice de traitement qu'il dete 
nait dans l'arm~e populaire nationale. 

Article 3. - (I est mis a la disposition du gouvernement en 
vue de son affectation imm~diate par le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale. 

Article 4. - Notification du pr~sent d~cret sera faite ~ l'int~ 
resse par les soins du commandant de zone militaire n 2 Lou 
bomo contre un r~c~piss~ d~ment dat~ et sign~ ~ adresser ~ 
la direction centrale des cadres, pr~s le minist~re de la 
D~fense et de la S~curit~. 

Article 5. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 
ciel., 

Fait a Brazzaville, le 9 mai 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 
Ministre de la D~fense 

et de la S~curit~ : 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

ACTES EN ABREGE 

Nomination Retraite - Divers 

'Par arr~t~ n 1040 du 9 mai 1990, sont nomm~s ~ titre 
d~finitif ~ compter du 1Cr janvier 1990 (avancement Ecole) : 

POUR LE GRADE DE LIEUTENANT 

Arm~e de terre 

Informatique 
Aspirants : 

Samba (Samuel) 
Mbia (Barth~l~my) ; 
Akouala (Th~opfile-Bienvenu); 
Guebe (Henri-Edmond; ; 
Nsoni (Joachim) ; 
Akoli-Awaya (Pamphile); 
Koutota (Pierre) ; 

Kissangou (Albert) ; 
Nguie (Pierre;. 

Sant~ : 

Bagambaula-Mpassi (Romain); 
Nguie (Ludovic Z~phirin) ; 
Moudoudou (Isidore) ; 
Loemb~ (Etienne Marie Cyr). 

POUR LE GRADE DE SOUS-LIEUTENANT 

Arm~e de terre : 
Magistrature : 

Ibela-Ibel (Jeany) 

Informatiqe: 

Moukoumbi (Albert) ; 

I .· ussi-Houmba ; 
bo-Mossoua (Nicaise) ; 

N boulou (Bernard); 
Lo ba (Louis-Marie) ; 
Ba uissa (Joseph); 
Ngassaki (Joseph); 
Moranga (J~r~me). 

Conform~ment aux.dispositions du d~cret rd° 86-877, cet 
avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel 
ordre. 

Par arr~t~ n 1041 du 9 mai 1990, est nomm~ ~ titre d~fi 
nitif ~ compter du 1 janvier 1990 (avancement Ecole) : 

POUR LE GRADE DE SOUS-LIEUTENANT 

Arm~e de Mer 

Informatique: 

Pambou (Guy Roger) 
Conforuent aux dispositions du d~cret n° 86-877 1986, 

cet avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ . nouvel ordre. 

En application des dispositions contenucs dans l'instruction 
minist~rielle D° 002-PR-MDS du 25 avril 1990, I'int~ress~ 

b~n~iicie d'une bonificaton d'une ann~ pour le passage au grade de lieutenant. · 

-Par arr6t~ i 1152 du 26 mai 1990, est n~mm~ ~ tit 
d~finitif ~ compter du 1eT ianvier 1990 (avancement Ecole) : 

POUR LE GRADE DE LIEUTENANT 

Arm~e de tare 
Sune. 

Elion (Jean-Calvaire). 

Conform~mient aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986,.cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 
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RETRAITE 

Par arr~t~ n· 1136 du 25 mai 1990, le sergent-chef Mis 
samou (Andre~), matricule 2-65-2244, en service au 1er batail 
lon du genie, n~ le 7 mars 1943 ~ Brazzaville, district dudit, 
r~gion du Pool, entr~ au service le 18 juin 1965, ayant atteint 
la limite d'~ge de son grade fix~e par Fordonnance 11-76 du 
12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite 
pour compter du 1er d~cembre 1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de l'arm~e active le 1er d~cembre 1990 et pass~ en domi 
cile au bureau de recrutement et des reserves du Congo !edit 
jour pour administration. ·• 

Par arr~t~ n 1137 du 25 mai 1990, l'adjudant-chef 
Makanga-Pambou (Appoliitaire), matricule 3-62-400, en ser 
vice au 15~ BIM.de la zone militaire n° 1 Pointe-Noire, n~ 
vers 1942 ~ Massala, district de Madingou-Kayes, r~gion 'du 
Kouilou, entr~ au service le 15 mars 1962, ayant atteinl 
limite d'~ge de son grade fix~e par l'ordonnance 11-76 d 
ao~t 1976, est admis~ faire valoir ses droits ~ la retraite p Ir 
compter du 1er d~cembre 1990. 

, L'int~ress~ sera ray~ des controles des cadres-et des effec 
tifs de larm~e active le 1er d~cembre 1990 et pass~ en domi 
cile au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

Par arr~t~ n 1138 du 25 ma 1990, l'adjudant-chef 
Mikounga (Maurice), matricule 1-64-5173, pr~c~demment en 
service ~ la Direction G~n~rale de la S~curit~ d'Etat,.n~ vers 
1941, ~ Kinshasa au Z~ire, entr~ au service le 6 mars 1964," 
ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par Fordon 
nance 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er d~cembre 1989. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de Farm~e active le 1er d~cembre 1989 et pass~ ~n domi 
cile au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

- Par arr~t~ n 1139 du 25 mai 1990, l'adjugant-chef 
. Malela (Fran~ois), matricule 1-61-112, en service ~ la Direc 
tion G~n~rale de la Police Nationale n~ vers 1941 ~ Itendi, dis 

trict de Ouesso, r~gion de la Sangha, entr~ au service le 15 
avril 1961. ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par 
Fordonnance 11-76 du 12 aot 1976, est admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite pour compter du 1Cr d~cembre 1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec- ' 
tifs de Farm~e active le 1er d~cembre 1990 et pass~ en domi 
cile au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

- Par arr~t~ n 1140 du 25 mai 1990, l'adjudant-chef 
Mbemba (L~on-Cyriaque), matricule 1-60-4882. en service_~ ~ la Direcuion Gen~rale de la Police Nationale, n~ le 27 juin 1942 ~ Brazzaville, district dudit, r~gion du Pool, entr~ au service 
le 1CF novembre 1962, ayant atteint la limite d'age.de·son 
grad~ 'fix~e par l'ordonnance 11-76 du 12 ao0t'1976, es admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1° juil 
let 1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de l'arm~e active le 1Cr juillet 1990 et pass~ en domicile 
au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

• -- Par arr~t~ n» 1141 du 25 mai 1990, l'adjudant-chef 
Ndolo (Antoine), matricule 1-62-496, en service ~ la Direction 
G~n~rale de la's~curit~ d'Etat, n~ vers 1942 ~ Bondzangui, 
district de Mouyondzi, r~gion de la Bouenza, entr~ au service 
le 15 mars 1962, ayant atteint la limite d'~ge de son grade 
fix~e par lordonnance 11-76 du 12 a0t 1976, est admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er ao~t 

1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des contrles des cadres et des effec 
tifs de l'arm~e active le 1Cr ao~t 1990 et·pass~ en domicile au 
bureau de"recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

- Par arr~t~ n 1142 du 25 mal 1990, l'adjudant-chef 
Mayama (Beno~t), matricule 61-992-10116, en service au 
bataillon de transmission, n~ le 20 d~cembre 1942 ~ Brazza 
ville, district dudit, r~gion du Pool, entr~ au service le 23 
f~vrier 1961, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e 
par l'ordonnance 11-76 du 12 ao0t 1976, est admis ~ faire 
valoir ses_droits ~ la retraite pour compter du 1er janvier 
1991. 

L'int~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de l'arm~e active le 1Cr janvier 1991 et pass~ en domicile 
au bureau de recrutement et des reserves du Congo ledit jour 
pour administration. 

Par arr~t~ n 1143 du 25 mai 1990, l'adjudant-chef 
Mpiaka (Jacques), matricule 2-65-877, en service au bataillon 
de transmission, n~ vers 1942 ~ Moutampa, district de Kin 
kala, r~gion du Pool, entr~ au service le 1er juin 1965, ayant 
atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par l'ordonnance 11 
76 du 12 ao0t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du 1Cr d~cembre 1990. 

Lint~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de larm~e active le 1r e~cembre 1990 et pass~ en domi 
cile au .bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

Par arr~t~ n 1144 du 25 mai 1990, l'adjudant-chef Bou 
las-Ockana (Jean-Elie), mattcule 1-66»5002, en service ~ la 
Direction G~n~rale de la Police Nationale n~ vers 1942 ~ 
Inguina, district de Gamboma, r~gion des Plateaux, entr~ au 
service le 1er avril 1966, ayant atteint la limite d'~ge de son 
grade fix~e par l'ordonnance 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retralte pour compter du 1er inil 
let 1990. .. 

. Lint~ress~ sera ray~ des contrles des cadres et des effec 
tifs de l'arm~e active le 1er juillet 1990 et pass~ en domicile 
au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

-- Par arrt~ n· 1145 du 25 mai 1990, l'adudant-chef 
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Banvi-Ngatali (Jean), matricule 2-65-906, en service ~ la 
Direction Centrale de la construction et des fortifications de 

Farm~e populaire nationale, n~ vers 1942 ~ Moukoumou, dis 
triet de Zanaga, r~gion de la L~koumou, entr~ au service le 
24 mai 1965, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e 
par Fordonnance 11-76 du 12 aott 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1C' juillet 1990. 

Lint~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de Farm~e active le 1CT juillet 1990 et pass~ en domicile 
au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

Par arr~t~ n 1195 du 30 mai 1990, l'adjudant-chef 
Moutonzi (Sylvestre), matricule 1-61-177, en service ~ la 

Direction· G~n~rale de la Police Nationale n~ le 30 novembre 
1941 ~ Mahitou, district dImptondo, r~gion de la Likouala, 
entr~ au service le 15 avril 1961, ayant atteint la limite d'age 
de son grade fix~e par lordonnance 11-76 du 12 ao~t 1976, 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour comp'er 
du ICT novembre 1989. ' 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des contr~les des cadres et des effe 
tifs de Farm~e active le ICr eovembre 1989 et pass~ en domi 
cile au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

- Par arr~t~ n» 1201 du 30 mai 1990, l'adjudant-chef 
Kouka (Raphael), matricule 2-62-328, en service en zone 
militaire n° 2 Loubomo, n~ vers 1942 ~ Soukou-Madingou, 
district de Madingou, r~gion de la Bouenza, entr~ au service 
le 1er mai 1962, ayant atteint la limite d'~ge de son grade 
fix~e par Fordonnance 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1e juillet 
1990. · 

Lint~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de Farm~e active le 1Cr juillet 1990 et pass~ en domicile 
au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

Par arr~t~ n» 1202 du 30 mai 1990, le sergent-chef 
Makoubama (Michel), matricule 2-65-2245,; en service au 1Cr 
bataillon du' g~nie, n~ le 15 novembre 1945 ~ Boko, district 

· dudit, r~gion du Pool, entr~ au service le 18 juin 1965, ayant 
atteint la limite dge de son grade fix~e par Fordonnance 11 
76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du 1er d~cembre 1990. 

Lint~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de Tarm~e active le 1er d~cembre 1990 et pass~ en domi 
cile au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

f • + 

Par arr~t~. n 1208 du 30 mai 1990, Fadjudant-bhef 
Mpassi (Eug~ne), matricule 1-61-4863 en service ~ la Direc 

tion G~n~rale de la Police Nationale; n~ le 4 novembre 1942 ~ 
Brazzaville, district dudit, r~gion du Pool, entr~ au service le 
2 mai 1961, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par 
Fordonnance 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite pour compter du 1er d~cembre 1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de l'arm~e active le 1Cr d~cembre 1990 et pass~ en dom 
cile au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

Par arr~t~ n· 1204 du 30 mai 1990, l'adjudant Yengo 
(Basile), matricule 2-66-1226, en service en zone militaire n° 
1 Pointe-Noire, n~ vers 1942 ~ Bissinza , district du Djou~, 
r~gion du Pool, entr~ au service le 18 juin 1965, ayant atteint 
la limite d'~ge de son grade fix~e par Fordonnance 11-76 du 
12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite 
pour compter du 1 er juillet 1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des contr~les des cadres et des effec 
tifs de l'arm~e active le 1er juilet 1990 pass~ en domicile au 
bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration.. 

- Par arr~t~ n 1205 du 30 mai 1990, le sergent Madzou 
(David), matricule 2-65-851, en service en zone militaire n° 2 
Loubomo, n~ vers 1945 ~ Madzonou, district deMbambama, 
r~gion de la L~koumou, entr~ au service le 27 mai 1965, ayant 
atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par Fordonnance 11 
76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du 1er juillet 1990. 

L;'resse sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de 'arm~e active le 1er juillet 1990 et pass~ en domicile 
au bur{au de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administrat n. 

- Par arr~t~ n 1206 du 30 mai 1990, le sergent Boukinda 
(Jean-Serge Artl Ir), matricule 2-69-2632, en service au 
groupe d'artillerie de campagne du 3~ RIM, n~ vers 1945 2 
Doukanga (Der.e-Congo), district de Diveni~, r~gion du 
Niari, entr~ au ervice le 9 juillet 1969, ayant atteint Ia limite 
d'~ge de son grade fix~e par lordonnance 11-76 du 12 ao~t 
1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour 
compter du 1er janvier 1991. 

L'int~ress~ sera ray~ des contr~les des cadres et des effec 
tifs de l'arm~e active le IF janvier 1991 et pass~ en domicile 
au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

- Par arr~t~ n> 1207 du 30 mai 1990, le sergent-chef 
Mayala (Joseph), matricule 1-65-957, en service ~ la direction 
g~n~rale de la police nationale, n~ vers 1945 ~ Brazzaville, 
district dudit, r~gion du Pool, entr~ au service le 1er juillet 
1965, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par 
l'ordonnance 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite pour compter du 1er juillet 1990. 

Lint~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de Farm~e active le 1er juillet 1990 et pass~ en domicile 
au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

Par arr~t~ n 1208 du 30 mai 1990, le sergent-chef Mas 
souela-Goma (Ernest), matricule 4-65-1852, en service ~ la 
base a~rienne 01-20, n~ vers 1945 ~ Madingou-Kaye, district 
dudit, r~gion'du Kouilou, entr~ au service le 18 juin 1965 
ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par lordon 
nance 11-76 du 12ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1C juillet 1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de Parm~e active le 1er juillet 1990 et pass~ .en domicile 
au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 
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- Par arr~t~ n 1209 du 30 mai 1990, sergent-chef Toum 
bamongo (Jean), matricule 2-69-2942, en service a la zone 
militaire n° 2 Loubomo, n~ le 2 juillet 1945 ~ Mindzoukou, 
district de Dongou, r~gion de la Likouala, entr~ au service le 
9 juillet 1969, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e 
par Fordonnance 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1CT ao~t 1990. 

Lint~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de Farm~e active le 1Cr a00t 1990 et pass~ en domicile au 
bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

-- Par arr~t~ n 1210 da 30 mai 1990, le sergent-chef 
Otoungou-Nza (Marie-G~stave), matricule 2-65-035, en ser 
vice ~ la·Direction du Service de Sant~ de la zone autonome de 
Brazzaville, n~ vers 1945 3 Koundoutaba, district de Makoua, 
r~gion de la Cuvette, entr~ au service le 3 juin 1965, ayant 
atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par Fordonnance 11 
76 du 12 a0~t 1976, est admis ~ faire valoir ses drc s ~ la 
retraite pour compter du 1er ao~t 1990. 

Lint~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de Farm~e active le 1er ao~t 1990 et pass~ en domicile au 
bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

Par arr~t~ n· 1211 du 30 mai 1990, le sergent-chef Gam 
bou (Pascal), matricule 2-69-2990, pr~c~demment en service 
en zone militaire n° 3, n~ vers 1944 ~ Gamboma, district 
dudit, r~gion des Plateaux, entr~ au service le 9 juillet 1969, 
ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par Fordon 
nance 11-76 du 12 a0~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er f~vrier 1990. 

Lint~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de Farm~e active le 1Cr f~vrier 1990 et pass~ en domicile 
au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. . 

- Par arr~t~ n> 1212 du 30 mai 1990, le sergent-chef K~us 
sakana·(Edouard), matricule 1-65-919, en service ~ la. Direc 
tion Centrale des Services de Sant~ , n~ le 29 juillet 1945 ~ 
Brazzaville, district dudit, r~gion du Pool, entr~ au service le 
20 avril 1965, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e 
par Fordonnance 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1€I ao~t 1990. 

Lint~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de Farm~e active le 1CT ao~t 1990 et pass~ en domicile au 
bureau de recrutement et des reserves du Congo ledit jour 
pour administration. 

- Par arr~t~ n 1214 du 30 mai 1990, le sergent M'Pio 
(Jean-Marie), matricule 2-65-844, en service au groupe 
d'artillerie de campagne du 3¢ RIM, n~ vers 1945 ~ Ngabe, 
district dudit, r~gion du Pool, entr~ au service le 3 juin 1965, 
ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par Fordon 
nance 11-76 du 12 a0~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits 
~ la retraite pour compter du 1er juillet 1990. 

Lint~ress~ sera ray~ des contr~les des cadres et des effec 
tifs de larm~e active,le 1rj~illet 1990 et pass~ en domicile 

4 

au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

Par arr~t~ n> 1215 du 30 mai 1990, Fadjudant-chef 
Tsoumpu (Joseph), matricule 1-62-583, en service ~ la Direc 
tion G±n~rale de la Police Nationale, n~ vers 1942 ~ Oka, dis 
trict de L~kana, region des Plateaux, entr au service le 15 
mars 1962, ayant atteint la limite dge de son grade fix~e par 
Fordonnance 11-76 du 12 a0~t 1976. est admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite pour compter du Ie' janvier 19'I. 

Lint~ress~ sera ray~ des contr~les des cadres et des effec 
tifs de Farm~e active le 1er janvier 1991 et pass~ en domicile au 
bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledrt jour 
pour administration. 

- Pat arr~t~ n» 1216 du 30 mai 1990, Fadjudant-chef 
Bilouboudi (Albert), matricule 2-62-258, en service ~ laDirec 

tion Centrale de la construction et des fortifications de Farm~e 
populaire nationale, n~ vers 1942 ~ Boko, district dudit, 
r~gion du Pool, entr~ au service le 1er mai 1962, ayant atteint 
la limite d'~ge de son grade fix~e par Fordonnance I1-76 du 
12 a0~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite 
pour compter du 1er d~cembre 1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des contr~les des cadres et des effec 
tifs de Farm~e active le 1er d~cembre 1990 et pass~ en domi 
cile au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

Par arr~t~ n» 1217 du 30 mai 1990, Fadjudant-chef 
Batckela (Jean), matricule 1-62-271, en service ~ la direction 
g~n~rale de la police nationale, n~ vers 1942 Somo, district 
de Kinkala, r~gion du Pool, entr~ au service le I5 mars 1962, 
ayant atteint la limite dage de son grade fix~e par Fordon 
nance l1-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits 
a la retraite pour compter du 1 er juillet 1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs: de l'arm~e active le 1er juillet 1990 et pass~ en domicile 
au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

Par arr~t~ n1218 du 30 mai 1990, Fadjudant-chef Ban 
simba (Alexandre), matricule I-60-4868, en service ~ la direc 
tion g~n~rale de la police nationale, n le 17 janvier 1942 : 
Ntsamouna, district de Kinkala, r~gion du Pool, entr~ au ser 
vice le 1CT novembre I960, ayant atteint la limite dge de son 
grade fix~e par Fordonnance 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du [er 
d~cembre 1990. 

Lint~ress~ sera ray~ des contr~les des cadres et des effec 
tifs de Farm~e active le 1er d~cembre 1990 et pass~ en domi 
cile au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

Par arr~t~ n· 1219 du 30 mai 1990, Tadjudant-chef Oba 
Gatsongo (Alphonse), matricule 2-65-975, en service au 
bataillon autonome de la s~curit~ et garde pr~sidenticlles 
(BASGP), n~ vers 1942 ~ Lounamou~, district dAbala, 
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region des Plateaux, entr~ au service le 12 juillet 1965, ayant 
atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par Fordonnance Il 
76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du 1er juillet 1990. 

Lint~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de Farm~e active le 1C' juillet 1990 et pass~ en domicile 
au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

Par arr~t~ n 1220 du 30 mai 1990, l'adjudant-chef 
Boumpoutou (Auguste), matricule 2-64-658 pr~c~demment 
en service au groupement du quartier g~n~al de la zone mili 
taire n° 1 Pointe-Noire, n~ le 10 d~cembre 1941 ~ Brazzaville. 
district dudit, r~gion du Pool, entr~ au service le 16 novembre 
1964, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par 

Fordonnance 1'I-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite pour compter du 1er f~vrier 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des controles des cadres et des effec-, 
tifs de Farm~e active le [er f~vrier 1990 et pass~ en domicile. 
au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit iour 
pour administration. 

- Par arr~t~ n» 1221 du 30 mai 1990, I'adjulant.chef 
Ebayi (Joel), matricule 1-61-311, en service ~ la;Direction 

G~n~rale de la police nationale, n~ vers 1941 ~ Andzogo, dis 
trict de Zanaga, r~gion de la L~koumou, entr~ au service le 
20 mars 1962, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e 
par Fordonnance 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1Cr d~cembre 
1989. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des controles des cadres et des effec 
'tifs de larm~e active le 1er d~cembre 1989 et pass~ en domi 
cile au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

Par arr~t~ n> 1222 du 30 mai 1990, l'adjudant-chef 
Koanga (Marcel), matricule 1-62-363, en service a la compa 
gnie des transmissions de la zone militaire n° 1, n~ vers 1942 ~ 
Nguena, district de M' Vouti, r~gion du Kouilou, entr~ au ser 
vice le 19 avril 1961, ayant atteint la limite d'~ge de son grade 
fix~e par Fordonnance 11-76 du 12 a0~t 1976, est admis ~ 
fnire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er juillet 

1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de Farm~e active le 1er juillet 1990 et pass~ en domicile 
au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

Par arr~t~ n 1223 du 30 mai 1990, ladjudant Kintombo 
(Marcel), matricule 1-62-357, en service ~ la compagnie des 
transmissions de la zone militaire n° I, n~ vers 1942 ~ Ngamis 
saba, district de Kinkala, r~gion du Pool, entr~ au service le 
24 mars 1962, ayant atteint la limite d'age de son grade fix~e 
par Fordonnance 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1CF juillet 1990. 

Lint~ress~ scra ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de Tarm~e active le Ier j~i[let 1990 pass~ en domicile at 
bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jou1 
pour administration. 

- Par arr~t~ n· 1224 du 30 mai 1990, le sergent Bahon 
dissa (Andr~), matricule 2-66-2282 pr~c~demment en service ~ la 2~ r~gion militaire de la zone militaire n° 2, n~ le 8 mars 
1945 a Zonzo (Boko), district de Boko, r~gion du Pool, entr~ 
au service le 18 juin 1965, ayant atteint la limite d'~ge de son 
grade fix~e par l'ordonnance 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du I€I avril 
1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des contr~les des cadres et des effec 
tifs delarmee active le I avril 1990 et pass~ en domicile au 
bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

- Par arr~t~ n· 1225 du 30 mai 1990, le sergent Mahoun 
gou-Massimina, matricule 2-72-3895, en service au r~giment 
d'infanterie motoris~, n~ vers 1945 ~ Loudimapindi, district 
de Londima, r~gion de la Bouenza, entr~ au service le 20 avril 
1972, ayant atteint la Amite d'~ge de son grade fix~e par 
l'odonnance 11-76 du 12 ao0t 1976, est admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la etraite pour compter du 1C' juillet 1990. 

L'int~res. : sera ray~ des contr~les des cadres et des effec 
tifs de Farm~e active le 1C' juillet 1990 et pass~ en domicile 
au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

-- Par arr~t~ n» 1226 du 30 mai 1990, le sergent-chef 
N'Gakeny? (Maurice), matricule 2-65-1080, en service au 
bataillo autonome de la s~curit~ et garde pr~sideritielles, n~ 
vers 1945 ~ B~n~, district d'Abala, r~gion des Plateaux, entr~ 
au service le 17 f~vrier 1964, ayant atteint la limite d'age de 
son grade fix~e par Fordonnance 11-76 du 12 ao~t 1976, est 
admis a faire valoir ses droits a la retraite pour compter du 
1er juillet 1990. 

·. E'int~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de l'arm~e active le 1Cr juillet 1990 et pass~ en domicile 
au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

-- Par arr~t~ n· 1227 du 30 mai 1990, le sergent Liele 
(Faustin), matricule 1-70-5085, en service ~ la direction g~n~ 
rale de la police nationale, n~ vers 1945 ~ Abili Kindoni, dis 
trict de Lekana, r~gion des Plateaux, entr~ au service le 6 
avril 1970, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par 
l'ordonnance 11-76 du 12 aot 1976, est admis ~ faire valoir 

,ses droits ~ la retraite pour compter du 1e' juillet 1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de Farm~e active le 1CT juillet 1990 et pass~ en domicile 
au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

Divers • 

Par arrete n 1153 du 26 mai 1990, le sergent-chef 
Ebaka (Joachim), matricule 1-64-826 anciennement ~ la 
direction centrale de la construction et des fortifications, n~ 
le 26 novembre 1946 ~ Sengolo, district de Mossaka, r~gion 
de la Cuvette. entr~ au service le 1er mars 1964, d~c~d~ le 12 
f~vnier 1984 des suites de n~o foie sur cirrhose, maladie impu 
table a~ service, est plac~ en position de r~forme d~finitive n° 2, 
avec pension d'anciennet~ et une rente d'invalidit~ de 100 %. 
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Farm~e populaire nationale ; 

.,\ 

4 
J 

Vu le d~cret n° 89-640 du 3l ao~t 1989, portant organisa- j 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; T l 

) 
Vu le d~cret n° 88-759 du 5 d~cembre 1988, accordant ~ la ; 

direction g~n~rale de Fadministration et des finances la com- ' 
p~tence du contr~le et de la surveillance administrative dans j 

I .j 
Vu l'arr~t~ n° 11272-PR-MDS-CL-DCSS du 30 d~cembre ;i 

1985, portant organisation, fonctionnement et attributions de ; 
la direction centrale du service de sant~ de Farm~e populaire ' 
nationale; 

Vu le d~cret n? 89-633 du 12 ao~t 1989. portant la nomina 
tion des Membres du Gouvernement : 

Vu la loi n° 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de 
Farm~e populaire nationale ; 

Vu l'ordonnance 31-70 du 18 aot 1970 portant statut g~n~ 
ral des cadres de T'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret 74-355 du 28 septembre 1974 portant cr~ation 
du Comit~ de D~fense ; 

Vu le d~cret n 84-942 du 26 octobre 1984, portant cr~ation 
ct organisation de Farm~e de terre, de Farm~e de Fair ct de 
la marine nationale; 

Vu le d~cret n° 84-944 du 26 octobre 1984, portant attribu 
tions et organisation des directions du minist~re de la d~fense 
et de la s~curit~; 

Vu le rectificatif n° 86-019 du 13 janvier 1986 au d~cret n° 84-944 
du 26 octobre 1984, portant attributions et organisation des 
directions centrales du minist~re de la d~fense et de la s~cu 
rit~ ; 

Vu le d~cret 84-936 du 25 octobre 1984 portant cr~ation et 
organisation du minist~re de la D~fense et de la S~curit~ ; 

Vu le d~cret n° 88-572 du 30 juillet 1988, portant change 
ment dappelation de Th~pital militaire de Brazzaville ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 aot 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

-- Par arr~t~ n· 1156 du 26 mai 1990, le second-ma~itre 
Maboungou (Honor~), matricule 03-83-13609, en service ~ la 
base navale 02 Brazzaville, n~ le 24 septembre 1960 ~ Brazza 
ville, district dudit, r~gion du Pool, entr~ au service le 1Cr 
ao~t 1983, est atteint dune infirmit~ imputable au service, 
des suites d'un accident de circulation survenu en mission 
command~e, ayant entrain~ un traumatisme cranten avec 

·perte de connaissance intime ; contusion du rachis dorso lom 
baire sans fracture ; fracture 1/3 moyen de la clavicule droit, 
syndrome subjectif des traumatises craniens ; c~phal~es per 
sistantes dont le taux d'invalidilit~ est ~valu~ ~ 75 %%. 

Par arr~t~ n 1155 du 26 mai 1990, F'aspirant Lelo-Bin 
Tshilongo (Daniel), matricule 1-84-16550, anciennement en 
service ~ la direction g~n~rale de la police nationale, n~ le 30 
ao~t 1955 ~ Matadi au Zaire, entr~ au service le 1' septer 
bre. 1984, d~c~d~ le 2 mai 1987 des suites de Fimmuno depres 
sion, maladie imputable au service, est plac~ en position de 
r~forme d~finitive n° 2 avec rente d'invalidit~ de 100 % sans 
droit ~ pension. 

Lint~ress~ a ~t~ ray~ des contr~les des cadres et des effec 
tifs de Farm~e active le 2 mai 1987 et pass~ en domicile au 
bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

- Par arr~t~ n· 1154 du 26 mai 1990, Fadjudant-chef 
Apembet (Jean-Baptiste), matricule 55-992-12917 ancienne 
ment en service ~ la zone militaire n° 1 n~ vers 1936 ~ 
Ambila, district d'Ewo, r~gion de la Cuvette, entr~ au service 
le 26 d~cembre 1955, d~c~d~ le 3 mai 1981 des suites dune 
h~patite virale compliqu~e, maladie non imputable au ser 
vIce, est plac~ en position de r~forme d~finitive n° 2 avec droit ~ pension d'anciennet~ sans rente d'invalidit~. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de larm~e active le 3 mai 1981 et pass~ en domicile au 
bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 'e 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de Farm~e active le 12 f~vrier 1984 et pass~ en domicile 
au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

Arr~t~ r 1184 du 29 mai 1990, fixant Organisation, Attri 
butions et Fonctionnement de la Clinique Chirurgicale 
des Arm~es "OCEAN". 

LE MINISTRE DE LA DEFENSE 
ET DE LA SECURITE. 

. Vu l'arr~t~ n° 657 du 2 avril 1990, relatif aux droits des personnels 
militaires et civils en mati~re de soins m~dicaux et dentaires, hospita 
lisation et m~dicaments dans les hopitaux centraux et r~gionaux de 
Farm~e populaire nationale : 

Vu instruction minist~rielle n° 001-MDS-DGAF relative ~ la r~or 
ganisation administrative dans les corps de troupe et service. 

ARRETE: 

Vu la constitution ; 

Vu le d~cret n° 84-947 du 26 octobre 1984, portant attribu 
tions et organisation des directions du commandement de la 
logistique ; 

Vu la lbi n° 16-61 du 16 janvier 1961, portant organisation 
de la d~fense du territoire de la r~publique; 

Article 1er. Le pr~sent arr~t~ d~finit l'organisation, les 
attributions et le fonctionnement de la Clinique Chirurgicale 
des Arm~es "Oc~an" de Pointe-Noire. 

Article 2. -La clinique Chirurgicale des Arm~es "Oc~an" 
est un ~tablissement hospitalier du service de sant~ de 
I'Am~e Populaire Nationale, dot~ de la personnalit~ morale 
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Article 16. -Le Chef des Services Administratif, Logisti 
aue et Financier : 

Article 17. Le Chef de la section Politique est charg~e de la 
coordination, de l'orientation, de l'animation et du controle 
du travail politique du parti au sein de la Clinique,Chirurgicale: 
des , Arm~es "Oc~an"." ' 

Article 14. Le M~decin-chef est assist~ d'un Surveillant 
g~n~ral en ce qui concerne les questions de salubrit~, disci 
pline et de s~curit~ de la clinique chirurgicale des arm~es 
"Oc~an" ainsi que celles des permissions d'absence du per 
sonnel de la clinique. 

Article 15. Le M~decin-chef a autorit~ sur les M~decins, 
chefs de service technique. 

il organise le service de garde; 
-il tient les statistiques du service ; 

il rend compte au Directeur de la Clinique chirurgicale 
des arm~es "Oc~an" de tout fait int~ressant les services tech 
niques. 

Article 13. Le M~decin-chef remplace le Directeur de la Cli 
nique chirurgical~ des arm~es "Oc~an" en cas d'absence ou 
d'emp~chement de celui-ci. Il est nomm~ par arr~t~ minist~ 

riel sur proposition du Directeur Central du service de sant~. 

g~re le personnel civil et militaire de la Clinique Chirurgi 
cale des Arm~es "Oc~an"; 

tient la comptabilit~ des mat~riels mis ~ la disposition de 
l'~tablissement; 

-pr~pare et suit l'ex~cution du budget de la clinique ; · 
- assure le contr~le, la v~rification et la surveillance admi 

nistrative des services ; 

comptable. deniers, il est r~gisseur d'avances et de recet 
tes mises a la disposition de la clinique par la Direction 
G~n~rale de l'administration et des finances; 
assure l~tude et la planification en mati~re administra 
tive, logistique et financi~re. 

la r~ception et F'exploitation du courrier ; 
-la ventilation du courrier dans les services de la clinique ; 
la correspondance avec les organismes ext~rieurs ; 
la dactylographie et la reproduction des documents; 
-la -conservation des documents secrets ; 

la tenue des archives. 

Article 12. -Le M~decin-Chef est le Chef des Services 
Techniques de la Clinique chirurgicale des Arm~es "Oc~an". 

Il est l'adjoint techniaue du.Directeur de la clinique chirur 
gicale des arm~es "Oc~an". A ce titre : 

il coordonne lactivit~ des diff~rents services techniques ; 
il conseille le Directeur sur toutes les questions relevant 

des.services techniques et aans tous les autres domaines de la' 
sant~ chaque fois que sbn avis est sollicit~ ; 

-il convoque et dirige les r~unions des m~decins et_du 
persor el technique, autres que celles pr~vues par le Direc 
teur; 

Article 3.La Clinique ch1rurgicale des Arm~es "Oc~an" l comprend: 

- La Direction de la Clinique ; 
- Les Services Techniques ; 
- Les Services Administratif, Logistique, et Financier ; 

Les Organes Politiques. 

Article 4.La Direction de la Cliniaue Chirurgicale des 
arm~es "Oc~an" comprend : 

le Directeur ; 
le M~decin-chef ; 

--le Chef des services administratif, logistique et financier ; 
- le Chef de la section politique ; 

le Pharmacien. 

Article 5.-Les services Techniques comprennent: 

le service polyvalent d'hospitalisation ; 
les services techniques communs : le triage, la radiologie, 

Fanesth~sie-r~animation, le laboratoire, la documentation, la 
pharmanie, la stomatologie; 

les services m~dicaux : gyn~co-obst~trique, Fophtamolo 
gie, l'otorhino-laryngologie, la m~decine. 

Article 6. -Les services techniques communs disposent 
chacun d'un secr~tariat. 

Art. 7.Les services administratif, logistique et financier 
comprennent : 

le Secr~tariat; 
la Section administrative ; 
la Section alimentation; 

-la section mat~riel ; 
-la Section financi~re ; 
-le Bureau des entr~es. 

Art. 8.Les organes de la section Politique et leurs attri 
butions font l'objet de l'acte n° 86-042-PCT-CC-BP-SCC 
DPGA-CAB du 3 juin 1986; 

Art. 9.-- Le' Directeur de la clinique chirurgicale des' 
arm~es "Oc~an" est responsable du fonctionnement g~n~ral 
de la clinique. A ce titre : 

il dirige, coordonne, oriente, anime et contr~le l'ensemble 
des activit~s de la clinique ; 

il signe tous les documents administratifs ainsi que les pi~ 
ces comptables des services administratif, logistique et finan 
cer ; 

il est administrateur des cr~dits allou~s ~ la clinique. 

Art. 10. Le Directeur de la clinique est subordonn~ : 

au Directeur Central du service de sant~ sur le plan techni 
que ; 

- au Commandant de Zone en ce qui concerne le service 
garnison; 

Il peut, ~tre amen~ dans certaines circonstances, ~ s'adres 
ser directement au Directeur G~n~ral de F'administration des 
finances. 

Article 11. Le Directeur de la Clinique dispose d'un 
Secr~tariat charg~ de : 
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Article 18. Le Chef de Service Pharmacie est charg~ de 
l'approvistonnement, la gestion et la conservation des m~di 
caments, mati~res consommables et autres produits pharma 
ceutiques. · 

Article 19. Le Directeur de la Clinique est un M~decin 
Officier Sup~rieur ou G~n~ral, nomm~ par arr~t~ du Ministre de 
la D~fense et de la S~curit~ sur proposition du Directeur Cen 
tral du service de sant~ de Farm~e populaire nationale. 

Article 20. -Les services de la Gyn~co-obst~trique, mater 
nit~, de la stomatologie, de l'ophtalmologie, de Toto-rhino 
laryngologie et de chirurgie sont dirig~s chacun par un m~de 
cin-sp~cialiste. 

le Laboratoire est dirig~ par un Pharmacien biologiste; 
la Pharmacie est dirig~e par un Pharmacien; 
le Service du Triage est dirig~ par un M~decin ; 
- le Service d'Hospitalisation est anim~ par un M~decin ; 

la Surveillance g~n~rale est anim~e par un 56veillant 
General. ." 

Les responsables desdits services sont nomm~s par un 
arr~t~ du Ministre de la D~fense et de la S~curit~ sur proposi 
tion du Directeur centraldu service de sant~. 

Ils ont rang de Chef de Division. 

Article 21. - Les services Administratf, Logistique et Finan 
cier sont dirig~s par un Commissaire (terre, air, mer) ou un 
Officier d'administration du service de sant~. 

Le chef des services administratif, logistique et financier est 
nomm~ par arr~t~ du Ministre de la D~fense et de la S~curit~ 
sur proposition du Directeur g~n~ral de l'administration et 
des finances. Il a rang de Chef de Division.' 

Article 22. I e Chef de la section Politique est nomm~ pat 
le Chef du D~partement Politique ~ Arm~e. II a rang de 
Chef de Division. 

Article 23. - Une instruction du Ministre de la D~fense et 
de la S~curit~ pr~cisera le fonctionnement de la Clinique ~hi 
rurgicale des Arm~es "Oc~an". 

Article 24. -- Le Directeur G~n~ral de I'Administration et des 
finances, le commandant la logistique de Farmee populare 
nationale et le directeur central du service de sant~ sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne, de lex~cution du pr~sent 
arr~t~ qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville le 29 mai 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Arr~t~ n 1185 du 29 mai 1990, relatif ~ l'Organisation, 
aux Attributions et au Fonctionnement de I'H~pital 
R~gional des Arm~es en Zone Milit~ire N 1 Pointe 
Noire. 

LE MINISTRE DE LA DEFENSE 
ET DE LA SECURITE, 

Vu la constitution ; 

Vu la loi n° 16-61 du 16 janvier 196l, portant organisation 
de la d~fense du territoire de la r~publique: 

Vu la loi n° 11-66 du 22 juin 1966. portant cr~ation de 
Farm~e populaire nationale ; 

Vu la loi n° 24-66, portant loi organique relative au r~gime 
financier ; · 

Vu· Fordonnance 31-70 du 18 ao~t 1970 portant statut 
g~n~ral des cadres de TArm~e Populaire Nationale : 

Vu le d~cret n° 62-235 du 16 ao~t 1962, relatif aux retenues 
journali~res pour hospitalisation ; 

. . 
Vu le d~cret 74-355 du 28 septembre 1974 portant cr~ation 

du Comit~ de D~fense; 

Vu le d~cret 84-936 du 25 octobre 1984 portant cr~ation et 
organisation du minist~re de la D~fense et de la S~curit~; 

Vu le d~cret n° 84-942 du 26 octobre 1984, portant cr~ation 
et organisation de Farm~e de terre, de Farm~e de Fair et de 
la marine nationale ; 

Vu le d~cret n° 84-944 du 26 octobre 1984, portant attribu 
tions et organisation des directions du minist~re de la 
D~fese et de la S~curit~ ; 

Vu le d~cret n° 68-572 du 30 juillet 1988, portant change 
ment d'appelation de l'h6pital militaire de Brazzaville ; 

Vu le d~cret n° 88-759 du 5 d~cembre 1988, accordant ~ la 
direction g~n~rale de T'administration et des finances la com 
p~tence du controle et de la surveillance administrative dans 
'arm~e populaire nationale ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989, portant la nomina 
tion des Membre, du Gouvernement·; 

ad • 
Vu le d~cret n· 89-640 du 31 ao~t 1989, porant organisa 

tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu farret~ n° 11272-PR-MDS-CL-DCSS du 30 d~cembre 
1985, portant organisation, fonctionnement et attributions de 
la direction centrale du service de sant~ de larm~e populaire 
nationale ; 

Vu larr~t~'n° 657 du 2 avril 1990, relatif aux droits des per 
sonnels militaires et civils en mati~re de soins m~dicaux et 
dentaires, hospitalisation et m~dicaments dans les h~pitaux 
centraux et r~gionaux de l'arm~e populaire nationale; 

Vu le rectificatif n° 86-019 du 13 janvier 1986 au decret n° 
84-944 du 26 octobre 1984, portant attributions et organisa 
tion des directions centrales du minist~re de la D~fense et de 
S~curit~, 
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ARRETE: 

TITRE I 

DE L'ORGANISATION 

Article 1er. - LH~pital r~gional des Arm~es de la zone 
est un ~tablissement militaire dot~ de la personnalit~ morale. 

Article 2. -- L'Hpital r~gional des Arm~es comprend: 
la Direction de Th~pital; 
les Services Techniques ; . . 
les Services Administratifs, Logistiques et Financier. 

Article 3. -La direction de I'Hpital r~gional des Arm~es 
comprend: 
Un Directeur ; 
-- Un M~decin-chef, Chef des services m~dicaux; 
Un Chef de Section Politique; . . 
Un Chef de Services administratif, logistique et financier. 

TITRE D 

DES ATTRIBUTIONS ET FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE I 

Des Attributions du Directeur 
de I'H~pital RR~gional des Arm~es 

Article 4. - L'H~pital r~gional des Arm~es est plac~ sous la 
direction d'un Officier sup~rieur, nomme par arrete mumste 

·riel sur proposition du 'Directeur' Central du service de sant~. 

Article .5. --Le Directeur de I'Hpital r~gional des 
Arm~es est responsable du fonctionnement g~n~ral de 
I'HOpital. A ce titre : 

il dirige, coordonne et anime l'ensemble des activit~s de 
Th~pital; · 

il signe tous les documents administratifs ainsi que les 
pi~ces_comptables des services administratif, logistique et 
financier; . 
- il est ordonnateur secondaire de toutes les d~penses de 

l'h6pital. . 

Article '6. -Le Directeur de I'Hpital r~gional des 
Arm~es de la zone est subordonn~: 

-au Directeur r~gional du service de sant~, sur le plan tech 
nique; 

- au Commandant de zone sur le plan disciplinaire. 

Article 7. - Le Directeur de I'H~pital r~gional des Arm~es 
peut, compte tenu des probl~mies aammnistratifs, financiers ou 
logistiques ~ r~soudre, s'adresser directement au Directeu1 

G~n~rallde l'administration et des finances. 

CHAPITRE II 

Des Services Techniaues . 

Article 8. .- Les Services techniques comiprennent : 

- Les services d'Hospitalisation : m~decine g~n~rale 
sp~cialit~ m~dicales, p~diatrie, maternit~, chirurgie 

Les services Techniques communs: (triage, laboratoire, 
radiologie, pharmacie, kin~sith~rapie, stomatologie). 

Article 9. -- Les Services techniques sont plac~s sous la 
direction d'un M~decin sp~cialiste appel~ M~decin-chef de 
I'H6pital. 

Article 10. --Le M~decin-chef de I'H~pital est l'adjoint 
du Directeur de TH~pital r~gional des Arm~es. A ce titre : 

il coordonne 'activit~ des diff~rents services techniques ; 

il assure ou fait assurer par les m~decins plac~s sous ses 
rdres, les visites individuelles, p~riodiques ou syst~matiques 
ainsi que celles ordonn~es par le commandement ; 

il conseille le Directeur pour toutes les questions relevant "~""s techniques et dais tous Jes autres aomaines de ta 
""ii""9"e foils aue son avis est soiicie ; 

-'il convoque et dirige les r~unions des m~decins et du 
personnel technique, autres que celles pr~vues par le Direc 
teur ; • 

il organise le service de garde des M~decins; 

-'il tient les statistiques du service; 

-il rend compte au Directeur de lh~pital r~gional des 
arm~es, de tout fait int~ressant les services techniques. 

Article 11. -Le M~decin-chef de PH~pital r~gional des 
arm~es est nomm~ par le Chef d'Etat-major g~n~ral, sur pro 
position du Directeur central du service de sant~. � 

Article 12. -Le M~decin-chef de TH6pital r~gional des 
arm~es remplace le Ditecteur de l'h~pital en cas d'absence ou 
emp~chement de celui-ci. 

Article 13. -- Le M~decin-chef de I'HOpital r~gional des 
arm~es est assist~ d'un officier ou d'un sous-officier supe 
rieur, appel~ surveillant g~n~ral, responsable de la discipline 
au sein de l'~tablissement. 

Article 14. -- Chaque service technique est plac~ sous l'auto 
rit~ d'unM~decin, chef de service nomm~ par le Chef d'Etat-. 
major g~n~ral, sur proposition du Qjrecteur Central du service 
de sant~. 

' Article 15. - Le M~decin-chef de service est second~ par un 
ou deux'M~decins adjoints ou ~ d~faut par un assistant san1 
taire. 

Article 16. - Chaque service technique est anim~ par 
un Major de service, coordonnateur de soins. 

Article 17. Le M~decin-chef dispose d'un secr~tariat charg~ de : 

- la r~ception et l'exploitation du courrier : 
lexp~dition du courrier dans les services techniques rele 
vant de la direction de l'h~pital r~gional des arm~es ; 

-la dactylographie et la reproduction des documents ; 
la conservation des documents secrets · 

- la tenue du chrono et des archives. 
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Article 18. -Le secr~tariat du M~decin-chef est dirig~ par 
un Sous-officier de formation administrative: II a rang du 
Chef de section. 

Article 19. - Le Chef du secr~tariat est nomm~ par le Direc 
teur de [Hpital' R~gional des Arm~es sur proposition du 

de Service administratif, logistique et financier. 
Article 20. Le Surveillant G~n~ral : dirige le service g~n~ 

ral, organise les op~rations de salubrit~ et assure le contrle 
du mat~riel y aff~rent ; 

Il est l'agent de liaison entre le m~decin-chef et les m~de 
cins, chefs de service; 

il vise les demandes de permission introduites par les 
agents du service. . 

Art. 21. L'SurveillanttG~n~ral est nomm~ bar le Direc 
teur R~gional de l'hopital sur'proposition du M~decin-chef. II 
a rang de Chef de section. , 

CHAPITRE III 

Des Services Administratif; ; Logistique et Financier 

Article 22. Les Services Administratif, Logistique et Finan 
cier sont plac~s sous l'autorit~ d'un Commissaire de l'arm~e 
de terre, air ou mer ou d'un Officier d'administration. de 
grade inf~rieur ou ~gal ~ celui du;Directeur, de h~pital r~gio 
nal des, Arm~es 

Article 23. --- Le Chef des Services Administratif, Logisti 
que et Financier: 

-g~re le personnel militaire et le personnel civil de l'hopital 
r~gional des arm~es; 

- tient la comptabilit~ des mat~riels mis ~ la disposition de 
l'~tablissement; · 

-pr~pare et suit lex~cution du budget de l'hopital r~gional 
des arm~es. 

Comptable deniers il est r~gisseur d'avances ·et recettes 
mises ~ la disposition de l'hopital r~gional des arm~es par le 
directeur r~gional du service de sant~ ou la direction g~n~rale 
de !'administration et des finances. 

Article 24. - Le Chef des Services Administratif, Logistique et 
financier est plac~ sous l'atorit~ directe du Directeur .de 
T'Hopital ~gional des' Arm~es. 

Article 25. - Le Chef des Services Administratif, Logistique et 
financier est nomm~ par le Chef d'Etat-Major'G~n~ral'sir 
proposition du directeur g~n~ral de ladministration et des 
finances ; il a rang de Chef de Division. 

ArticJe 26. - Les Services Administratif, Logistique et 
Financier sont articul~s en trois sections: 

une section Administrative ; 
une section Logistique ; 

-une section Financi~re. 

Article 27. ::_ La Section Administrative comprend : 
Le service du vaguemestre : op~rations postales ou 
bancaires pour les nal~des et les personnels du service;. 

' I 

La sous-section "Personnel" Sous-officiers, hommes de 
troupd, civils_, charg~~ de la tenue des pi~ces matriculai 
res, feuilles de notes, dossiers de pension, m~moires de 
proposition, dossiers d'embauche et de titularisation, 
conges. 

-La sous-section "Hospitalisation et Soins externes" ren 
seigne la partie administrative du billet d'hospitalisation. 
recueille les bons de prise en charge, centralise les r~suh 
tats des examens et consultations. 

Article 28. --La Section Logistique comprend : 

-La sous-section "Mat~riel" : HCCA., mat~riel roulant. 
carburant et lubrifiant, blanchisserie, entretien des instal 
lations, casernement. 

La sous-section "Subsistance": alimentation et mat~riels 
de subsistance · 

Article 29. --La Section Financi~re comprend : 

La sous-section "Facturation"qui comptabilise les bons 
.de prise en charge, fait le d~compte des journ~es d'hospi 
talisation, d~termine les cr~ances ~ recouvrer; 

- La sous-section "Tr~sorerie" g~re les fonds et recettes 
diverses, r~gle les d~penses, tient la comptabilit~ derniers: 

La sous-section "Recouvrement" tient ~ jour les fiches de 
chaque soci~t~ et tiers d~biteurs, proc~de au recouvre 
ment des cr~ances. ' 

Article 30. --Les Sections Administrative, Logistique et 
Financi~re ont, ~ leur t~te, un Chef de Section nomm~ par le 
Directeur r~gional du Service de Sant~, sur proposition du 
Directeur de I'Hpital des Arm~es. e 

Fait ~ Brazzaville, le 29 mai 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

- Par an@t~ n 1193 du 30 mai 1990, le sergent Tchimbou 
agou (Appolinaire), matricule 2-65-944, anciennement en ser 
vce a ta direction centrale des services de sant~ n~ vers 1946 ~ Loutembo, district de Madingou-Kayes, r~gion du Kouilou 
entr~ au service le 15 juin 1965, d~c~d~ le 18 avril 1987. des 
suites d'un surmenage professionnel dans un contexte du 
paludisme, maladie imputable au service, est plac~ en posi 
tion de r~forme d~finitive n° 2 avec droit ~ pension d'ancien 
net~ et une rente d'invalidit~ de 100 %. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des contr~les des cadres et des effec 
tifs de l'arm~e active le 18 avril 1987 et pass~ en domicile au 
bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

Par arr~t~ n 1194 du 30 mai 1990, le sergent Mabonda 
mene (Jerome), matncule 1-61-102, anciennement en service ~ la direction centrale des services de sant~, n~ le 9 juillet 
1941 ~ Fourastier, district de Mvouti, r~gion du Kouilou, 
entr~ au service le 15 avril 1961, d~c~d~ le 27 juillet 1984. des 

' suites d'une h~morragie c~r~brale post traumatique, imputa 
ble au service, est plac~ en position de r~forme d~finitive n 2 
avec droit ~ pension danciennet~ et une rente d'invalidit~ de 
100-%. 
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L'int~ress~ a ~t~ ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de larm~e active le 27 juillet 1984 et pass~ en domicile au 
bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

-- Par arr~t~ n· 1196 du 30 mai 1990, le sergent Bissingui 
(Benjamin), matricule 2-65-1649, anciennement en service au 
[er bataillon du g~nie, n~ vers 1949, r~gion de la Likouala, 
entr~ au service le 18 juin 1965,.d~c~d~ le 26 septembre 1983, 
des suites d'un bacillon pulmonaire au stade final, maladie 
imputable au service, est plac~ en position de r~forme d~fini 
tive n° 2 avec droit ~ pension proportionnelle et rente d'invali 
dit~ de 100 %. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des contr~les des cadres et des effec 
tifs de l'arm~e active le 26 septembre 1983 et pass~ en domi 
cile au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

Par arr~t~ n 1197 du 30 mai 1990, le sergent-chef 
Kombo (Jean-Gaston), matricule 2-65-808, anciennement en 
service ~ la direction centrale de l'intendance, n~ vers 1944 ~ 
Mountembesse,. district de Mouyondzi, t~gion de la 
Bouenza, entr~ au service le 22 mai 1965, d~c~d~ le 27 octo 
bre 1988, des suites d'une complication de diab~te non impu 
table au service, est plac~ en position de r~forme d~finitive n° 
2 sans rente d'invalidit~ mais avec droit ~ pension d'ancien 
nete. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de l'arm~e active le 27 octobre 1988 et pass~ en domicile 
au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

Par arr~t~ n· 1198 du 30 mai 1990, le sergent-chef 
Obanga (Vincent), matricule 1-69-2841, anciennement en 
service ~ la direction g~n~rale de la police nationale, n~ le 25 
janvier 1949 ~ Ossake, district de Makoua, r~gion de la 
Cuvette, entr~ au service le 9 juillet 1969, d~c~d~ le 5 mai 
1987, des suites d'une infection HIV (AIDS), non imputable 
au service, est plac~ en position de r~forme d~finitive n° 2 
avec droit ~ pension proportionnelle sans rente d'invalidit~ ' . 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de l'arm~e active le 5 mai 1987 et pass~ en domicile au 
bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

Par arr~t~ n 1199 du 30 mai 1990, l'adjudant Bouaka 
(Alphonse), matricule 4-61-035, anciennement en service ~ la 
base a~rienne 01-20, n~ le 28 ao~t 1941 ~ Makondo-Maben 
gue, district de Madingou, r~gion de la Bouenza, entr~ au 
service le 15 avril 1961, d~c~d~ le 15 avril 1984 a 'h6pital cen 
tral des arm~es 'Pierre Mobengo", des suites d'un accident 
de circulation ayant entrain~ un traumatisme cranien avec 
h~matome sous dural aigu, est plac~ en position de r~forme 
d~finitive n° 2 avec droit ~ pension d'anciennet~, sans rente 
d'invalidit~. • ' 

Lint~ress~ a ~t~ ray~ des controles des cadres et des'effec 
tifs de l'arm~e active le 15 avril 1984 et pass~ en domicile au 
bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

--- Par arr~t~ n 1200 du 30 mai 1990, le sergent-chef Mis 
samou (Andr~), matricule 2-65-224, en service au 1° bataillon 
du genie, n~ le 7 mars 1943 ~ Bacongo Brazzaville, district 
dudit, r~gion du (Pool) Djou~, entr~ au service le 18 juin 
1965, est atteint dune infirmit~ imputable au service des sui 
tes d'un accident. de circulation de retour du· service, ayant 
entra~n~ la fracture ferm~e du tibia et du p~ron~ gauche, dou 
leurs articulaires au niveau du genou gauche avec d~but 
d'artluose, flexion limit~e ~ 100 % avec l~g~re boiterie dont 
le taux d'invalidit~ est ~valu~ a 30 %. · 

L'int~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de Farm~e active le 1er d~cembre 1990 et pass~ en domi 
cile au bureau de recrutement et des r~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

Par arr~t~ n· 1213 du 30 mai 1990, le sergent-chef 
retrait~ Ekouakoubou (Pierre), matricule 1-64-717, ancien 
nement en service ~ la direction g~n~rale de la police. natio 
nale, n~ vers 1942 ~ Kassende, district de Ouesso. r~gion de 
la_ Sangha, entr~ au service le 10 novembre 1964, est atteint 
d une ml1te imputable au service des suites d'un accident 
de circul, 'ion survenu dans l'exercice de ses fonctions, ayant 
entrain~ p~ration du pterygion ; un traumatisme cranien 
avec 'racture des os propres du nez ; plaie frontale gauche, 
fract re du col chirurgical de Thum~rus gauche, fracture du 
cubit is gauche trait~ par ost~osynth~ses dont le taux d'invali 
dit~ et avalu~ ~ 55 %. 

L'it~ress~ a ~t~ ray~ des controles des cadres et des effec 
tif de l'arm~e active le 1CF mai 1987 et pass~ en domicile au 
bu.eau de recrutement et des r~serves du Congo ledit jour 
pour administration. ' 

MINISTERE DES AFF AIRES ETRANGERES 
ET DE LA COOPERATION 

D~cret r 90-243 du 29 mai 1990, portant mutation de M. 
OKOMBl (Donatien) Repr~sentant Permanent aupr~s 

du Comit~ Africain du Conseil Mondial de la Paix ~ 
Dakar (S~n~gal). 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

. CHEF DU GOUVERNEMENT ' 
. ' 

Vu la constitution : 

Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des cadres des fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo; 

. Vu le d~cret n° 61-143-FP du 27 juin 1961 portant statut 
commun des cadres du personnel diplomatique et consulaire ; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gimie 
des r~mun~rations des fonctionnaires ' , 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 5 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des cadres des fonctionnai-' 
res de la R~publique Populaire du Congo ; , 
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Vu le d~cret n° 74-470 du 3 d~cembre 1974 abrogeant et 
remplaant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 juin 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 77-13-ETR-SG-DAAF du 6 janvier 1977 
fixant la dur~e d~s affectations des agents congolais dans les 
postes diplomatiques ou consulaires ; . 

Vu le d~cr~t n° 79-658 du 1er d~cembre 1970 portant res 
truturation des ambassades de la R~publique Popalaire du 
Congo ; 

Vu le d~cret n° 82-953 du 3 novembre 1982 fixant le r~gime 
des frais de transport des effets des diplomates, personnel 
administratif et technique mut~s ou rappel~s d~finitivement 
en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~~cret n 85-997 du 7 ao~t 1985 fixant le r~gime des 
indemnit~s de d~placement des agents de T'Etat ; 

Vu le d~cret n° 85-1147 du 4 octobre 1985 fixant le r~gime 
de r~mun~ration applicable aux personnels diplomatiques 
consulaires et assimil~s et du personnel administratif en poste 
dans les services cxtcrieurs du minist~re des Affaircs etran, 
res et de la Coop~ration ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989, portant la nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

I 
Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 

tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu Tarr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 fixant le r~glement sur 
la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Popu 
laire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 86-068-MAEC-SG-DAAF-DP du 16 jan 
vier 1986 portant nomination de M. Okombi (Donatien) en 
qualit~ de Repr~sentant permanent de_l'Association congo 
laise damiti~ entre les peuples [7 

, au secr~tariat du 
Conseil mondial de la paix() ~ Helsinki (Finlande) ; 

Vu le d~cret n° 88-372-MAEC-SG-DAAF-DP du 11 mai 
1988 portant nomination de M. Okombi (Donatien), en qua 
lit~ de Conseiller ~ lambassade de la R~publique du Congo 
i«'Moscou(URSS) cumulativement ~ ses fonctions de Repr~ 
sentant permanent de TACAP aupr~s du Conseil mondial de 
la paix(' h Helsinki (Finlande) ; 

Vu la demande de transfert de lint~ress~en date du 14 
mars 1990, 

DECRETE 

Article 1Cr, - M. Okombi (Dominique), Conseiller des Affai 
res ~trang~res de 1CT ~chelon des cadres de la cat~gorie A hi~rar 
chie I du Personnel Diplomatique et Consulaire, pr~c~dem-. 
ment Repr~sentant permanent de FAssociation congolaise 
d'Amiti~ entre les Peuples au secr~tariat du Conseil mordial 
de-la paix ~ Helsinki (Finlande) est mut~ aupr~s du Comit~ 
africain du Conseil mondial de la paix ~ Dakar (S~n~gal). 

Art. 2. -- L'Int~ress~ b~n~ficie du traitement et indemnits 
allou~s aux Charges d'affaires de la R~publique Populaire du 

Congo en application du d~cret n° 85-1147 du 4 octobre 1985 
susvis~. 

Art. 3. - Le ministre des'Affaires ~trang~res et de la Coo 
p~ration, le ministre du Travail et de la S~curit~, le ministre 
des Finances et du budget sont charg~s, chacun en ce qui le 
concerne, de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui prendra effet 
pour compter de la date de prise de service de l'int~ress~ au 
service ci-dessus indiqu~ et sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 mai 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. . 
Par le Pr~sident du Comit~ Central 

du Parti Congolais du Travail, 
President de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre. 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre d' Etat 
Ministre des Affaires Etrang~res 

et de la Coop~ration, 

Antoine NDING A-OBA 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

ACTES EN ABREGE 

-- Par arr~t~ n 1174 du 29 mai 1990, un cong~ diploma 
tique de quatre mois pour en jouir ~ Boundji (r~gion de la 
Cuvette), est accord~ ~ M. Ndinga (Germain), comptable 
principal du tr~sor de 5~ ~chelon des cadres de la cat~gorie B 
hi~rarchie I des services administratifs et financier (tr~sor), 
pr~c~demment en service ~ la Paierie pr~s lambassade de la 
R~publique Populaire du Congo ~ Paris (France) qui n'a pas 
b~n~fici~ de cong~ durant toute la p~riode pass~e ~ l'~tranger 
du 13 f~vrier 1979 au 30 janvier 1990 inclus. 

Les frais de voyage et de transport de bagages pour se ren 
dre de Brazzaville a Boundji et retour par voie carrossable 
sont ~ la charge de l'int~ress~ qui voyage accompagn~ de son 
~pouse et de ses cinq enfants n~s respectivement les 16 juillet 
1971; 17 septembre 1973 ; 22 novembre 1977 ; 20 janyier 
1982 et 24 avril 1985. • 

Le pr~sent arr~t~ prerid effet pour compter du 10 f~vrier 
1990. 

\ 
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Par arr~t~ n 1175 du 29 mai 1990, un cong~ diploma 
tique de cent quatre jours ouvrables pour en jouir ~ Pointe 
Noire (r~gion du Kouilou) est accord ~ M. Midzonzo (Mar 
cel), chauffeur contractuel de S~ ~chelon de la cat~gorie G, 
~chelle 17, pr~c~demment en service ~ lambassade de la 
R~publique Populaire du Congo ~ Rme (Italie) qui n'a pas 
b~n~fici~·de ce cong~ durant toute la p~riode pass~e ~ l'~tran 
ger du 13 mars 1983 au 15 novembre 1989 inclus. 

Les frais de. voyage et de transport de bagages pour se ren 
dre de Brazzaville ~ Pointe-Noire et retour par voie ferr~e 
sont ~ la charge de-l'int~ress~ qui voyage seul. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour comipter du 26 novem 
bre 1989. 

MINIS TERE 
DE L'ADMINISTRATION DU TERRITOIRE 

ET DU POUVOIR POPULAIRE 

ACTES EN ABREGE 

DIVERS 

- Par arr~t~ n 1042 du 10 mai 1990, ~ titre exception 
nel, M. Diandaha (Daniel), attach~ au protocole au cabinet 
du minist~re de I'Administration du Territoire et du Pouvoir 
Populaire ~ Brazzaville, est autoris~ ~ acheter et introduire en 
R~publique Populaire du Congo : 

- un fusil de chasse carabine 14 m/m; 
un fusil de chasse calibre 12. 

D~s qu'il sera en possession de ses armes M. Diandaha 
(Daniel) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur 
notamment se munir des permis de port d'armes r~glementai 
res dans les 48 heures de leur acquisition et les d~poser ~ la 
s~curit~ publique sous peine de la confiscation pure et simple 
de celles-ci. 

Par arr~t~ n· 1043 du 10 mai 1990, ~ titre exception 
nel, M. Ibinda (Patrice), garde du corps du Ministre de 
l' Administration du Territoire et du Pouvoir Populaire a 
Brazzaville est autoris~ ~ acheter et introduire en R~publique 
Populaire du Congo : 

- un fusil de chasse carabine 14 m/m; 
un fusil de chasse calibre 12. 

Des qu'il sera en possession de ses armes M. Ibinda 
(Patrice)devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur 
notamment se munir des permis de port d'armes r~glementai 
res dans les 48 heures de leur acquisition et les d~poser ~ la 
s~curit~ publique sous peine de la confiscation pure et simple 
de celles-ci. . 

Par arr@t~ n· 1044 du 10 mai 1990, ~ titre exception 
nel, M. Panzo (Leopold), conseiller p~dagogique en service ~ l'inspection primaire de Moungali est autoris~ ~ acheter et 
introduire en R~publique Populaire du Congo : 

Ln fusil de chasse calibre 12. 
-un fusikde petite chasse carabine 14 mm. 

\ 

D~s qu'il sera en possession de ses armes M. Panzo (L~o 
pold) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur 
notamment se munir des permis de port d'armes r~glementai 
res dans les 48 heures de leur acquisition. ... ' 

Par arr~t~ n 1045 du 10 mai 1990, ~ titre exception 
nel, M. Miz~le (Augustin), Directeur National de I'Etat-civil 
au secr~tariat g~n~ral ~ l'Administration du territoire domici 
li~ au n° 5, avenue Bouenza quartier Diata Brazzaville est 
autoris~ ~ acheter et introduire en R~publique Populaire du 
Congo: 

- un fusil de chasse calibre 12; 
- un fusil de chasse carabine 14 m/m. 

Des qu'il sera en possession de ses armes M. Miz~le 
(Augustin) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur 
notamment se munir des permis de port d'armes r~glementai 
res dans les 48 heures de leur acquisition et les d~poser ~ la 
s~curit~ publique sous peine de la confiscation pure et simple 
de celles-ci. • 

- P' arrete n.01011 du 4 mai 1990, ~ titre exceptionnel, 
M. (Gilbert) Mbanza • agent en service au secr~tariat g~n~ 
ral ~ Administration du Territoire, est autoris~ ~ acheter et 
introduire en R~publique Populaire du Congo: 

- un fusil de chasse calibre 12. 
- un fusil de petite chasse carabine 14 rn/m. 

Des qu'il sera en possession de ses armes M. (Gilbert) 
Mbanza devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur 

.notamment se munir des permis de port d'armes r~glementai 
res dans les 48 heures de leur acquisition. 

Par arr~t~ n· 1012 du 4 mai 1990, ~ titre exceptionnel, 
M. Kombo (Raymond), en service ~ la direction national~ de 
I'Etat-ciyil au secr~tariat g~n~ral de l'Administration du Ter 
ritoire, est autoris~ ~ acheter et introduire, en R~publique 
Populaire du Congo : 

- un fusil de chasse calibre 12 ; 
· un fusil de chasse carabine 14 m/m. 

D~s qu'il sera en possession de ses armes M. Kombo (Ray 
mond) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur 
notamment se munir des permis de port d'armes r~glementai 
res dans les 48 heures de leur acquisition et les d~poser ~ la 
s~curit~ publique sous peine de la confiscation pure et simple 
de celles-ci. 

' - Par arr~t~ n 1013 du 4 mai 1990, ~ titre exceptionnel 
M. Ngui~ (Sylvestre), agent SGAT B.P. 880, domicili~ au n° 168, 
bis rue Kouyous Ouenz~ Brazzaville, est autoris~ ~ acheter et 
introduire en R~publique Populaire du Congo : 

unfusil de chasse calibre 12. 

D~s qu'il sera en possession de son arme M. Ngui~ (Sylves 
tre) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur 
notamment se munir des permis de port d'armes r~glementai. 
res dans les 48 heures de leur acquisition et les d~poserij, 
d secur111te �ubhque sous peine de la confiscation pure et simple e cel.e-ci.  
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-/ Par arr~t~ n 1088 du 15 mai 1990, ~ titre exception 
nel, M. Simon (Thierry), agent de la Pharmacie Mavr~ B.P. 
300 Brazzaville, est autoris~ ~ introduire temporairement en 
R~publique Populaire du Congo : 

- une carabine de chasse 22 long rifle magnum. 
, 

D~s qu'il sera en possession de son arme M. Simon. 
(Thierry) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur 
notamment se munir d'un permis de port d'arme r~glemen 
taire. 

. M. Simon (Thierry) est tenu de r~exporter son arme ~ 
Tissue de son s~jour en R~publique Populaire du Congo. 

IINIS TERE DES MINES 
ET DEL'ENERGIE, $ CHARGE DES POSTES 

ET TELECOIMUNICATIONS 

ACTES EN ABREGE 

Promotion 

- Par arr~t~ n· 1053 du 12 mai 1990, conform~ment aux 
dispositions de la convention collective n° 4, les agents con 
tractuels de la cat~gorie C (branches administrative et techni 
que) de P'Office national des postes et t~l~communications et 
de la Caisse nationale d'~pargne dont les noms suivent sont 
avanc~s au titre de Tann~e 1989 aux ~chelons ci-~pr~s (ACC 
et RSMC) N~ant: 

Bouloukoue /(Marie Paule), P/C du 1r aot 1989 ; 
Ngatsono (Raphael), P/C du 8 d~cembre 1989; 

.Niambi/(Didier), P/C du 1er d~cembre 1989 ; 
Omiboua (Philippe), P/C du 1r janvier 1989; 

'Otomba P/C du8 d~cembre 1989; 
Nguimbi n~e' Kibidima (Berthe), P/C du 24 d~cembre 1989; 
Atty-Bayeba n~e Makosso Bouanga (Parfaite), P/C du 20 

ao~t 1989; 
Ndzota (Yvon), P/C du 8 d~cembre 1989; 
Likondo (F~licit~), PIC du 8 d~cembre 1989. 

Au 5~ ~chelon : 

Mbemba (Andr~), P/C du 1er janvier 1989; 
Biabaro (Georges), P/C du 1r janvier 1989; 
Gompolo (Fid~le), P/C du 1er janvier 1989; 
Maghanda (Gaston), P/C du 2 mars 1989; 

.Mboko (Jean Pierre), P/C du 17 ao0t 1989; 
Ndiba (Alphonse), P/C du 20 septembre 1989; 
Nkoumbou (Joseph), P/C du 3 avril 1989; 
Ossombi (Paulin), P/C du 1er janvier 1989 ; 
Obangue (Gaston), P/C du 1r octobre 1989; 
Toumba (Jeanne), P/C du 17 aot 1989; 
Ondzie (Andr~), P/C du 20 septembre 1989; 
Bakenga (Basile), P/C du 1er janvier 1989; 
Apovo (Francois), P/C du 1er janvier 1989; 
Djobidja n~e Mokono (Julienne P.), P/C du 17 ao~t 1989; 
Essakomba (Brigitte G.), P/C du 18 mars 1989; ' 
Makaya (Bernadette), P/C du 20 septembre 1989; 
Massamba Kolela (Fid~le), P/C du 26juillet 1989 ; 
Niamambi (Pierre), P/C du 3 novembre 1989; 
Nsadi (Andr~), P/C du 21 novembre 1989; 
Nzaou (Honor~), P/C du 22 juillet 1989; 
Tomadiatounga (Pierre), P/C du 1er janvier 1989. 

' CATEGORIE C 
Au 7~ ~chelon : 

Akongo n~e Ilomi-Mbouale (Julienne), P/C du 1r octobre. 
1989; 

Elenga n~e Eleli (L~ocadie), P/C du 10juillet 1989; 
Ngouloubi n~e Nzeli-Mbani (Charlotte), P/C du 19 juillet 
1989; 
Kenga (Benjamin), P/C du 19 juillet 1989; .. 
Koucka-Ngoulabakala (L~a-Victorine), P/C du 19 juillet 1989; 
Leke (Solange), P/C du 19 juillet 1989; .. 
Denguet n~e Lobagne (Yvette-Rachel), P/C du 19 juillet 1989; 
Odzali (Julienne), P/C du 19 juillet 1989; 
Ongouandi-Dinga (David), P/C du 19 juillet 1989 ; 
Omba n~e Guyet,Hortense) P/C du 19 juillet 1989. 

Au 2~ ~chelon : 

Mampouya n~e Miankouikila (Josephine), pour compter du 
1er janvier 1989; «. . 

Okombi (Martin), pour compter du 1Cr janvier 1989. 

BRANCHE ADMINISTRATIVE 

Contr~leur Mixte 

· Au3~ ~chelon : 

Sinema (Didier), P/C du 1r janvier 1989; 
Mokoko (Serval), P/C du 10 avril 1989; 
Danziat (Valentin Blaise),-P/C du 1er janvier 1989 ; 
Kambou (Paul), P/C du fer janvier 1989; 
Nkarila (Dominique), P/C du 1er janvier 1989. 

Au 4~ ~chelon : 

Benazo (Maurice), P/C du 30 d~cembre 1989; 
Bamana n~e Djouo (Nolle Th~r~se), P/C du 1r janvier 
1989; 

Au 8~ ~chelon : 

Diakoundila (Marius), P/C du 1er janvier 1989; 
Mbouta-Thouassa mi~e Toumba (Julienne), P/C.du 14 sep 
tem bre 1989; 
Itoua (Abel Roger), P/C du 1Cr juillet 1989; 
Ngombe n~e Loufoussia(Elisabeth),P/C du 18 aot 1989. 

Au 9~ ~chelon : 

Nkaya-Bissala (Luc), P/C du 29 juillet 1989. 
4 

' 
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BRANCHE TECHNIQUE 

Contr~leurs des I.E.M 

Au 2~ ~chelon : 

Ekassout (Germain Edouard), P/C du 1er janvier 1989; 
Moungala (Louis), P/C du 1er janvier 1989. 

Au 3~ ~chelon : 

Nziengue (Bonard), P/C du 1er janvier 1989. 

Au 4~ ~chelon : 

Ahou~ (Claver), P/C du 20 avril 1989; 
Damba (Herman Dominique), P/C du 1er ao0t 1989; 
Elo (Rossy Francis), P/C du fr d~cembre 1989; 
Effenguet Ollouassielet (D.), P/C du 17 juillet 1989 ; 
Kende (Anatole), P/C du 27 juillet 1989; 
Kissa n~e Niangui (Martine), P/C du 20 avril 1989; 
Mountsambote (L~on), P/C du 1er janvier 1989; 
Pambou (Pierre Marie Romain), P/C du 8 ao~t 1989. 

Conform~ment au d~cret 86-877 di 18 juillet 1986, cet 
avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel 
ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 

Par arr~t~ n 1054 du 12 mai 1990, conform~ment aux 
dispositions de la convention collective n° 4, la camarade 
Bantsimba n~e Tarasssova (Nathalia), inspecteur des IEM de 
4~ ~chelon de POffice national des postes et t~l~communica 
tions et de la Caisse nationale d'~pargne est avanc~e au titre 
de l'ann~e 1985 au 5~ ~chelon (ACC ~t RSMC) N~ant : 

CATEGORIEB 

BRANCHE TECHNIQUE 

lnspecteur des IEM 

Au 5~ ~chelon : 

Au 5~ ~chelon : 

Baka (Emmanuel), P/C du 28 juillet 1989; 
Baketingue (J~r~me), P/C du fer janvier 1989; 
Mvoumath (Guillabert Jean M~dard), P/C du 15 septembre 1989; 
Kodia (Alphonse), P/C du 8 ao~t 1989; 
Ondzongo (M~dard), •• du 1er ao~t 1989. 

Nom et Pr~noms 

Bantsimba 
n~e Tarassova 
(Nathalia) 

Date derni~re 
promotion 

23 juin 1983 

Nouvelle date 
de promotion 

23 juin 1985 

Au 6~ ~chelon : 

Banzouzi (Jean-Marthurin), P/C du 4 f~vrier 1989; 
Bibene (Joseph), P/C du 9 iuillet 1989; 
Bayonne (Fr~d~ric), P/C du 8 juillet 1989; 
Dinga,(Brell Yem P/C du 28 aout 1989; 
Gouamas (Victorien Joseph), P/C du 11 novembre 1989; Massara (Thomas), P/C du 19 janvier 1989; 
Mouanangama (Constant Omer) P/C du 23 juillet 1989. 

Au 7e ~chelon : 

Akouala, P/IC du 20 f~vrier 1989; 
Batchi (Benoit), P/C du 1er novembre 1989; 
Touari n~e Bindika; (Antoinette), P/C du 8 ao0t 1989; 
Nguinda n~e Yaucat-Guend (Christine), PC du 11 juillet 1989; Tchibinda (Pascal), P/C du 2 janvier 1989; 
Yaboui (Emmanuel), P/C du 16 juillet 1989. 

Au 8~ ~chelon : 

Bolouma (C~lestin), P/C du 3 octobre 1989; 
• Ekoulou (Charles), P/C du 22 juillet 1989. 

Au 9~ ~chelon : 

Ngambouon (Lucien), P/C du 1er janvier 1989. 

CATEGORIE B 

BRANCHE ADMINISTRATIVE 

Inspecteurs Mixtes 

A 3de echelon : 

Dimi (Marcel), pour compter du 28 ao0t 1989; 
'Omboumahou (Adrienne), P/C du 28 aont 1989; 
Bidie (Jean), P/C. du 28 aot 1989; 
Ibo (Gabri~l), P/C du 1er janvier 1989; 
Itoua (Daniel II), P/C du 28 ao~t 1989: 

-----1 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 23 juin 1985. ' 

Conform~ment aux dispositions a d~cret 86-877 du 18 juil 
let 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

• Par arr~t~ n» 1055 du 12 mal 1990, conform~ment aux 
• dispositions de la convention collectigye n° 4, les agents con 
tractuels de la cat~gorie B (branches a~ministrative et techni 
que) de P'Office national des postes et t~l~communications et 

. de la, Caisse nationale d'~p~argne 'dont les noms suivent sont 
,avanc~s au titre de l'ann~~ 1989 aux ~chelons ci-apr~s (ACC et RSMC) N~ant: • 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 329 

Loko (Yves), P/C du 1er janvier 1989; 
Koubelo (Antoine), P/C du 1er janvier 1989; 
Mokoko n~e Bongo (Yvette), P/C du 28 ao~t 1989; 
Mouyabi n~e Bizongo Mpata (Francoise), P/C du 1er janvier 

1989; 
Obami-Itou n~e Ngania (Jeanne), P/C du 28 a~~t 1989. 

Au 4 ~chelon : 

Balenda-Ilendo (Gis~le), P/C du 21 ao~t 1989; 
Itoua n~e Ombongo (Monique), P/C du 14 octobre 1989; 
Mossibi (Ferdinand), P/C du 1er janvier 1989; 
Mbongo (C~line), P/C du 30 d~cembre 1989; 
Okana (Antoine), P/C du 1er janvier 1989. 

Au 5~ ~chelon : 

Ambeto (Mare), P/C du 1er janvier 1989; 
Assinga (Jean Michel), P/C du 2 juillet 1989; 
Bayonne (Ferdinand). P/C du 25 juillet 1989·; 
lvouba (Victor). P/C du 22 juin 1989; 
Ngassaki (Serge Dominique), P/C du 20 juin 1989, 
Nsongola (Abel), P/C du 1er janvier 1989; 
Samba (Alphonse). P/C du 20 janvier 1989; 
Onguelet (Placide), P/C du 28 ao~t 1989. 

Au 6~ ~chelon : 

Gambiki (Bernard). P/C du 8 octobre 1989 ; 
Yovo (Bernadette), P/C du 23 octobre 1989. 

Au 7~ ~qhelon : 

Ayessa (Emmanuel), P/C du 1er janvier 1989; 
Goma-Foutou n~e Finounou (josetfe), P/C du 2 octobre 1989; 

:ltoua (Jean Baptiste), P/C du 1r janvier 1989; 
Malanda (Xavier); P/C du 1er janvier 1989 ; 
Niamba-Mouanda n~e Singui (Adelphine), P/C du 10 
d~cembre 1989' 

BRANCHE TECHNIQUE 

Ing~nieur des Travaux 

Au 4~ ~chelon : 

Moukengue (Paulin Basile), P/C du 15 juillet 1989. 

Au 5~ ~chelon : 

Bokangya (Christophe), P/C du 5 aot 1989; 
Ndolo Madou (Gr~goire), P/IC du 25 aot 1989; 
Ngoudikaka (Roger), P/C du 25 juillet 1989; 
Okoko (Gabriel), P/C du 20 juin 1989 ; 
Okouama (Louis), P/C du 26 juillet 1989; 
Tati (G~rard), PNC du 8 aot 1989; 
Tchoumou (Gualbert), P/C du 5 juillet 1989. 

Au 6~ ~chelon : 

Bouya (Bernard Gabriel), P/C du 29 ao~t 1989; 
Ebomi (Jean Maurice Z.), P/C du 23 sepembre 1989; 
Etoule (Dominique), P/C du 5 octobre 1989; 

Itoua (Louis Roger), P/C du 18 septembre 1989; 
Kentoula (Jean Serge), P/C du 29 ao0t 1989; 
Lessita Otangui, P/C du 5 octobre 1989; . 
Dovo Dengui (Jean Fran~ois), P/C du 18 d~cembre 1989; 
Ongania (Andr~), P/C du 23 d~cembre 1989. 

Au 7e ~chelon : 

Mangoumbou Boungou (Jean), P/C du 4 avril 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancemerit ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

l 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

-- Par arr~t~ n 1056 du 12 mai 1990, conform~me~nt aux 
dispositions de la convention collective n° 4, les agents con- 
tractuels de la cat~gorie D (branche-technique) de I'Office 
national des postes et t~l~communications et de la Caisse 
nationale d'~pargne dont les noms suivent sont avanc~s au 
titre de l'ann~e 1989 aux ~chelons ci-apr~s (ACC et RSMC). 

CATEGORIED 

BRANCHE TECHNIQUE 

Agents des I.E.M 

• Au2~ ~chelon : 

Ampion (Pierre), pour compter du 1Cr janvier 1989; 
Samba (Gaston), P/C du 1er janvier 1989. 

Au 3~ ~chelon : 

Ngassaki (Louis), P/C du 1CT janvier 1989. 

Au 4~ ~chelon : 

• Bonazebi (Edouard), P/C du 16 janvier 1989 ; 
Kadi (Alexis), P/C du 1er octobre'1989; 
Kiyangou (Andr~), P/C du 16 juillet 1989; 
Kizonzolo (Auguste), P/C du 5 juin 1989; 
Moussoyi (Ange), P/C du 5 juin 1989 ; 
Ngakosso (Emmanuel), P/C du 19 juin 1989 ; 
Onengue Ebounou (Gabriel), P/C'du 20 avril 1989; 
lbembe (Gabriel), P/C du 8 octobr~ 1989; 
Ntsiba Madzou (Deilly), P/C du 23 septembre 1989. 

Au 5~ ~chelon : 

·Alleomoe (Laurent), P/C du 9 mars 1989; 
Atsouawe (Victor), P/C du 1er juillet 1989; 
Diambonza (S~bastien), P/C du 1er janvier 1989 ; 
Kindou (Cyrille), P/C du 30 septembre 1989; • 
Likibi (G~rard), P/C du 17 octobre 1989; 
Mboussa (Basile), P/C du 20 septembre 1989 ; 
Mohombene (Benjamin), P/C du 2 f~vrier 1989 ; 
Mvila (Lazare), P/C du 17 octobre 1989; 
Ngoma (Joseph), P/C du 1r janvier 1989 ; 
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Tsana] (Gr~goire), P/C du 9 mars 1989 ; 
Okoumaka (Jean Paul), P/C du 22 avril 1989 ; 
Silaho (Bernard), P/C du 24 octobre 1989 ; 
Sita (Boniface), P/C du 1r juillet 1989; . 
Wamba (Corentin Blaise), P/C du 20 janvier 1989; 
Mouembe (Rigobert), P/C du 22 d~cembre 1989. 

Au 6~ ~chelon : 

Biengoye (Gennain), P/C du 15 juillet 1989 ; 
Bilongo (David), P/C du 2 avril 1989; 
Egnidi (Fran~ois), P/C du 19 septembre 1989; 
ltoua (Norbert), P/C du 19 juillet 1989; 
Malanda (Jean), P/C du 8 janvier 1989 ; 
Mboukou-Niaty (Jean'Gabriel), P/C du 19 juillet 1989; 
Nganga-Mbala n~e Nsona (Louise), P/C du 19 juillet 1989; 
Olondo (D~sir~), P/C du 2 avril 1989; . 
Sianard Mohamat (Roger), P/C du 6 juillet 1989. 

Au 7~ ~chelon : 

Babindamana (Laurent), P/C du 19 juillet 1989: 
Bambi (Nestor), P/C du 19 juillet 1989 · ' 
Diambou (Jacques), P/C du 1r novembre 1989; 
Dzanga (Marcel-Antoine), P/C du 29 septembre 1989· 
Doubaneni (Thomas), P/C du 19 juillet 1989 · ' 
Egnongui Gona Opohi, P/C du 19juillet 1989': 
Eyinamoutou (Albert), P/C du 19 juillet 1989' 
Loulendo (Gabriel), P/C du 19 juillet 1989; ' 
Madede (Daniel), P/C du 19 juillet 1989 · 
Makitou (Guillaume), P/C du 19 juillet 1989: 
Mbouondzobo (Jean Pierre), P/C du 19 juillet 1989: 
Nkombo (Fabien), P/C du 19 juillet 1989; ' 
Ntsoumou (Joseph), P/C du 19 juillet 1989. 

Au 8~ ~chelon : 

Eyoka (Jean Paul), P/C du 18 ao~t 1989; 
Gombet Indemba (Tyrolien), P/C du 18 ao~t 1989; 
Okembeka (Pascal), P/C du 19 juillet 1989; 
Oniangue (C~lestin), P/C du 17 mars 1989. 

Conform~ment au d~cret 86-877 du 18 juillet 1986, cet. 
avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel 
ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

- Par arr~t~ n> 1057 du 12 mai 1990, conform~ment aux 
dispositions de la convention collective n° 4, les agents con 
tractuels de la cat~gorie A (branches administrative et techni 
e) de I'Office national des postes et t~l~communications et 
e la Caisse nationale d'~pargne dont les noms suivent sont 

avanc~s au titre de lann~e 1989 aux ~chelons ci-apr~s (ACC et RSMC) N~ant : 

CATEGORIEA 

BRANCHE ADMINISTRATIVE 

Inspecteurs Principaux 
Au 2~ ~chelon : 

Oba (Ren~ Serge Blanchard), pour compter du 5 octobre 1989.. 

Au 3~ ~chelon : 

. Kimbolo (Aubin), P/C du 5juin 1989. 

Au S~ ~chelon : 

Adoua-Ngueckeni, P/C du 14 octobre 1989; 
Akanda (Jean), P/C du 6 octobre 1989 · 
Botokoto (Victor), P/C du 3 octobre 1989; 
Ebanguet-Obili (Jean Bosco), P/C du 26 septembre 1989· 
Gonioni (Barnab~), P/C du 17 octobre 1989; ' 
Itoua (Alain Benoit), P/C du 26 septembre 1989; • 
ETSIGO (Alphonse), P/C du 24 octobre 1989 · 
Mabika Damba (Pierre), P/C du 5 octobre 1989 . 
Mabiala n~e Madzala (L~onie), P/C du 6 octobre 1989 ; 
Makaya n~e Baniakina (Marie Th~r~se), P/C du 10 octobre 1989: 
Mondako (Monique), P/C du 3 septembre 1989; 
Moualenga (Louis Charles), P/C du 31 aot 1989; 
Tchemiabeka (Fran~ois Robert), P/C du 12 octobre 1989: 
Tsika-Boungou (Antoine), P/C du 28 septembre 1989; 
Nkouka (Merlin No~l), P/C du 28 septembre 1989. 

Gao.o.. 
Onkara (Fran~ois), P/C du 4 juillet 1989. 

Au 7~ ~chelon : 

Defoundoux (Claude), P/C du 28 novembre 1989 ; 
Mikangou (Joseph), P/C du 16 aott 1989; 
Mbobi n~e Ngamein (Jos~phine), P/C du 10 d~cembre 1989. 

Inspecteurs G~n~raux 

Au er ~chelon : 

Ombaka-Ekori (Vincent Raymond), P/C du 8 novembre 1989: 
Yoka (Emmanuel), PIC du 28 aout 1989; 
Kouffi (Fran~ois), P/C du 20 ao~t 1989; 
Oko (Roger Henri Camille), P/C du 17 juillet 1989. 

BRANCHE TECHNIQUE 

I. Ing~nieurs des T~l~communications 

Au S~ ~chelon : 

Mabika (Macaire), P/C du 9 mars 1989. 

II. - Ing~nieurs en Chef 
Au Ier echelon : 

Gats~ (Henri Daniel), P/C du 5 septembre 1989; 
Kinzonzi (L~onard), P/C du 21 f~vrier 1989. . 

Ill. -- inspecteur Principal Technique 

Au 4~ ~chelon : 

Elenga (Jean Prosper), P/C du 8 juillet 1989. 
e 
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Au S~ ~chelon : 

Opondo (Raphael), P/IC du 15 avril 1989; 
Bouyou (Fran~ois), P/C du 21 octobre 1989; 
Kaya-Kaya, P/C du 25 novembre 1989. 

Au 6~ ~chelon : 

Bockomba (Jean Bernard), P/C du 30 aot 1989 ; 
Elemba (Jean Fr~d~ric), P/C du 5 octobre 1989; 
Ngoulou (Jean Porte Latine), P/C du 1r d~cembre 1989; 
Koua (Alphonse), P/C du 21 novembre 1989. .# 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

d 

Par arr@t~ n 1058 du 12 mai 1990, conform~ment aux 
' dispositions de la convention collective n° 4, les agents con 
tractuels des cat~gories D, E, F (branches administrative et' 

, technique) de I'Office national des postes et t~l~communica 
tions et de la Caisse nationale d'~pargne dont les noms sui 
vent, sont avanc~s au titre de lann~e 1989 aux ~chelons ci 
apr~s (ACCet RSMC) : 

CATEGORIED 

BRANCHE ADMINISTRATIVE 

Agents d'Exploitation 

Au 4~ ~chelon : 

Ndongo n~e 1oua (Ir~ne Pauline Martine), pour compter du 
25 octobre 1990. .. .. 

CATEGORIE F 

BRANCHE ADMINISTRATIVE 

Commls 

Au 5~ ~chelon : 

Ngouloubi (Joseph), P/C du 28 janvier 1990. 

Au 6~ ~chelon : 

ltoua (Jean Bosco), P/C du 26 janvier 1990. 

CATEGORIE E 
BRANCHE TECHNIQUE 

Agent Technique Principal 

Au 6~ ~chelon : 

Babissa (Martin), P/C du 1er janvier 1990. 

CATEGORIEF 

Agent Technique 

Au 4~ ~chelon : . 
Loufoua (Magloire Ludovic), P/C du 1F juillet 1990. 

" Conform~ment aux dispositions du d~cret 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. . · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue def'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Au 5~ ~chelon : 

Ito~a (Jean Gabin), P/C du 1r janvier 1990· ' 
Toma (Suzanne Raphalle), P/ du 29 janvi~r 1990; 
Omboua (Annie Rachel), P/C du 2 novembre 1990 · 
Ombandza (Bienvenue G.), P/C du 17 ao~t 1990;' 
Paka (Marie Georgette), P/C du 17 ao~t 1990. 

Au 6~ ~chelon : 

Ossaka (Th~r~se), P/C du 2 janvier 1990. 

Au 9~ ~chelon : 

Ikonga (Pascal), P/C du 22 juillet 1990. 

Au 102 ~chelon : 

Moressombo (Jonas), P/C du 1Cr juin 1990. 

Rectificatif r 1061 MME-PT du 14 mal 1990, ~ l'arr8t6 n 8667 
MME-PT du 5 d~cembre 1986, portant avancerent 
au titre de l'ann~e 1986 des agents contractuels de la 
cat~gorie D {branches administrative et technique) 
des Postes et Tl6communications de la R~publique 
Populaire du Congo. 

LE MINISTRE DES MINES ET DE L'ENERGIE 
• CHARGE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

Au lieu de : 

CATEGORIED 

BRANCHE ADMINISTRATIVE 

Agents d'Exploltation 

Au 3~ ~chelon : 

Gomas (Roland Athanase), pour compter du 2 aoilt 1986. 
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Lire : 

• Au 3~ ~chelon : 

Gomas (Roland Athanase), pour compter du 2 janvier 1986. 

Le reste sans changement 

DIVERS 

Par arr~t~ n 1177 du 29 mai 1990, Mme Gaia 
(Nicole), domicili~e B.P. 705 Pointe-Noire, est autoris~e ~ 
exploiter industriellement pour une p~riode de trois ans 
renouvelable, ~ compter de la date de signature du pr~sent 
arr~t~ une carri~re de terre-jaune situ~e ~ 13 km de Pointe 
Noire, dans la zone du village Cte-Mat~ve, r~gion du Koui 
lou. 

Mme Gaia (Nicole) versera ~ l'Etat une redevance de 10 % 
du prix du m~tre cube pratiqu~ sur le march~. , 

Le r~gistre d'extraction sera envoy~ ~ chaque fin de trimes 
tre ~ la direction r~gionale des mines et des hydrocarbures au 
Kouilou pour visa et liquidation de la redevance. 

La pr~sente autorisation est accord~e ~ titre pr~caire et 
revocable. les droits des tiers sont et demeurent expresse 
ment r~serv~s. 

Le demandeur aura ~ d~guerpir sans indemnit~ ~ la pre 
mi~re r~quisition de Fautorit~. 

Le Directeur r~gional des mines et des hydrocarbures au 
Kouilou est charg~ de lapplication du pr~sent arr~t~ qui sera 
publi~ au Journal Officiel. 

AVIS 

Par arr~t~ n 1177-MME-PT-DGMG-DMG-SMC du 
29 mai 1990, Mme Gaia (Nicole), domicilie B.P. 705 
Pointe-Noire, est autoris~e ~ exploiter industriellement pour 
une p~riode de trois ans r enouvelable, ~ compter de la date 
de signature du pr~sent avis une carri~re de terre-jaune sise ~ 13 km de Pointe-Noire, dans la zone du village Cte-Mat~ve 
rgion du Kouilou. . ' 

Par arr~t~ n 1178 du 29 mai 1990, est prorog~e pour 
une nouvelle p~riode de trois ans renouvelable ~ compter' de 
la date de signature du pr~sent arr~t~, l'autorisation d'exploi 
tation industrielle d'une carri~re de granitj"sise aux alentours 
du PK 8 du r~alignement, dans le district de·Mvouti, r~gion 
du Kouilou accord~e ~ la soci~t~ Railway International Cons 
truction, domicili~e B.P. 1426 Pointe-Noire. 

. .;. . 
La soci~t~ Railway International Construction est exone 

r~e du paiement des droits de redevance pour la fourniture du 
ballast ~ I'ATC suivant le march~ n°. 069-85-G 
PR.ICM.DMCE du 3 juin 1985. 

La pr~sente autorisation est accord~e ~ titre pr~caire et 
revocable. Les droits des tiers sont et demeurent expresse ment reserv~s. • 

Le demandeur aura ~ deguerpir sans indemnit~ ~ la pre mi~re r~quisition de Fautorit~. 

Le lrecteur des mines et le chef de service de l'enregistre 
ment, des domaines et du timbre sont charg~s, chacun en ce 
qui le-cqncerne, de Tapplication du pr~sent arr~t~ qui sera 
publi~ au Journal Officiel. 

AVIS 

Par arr~t~ n» 1178-MMEPT-DGMG-DMG-EMC du 
. 29 mai 1990, la soci~t~ Railway International Construction, 
. domicili&e B. 1426 Pointe-Noire est autoris~e ~ exploiter 
· industriellement pour une dur~e de trois ans renouvelable, ~ 
compter de la date de signature du pr~sent avis, une carri~re 
de granitr sise aux alentours du PK 8 du r~alignement, dans 

. le district de Mvouti, r~gion du Kouilou. 

Par arr~t~ n 1179 du 29 mai 1990, M. Nganga (Salo 
mon), domicili~ village Nganga-Lingolo Mak~l~k~l~ Brazza 
ville est autoris~ ~ d~tenir et ~ exploiter, pour une dur~e de 
cinq ans renouvelable un d~pot permanent d'explosifs et 
d'artifices de tir. 

$ 

Les quantit~s de substances ne devront en aucun cas exc~der : 

- 1 000 kgs d'explosifs de classe I (E.I) 
- 1 000 kgs d'explosifs de classe V (E.2) 
- 2 000 metres lineaires de classe VII (E.20) 
- 1 000 unit~s d'explosifs de classe 0 (E.1/2). 

Les d~tonateurs seront conserv~s dans un cof fret ferm~ ~ 
clef et plac~ en lieu s~r (agr~e par 'administration des 
mines). En' aucun cas, ils ne seront d~pos~s dans le d~pot des 

' tin~ aux explosifs de mine. . 

M. Nganga (Salomon) versera ~ lEtat (service des domai 
_nes) une redevance superficiaire annuelle sur ~tablissement 
• d'~tat des sommes d~es par la Direction des mmes. 

M. Nganga (Saroon) installera un paratonnerre sur son 
d~pot qui sera exploit~ conform~ment ~ la r~glementation en 

. vigueur (loi n 37-62 du 22 d~cembre 1962 et d~cret ii° 68-166 
. MFBM-M du 24 juin 1968). 

Ilest ~tabli, par les services techniques comp~tents, le pro 
c~s-verbal de mise en service pr~alable dudit d~pt d~s la sor 
. tie du pr~sent arr~t~ qui sera publi~ au Journal Officiel. 

AVIS 

Par arr~t~ n» 1179-MMEPT-DGMG-EC du 29 mai 
1990, M. Nganga (Salomon), domicili~ village Nganga-Lin 
golo Mak~l~k~l~ Brazzaville est autoris~ ~ exploiter pour une 
p~riode de cinq.ans renouvelable un d~pot permanent 
d'explosifs et d'artifices de tir de type superficiel de 1~re cat~ 
gorie sis ~ Nganga-Lingolo. 

MINIS TERE DE L'EQUIPEMENT 
CHARGE DE L'ENVIRONNEMENT 

PROMOTION 

_Additif re 1133 du 24 mai 1990, ~ l'arr~t~ n· 0639 du 8 



ferrier 1988, portant promotion, sur liste d'aptitude, des 
agents contractuels de I'OCER, au ti tre de l'ann~e 1988, 
concernan M. Fouerra-Mouyama (Jean Andr~). 

Apr~s ans : 

Mavoungou (J. Fran~ois), instituteur contractuel de 3~ 
~che lon, ~cole de Kimpanzou, 6 classes. 
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Ancienne situation : 

M. Fouerra-Mouyama (Jean Andr~), n° matricule 28.181G; 
Grade : surveillant de chantier de la cat~gorie E, ~chelle,2, 
indice 440 en service ~ la direction r~gionale du Niari. 

Nouvelle situation : 

M. Fouerra-Mouyama (Jean Andr~), n° matricule 28.181 G : 
Grade : Agent Technique de la cat~gorie D, ~chelle I, indice 
530 :anciennet~ au service I9 ans ; age : 50 ans. 

(Le restc sans changement). 

DISPON/BILITE 

Par arr~t~ n» 1089 du 15 mai 1990, conform~ment ~ 
Farticle 43, paragraphe B de la convention collective du 1er 
avril I982 des agents contractuels, une mise en disponibilit~ 
dune dur~e dun an renouvelable une fois, ne donnant droit 
ni ~ la r~mun~ration, ni ~ Favancement, ni au transport, ni 
aux concours professionnels, est accord~e ~ M. Afouma 
(Alphonse), ~lectricien contractuel de la cat~gorie E, de 3~ 
~chelon. matricule num~ro 46.760B. en service ~ la direction 
technique ~ Brazzaville, pour la p~riode allant du 1Cr mars 
[99( au [er mars 1991 inclus. 

A Tissue de celle-ci, Tint~ress~ devra r~int~grer son 
emploi, faute de quoi, il sera ray~ des effectifs de T'Office 
congolais de Fentretien routier. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du du 1er mars 1990. 

e 

MINIS TERE 
DE L'ENSEIGNEIENT FOND AMENT AL 

ET DEL' ALPHABETISATION 

Nomination 

Par arr~t~ n 1129 du 24 mai 1990, les fonctionnaires 
des services sociaux (enseignement) de la R~publiquePopu 
laire_du Congo dont les noms et pr~noms suivent, sont nom 

m~s Directeurs d'~coles du fondamental 1er degr~ pendant la 
perioae du I9 septembre 1988 au 18 septembre 1989 inclus 
(r~gion du Pool). 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DU POOL-BOKO 

Directeurs d'~coles de 5 ~ 9 classes 

Directeur d'~cole ~ 4 classes 

Apr~s 3 ans : / 
/ 

I 

Otsiotsi (David), instituteur de 3~ ~~helon, ~cole de Nselo, 2 
classes ; 

Sela (Fr~d~ric), instituteur'de 1er ~chelon, ~cole de 
Mbanza-Nsanda, 2 classes. 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE 
DU POOL GOMA-TSETSE 

/ 
Bayidikila (Joseph), instituteur de 4~ ~chelon, ~cole de 
Foota, 4 classes. / 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes 
/ 

Avant 3 ans: 

Bahouami (S~bastien), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Singa-Banana, 3 classes; / 

Bidie (Barth~l~my), instituteur contractuel de 1er echelon, 
~cole de Mpika, 3 classes ; 
Diankoundila (L~onard), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole 
Mal~la Ndoki, 3 classes ; 

Diankouika (Michel), instituteur de S~ ~chelon, ~cole de 
Bela, 3 classes ; . 

Kiminou (Boniface), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Mandomb~, 3 classes ; 

Kitembo (Auguste), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
.Mantaba, 3 classes; 
Bamina (Daniel), instituteur de 2~ ~chelon, ~ole de Nzieto, 

3 classes ; 
Ndzoumba (Josephine), institutrice de 2 ~chelon, ~cole de 

Mbanza-Mankondi, 3 classes. 

Apr~s 3 ans : 

Banzouzi (Maurice), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Kimangui, 3 classes; · . 
Kinouani (Guillaume), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 

K~mou, 33 classes; 
Kouwatila (Valentin), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 

Mabanda, 3 classes ; . 
Miayoukou (Abraham), instituteur adjoint de 5~ ~chelon, 

~cole de Kimpenga, 3 classes ; 
Miloutidi-Bitsikou B., intituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 

Nkanzi-Louenga, 3 classes; 
Mpassi (Jean), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de Kins 

hassa-Libubu, 3 classes ; 
Ongolombo (Alphonse), instituteur de 4~ ~chelon, ~cole 

de Mbanza-Nkaka, 3 classes ; 
·Oubalossa-Nkodia (1.B.) instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 

Kimp1la, 3 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 2 classes 
Avant 3 ans: 

Avant 3 ans : 

Mafouta (Samuel), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de Boko, 
9 classes. 

Directeurs d'~coles de 10 classes et plus 
Avant 3 ans: 

Malanda (Jean), instituteur contractuel de 2~ ~chelon, ~cole •. 
de Moutanda Ignace, 11 classes. 
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pr~s 3 ans : 

Miassouekama (Albert), instituteur- de 3~ ~chelon, ~cole 
de Bouya, \11 classes. 

Dir\cteurs d'~coles de 5 ~ 9 classes 
Avant�' 

Mamba (Jean), inst'tuteur principal de 3~ ~chelon, ~cole de 
Dzoumouna, 7 classes; • Bassina (Jean No~)),\instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de 
Ntangou Gaspard, 6 classes. 

Apres 3 ans '· 
\ 

• Kinsounsou (Donatien), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Banguissa, 6 classes ; � · 

Damba (Cyrille), instituteur de 4~ ~chelon, ~cole de 
Mal~la Zeka, 6 classes ; 

Ngoma (Andr~), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de Nkoyi 
Mabaya, 6 classes ; · � 

Tsidimbou-Diabankana, instituteur de 2~ ~chelon, ~cole 
Sissila Andr~, 6 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 4 classes 
'\ 

Avant 3 ans: · _ '\ 

Longui (Fulgence), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de Kou 
bola, 4 classes; • \ 

Elenga S~raphin, instituteur adjoint de 3~ ~chelon, ~cole 
de Ngagouedi "B", 4 classes. \ 

\ 
Avant 3 ans: 

Ouamba (Albert), instituteur de 4~ ~chelon, ~cole de Bon 
golo-Mouloki, 3 classes ; 

Mazila (Andr~), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Makouala, 3 classes ; 

Biawa (G~rard), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Moumpa, 3 classes; 

Mbila (Andr~), instituteur principal de 2~ ~chelon, ~cole 
de Songa-Loulakou, 3 classes; , 

Ouenazo (Moise), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de 
Mal~la-Mbemba, 3 classes ; .. 

Malonga (Ange), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Bilala-Mabeta, 3 classes. 

Apr~s 33 ans : 

Kokolo (Jean' Ga~tan), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Makana 2, 3 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 2 classes 

Avant 3 ans : 

Dikantsa (Guillaume), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de 
Yengo S~bastien, 2 classes; 

.Omfoura (Antoine .Walker), instituteur de 3~ ~chelon, 
~cole de Loungouedi P., 2 classes. 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE 
DU POOL"-KIND AMBA 

« 

\ 
Directeur d'~coles de 10 classes et plus 

I 

Apr~s 33 ans : 
\ 

Mayembo (F~lix), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Mbemba-Moumbala, 11 classes. 

Directeur d'~cole ~ 6 classes 
\ 

Apr~s 3 ans : 
\ 

Balembana (Gilbert), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Milongo Ngabandounou, 6 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes 
Avant 3 ans : 

Bikandou (Andr~ Gide), instituteur adjoint de 3~ ~chelon, 
~cole d'Inkala-Matib~, 3 classes ; 

Diakinkana (G. Donatien), instituteur adjoint de 3~ ~che 
lon, ~cole de Nkouka-Mahouenkani, 3 classes ; 

Makangou (Jean Bosco), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole 
de Moudilou-Nzeki B", 3 classes ; 

Nzonzi (Daniel), instituteur adjoint de 7~ ~chelon, ~cole de 
Loukouo. 

Apr~s 3 ans : 

Ambili (Andr~), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de Jean 
Ngangui~, 3 classes; . 

Makoundou (Gabriel), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Mantensama, 3 classes ; 

Mfouilou (Rapha~l), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de 
Massamba Fran~ois, 3 classes; 

Moumpolo (L~onard), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Nganga Ambroise, 3 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 2 classes . 

Apr~s 3 ans : 

Nzoulou (Antoine), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Madzou~l~, 2 classes ; 

Nganga-Kounga (Raphal), instituteur de I€r ~chelon, 
~cole de Mpasa-village; 

Gandio (Gabriel), instituteur principal de 1er ~chelon, 
~cole de Mataka. 2 classes. 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE 
DU POOL- KINKALA 

Directeurs d'~coles de 10 classes et plus 
Avant 3 ans: 

Ngoma-Pello (Alain Fr~d~ric), instituteur de 2~ ~chelon, 
~cole Jean Kimbemb~, 12 classes; 

Samba-Matoungouna (Joseph), instituteur de 2~ ~chelon, 
~cole de Moundongo "A", 11 classes; 

Mbemba (Samuel), institueur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Moundongo "B", 11 classes ; 

Massamba (Victor), instituteur contractuel de 1er ~chelon, 
~cole de Mouanga Casimir, 11 classes ; 

Bahoumina (Georges), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de 
Matoumbou, 11 classes; 

Ampene (Jean Jacques), instituteur de 4~ ~chelon, ~cole 
de Nkodia Casimir, 10 classes ; 

Louya (Philippe), instituteur de 1Cr ~chelon, ~cole de Ban 
ziemo, 10 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes 
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Directeurs d'~coles de 5 ~ 9 classes 

Apr~s 3 ans : 

Mayima (Fran~ois), instituteur de 4~ ~chelon, ~cole de 
Ngialou Pierre, 9 classes; 

Massini (Andr~), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Kibouend~, 6 classes. 

\ 
Avant 3 ans: 

Boutsana (Alain Basile), instituteur contractuel de 1er 
~chelon, ~cole de Makoumbou Ma Mpombo, 6 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes 

Avant ans : 

Malonga (Dominique), instituteur contractuel de 1r ~che 
lon, ~cole de Mouyami, 3 classes ; 

Moutenguengue (Andr~), instituteur de 4~ ~chelon, ~cole 
de Kissengu~l~, 3 classes ; . 

Ndounga (Jean), instituteur contractuel de 1er ~chelpn, 
~cole de Nsamouna, 3 classes; , 

Mampouya (Georges), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Maboulou, 3 classes ; 

Ndala (Ren~), instituteur de 2~.~chelon, 3 classes; 
Mvoula (Armand), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de Kin 

. tamou, 3 classes ; , 
Bahonda (Jean Marie), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 

Nsomo, 3 classes ; 
Loussakou (Jules), instituteur de 1Cr ~chelon, ~cole de 

Voula, 3 classes ; . 
Mialebama (Joseph), instiuteur de 2~ ~chelon, ~cole de 

Ngamindoko, 3 classes ; 
Bazonzela (Gabriel), instituteur adjoint contractuel de 2~ 

~chelon, ~cole de Mayaka, 3 classes. 

Apr~s 33 ans : 

Hambanou (Joseph), instituteur adjoint de 2~ ~chelon, 
~cole de Kololo, 3 classes ; 

Matingou (Maurice), instituteur de 4~ ~ch~lon, ~cole de 
Yokama, casses ; 

Massamba (Antoine), instituteur de 1er ~chelon,. ~cole de 
Manieto, 3 classes ; . 

Mabanza (Bruno), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de Yan 
gui, 3 classes ; 

Nkondani (David),, instituteur de 4~ ~chelon, ~cole de. 
Madidi, 3 classes ; • . 

Yongolo (Jean), instituteur de 3~ ~chelpn, ~cole de Nga 
mambon, 3 classes ;: 

Bitemo (Antoine), institute~r adjoint de 2~.~chelon, ~cole 
de Moubiri, 3 classes ; - . . 

Boukaka-Kivouele (Dominique), instituteur de'2~ ~che 
lon1, ~cole de Moulouangou, 3 classes ; . 

Mayela (Guillaume), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de. 
P.K. Ngabouloumou, 3 classes ; 

Nkouk~ (Prosper), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de Nga 
nlissakou, 3 classes; 
Babela (Antoine), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 

Mayongongo, 3 classes ; 
Goma (Eugene), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de P.K. 

Loualou; 
Mouanga (Andr~), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 

Mbarhou, 3 classes ; · · 
Miakaloukariri (Albert), instituteur, de 2~ ~chelon, ~cole 

de Soumouna, 3 classes ; ? 

Kinzonzi (Dominique), instituteur de 1r ~chelon, ~cole de 
Ntonkama, 3 classes; 
f 

\ 
Ngola (Antoine), instituteur de 1e' ~chelon, ~cole de Nga 

micole, 3 classes. . � - 
" Directurs d'~coles ~ 2 classes 

Avant 33ans: 

Safou (Daniel), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de Kari-kari, 
2 classes; · 

Mountounakiandi (Samuel), instituteur adjoint contractuel 
de 2~ ~chelon, 2 classes. 

Apr~s 3 ans: 

Peta (Paul), instituteur contractuel de 2~ ~chelon, ~cole de 
Mouzieto, 2 classes. 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE 
DU POOL - LOlJINGUI 

Directeurs d'~coles de 5 ~ 9 classes 

Apr~s 3 ans : 
' Lemvo (Gaspard), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de 

Louingui, 6 classes ; 
Malonga (Andr~), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de Man 

doundou, 5 classes; 
Mahoukou (Michel), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de 

Moulenda, S classes; 
Koulabitila (Antoine), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 

Ngamibakou, 5 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 4 classes 

Apr~s 3 ans : 

Mme Biyoudi (Suzanne), institutrice de 3~ ~chelon, ~cole 
de Musana, 4 classes. 

Avant 33 ans.: 

Binguila (Emmanuel), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de 
Mataka, 4 classes. � 

Directeurs d'ecoleh�-3 classes 

Apr~s 3 ans: \ 
\ 

Ndibou-Ngayaba, instituteur de 2e ech"S �lon, ecole de Kim 
b~l~, 3 classes ;' 

Bazonzel~-Zaba (Alex), instituteur de 2~ &chelon, ~cole de 
Nkuka-Mpa, 3 classes; \ 
Kanda (Marcel), instituteur de 3~ ~chelon, ~ole de Ngo 

liba, 3 classes ; 
Mfoundou (Charles); i.tistituteur de 1er echelon� ecole de 

Kiazi, 3 classes; 
Bobena. (Dominique), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de 

Voungouta, 3 classes; . · \ 
Mankita (Michel), instituteur de 2~ ~chelon, ~colede. 

Mazi, 3 classes; . . 
Batombana (Andr~), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 

Boudzouka, 3 classes. 

Avant3 ans : 

Kimpene (David), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de Saka 
messo, 33 classes ; 
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Banzouzi-Makouta, instituteur adjoint contractuel de 1er 
~chelon, ~cole de Mafoussi, 3 classes; 

Milandou (Basile), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Mountembessa, 3 classes.. 

Directeur d'~cole ~ 2 classes 

Avant 3 ans : 

Mounanga (Jacques), instituteur, de 3~ ~chelon, ~cole de 
Tadi. 2 classes. 

CIRCONSCRIPTION SCOLA IRE DU POOL - LOUMO 

Directeur d'~cole ~ 5 classes 

Avant 3 ans : 

Kouioungou (Raoul), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
A. Mbongolo, 5 classes. 

Directeur d'~cole ~ 4 classes 

Apr~s ans : 

Mouyokolo (Antoine), instituteur de 4~ ~chelon, ~cole de 
Kangoula. 4 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes 

Apr~s ans : 

Ngolo (Martin), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de 
Miyouna. 3 classes ; 

Mo~mbele (J. Claude), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Fran~ois Mokani, 3 classes ; . 

Nsonde-Lembelela M., instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Ngoma-Mpemba, 3 classes ; 

Mo~ssouami (Ferdinand), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole 
de Bissou~sou~ Ng, 3 classes; . 

Mvindzou (JI. Baptiste), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Makitou, 3 classes: 

Avant 3 ans: 
/ 

Ntoualani (Maxime), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole 
Antoine Nkakou, 3 classes; 

Diakouikila (Andr~), instituteur de 1Cr ~chelon, ~cole de 
Z~ba, 3 classes ; 

Dimossi (Fid~le), instituteur de 1er Echelon, ~cole Maurice 
Bakongo, 33 classes. 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE 
DU POOL -MAYAMA 

Directeur d'~cole ~ 10 classes et plus 
Apr~s 3 ans : 

Bibote (Jean Claude), instituteur de ier~chelon, ~cole de Nkorogo, 12 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes 

Avant ans : 

Bakouboula (Olivier), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de Louhouamou, 3 classes ; · 
----- 

Samba (Alphonse), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Moukouamou, 3 classes; 

Mounkala (Joseph), Instituteur de 1Cr ~chelon, ~cole de 
Kinsoundi, 3 classes ; , 

Mbeka (Justin), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Nkouka-Mbouaki, 3 classes ; 

Massolekele (F~lix), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Ngantoko, 3 classes; . ., 

Diakabana (Aloise), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Kaounga-Boudzoumou, 3 classes ; 

Mokono (Jean-Marie), instituteur de 1Cr ~chelon, ~cole de 
Kindounga, 3 classes . 

Directeurs d'~coles ~ 2 classes 

Avant 3 ans: 

Djella (Anatole), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Nkama, 2 classes; 

Ngouala (M~dard), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Loukouangou, 2 classes. 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE 
DU POOL MBANZA-NDOUNGA 

Directeur d'~cole ~ 10 classes 

Avant 3 ans :. 

Mpassi (Anne-Marie), instritutrice de 2~ ~chelon, ~cole de 
Matoudidi-Moukoko, 10 classes. 

Directeurs d'~coles de 5 ~ 9 classes 

Avant 33 ans : 

Ekiya (Jean Pierre), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Moutampa, 6 classes. 

Apr~s 3 ans :' 

Kayi (C~lestin), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de Lou 
kami-Kouta, 6 classes; 

Nzinga (Gustave), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de Mat 
soula, 5 classes. 

Directeur d'~cole ~ 4 classes 

Avant ans : 

. Tsitihou (Edouard), instituteur de 1r ~chelon, ~cole de 
• Boueta-Mbongo, 4 classes. · 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes 

Avant 3 ans : 

Koubango (Jean), instituteur de 4~ ~chelon, ~cole de Kou batika, 3 classes; 
Nkouka (Jacques), instituteur de 2~ ~chelon,' ~cote de Kin 

$oundi-Mb, 3 classes ; . 
Bikouta (Marcel), instituteutde 2~ ~chelon, ~cole de 

Mandzakala, 3 classes ; 
Ngoma (J~r~me), instituteur- de 2~ ~chelon, ecole de 

Mayanou, 33 classes; , 
Ngamba (Maurice), instituteur de 1er Echelon, ~cole de 

Lpuyakou, 3 classes; 
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Directeurs d'~coles de 5 ~ 9 classes 

Apr~s 3 ans : 

Apr~s 3 ans : 

Directeur d'~coles de 10 classes et plus 

Directeurs d'~coles ~ 2 classes 

Apr~s3 ans: 

Obami (Alphonse), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Kounzoulou, 6 classes; 

Mie (Jacques), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de Mb~, 5 
classes; 

Mongo (Francis), instituteur de 2~ ~chelon,, ~cole de 
Imvouba, 5 classes. 

Egondo (Eug~ne), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
R~volution, 11 classes. 

Mfoundou (Gabriel), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Mimpamba B, 4 classes ; 

Kinouani (Norbert), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Nkouka Nicolas, 4 classes; 

Loubaki (Alain S.T.), instituteur de 1er.~chelon, ~cole de 
Moussoungou-Mbouala, 4 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes 

Avant 3 ans: 

• Bakatoula (Jean), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Ntadi-Bikadi, 3 classes ; 

Kouamala (Michel), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Mbeni-Mantoungou, 3 classes ; 

Ntoto, (Rigobert), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Mahoualou Basile, 3 classes ; 
- Mapah-Mou (Andr~), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
·Lounga-Mbahou, 3 classes ; 

Matoumba (Rigobert), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Massamba-Ma-Mayouma, 3 classes ; 

Ngoma (Gabriel), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Nkembo-Nzambi, 3 classes · 

·Kombo (Alain Roger), instituteur de 1er ~chelon, ~cole 
deMfouilouemalanda, 3 classes. 

Gombessa (Pierre), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de 
·Sompa-Boukila, 3 classes ; 

Louwamou (Antoine), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Lombolo, 3 classes. 

Apr~s 3 ans : 

Mponda. (Gilbert), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Massengo-Ngoma, 3 classes ; 

Diafouka (Jean Robert), instituteur de 1er ~chelon, ~cole 
de Kinanga_-Mboukou. • 

Directeurs d'~coles de 5 ~ 9 casses 
•. .Apres3 ans : 

Directeurs d'~coles ~ 4 classes 
. Avant3 ans : 

Nianga (Timothe), instituteur de 2~.~chelon, ~cole de 
Nga-Moukoko, 4 classes ; 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE 
DU POOL- MINDOULI . 

Directeurs d'~coles,de 10 classes et plus 

Apr~s 3 ans : 

Pethe-Mouele (Bernard L.), instituteur de 4~ ~chelon, 
~cole de Kimbemb~-Moutissa, 11 classes ; 

Ngouete (Paul), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole A.G. Mat 
soua, 10 classes; 

Kalala (Auguste), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de 
.Malemb~-Kayi, 10 classes.: 

Avant 33 ans : 

Mpandzou (Albert), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Mabiala Ma Nganga, 10 classes. 

a 

. Ngatad1 (Auguste), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Kinbanda, 3 classes ; 

Nkouka (P~pin Sylvain), instituteur de 1er ~chelon, ~cole 
de Louomo, 3 classes. 

Apr~s33 ans : 

Etiti (Bernard), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de Lou 
koko, 3 classes; . . 

Miantoukina (Ernest), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
'Ngori, 3 classes. 

'Koindi (Albert), instituteur de 1er ~chel~n, ~cole de 
Mpassa-Ferme, 2 classes ; 

Bikoumpu (Eugene), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Makimouna, 2 classes; . 

Ondoundos (Saturnin), instituteur de 1Cr ~chelon, ~cole de 
Banguidia,Mbissi, 2 classes. 

Zoubakela (Jean), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de ; 
Mbemba-Mahoungou "B", 9 classes ; ' i"CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DU POOL NGABE 

Mbeni (Gasspard), instituteur de 2~ ~chelon, ~col~ Raoul i 
Kialoungou, 8 classes ; . 

Makouika-Nzongo (Marcel), instituteur de 4~ ~chelon, 
~cole de Moubinoungou, 8 classes ; 

Binsamou (Antoine), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Bilessi, 7 classes ; 

Missengue (Gilbert), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole 
Diawa Casimir, 6 classes ; 

Bangana (Gilbert), instltuteur de 2~ ~chelon, ~cole de Kin 
touari, 6 classes; .. ' 

Nkombo (Joseph), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
• Mandzouna. 5 classes. 

Balenaa (F~lix), instituteur de 4~ ~chelon, ~cole de 
Mbemba-Mahoungou."A',9 classes; 

Noundzi (Nicod~me), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole Abel 
' Mbanza, 7 classes; • . z 

Bansakinina (Cardan), instituteur de 2~ ~chelon, ~col e d~ 
Mafouana, 7 classes ; ·', • .'.. 

· Poumbou (Jean Marcel), instituteur de 3~ ~cheloi, ~cole 
de Nsouari, 7 classes ; ·. "· 
• Madia-Bakou (Gaspapd), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole 
de Nkounkou-Moukila, 6 classes; 

Yoka (Alphonse), instituteur de 4~ ~chelon, ~cole Gaspard 
Mindouli, 6 classes. ' ' -. , ..'··· 
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Directeurs d'~coles ~ 4 classes 

Apr~s 3 ans : 

Melion (Luc), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole d'Odziba, 4 
classes. 

Avant 33 ans : 

Gailly (Hyacinthe), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Ingah, 4 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes 

Apr~s 3 ans: 
·- 

Akonga (Alphonse), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Mafamba, 3 classes; 

Mbani (Alexis), instituteur de 1Cr ~chelon, ~cole de 
Ingolo, 3 classes ; 
Mpio (Fid~le), instituteur de 1er ~chelon, ~cole M~h, 

3 classes; 

Ndzouloumbi, instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de Mbouambi 
L~fini, 3 classes; 
Gampe, instituteur de Se echelon, ~cole de Mpoumaka, 3 

classes; 
Ntsi (Joseph), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de Inoni 

Falaise, 3 classes ; . 
Pambou (Antoine), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 

Inoni-PI., 3 classes; 
Lempa (Georges), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de Kim 

poko, 3 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 2 classes 

Avant 3 ans: 

Bourandzami (Etienne), instituteur de 1Cr ~chelon, ~cole 
de Mboka-L~fini, 2 classes ; ' 

Tchiacda (Joseph), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de 
Kiani , 2 classes ; · 

Nkodi (Victor), instituteur de 4~ ~chelon, ~cole de Okien~; 
2 classes. 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE 
DU POOL- P.K. ROUGE 

Directeuirs d'~coles de 5 ~ 9 classes 

Apr~s 3 ans: 

Nkaba (Philippe), instituteur de 2~ ~chelon, ~c~le de P.K. 
Rouge, 7 classes ; . 

Ingani (Ignace), instituteur adjoint de 1Cr ~chelon, ~cole 
de ltsaninga,, 6 classes; . 

Mongo (Pierre), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de 
'Impouni, 6 classes ; 

Ossibako (Albert), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Massa, 2 classes ; 

Mahoungou (Samuel), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Wayako, 6 classes ; 

Ouya (Fid~le), instituteur de 1Cr ~chelon, ~cole de Kintel~, 
6 classes; 

Kossi (Albert), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de Djiri 
Mantensama, 6 classes ; 

Ngoyi (Pierre), instituteur de 1er 6chelon, ~cole de Nkoua, 
6 classes. • .. 

Avant 33 ans : 

Ankoli (Th~r~se), institutrice de 2~ ~chelon, ~cole de 
Nkouo, 6 classes ; 

Ozo (Albert), instituteur de 4~ ~chelon, ~cole de Boulan 
kio, 6 classes ; 

Massamba (Joseph), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Djiri-Pont, 6 classes ; 

Gampo (Maurice), instituteur de 1Cr ~chelon, ~cole de Lis 
sanga, 6 classes; 

Gokon, instituteur de 1er ~chelon, ~cole de Mpiere, 6 clas 
ses· 

Mbanga (Georges), instituteur de 1er 6chelon, ~cole de 
Maloukou-Bambou, 6 classes; 

Ngoma (Germain), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de Lin 
goli, 6 classes ; 

Kebano (Boniface), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
· Kango-Bandzi, 6 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes 

Avant 3 ans: 

Moundanga Ngoro, instituteur de 1er ~chelon, ~cole de Min 
gali-Bambou, 3 classes. 

Apr~s 33 ans : 

Mfoubi (Casimir), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Mabaya, 3 classes. 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DU POOL- VINDZA 

Directeur d'~cole ~ 6 classes 

Apr~s 3 ans: 

Kiyindou (Auguste), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Vindza, 6 classes. 

Directeur d'~cole ~ 4 classes 

Apr~s 3 ans: • 

Diatenzolo-Miemo Al., instituteur adjoint contractuel de . 
1er ~chelon, ~cole de Kimba, 4 classes. · 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes 

Avant 3 ans : 

. Batsala (Philippe), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Mboulou, 3 classes ; 

Demoko-Mayouma (F~lix), instituteur de. 1er echelon 
~cole de Manguiri, 3 classes; 

Mpoussika (Jean Fran~ois), instituteur de 1er ~chelon, 
~cole de Bitambala, 3 classes; 

Nzitoukoulou (Jonas), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Vindza 2, 3 classes. ' 

Apr~s 3 ans : 

Mbemba (Joseph), instituteur de 3~ ~cheloni, ~cole 
de Maboundou, 3 classes; 

Miekoumoutima (Dominique), instituteur de 2~ ~chelon, 
i ~cole de Mpangala, 3 classes; -- . �. . •· .. . ... 
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Ntembe (Joseph B.), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Moutoua, 3 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 2 classes 

Apr~s 3 ans : 

Nguembo (Pierre), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Mounoko, 2 classes ; 

Ngoma-Nababou (Joseph), instituteur de 1er ~chelon, 
~cole de Madzaka, 2 classes. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter des dates de 
prise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire de l'ann~e 
1988-1989. 

- Par arr~t~ n 1146 du 25 mai 1990, les fonctionnaires 
des services sociaux (enseignement), de la R~publique Popu 
laire du Congo dont les noms et pr~noms suivent, sont rfom 
m~s Directeur -d'~coles du fondamental premier degr~ pen 
dant la p~riode du S octobre 1987 au 30 septembre 1988 inclus 
(r~gion de la L~koumou). 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE ZANAGA 

Directeurs d'~coles de 10 classes et plus 

Apr~s 3 ans : 

Nkembo (Prosper), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de 
Abeie, 12 classes. . 

Directeurs d'~coles ~ 4 classes 

Apr~s 3 ans: 

Madzou Ngoulou (Norbert), instituteur de 3~ ~chelon, 
~cole de Poto-Poto, 4 classes. 

Directeurs d'~coles de 2 ~ 3 classes 

Apr~s 3 ans : 

Magoundi (Emilien), instituteur de 1er Echelon, ~cole de 
Ingoumina, 3 classes; 

Moussongo (Alain Roger), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole 
de Kengue, 3 classes; 

Mbele (Bernard Casimir), instituteur de 1er &chelon, ~cole 
de Yomi, 3 classes ; 

Mavoungou (Appolinaire), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole 
de Ogou~, 2 classes; 

Mountali, instituteur adjoint contractuel de 1er ~chelon, 
~cole de Kinkeie, 2 classes; 

Ntseke (Anatole), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Madzoumou, 2 classes ; 

Ntsoumou (Pierre), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Ingolo I, 2 classes. 

Avant 3 ans: 

Mboulou (Albert Michel), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole 
de Mbpmo, 3 classes ; • ' 

Mimingui (Etienne Brice), instituteur de 1Cr ~chelon, ~cole 
de Tongo, 3 classes ; 

Boukouya (Maurice), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Likouala, 2 classes ; 

Mampassi (Etienne), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Ingolo II, 2 classes. 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE KOMONO 

Directeurs d'~coles de 10 classes et plus 

Apr~s 3 ans : 

Moukassa (Robert), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de 
Joseph Kata, 12 classes. · 

Directeurs d'~coles de 5 ~ 9 classes 

Apr~s 3 ans : 

Mabidi (Elie Mesmin M~dard), instituteur de 1r ~chelon, 
~cole de Albert Mbila, 6 classes ; 

Ngali Gampet (Michel), instituteur de 1er ~chelon, ~cole 
de Sidetra, 6 classes ; · 

Nsimba (Simon), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de Pla 
congo, 6 classes. 

Directeurs d'~coles de 2~ 3 classes 

Avant 3 ans: 

Diamesso (Michel Th~odore), instituteur de 1er ~chelon, 
~cole de Moutouala, 3 classes ; 

Kiyala (Gilbert), instituteur adjoint contractuel de 1er 
~chelon, ~cole de Mokina, 2 classes. 

Apr~s 3 ans : 

Bakissi (F~lix), instituteur de 1Cr ~chelon, ~cole de Mva 
· kala, 3 classes; 

Ngounda Mapana (Raymond), instituteur de 1er ~chelon, 
~cole de Mbaya, 3 classes;, 

Mamvoulou (Antoine), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole 
deMoatch~, 2 classes ; .. 

- Loundou (Pascal), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Mbila (8F~v.), 3 classes; 

Outou Moutsouka (Daniel), instituteur de 2~ ~chelon, 
• ~cole de Makaga, 3 classes; 

Masseo (Albert), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Vouka, 3 classes; . . 

. Ngoulou (Gaston), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Kingani, 3 classes ; 

Likibi (Ignace), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de Boua 
kani, 3 classes; 

Likibi (Albert), instituteur de 1er 6chelon, ~cole de L~fou 
tou, 3 classes. 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE SIBITI 

Directeurs d'~coles de 12 classes et plus 

Apr~s 3 ans : 

Mpouongui (Gaston), instituteur de 3~ ~chelon, ~c~le de 
Henri Bounda, 26 classes; 

Mouanda (Isaac), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de 
Mouko Madzou, 12 classes. 

Directeurs d'~coles de 4 ~ 9 classes 
Apr~s ans: 

Gongolo (Yolande), institutrice de 2~ ~chelon, ~cole de 
Moussansa, 8 classes ; 

Likibi (Jean), instituteur de 22 ~chelon, ~cole de May~y~, ' 
5 classes; 
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Ndamabaka (Albert), instituteur de 2~ chelon, ~cole de 
Mikamba, 4 classes. 

Avant 3 ans: 

Likibi (Patrice), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de Isaac 
Balende, 7 classes; 

Mvinzou (Jean Baptiste), instituteur de 2~ ~chelon, ~col€ 
de J. Boussandji, 5 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes 

Avant 3 ans : 

Moussavou (Samuel), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Makanda, 3 classes ; 

Moussiessi (Jacques), instituteur adjoint de 4~ ~chelon, 
~cole de Nziembo, 3 classes; 

Makita (Andr~), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de Mous 
soumou, 3 classes ; 

Mboungou (Serge Michel), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole 
de Makoto, 3 classes; ' 

Moukouyou (Gilbert), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Mapati, 3 classes ; 

Likibi (Etienne Simplice), instituteur de 1er ~chelon, ~cole 
de Missama, 3 classes ; 

Tsakala (Antoine), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Bihoua, 3 classes ; · 

Mouanou (Jean No~l), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Kendi, 3 classes. 

Apr~s 3 ans: 

Moussitou Mvoula (Joseph), instituteur de 3~ ~chelon, 
~cole de Ouandzi, 3 classes ; , 

Mantsangassa (Auguste), instituteur de 1er~chelon, ~cole 
de Lovo, 3 classes; 

Nzobadila (Fran~ois St~vy), instituteur de 1er ~chelon, 
~cole de Moukassi, 3 classes; 

Mayola (Bernard), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Makoubi, 3 classes ; 

Bassakissa (Antoine), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Mvouara, 3 classes. ' 

Directeurs d'~coles ~ 2 classes 

Mberi (Daniel), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Mpanda, 2 classes ; 

Mantsala (Albert), instituteur de 3~ ~chelon, ~cole de Bou 
douhou, 2 classes ; 

Tsoumou-Ngouaka, instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
L~koli, 2 classes ; 

Ngotto (Jules), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de Bidou, 
2 classes. 

Apr~s 3 ans : 

Mouanda (Daniel), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Matoto, 2 classes; , 

Mabiala (Michel), instituteur adjoint de 2~ ~chelon, ~cole 
de Ossiba, 2 classes. 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE BAMBAMA 

Directeurs d'~coles de 5 ~ 9 classes 

Avant 3 ans : 

Ngoyi (Jean Pierre), instituteur de 2~ ~chelon, ~cole de 
Li~l~-Nkama, 8 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes 

Avant 3 ans: 

Moukassa Ngouaka (Appolinaire), instituteur de 1er ~che 
lon, ~cole de Ngami-Ngouend~, 3 classes; 

Dimokono-Souvouandou (Marie), institutrice de 1er ~che 
lon, ~cole de Sonatrab, 3 classes. 

Directeurs d'~coles ~ 2 classes 

Avant 33 ans : 

Mbemba (Michel), instituteur de 1er ~chelon, ~cole de 
Lewem~, 2 classes; 

Foutoulou (Abel), instituteur de 2~ ~chelon, ~cble de· 
Limombondo, 2 classes. 

Apr~s 3 ans : 

Ndongui (Fran~ois), instituteur de 1er &chelon, ~cole de 
·Socobois, 2 classes. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter des dates de 
prise de service des int~ress~s, ~ la rentr~e scolaire de Tann~e 
1987-1988. 

Par arr~t~ n 1147 du 25 mai 1990, sont nomm~s 
membres_du Comit~ National pour l'Ann~e Internationale de 
I Alphab~tisation ; les personnalit~s et structures ci-apr~s : 

I - Pr~sidium 

Pr~sident : 

Le rembre du. Bureau Politique, Chef du d~partement de 
T'Education, de T'Id~ologie et de la Formation politique et 
civique. 

er Vice-pr~sident : 

Le membre du Comit~ Central Ministre de I'Enseignement 
Fondamental et de I'Alphab~tisation. 

2 Vice-pr~sident: 
·- . 

Le Ministre des Enseignements secondaire et sup~rieur, 
charg~ de la Recherche scientifique, pr~sident de la Commis 
sion Nationale Congolaise pour l'Unesco. 

Membres: 

Minist~re de la Jeunesse et du D~veloppement Rural; 
Minist~re des Finances et du Budget ; 
Minist~re du Plan et de P'Economie ; 
Minist~re de la Culture et Arts ; 
Division Education Populaire et Civique ; 
Direction g~n~rale de lenseignement fondamental et de 

Falphab~tisation. 

II -- Secr~tariat Technique 

Direction de !'alphabetisation et de l'~ducation permanente ; 
Commission nationale congolaise pour l'Unesco ; 
Direction de'l'enseignement fondamental 1r degr~; 
Section alphab~tisation de la division ~ducation populaire et civique. " 
Le secretariat de la CSC charg~ de Palphab~tisation et de 

la formation pr ofessionnelle et technique. 
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III -- Membres 
Division ~cole du peuple ; 
UJSC-JP; . 
Organisations des masses : URFC, UNPC, UNEAC, 

ACAP, Croix Rouge ; 
Association Congolaise des Nations-Unies ; 
Centre d'lnformation des Nations-Unies; 
Association Congo1aise des O.N.G. ; 
Unicef; 
Association allemande de l'~ducation des adultes (DVV 

Congo); 
La Soci~t~ internationale de linguistique; 
Radio-T~l~vision Congolaise; 
Institut national de recherche et d'action p~dagogique; 
Direction g~n~rale des affaires sociales; 
Direction Radio rur~le ; 
F~d~ration nationale de la jeunesse rurale; 
Op~ration villages-centres; 
Confessions religieuses ; 
Arm~e du salut ; 
Eglise catholique ; 
Eglise ~vang~lique du Congo, Lassistes, Musulmanes, Ten 

rynkio; 
Eglise kimbanguiste ; 
Ecole sp~ciale ; 
Direction du journal "La Semaine Africaine"; 
Direction du journal "Etumba" ; 
Direction du journal "Mweti"; 
Direction de lam~nagement du territoire et de l'action 

rural 
Direction des soins de sant~ primaires ; 
F~d~ration congolaise des clubs et associations Unesco; 
Arm~e populaire nationale. 

-- Par arr~t~ n· 1188 du 29 mai 1990, les agents de la cat~ 
gorie A de l'enseignement dont les noms et pr~noms suivent, 
sont nomm~s inspecteurs des CEG au titre de Tann~e scolaire 
1989-1990. 

R~gion de la Bouenza : 

Nanitelamio (Simon), coordonnateur ; 
Mbemba (Jo~l), inspecteur; 
Mombo (R~n~), inspecteur. 

R~gion de Brazzaville: 

Londet (Cl~ment), coordonnateur; 
Kiyindou (Martin), inspecteur; 
Mienahata (Isidore), inspecteur; 
Batangouna (Albertine), inspectrice ; 
Lekana (David), inspecteur; 
Ngassie (Nicolas), inspecteur; 
Monampassi (Basile), inspecteur; 
Koulengana (Albert), inspecteur; 
Gaeliono (Pascal), inspecteur; 
Bouya (Placide), inspecteur; 
Bemba (Fulgence), inspecteur; 
Mazonga (Daniel), inspecteur; 

·Essandzabeka (Rapha~l), inspecteur; 
1Tchibinda Goma (Delphin), inspecteur. 

R~gion de la Cuvette : 

Ngats~ (Raymond-Victor), inspecteur. 

R~gion du Kouilou : 

Youmbah (Corneille), cord~nnateur; 

Nzitoukoulou (Jean), inspecteur; 
Makaya (Jean), inspecteur; 
Monuango (F~lix), inspecteur; 
Kimpolo (Edouard), inspecteur; 
Bingoundou (Vincent de P.), inspecteur; 
Makosso (Clovis), inspecteur. 

R~gion de la L~koumou : 

Mayindou (Joseph), coordonnateur; 
Opa (Julien), inspecteur. 

R~gion de la Likouala : 

Bapina Fouakouzenza L., coordonnateur ; 
Moukenga (Louis), inspecteur; 
Mondzo (Camille Bienvenu), inspecteur. 

R~gion du Niari : 

Mbou (Gabriel), coordonnateur; 
Bouila (Michel), inspecteur; 
Mazoucka (Didace), inspccteur. 

R~gion des Plateaux : 

Mboula (Jean), coordonnateur. 

R~gion du Pool: 

Ngoma Kipiobo (Pierre), coordonnateur; 
Diambouana (S~bastien), inspecteur ; 
Moufouna (Jean-Pierre), inspecteur; 
Kissangou (Anselme), inspecteur; 
Bounkazi Boua Malonga, inspecteur. 

R~gion de la Sangha : 

Miambanzila Samba (Alphonse), coordonnateur. 

Les int~ress~s percevront les indemnit~s de fonction pr~ 
vues par les textes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~, qui prend effet pour compter des dates 
effectives de prise de service des int~ress~s, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Divers 

- Par arr@t~ n· 1127 du 24 mai 1990, un cong~ annuel 
scolaire pour la p~riode des grandes vacances 1989-1990 ~gal a quatre vingt dix jours, classe T pour compter de la date de 
fermeture des classes soit le 1er juillet 1990, est accord~ au 
personnel contractuel de l'enseignement engage sous contrat 
local ci-dessous d~sign~ en service dans les ~tablissements 
scolaires de la R~publique Populaire du Congo : 

Sewabeza Clet, professeur de CEG de 8~ ~chelon, eh ser 
vice a CEG M. Virgile ~ Brazzaville, pour en jouir ~ Kigali 

(Rwanda); . . .. 
D'Oliveira n~e Kiao (Marie), professeur technique adjoint 

de 5~ ~chelon, en service ~ Th. Mbemba ~ Brazzaville, pour 
en jouir ~ Luanda (Angola), ~ Kinshasa (Zaire); 

Kabamba Tshiwala, PL. de 3~ ~chelon, en service ~ Th. 
Mbemba ~ Brazzaville, pour en jouir ~ Bruxelle (Belgique) ; 
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Rusagara (Paul), professeur de CEG de 4~ ~chelon, en ser 
vice au CEG NG. Edouard ~ Brazzaville, pour en jouir ~ 
Kigali (Rwanda) ; 

Muamba Malu Kalenga (Serge.M.), professeur de CEG de 
5~ ~chelon, en service au CEG NG. Edouard ~ Brazzaville, 
pour en jouir a Bruxelles (Belgique). 

Les frais de passage et de transport de bagages sont a la 
charge des int~ress~s. 

Les int~ress~s devront se soumettre aux formalit~s des ser 
vice de s~curit~ de la R~publique Populaire du Congo avant 
leur d~part et ~tre de retour ~ leur poste de travail au plus 
tard le 25 septembre 1990. 

DIVERS 

-- Par anrt~ n» 1131 du 24 mal 1990, conform~ment ~ 
l'article 4 du d~cret n° 82-235 du 11 mars 1982, une inlemnit~ 
annuelle de charges administratives sera allouee aux Direc 
teurs des ~tablissements scolaires du Fondamental 2~ d~gr~ 
ci-apr~s (ann~e 1987-1988). 

R~gion de Brazzaville : 

Nkounkou (Bastien), Directeur du CEG Angola L. ; 
Louangolo (Samuel), Directeur du CEG Batekolo Dom. ; 
Bissombolo (Joseph), Directeur du CEG Bitsindou Auguste ; 
Nkondani (Augustin), Directeur du CEG Bouboutou Raphael ; 
Mpoutou (Marcelline), Directricer du CEG Commune 

Bacongo; 
Amoyo (Jean), Directeur du CEG Conf~rence nationale ; 
Tchizinga Makosso (F~lix), Directeur du CEG 8 f~vrier; 
Mabika Mberi, Directeur du CEG Fraternit~ ; 
Yoka (Jean), Directeur du CEG Gampo 01. ; 
Mabanza (Albert), directeur du CEG 3 Glorieuses; 
Mitsouikidi (Joachim), Directeur du CEG Kinsoundi; 
Atty-Bayeba (Prosper), Directeur du CEG Lheyet G. ; 
Ndecket Eckouya (Antoine), Directeur du CEG Libert~; 
Mambassele (Camille), Directeur du CEG-Mafoua V. ; 
Batantou (Gabriel), Directeur du CEG Mansimou ; 
Okana (Fid~le), Directeur du CEG 8 Mars ; 
Ibenga (Jean F~lix), Directeur du CEG Matsoua A.G. ; 
Oyandzi S. (Marcel), Directeur du CEG Moukondo; 
Eba (Emile), Directeur du CEG Neto A.A. ; 
Bakana (Narcisse), Directeur du CEG Ngamaba; 
Ekoya (David), Directeur du CEG Nganga E. ; 
Ikambi-Kele (Gaston), Directeur du CEG Ntsiete Pierre; 
Koumba Mounda (Edmond), Directeur du CEG La Paix ; 
Nianga (Fran~ois Faustin), Directeur du CEG Stade de la 
' Revolution. 

R~gion de la Likouala : 

Kong (Antoine), Directeur du CEG Impfondo; 
Dzobele (Honor~), Directeur du CEG bongo : 
Lokoko (Bernard), Directeur du CEG Epena; 
Nzoulou (Victor), Directeur du CEG Liranga; 
Mangonga (Stanislas), Directeur du CEG Bouan~la ; 
Kambila (Charles), Directeur du CEG B~tou: 
Nzuzi (Antoine), Directeur du CEG Eny~ll6: 
Kibila (Marcel), Directeur du CEG Dz~ke.' 

R~gion de la L~koumou : 

Ouassa Mongo (Claude), Directeur du CEG J.J. Mouaya (Sibiti) ; .. 

/ 

Mouaya Moufouma M., Directeur du CEG Indo S. ; 
Moukala (Gaston), Directeur du CEG Mulimba; 
Ngoma (Jean Pierre), Directeur du CEG Mayeye (Sibiti) : 
Tongo (Joseph), Directeur du CEG Mapati (Sibiti)_; 
Ndzihou (Ferdinand), Directeur du CEG 5 F~v. 79 (Zanaga)% 
Babindamana (Marcel), Directeur du CEG Kengue (Zanaga) ; 
Mikala (Prosper), Directeur du CEG Kingani (Komono); 
Tsoumou (Pierre), Directeur du CEG Albert N. (Komono); 
Bakala Matsoumbou, Directeur du CEG Bambama. 

R~gion de la Sangha: 

Malanda (Sosth~ne Tristan A.), Directeur du CEG Ouesso; 
Ossete (Jean Vivien), Directeur du CEG Souank~ ; 
Etassie (Michel), Directeur du CEG Semb~ ; 
Douniama (Paul), Directeur du CEG Pikounda ; 
Kimbemba (L~on), Directeur du CEG Mokeko. 

R~gion des Plateaux : 

Takah (Fran~ois), Directeur du CEG Bandza I. ; 
Obambi Aniolo, Directeur du CEG Bouanga ; 
Attipo Lebon (Alphonse), Directeur du CEG Djambala ; 
Tchitembo (Louis Marie), Directeur du CEG Gamboma; 
Itoua (Dieudonn~), Directeur du CEG Etsouali ; 

- Nkoua (Albert), Directeur du CEG Ello ; 
Ikouassi (Daniel), Directeur du CEG K~bera; 
Mbani (Jean Pierre) Directeur du CEG Koumou ; 
Oloi Gounou (Anatole), Directeur du CG L~kana; 
Mouandzibi (Paul Nestor), Directeur du CEG Makotimpoko ; 
Gomo (Michel), Directeur du CEG Mpouya ; 
Ebata (R~n~), Directeur du CEG Mossend~ ; 
Ntsiba (Blaise), Ddu CEG Ngo; 
Bourangon (Victor), Directeur du CEG Ossel~; 
Amboulou Allobo (Joseph), Directeur du CEG Ongogni; 
Gampio (Jacques Christophe), Directeur du CEG Abala; 
Tombet (Jean Claude), Directeur du CEG Ekouassend~ ; 
Ntsiba (Jean), Directeur du CEG Etoro; 
Effoula (Raymond), Directeur du CEG Nsah ; 
Mombouli (Alexandre), Directeur du CEG Ollemb~ ; 
Nziki (Dominique), Directeur du CEG Ollombo; 
Embali (Ren~), Directeur du CEG Ossa I; 
Douniama (Fran~ois), Directeur du CEG Obaba; 
Ibara (Albert), Directeur du CEG Allemb~ ; 
Kitate (Gabriel), Directeur du CEG Embouli; 
Itoua (Jean Michel), Directeur du CEG Akana-L. ; 
Gobert (Jean Claude), Directeur du CEG Eher~ ; 
OKiemba (Casimir), Directeur du CEG Gania; 
Akouele (Fran~ois), Directeur du CEG Mampem~; 
Ondze (Raphael), Directeur du CEG Ossa II; 
Nzaou (Louis), Directeur du CEG Mbo. 

R~gion du Niari : 

Sanga (F~lix), Directeur du CEG Central ; 
Mqukala Pandi (Gabriel), Directeur du CEG Ho-Chi Minh; 
Moudanga (Jean), Directeur du CEG Hammar· 
Pi (Essaie), Directeur du CEG Loubomo 4 · ' 
Gouari Mouissi (Faustin), Directeur du CEG Makabana : 
Missamou (Norbert), Directeur du CEG Kimongo:. 
Goma (Albert Didier), Directeur du CEG Kitsindi ; 
Massengo Mbondza (Etienne Alain), Directeur du CEG 

Kibangou; 
lwango (Jean Chrysostome), Directeur du CEG Loubetsi · 
Ntsiba Lekibi (S~bastien), Directeur du CEG Diveni&:'. 
Goma _Guimbi (Antoine), Directeur du CEG E. Koumba 

Mdjo1; 
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Mapakou (Emilien Gervais), Directeur du CEG J.P. Mam- 
bon Mdjo2; 

Boungueniede (Daniel), Directeur du CEG Yaya ; 
Ndmga (Pascal), Directeur du CEG Mabafi; 
Makoundi (Samuel), Directeur du CEG Moungoundou ; 
Kanga (Fran~ois), Directeur du CEG Mayoko; 
Goma Ignoumba, Directeur du CEG Banda; 
Makanga (Isidore), Directeur du CEG.Mbinda. 

R~gion du Kouilou : 

Dussaud n~e Opita (H~l~ne), Directrice du CEG J.F. Tchicaya; 
Yaba (Andr~), Directeur du CEG 3 Glorieuses ; 
Ngounda-Monianga (Andr~), Directeur du CEG Mvou-Mvou; 
Goma Bakala (D~sir~), Directeur du CEG P.T. Boam. ; 
Mounguembou (Simon Yvon), Directeur du CEG Kwam~-NK. ; 
Tchibota Taty (Jean Aim~), Directeur du CEG Mo~-Poaty; 
Mouaya (Moise), Directeur du CEG Bota Bissongo; 
Boulou (Victor), Directeur du CEG KM 4; 
Makaya (F~lix), Directeur du CEG Mvouti; 
Ngoma (Ludovic), Directeur du CEG Bilala; 
Fouana (Michel), Directeur du CEG Mboukou; 
Mbongo (Germain), Directeur du CEG Loango; 
Massala Pandi (Hilaire), Directeur du CEG Nzassi; 
Mboko (R~my), Directeur du CEG Madingou Kayes; 
Boukoungou, (Pierre), Directeur du CEG Kakamoeka; 

-- Pr arr&t~ n° 1132 du 24 mal 1990, conform~ment ~ 
Particle 4 du d~cret n 82-235 du 11 mars 1982, une indemnit~ 
annuelle de charges administratives sera allou~e aux Surveil 
lants G~n~raux et Economes des Etablissements Scolaires du 
Fondamental 2~ degr~ (ann~e 1987-1988). 

R~gion de Brazzaville : 

Ntandou (Jean Baptiste), Surveillant G~n~ral Angola Libre ; 
Ntsika (Antoine), surveillant g~n~ral Batekolo ; 
Tadi (Andre), surveillant g~n~ral A. Bitsindou ; 
Mbemba (Prosper), surveillant g~n~ral A. Bitsindou ; 
Nsoukami (Donatien), surveillant g~n~ral B. Bouboutou ; 
Diallo Alpha, surveillant g~n~ral R. Bouboutou ; 
Locko (Pierre), surveillant g~n~ral Commune Bacongo ; 
Loute (Dominique), surveillant g~n~ral Conference national~ ; 
Massala (Joachim), surveillant g~n~ral 8 F~vrier; 
Malandila, surveillant g~n~ral 8 F~vrier; 
Mandangui (Jean), surveillant g~n~ral Fraternit~ ; 
Nzebele (Paul), surveillant g~n~ral Fraternit~ ; 
Mbossa (Pierre), surveillant g~n~ral Gambo Olilou ; 
Mbala-Ndomba (Jean Jacques), surveillant g~n~ral Gampo 

Olilou; 
Sita (Gaston), surveillant g~n~ral 3 Glorieuses; 
Loussende (Marcel), surveillant g~n~ral Kinsoundi ; 
Makiadi (Dieudonne), surveillant g~n~ral Kinsoundi; 
Souza (Michel), surveillant g~n~ral Lheyet Gaboka ; 
Obambi (Daniel), surveillant g~n~ral Libert~ ; 
Gambio (C~lestin), surveillant g~n~ral Libert~ ; 
Banzouzi (Joseph), surveillant g~n~ral Mafoua Virgile; 
Bibalou (Jean Parfait), surveillant g~n~ral Mafoua Virgile 
Sita (Emmanuel), surveillant g~n~ral Mansimou; 
Mboumba (F~lix), surveillant g~n~ral 8 Mars; 
Nzaou Madikou, surveillant g~n~ral Matsoua; 
Okamango (Ferdinand), surveillant g~n~ral Matsoua ; 
Nguie (Jean Baptiste), surveillant g~n~ral A.A. Neto ; 
Nzotombe (Pascal), surveillant g~n~ral A.A. Neto; 
Founissa (Antoine), surveillant g~n~ral Ngamaba ; 
Mabiala (Edouard), surveillant g~n~ral Nganga Edouard ; 

Samba (Ernest), surveillant g~n~ral Nganga Edouard ; 
Maba (Cl~ment), surveillant g~n~ral P. Nisiete ; 
Ouniengue (J~r~me), surveillant g~n~ral La Paix ; 
Dimi (Albert), surveillant g~n~ral La Paix; 
Siassia (Jacques), surveillant g~n~ral Stade de la R~volutior 
Mbouka (Fran~ois), surveillant g~n~ral Moukondo; 
Mapembi (Madison), surveillant g~n~ral Angola Libre. 

R~gion de la Likouala : 

Madzia (Gilbert), surveillant g~n~ral Epena; 
Peya (Eugide), surveillant g~n~ral Impfondo ; 
Mokondeli (Auguste), surveillant g~n~ral Dongou; 
Moenguele (Dominique), surveillant g~n~ral Enyelle ; 
Efonga (Honor~), surveillant g~n~ral Betou ; 
Bamous-Back-Dzim, surveillant g~n~ral Bouanila ; 
Mokomba (Samuel), surveillant g~n~ral Liranga; 
Dilenguesse (Daniel), ~conome Dongou ; 
Elenga (Bernard), ~conome Epena. 

R~gion de la L~koumou : 

Louma (Albert), surveillant g~n~ral Mapati ; 
M~uko Mouamba (Pierre), surveillant g~n~ral Mayeye; 
Moutolo (Michel), surveillant g~n~ral Mulimba ; 
Matsimi (Paul), surveillant g~n~ral Indo Sibiti ; 
Makita (Ren~), surveillant g~n~ral Kengue Zanaga ; 
Mbimi-Ngoubili (Ambroise), surveillant g~n~ral Zana 

5 F~vrier 79; 
Ngamille (Patrice), surveillant g~n~ral Bambama; 

'Makita (Fran~ois), surveillant g~n~ral An. Komono ; 
Mvoula Ngouaka (Dominique), surveillant z~n~ral J. 

Mouaya; 

Kaboulou (Samuel), surveillant g~n~ral Kingani Komono. 

R~gion de la Sangha : 

Mamouya (Gaston), surveillant g~n~ral Ouesso; 
Sam-Ake (Ren~ Bader), surveillant g~n~ral Souanke; 
Mpono (Samuel), surveillant g~n~ral Sembe ; 
Okouo (G~rard), surveillant g~n~ral Pikounda ; 
Etamo Lechery (Dominique), surveillant g~n~ral Mokeko. 

R~gion des Plateaux : 

Lengoua (Laurent), surveillant g~n~ral Djambala ; 
Bou (Roger Antoine), surveillant g~n~ral Gambom; 
Vintsie (Boniface), surveillant g~n~ral Gamboma ; 
Engali (Jean Aim~), surveillant g~n~ral Lekana ; 
Elenga Loumou (Joseph), surveillant g~n~ral Abala; 
Adou, surveillant g~n~ral Ngo; 
Gankama (Francois), surveillant g~n~ral Ollombo ; 
Lendambi (Andr~), surveillant g~n~ral Ongogni; 
Otsampion (David), surveillant g~n~ral Nsah ; 
Okoulikoua (Ren~), surveillant g~n~ral Ossa I; 
Galekia (Z~phirin), surveillant g~n~ral Koumou; 
Lekonga (Albert), surveillant g~n~ral Ossele ; 
Mban (Firmin Daniel), surveillant g~n~ral Mapeme; 
Elenga (Pierre), surveillant g~n~ral Allembe ; 
Okana Koumou (Andr~), surveillant g~n~ral Ollembe ; 
Akoli Ondongo (Paul), surveillant g~n~ral Ello; 
Moatile (Emmanuel), surveillant g~n~ral Mpouya; 
Empala (Blaise), surveillant g~n~ral Mbon; 
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Ibara (Prosper), surveillant g~n~ral Etsouali; 
Bie (Hypolite), surveillant g~n~ral Kebara; 
Dzoma (Gaston Cyprien), surveillant g~n~ral Mossende; 
Mobemouena (F~lix), surveillant g~n~ral Bouanga; 
Gampe (Edouard), surveillant g~n~ral Ekouassende ; 
Mouandzibi (Abraham), surveillant g~n~ral Gania ; . 
Okana (Paul), surveillant g~n~ral Bandza I; 
Ossibi (Fran~ois), surveillant g~n~ral Etoro. 

R~gion du Niari : 

Filankembo (Jean Paul), surveillant g~n~ral Banda ; 
Passy (Jean Didier), surveillant g~n~ral Central ; 
Bipoumba (Eugene), surveillant g~n~ral Diveni~; 
Mpiere (Blaise Ernest), surveillant g~n~ral Hammar; 
Saya (Serge Aim~), surveillant g~n~ral Ho-Chi-Minh ; 
Mouele Mbaki (Antoine), surveillant g~n~ral Kibangou ' 
Moukeke (Fran~ois), surveillant g~n~ral Loubetsi; 
Milandou (Auguste), surveillant g~n~ral Makabana; 

·Moutsinga (Eugene), surveillant g~n~ral Kimongo; 
Ngoyo (Antoine), surveillant g~n~ral Mbinda; 
Goma (Gaston), surveillant g~n~ral Mossendjo; 
Boussiengue (Antoine B.), surveillant g~n~ral Mossendjo 2; 
Manguilay (Romuald), surveillant g~n~ral Moungoundou; 
Ngodjo (Gilbert), surveillant g~n~ral Nyanga; 
Koua (Etienne), surveillant g~n~ral Yaya; 
Mbani (Edouard), ~conome Mbinda; 
Bibis (Ars~ne), surveillant g~n~ral Mayoko. 

R~gion du Kouilou : 

Mouity (Sylvain), surveillant g~n~ral J.F. Tchicaya; 
Teck-Massey Bouanga (F~lix), surveillant g~n~ral J.F. Tchicaya; 
Mabiala (Jean), surveillant g~n~ral 3 Glorieuses ; 
Goma Tchicaya (Jean Christ), surveillant g~n~ral 3 Glorieuses; 
Bakala (Pierre), surveillant gen~ral P.T. Boampire; 
Mouzita (Albert), surveillant g~n~ral P.T. Boampire; 
Mokanda Moye (Daniel), surveillant g~n~ral Kwame Nk. ; 
Yohani (Robert), surveillant g~n~ral Loango; 
Mangala (Samuel), surveillant g~n~ral Moe-Poaty; 
Makosso (Andre), surveillant g~n~ral Moe-Poaty ; 
Mouyeke (Gabriel), surveillant g~n~ra! Bissongo; 
Ngoma Nitou (Jean F~lix), surveillant g~n~ral Bissongo; 
Bayonne (Maos Lee), surveillant g~n~ral Madingo-Kayes : 
Nzassi Tchibinda (Albert), surveillant g~n~ral Kakameka: 
Moufilou (Jean Lebo), surveillant g~n~ral M'Vouti: ' 
Passy (Jules), surveillant g~n~ral Kiwame-Nk.: ' 
Louika (Louis), surveillant g~n~ral 30 Mars ; 
Nkounkou (Samuel), surveillant g~n~ral Mboukou : 
Mouelet (Jean Fran~ois), surveillant g~n~ral Bilala : 
Matouti Loemba (J. Bernard), surveillant g~n~ral Mvou-Mvou: 
Mbuila (Marie Albert), surveillant g~n~ral Mvou-Mvou : 

• Kibangui (Jean), surveillant g~n~ral KM4; ' 
Mountou (Bernard), surveillant g~n~ral 30 Mars 1970 ; 
Nziengue (Jean Pierre), surveillant g~n~ral Nzassi ; 
Vitickat (Christophe), ~conome Madingo-Kayes; 
Essou-Oghana (Rostand), ~conome M'Vouti. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour la p~riode allant du 15 
septembre 1987 au 19 septembre 1988. 

MINISTERE DU TRAVAIL 
ET DE LA SECURITE SOCIALE 

D~cret n 90-205 du 4 mai 1990, portant versem~nt, reclas 
sement et nomination de Mme Gouarl n~e Pembe 
(Augustine), Assistante Soclale Principale·de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie ll des Services Sociaux (Service 
Soclal). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution ; 

Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 fixant le statut g~n~ral 
d s fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo : 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 juillet 1962 fixant la hi~rar 
chisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tion de carri~re et reclassement notamment en son article 
1er ,paragraphe 2; 

Vi le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat ; 

Vu le d~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de la solde des actes r~glementai 
res relatifs aux nominations, int~grations, reconstitution de 
cam ere et reclassement notamment en son article 1 er, para 
graphe 2; . 

Vu le d~cret n° 73-143 du 24 avril 1973 fixant les modalit~s 
de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
plgcant Jes dispositions di d~gr~j ; @z-is-rF@ ji~ 

'? 
fixant les ~chelonnements indiciaires des .foncti~nnai 

' 
Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 portant d~blo 

cage des avancements des agents : 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n· 89-633 du 12 ao0t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement · · . ' . 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 aot 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement : 

. ' 
_Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le circuit 

d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat ; 
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Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 sur la prise d'effet 
financier des avancements et reclassements; 

Vu l'arr~t~ n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n° 6864 du 30 d~cembre 1987 autorsant 
Madame Gouari n~e Pembe (Augustine), assistante sociale 
principale de 1er ~chelon ~ suivre un stage de formation dans 
le domaine du travail et de l'action sociale en France (r~gula 
risation); ·' ' 

Vu l'arr~t~ n° 3046 du 12 mai 1988 portant promotion au 
titre de l'ann~e 1986 des assistants sociaux principaux des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux 
(service social) en t~te Malonga n~e Maleka (Suzanne); 

Vu le proc~s-verbal du 7 novembre 1985 du comit~ inter 
minist~riel charg~ d'approuver les proc~s-verbaux de la com 
mission des niveaux de recrutement dans la fonction publi 
que; 

Vu la lettre n 1017 du 20 d~cembre 1988 du directeur 
administratif et financier transmettant le dossier de lint~res 
s~e, 

DECRETE: 

Article 1er . En application des dispositions combin~es 
des d~crets n° 65-50 du 16 f~vrier 1965 et 73-143 du 24 ayril 
1973 susvis~s, Mme Gouari n~e Pembe (Augustine), assis 
tante sociale principale de 9~ ~chelon, indice 1360 des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (service 
social) en service ~ la direction g~n~rale des affaires sociales, 
titulaire du dipl~me sup~rieur en travail social obtenu ~ Paris 
(France) est vers~e dans les cadres administratifs de la sant~ 
publique, reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~e 
par assimilation Administrateur de sant~ de 6~ ~chelon indice 
1400 ACC =N~ant. 

Article 2. Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 
86-677 du 18 juillet#86 susvis~, ce reclassement ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point 
de vue de lanciennet~ pour compter du 2 mai 1987, date 
effective de reprise de service de lint~ress~e ~ l'issue de son 
stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 4 mai 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

D~cret r 90-210 du 9 mai 1990, portant versement et 
nomination de M. Longonda (Jean Baptiste), Profes 
seur certifi~ de 4~ ~chelon des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie l des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution ; 

Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962. potant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 59-23-P du 30 janvier 1959, fixant les 
conditions d'int~gration dans les cadres des cadres B,C,D et 
E (actuellement A,B,C et D) des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le regime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; . 

Vu·le d~cret n° 62-195-FP du 5 juillet 1962 fixant la hi~rar 
chisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-P du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62'du ' 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des cadres des fonctionnai 
res de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n· 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres du 
l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 61-143-FP du 27 juin 1961 portant le statu 
commun des cadres du personnel diplomatique et consu 
laire; 

Vu le d~cret n° 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tion de carri~re et reclassement notamment en son articl 
1 er , paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret n 73-143 du 24 avril 1973 fixant les modalit~: 
de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnaire: 
de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 3 d~cembre 1974 abrogeant e 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 juille 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 portant d~blo 
cage des avancements des agents de l'Etat : 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le circui 
d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 sur la prise d'effe 
financier des avancements et reclassements ; 

Vu le d~cret n° 89-461 du 27 juin 1989 portant promotion 
au titre de Fann~e 1988 des professeurs certifi~s des cadres de 
la cat~gorie A hi~rarchie I des services sociaux (enseigne 
ment) de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nominatior 
du Premier Ministre ; 
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Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao0t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 
. tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu l'arr~t~ n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu la note de service n° 002-MTSS-CAB du 9 janvier 1990 
portant d~signation des candidats d~clar~s admis au test de 
changement de sp~cialit~ des fonctionnaires session du 29 
novembre 1989 ; 

Vu la demande de l'int~ress~, 

DECRETE: 

. . 
Article 1er, - En application des dispositions combin~es des 

d~crets ns 61-143 du 27 juin 1961 et 73-143 susvis~s, M. Lon 
gonda (Jean Baptiste), professeur certifi~ de 4~ ~chelon, 
indice 1110 des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie I des servi 
zes sociaux (enseignement) en service a Brazzaville, admis au 
test de changement de sp~cialit~ des fonctionnaires session du 
29 novembre 1989 est vers~ dans les cadres du Personnel 
Diplomatique et Consulaire, et nomm~ Secr~taire des Affai 
res Etrang~res de 4~ ~chelon, indice 1110 ACC =N~ant. 

Article 2. -Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 
36-877 du 18 juillet 1986 susvis~, ce reclassement ne produira 
ucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point 
le vue de lanciennet~ ~ compter de la date de signature, sera 
ubli~ au Journal Officiel. 

3razzaville, le 9 mai 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, . 

Le Ministre du Travail, 
t de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

~cret r 90-218 du 10 mai 1990, portant inscription au 
tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1989 des 
Professeurs Certifics des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie l des Services Sociaux (Enseignement) de 
la R~publique Populaire du Congo et dressant la liste 
des Fonctionnaires de ces mmes cadres avan~ant ~ 
l'anciennet~ ~ trois ans. 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la constitution ; 

Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 potant statut g~n~ral des 
1ctonnaires ; . 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 64-165-FP-BE du 22 mai 1964 fxant le sta 
tut commun des cadres de I'Enseignement de la R~publique 
du Congo; 

Vu le d~cret n 65-170-FP-BE du 25 juin 1965 r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 67-304-MJT-DGT du 30 septembre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie 
A, de l'enseignement secondaire abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret n° 64-165-FP 
BE du 22 mai 1964 fixant le statut commun des cadres de 
I'Enseignement : 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 juin 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 aot 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao0t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 
ion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 determinant le circuit 
d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'Etat; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 sur la prise d'effet 
financier des avancements et reclassements ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 fxant le r~glerient sur 
la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique du 
Congo; 

Vu le proc~s-verbal de la commission administrative pari 
taire d'avancement r~unie ~ Brazzaville, le 20 juillet 1989, 

DECRETE: 

Art. 1er - Sont inscrits au tableau d'avancement au titre 
de l'ann~e 1989, les professeurs certifies des cadres de la cat~ 
gorie A hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) de 
la R~publique Populaire du Congo dont les noms suivent. 

Pour le 6~ ~chelon, 2 ans : 
Badi (Henri); 
Bakoulouka (Raphael) ; 
Batela (Albert) ; 
Bayouvoula (Augustin); 
Bemba (Jean Pierre); 
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Bilala Moussaou ; 
Bina-Tono (Bernadette) ; 
Diafouana (Alphonse); 

· Dzondhault (Gaston); 
Elemba (Adolphe); 
Embenghat (Fortun~ Albert) ; 
Gambou-Kengue (Jean Marie); 
Ibambi (Lucien); 
ltoula (Norbert) ; 
Kombo-Kombo (Fran~ois); 
Kouma (F~lix); 
Lounana (Jean Pierre); 
Matondot (Jean Baptiste); 
Matokot (Daniel) ; 

. Mbongo (Aim~ Xavier); 
Missakiri (Marcel) ; 
Mokoula (Pierre Hilaire) ; 
Mouanda (Ren~); 
Moundzia (Michel) ; 
Ngami-Mbima (Joseph) ; 
Ngouloubi (Jean Florent) ; 
Nkangou (Albert); 
Nkouka (Anselme); 
Nzebele (Ren~); 
Quamba (Thomas) ; 
Pandi (Dieudonn~); 
Taba-Goma (Jean F~lix); 
Tessani (Michel) ; 
Mambou (Albert); 
Mbela (Flavien) ; 
Mayekola (Jean Marais). 

A30 mois : 

Badila (Joseph) ; 
Bakala (Raymond) ; 
Bery (Victor Herve); 
Bouesse (David) ; 
Hombessa (Josu~) ; 
Kiabambou (Benjamin) ; 
Kivouele (Marcel) ; 
Malonga (Gaston); 
Mampouya(Joseph); 
Loemiba (S~raphin); 
Mahoungou (Michel Joseph) ; 
Mayassi (Jacques) ; 
Mbeh (Edouard) ; 
Nkoutou (Albert); 
Okouya (Georges); 
Sita (Julien) ; · 
Tsina (Alphonse). 

a! 

Pour le 72 ~chelon, ~ 2 ans: 

Aissi n~e Bongou (Jos~phine Marie Berthe) ; 
Backa (Hypp); 
Badila (Th~og~ne); 

,Bitouloulou (Marie Joseph) ; 
·Ganga (Gabriel) ; 
lmpouma (Jean); 
Itali (Antoine) ; 
Kinouani (Jean Bernard) ; 
Kouma (Dieudonne); 
.Kkomo-Diakamona (No~l) ; 

Kounzila (Patrick) ; . 
Koy (Marie Albert Philippe) ; 
Lobouaka (J~r~me); 
Loubacky (Serge Dieudonne Fid~le); 
Loumeto-Pombo (Jeanne Francoise); 
Louppe (Dieudonn~); 
Mahinga (Joseph); 
Makita (Philippe) ; 
Makosso (Pierre Justin) ; 
Malela (Maurice Claude) ; 
Malonga (Albert) ; 
Malonga (C~lestin); 
Malonga (Pascal) ; 
Mamonsono (L~opold) ; 
Massanga (Anatole) ; 
Matassa (Etienne) ; 
Mbouta Thouassa (Rigobert); 
Ndzila (Etienne) ; 
Ndzoundza (Charles); 
Ngangoue (Pierre) ; 
Ngolo n~e Lembe (Yvonne); 
Ngoma (Jean Jacques) 
Ngoma-Ibinga (Bonaventure); 
Niossobantou (Dominique) ; 
Nkolo (Faustin); 
Nkote (Marcel) ; 
Nkounkou (Albert); 
Nsounga (Etienne) ; 
Nziengue (Jacques); 
Okio (Luc 'Joseph) ; 
Okemba (Andr~) ; 
Omiere (Gustave) ; 
Paulin Saint-Clair ; 
Pedro (S~bastien); 
Saminou (Pascal Gustave) ; 
Nganguia (Andr~ Ernest). 

A 30 mois : 

Ahou~ (Dominique); 
Atondi-Momondjo (Lecas); 
Baloto (F~licien) ; .• 
Bikedi n~e Makangou (Henriette); 
Diangouaya (Gabriel) ; 
Dilou-Youlou (CI~ment); 
Feviliye (Fran~ois); 
Ibata (Yvon Pierre); 
Kassa Makoundi ; 
Louzolo (Charles); 
Makita (Prosper); 
Malonga (Maurice); 
Mboumba (Andre) ; 

· Missamou (Rigobert); 
Mouzabakani (Fid~le) ; 
Nimbounou (Prosper); 
Nzahou Mikele (Elie) ; 
Samba (Marie Joseph). 

Pour le 8~ ~chelon, ~ 2 ans : 

Abouka (Bernard) ; 
Babanzila (Michel) ; 
Bafouetela (Raymond) ; . 
Balandissa-Maoungou (Pierre); 
Bayonne (Sylvain) ; 
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Biliki (Joseph) ; 
Bongou (Camille); 
Bouebassiou (Andr~) ; 
Boya (Lucien Emmanuel) ; 
Didi-Dioulou (Anatole) ; 
Dingue-Beteke (Barnab~); 
Ebiatsa Hopiel (Michel) ; 
Gassie (Nicolas) ; 
Ibomabeka (Jean Fran~ois); 
Kanoukounou (Etienne) ; 
Kimbidima (Marcel) ; 
Kissita (Fid~le); 
Kokolo-Mampassi (D~sir~) ; 
Londe (Daniel) ; 
Loungui Malonda {Pascal) ; 
Makaya-Makaya (Nicolas) ; 
Ntari (Adolphe) ; 
Ntoumi n~e Gombessa Nkoussou (Benoite Agathe) ; 
Samba (Andr~ I,); ' 

Sandza (Samuel) ; 
Singha (Joseph) ; 
Ifounde-Daho (Fid~le). 

A30mois: 

Mbelo (Zacharie) ; 
Milandou (David). 

Pour le 9~ ~chelon, ~ 2 ans : 

Adoua (Pierre) ; 
Ampion {Philippe) ; 
Bokazolo (Albert) ; 
Dandou (Joseph); 
Diata n~e Mfouna (Marie Th~r~se) ; 
Dihoulou (Anatole) ; 
Dziengue (Edouard) ; 
Dambendzet (Jeanne); 
Mambila (Ferdinand) ; 
Mayitsat-Mahoungou (F~lix Verdum) ; 
Mboudo-Nesa (Alphonse); 
Mouandza (Albert) ; 
Ndessabeka (Wilson Abel) ; 
Nganga (Benoit); 
Ngole (Jean Pierre) ; 
Nkounkou (Cyrille) ; 
Nsibi (Pierre Richard) ; 
Ondzie (Roger); 
Ossete-Ongagna (Pierre) ; 
Ouambouama (Zacharie) ; 
Samba (Gilbert) ; 

• Tanke (Pierre) ; 
Tchibinda Makaya (Rigobert). 

A30mois: 

Banguissa (Eug~ne) ; 
Defoundoux {Omer). 

Pour le I0~ echelon, 2 ans :. 

Adzabi (Francois) ; 

Bafoua (Justin); 
Belo, (Maurice) ; 
Bouekassa (Andr~); 
Boutsindi (Francois); 
Fila-Ndziendolo (Marcelline) ; 
Ganga (C~lestin); 
Gouloubi (H~liodore) ; 
Kondamambou-Milongo (Adolphe); 
Latoki (Emile Paul) ; 
Makouezi (Germain); 
Mbango (Dominique) ; 
Mbemba (Gaspard) ; 
Meckele (Alexandre); 
Ndaki (F~lix) ; 
Ndouna (Paul); 
Nguie (Francois); 
Nkounkou (Joseph); 
Oko (Piere) ; 
Oyene (Joseph); 
Soussa (Louis) ; 
Tombet (Daniel). 

Article 2. - Avancera en cons~quence ~ Fanciennet~ ~ trois ans. 

Pour le 6~ ~chelon : 

Mboussi-Nfoutou (Thomas). 

· Article 3. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi ciel. .• 

Brazzaville, le 10 mai 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

D~cret r 90-219 du 10 mai 1990, portant promotion au 
titre de l'ann~e 1989 des Professeurs Certifi~s des 

cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie l des Services 
Sociaux (Enseignement) de la R~publique Populaire 
du Congo. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution ; 

Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral 
des cadres des fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3, 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIOUE POPULAIRE DU CONGO 349 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 64-165-FP-BE du 22 mai 1964 fixant le sta 
tut commun des cadres de lenseignement de la R~publique 
du Congo; 

Vu le d~cret n° 65-170-FP-BE du 25 juin 1965 fxant le sta 
tut commun des cadres de lenseignement de la R~publique 
du Congo; 

Vu le d~cret n° 67-304-MJT-DGT du 30 septembre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie 
A, de l'enseignement secondaire abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret n° 64-165-FP 
BE du 22 mai 1964 fixant le statut commun des cadres de 
l'enseignement ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnires 
des cadres de la R~publique du Congo; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao0t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le circuit 
d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 sur la prise d'effet 
financier des ayancements et r eclassements; 

Vu le d~cret n 90-218 du 10 mai 1990 portant inscription 
au tableau d'avancement au titre de Tann~e 1989 des profes 
seurs certifi~s des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement) de la R~publique Populaire 
du Congo et dressant la liste des fonctionnaires de ces m~mes 
cadres avan~ant a lancennete a trors ans; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 fixant le r~glement sur 
la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique du 
Congo, . 

DECRETE: 
Article 1er. -Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre 

de Fann~e 1989, les professeurs certifi~s des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) de 
la R~publique Populaire du Congo dont les noms suivent : 
ACC =N~ant. 

Au 6~ ~chelon, indice 1400 : 

Badi (Henri), pour compter du 3 octobre 1989 ; 
Badila (Joseph), P-C du 25 septembre 1989 ; 
Bakoulouka (Raphael), P-C du 3 octobre 1989; 
Batela (Albert), P-C du 5 octobre 1989; . 
Bavouvoula (Augustin), P-C du 3 avril 1989; 

Bemba (Jean Pierre), P-C du 3 avril 1989; 
Bery (Victor Herv~), P-C du 4 octobre 1989; 
Bilala-Moussaou, P-C du 8 d~cembre 1989; 
Bima-Tono (Bernadette), P-C du 1er octobre 1989 ; 
Diafouana (Alphonse), P-C du 3 octobre 1989; 
Dzondhault (Gaston), P-C du.1er octobre 1989 ; 
Elemba (Adolphe), P-C du 1r juin 1989; 
Embenghat (Fortun~ Albert), P-C du 4 avril 1989; 
Gambou-Kengue (Jean Marie), P-C du 7 juillet 1989; 
Ibambi (Lucien), P-C du 3 octobre 1989; 
Itoula (Norbert), P-C du 1er octobre 1989; 
Kiabambou (Benjamin), P-C du 8 novembre 1989; 
Kombo-Kombo (Fran~ois), P,-C du 3 octobre 1989 ; 
Kouma (F~lix), P-C du ,28 mars 1989; . 
Lounana (Jean Pierre, P-C du 5 janvier 1989; 
Malonga (Gaston), P-C du 3 octobre 1989; 
Loemba (S~raphin), P-C du 6 novembre 1989; 
Matondot (Jean Baptiste), P-C du 3 avril 1989 ; 
Mbeh (Edouard), P-C du 1er octobre 1989; 
Mbongo (Aim~ Xavier), P-C du 24 septembre 1989; 
Missakiri (Marcel), P-C du 3 octobre 1989 ; 
Mokoula (Pierre Hilaire), P-C du 3 avril 1989 ; 
Mouanda (Ren~), P-C du 4 octobre 1989; 
Moundzia (Michel), P-C du 3 avril 1989; 
Ngami-Mbima (Joseph), P-C du 30 novembre 1989 ; 
Ngouloubi (Jean Florent), P-C du 25 octobre 1989; 
Nkangou (Albert), P-C du 2 mai 1989; 
Nkouka (Anselme), P-C du 3 avril 1989; 

: Nzebele (Ren~), P-C du 3 avril 1989; 
Okouya (Georges), P-C du 3 octobre 1989; 
Ouamba (Thomas), P-C du 4 avril 1989; 
Pandi (Dieudonn~), P-C du 16 avril 1989; 
Taba-Goma (Jean F~lix), P-C du 3 avril 1989; 
Tessani (Michel), P-C du 3 avril 1989; 
Tsina (Alphonse), P-C du 6 novembre 1989; 
Mambou (Albert), P-C du 4 avril 1989; 
Mbela (Flavien), P-C du 26 octobre 1989 ; 
Mayekola (Jean Marais), P-C du 3 novembre 1989; 
Matokot (Daniel), P-C du 14 mail 989. 

Au 7~ ~chelon, indice 1540 : 
Aissi n~e Bongou (Jos~phine Marie Berthe), P-C du ler 
avril 1989 ; · 

Atondi Momondjo (Lecas), P-C du 3 octobre 1989; 
Backa (Hypp.)y, -C du 22 ao0t 1989; 
Badila (Th~og~ne), P-C du 10 avril 1989; 
Bitouloulou (Marie Joseph), P-C du 20 mat 1989; 
Feviliye (Fran~ois), P-C du 4 octobre 1989; 
Ganga (Gabriel), P-C du 3 octobre 1989; 
Impouma (Jean), P-C du 5 octobre 1989; 
Itali (Antoine), P-C du 1r octobre 1989 ; 
Kinouani (Jean Bernard), P-C du 3 juin 1989 ; 
Kouma (Dieudonne), P-C du 1er octobre 1989 ; 
Kikomo-Diakamona (No~l), P-C du 28 novembre 1989 ; 
Kounzila (Patrick), P-C du 1r octobre 1989; 
Koy (Marie Albert Philippe), P-C du 4 novembre 1989 ; 
Loubouaka (J~r~me), P-C du 1er octobre 1989; 
Loubacky (Serge Dieudonn~ Fid~le), P-C du 1er octobre 1989; 
Loumeto-Pombo (Jeanne Fran~oise), P-C du 1e octobre 
1989; · . 
Louppe (Dieudonn~), P-C du 1er octobre 1989 ; 
Mahinga (Joseph), P-C du 4 octobre 1989 ; 
Makita (Philippe), P-C du 5 mai 1989; 
Makosso (Pierre Justin), P-C du 4 octobre 1989; 
Malela (Maurice Claude), P-C du 3 octobre 1989; 
Malonga (Albert I), P-C du 20 octobre 1989; 
Malonga (C~lestin), P-C du 2 avnl 1989; 
Malonga (Pascal), P-C du 3 octobre 1989 ; 

. Mamonsono (L~opold), P-C du 4 avril 1989 ; 
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Massanga (Anatole), P-C du 4 octobre 1989; 
Matassa (Etienne), P-C du 2 avril 1989; 
Mbouta-Thouassa (Rigobert), P-C du 3 avril 1989; 
Mouzabakani (Fid~le), P-C du 3 octobre 1989; 
Ndzila (Etienne), P-C du 17 novembre 1989; 
Ndzoundza (Charles), P-C du 1er octobre 1989; 
Ngangoue (Pierre), P-C du 1er octobre 1989; 
Ngolo n~e Lembe (Yvonne), P-C du 3 octobre 1989; 
Ngoma (Jean Jacques), P-C du 23 mars 1989 ; 
Ngoma-Ibinga (Bonaventure), P-C du 4 octobre 1989; 
Niossobantou (Dominique), P-C du 1r avril 1989; 
Nkolo (Faustin), P-C du 4 avril 1989; 
Nkote (Marcel), P-C du 1r avril 1989; 
Nkounkou (Albert), P-C du 5 octobre 1989; 
Nsounga (Etienne), P-C du 1Cr avril 1989; 
Nziengue (Jacques), P-C du 1er avril 1989 ; 
Okio (Luc Joseph), P-C du 1r avril 1989; 
Okemba (Andr~), P-C du 3 octobre 1989; 
Omiere (Gustave), P-C du 3 octobre 1989; . 
Paulin Saint-Clair, P-C du 1er octobre 1989; 
Pedro (S~bastien), P-C du 4 octobre 1989; 
Saminou (Pascal Gustave), P-C du 6 janvier 1989; 
Nganguia (Andr~ Ernest), P-C du 26 novembre 1989. 

8~ ~chelon, indice 1680: 

Abouka (Bernard), P-C du 20 octobre 1989; 
Babanzila (Michel), P-C du 4 octobre 1989 ; 
Bafouetela (Raymond), P-C du 8 avril 1989 ; 
Balandissa-Maoungou (Pierre), P-C du 8 avril 1989; 
Bayonne (Sylvain), P-C du 4 avril 1989; 
Biliki (Joseph), P-C du 4 octobre 1989; 
Bongou (Camille), P-C du 3 octobre 1989; 
Bouebassiou (Andr~), P-C du 23 septembre 1989; 
Boya (Lucien Emmanuel), P-C du 15 octobre 1989; 
Didi-Dioulou (Anatole), P-C du 4 octobre 1989; 
Dingue Beteke (Bernab~), P-C du 28 novembre 1989; 
Ebiatsa Hopiel (Michel), P-C du 1er octobre 1989; 
Gassie (Nicolas), P-C du 3 octobre 1989; 
Ibomabeka (Jean Francois), P-C du 8 avril 1989; 
Kanoukounou (Etienne), P-C du 15 juillet 1989; 
Kimbidima (Marcel), P-C du 23 avril 1989 ; 
Kissita (Fid~le), P-C du 20 avril 1989; 
Kokolo-Mampassi (D~sir~), P-C du 23 mars 1989; 
Londe (Daniel), P-C du 28 septembre 1989 ; 
Loungui Malonda (Pascal), P-C du 26 septembre 1989; 
Makaya-Makaya (Nicolas), P-C du 4 octobre 1989; 
Ntari (Adolphe), P-C du 24 octobre 1989; 
Ntoumi n~e Gombessa Nkoussou (Beno~te Agathe), P-C du 

3 octobre 1989; 
Samba (Andre I), P-C du 4 octobre 1989 ; 
Sandza (Samuel), P-C du 8 octobre 1989; 
Singha (Joseph), P-C du 8 octobre 1989; 
Ifounde-Daho (Fid~le), P-C du 8 octobre 1989. 

Au 9~ ~chelon, indice 1820 : 

Adoua (Pierre), P-C du 11 novembre 1989; 
Ampion (Philippe), P-C du 4 avril 1989; 
Bokazolo (Albert), P-C du 26 avril 1989; 
Dandou (Joseph), P-C du 3 octobre 1989; 

Diata n~e MFouma (Marie Th~r~se), P-C du 1er octobre 1989; 
Dihoulou (Anat~le), P-C du 5 octobre 1989; 
Dziengue (Edouard), P-C du 3 octobre 1989; 
Dambendzet (Jeanne), P-C du 4 octobre 1989; 
Mambila (Ferdinand), P-C du 8 octobre 1989; 

Mayitsat Mahoungou (F~lly Verdum), P-C du 8 octobre 1989; 
Mboudo-Nesa (Alphonse), P-C du 8 octobre 1989; 
Mouandza. (Albert), P-C du 8 octobre 1989;° 
Ndessabeka (Wilson Abel), P-C du 18 septembre 1989 ; 
Nganga (Benoit), P-C du 3 avri1989; 
Ngole (Jean Pierre), P-C du 2 octobre 1989; 
Nkounkou (Cyrille), P-C du 25 septembre 1989; 
Nsibi (Pierre Richard), P-C du 8 octobre 1989; 
Ondzie (Roger), P-C du 1er octobre 1989; 
Ossete-Ongagna (Pierre), P-C du 6 janvier 1989; 
Ouambouama (Zacharie), P-C du 1er octobre 1989; 
Samba (Gilbert), P-C du 16 septembre 1989 ; 
Tanke (Pierre), P-C du 14 f~vrier 1989; 
Tchibinda Makaya (Rigobert), P-C du 1r avril 1989. 

Au 10~ ~chelon, indice 1950 : 

Adzabi (Fran~ois), P-C du 18 novembre 1989; 
Bafoua (Justin), P-C du 4 octobre 1989 ; · 
Belo (Maurice), P-C du 10 mai 1989; 
Bouekassa (Andr~), P-C du 9 octobre 1989; 
Boutsindi (Fran~ois), P-C du 19 novembre 1989; 
Fila-Ndziendolo (Marcelline), P-C du 14 aot 1989; 
Ganga (C~lestin), P-C du 20 octobre 1989; ' 
Gouloubi (H~liodore), P-C du 1er octobre 1989; 
Kondamambou-Milongo (Adolphe), P-C du 1er octobre 1989; 
Latoki (Emile Paul), P-C du 5 janvier.1989; . . 
Makouezi (Germain), P-C du 1r octobre 1989; 
Mbango (Dominique), P-C du 2 janvier 1989; 
Mbemba (Gaspard), P-C du 5 janviei- 1989 ; 
Meckele (Alexandre), P-C du 3 octobre 1989 ; 
Ndaki (Felix), P-C du 1er ao0t 1989; 
Ndouna (Paul), P-C du 2 novembre 1989 ; 
Nguie (Francois), P-C du 10 juillet 1989; 
Nkounkou (Joseph), P-C du 8 octobre 1989; 
ko (Pierre), P-C du 20 septembre 1989; 
)yene (Joseph), P-C du 2novembre 1989 ; 

Soussa (Louis), P-C du 15 avril 1989; 
Tombet (Daniel), P-C du 4 octobre 1989. 

Article 2. - Conform~ment aux dispositions du d~cet n° 86- 
677 du 18 juillet 1986 susvis~, cet avancement ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra ettet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 10 mai 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 
Par le Premier Ministre , 

Le Ministre du Travail, 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

D~cret n 90-220 du 10 mai 1990, portant promotion a 
trente mois au titre de l'ann~s 1989 des Professeurs 
Certifl~s des cadres de la cat~gorie A, hi~rarcie l des 
Services Sociaux (Enseignement) de la R~publiaue. 
Populaire du Congo. 

-�---···· 
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LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution ; 

Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 potant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des·r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~pu 
blique du Congo ; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des cadres des fonctionnai 

, res de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 64-165-FP-BE du 22 mai 1964 fixant le sta 
tut commun des cadres de l'enseignement de la R~publique 
du Congo: 

Vu le d~cret n 65-170-FP-BE du 25 juin 1965 r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires ; · · 

Vu le d~cret n° 67-304-MJT-DGT du 30 septembre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie 
A, de lenseignement secondaire abrogeant et rempla~ant 
les dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret n° 64-165 
FP-BE du 22 mai 1964 fixant le statut commun des cadres de 
l'enseignement ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 3 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les-dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 juin 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 aot 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989, portant la nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 aot 1989. portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 juillet 1985 d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 19 juillet 1986 sur la prise d'effet 
financier des avancements et reclassements; 

Vu le d~cret n° 90-218 du 10 mai 1990 portant inscription 
au tableau davancement au titre de lann~e 1989 des profes 
seurs certifi~s des cadres de la cat~gorie A, hi~rrchie I des 
services sociaux (enseignement) de la R~pub#ue Populaire 
du Congo et dressant la liste des fonctionnaires de ces m~mes 
cadres avan~ant ~ lanciennet~ ~ trois ans; 

Vu Parr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 fixant le r~glement sur 
la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Popu 
laire du Congo, 

DECRETE: 
Article 1er. Sont promus ~ trente mois aux ~chelons cr 

apr~s au titre de l'ann~e 1989 les professeurs certifies des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) de la R~publique Populaire du Congo dont 
les noms suivent : ACC =N~ant. 

Au 6~ ~chelon, indice 1400: 

Bakala (Raymond), pour compter du 3 avril1989 ; 
Bouesso (David), P-C du 22 mai 1990; 
Hombessa (Josu~), P-C du 6 mai 1990; 
Kivouele (Marcel), P-C du 3 avril 1990; 
Mampouya (Joseph), P-C du 12 juin 1990; 
Mayassi (Jacques), P-C du 2 avril 1990; 
Nkoutou (Albert), P-C du 3 avril 1990 ; 
Sita (Julien), P-C du 4 avril 1990 ; 
Mahoungou (Michel Joseph), P-C du 5 avril1990. 

Au 7~ ~chelon, indice 1540: 

Ahou~ (Dominique), P-C du 4 avril 1990 ; 
Baloto (F~licien), P-C du 1r avril 1990; 
Bikedi n~e Makangou (Henriette), P-C du 11 avril 1990 ; 
Diangouama (Gabriel), P-C du 3 avril 1990; 
Dilou-Youlou (CI~ment), P-C du 5 avril 1990 ; 
lbata (Yvon Pierre), P-C du 5 avril 1990; 

, Kassa-Makoundi, P-C du 4 avril 1990 ; 
Louzolo (Charles), P-C du 3 avril 1990 ; 
Makita (Prosper), P-C du 1r avril 1990; 
Malonga (Maurice), P-C du 1r avril 1990; 
Mboumba (Andr~), P-C du 1er avril 1990; 
Missamou (Rigobert), P-C du 4 avril 1990 ; 
Nimbounou (Prosper), P-C du 11 avril 1990; 
Nzahou-Mikele (Elie), P-C du 3 avril 1990; 
Samba (Marie Joseph), P-C du 1 er avril 1990. 

Au 82 ~chelon, indice 1680: 

Mbelo (Zacharie), P-C du 1er avril 1990; 
Milandou (David), P-C du 8 avril 1990 . 

Au 9~ ~chelon, indice 1820: 

Banguissa (Eugene), P-C du 20 avril 1990 ; 
Defoundoux, P-C du 2 juin 1990. 

Article 2. Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86- 
677 du 18 juillet 1986 susvis~, cet avancement ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3. Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 10 mai 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBEN DZET. 
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D~cret r 90-221 du 10 mai 1990, portant promotion ~ 
trois ans au titre de l'ann~e 1989 de M. M'Boussi 
Mfoutou (Thomas), Professeur Certifi~ de 5~ ~chelon 
de la cat~gorie A, hi~rarchie l des Services Sociaux 
(Enseignement) de la R~publique Populaire du Congo. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution ; 

Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral 
des cadres des fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo : 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~pu 
blique du Congo ; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 5 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des cadres des fonctionnai 
res de la R~publique du Congo ; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
TEtat : 

Vu le d~cret n 64-165-FP-BE du 22 mai 1964 fixant le sta 
tut commun des cadres de Fenseignement de la R~publique 
du Congo ; 

Vu le d~cret n 65-170 du 25 juin 1965 r~glementant Favan 
cement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 67-304-MJT-DGT du 30 septembre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie 
A, de Fenseignement secondaire abrogeant et remplacant les 
dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret n° 64-165-EP 
BE du 22 mai 1964 fixant le statut commun des cadres de 
Tenseignement ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 3 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 juin 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 aot 1989, portant la nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 3l ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 juillet 1985 d~terminant le cir 
cuit dapprobation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
TEtat : 

Vu le d~cret n° 86-877 du 19 juillet 1986 sur la prise d'effet 
. financier des avancements et reclassements ; 

Vu le d~cret n° 90-218 du 10 mai 1990 portant inscription 
au tableau davancement au titre de Fann~e 1989 des profes 
seurs certifi~s des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement) de la R~publique Populaire 
du Congo et dressant la liste des fonctionnaires de ces m~mes 
cadres avan~ant ~ Fanciennet~ ~ trois ans; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 fixant le r~glement sur 
la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Popu 
laire du Congo, 

DECRETE: 

Article 1er, M. M'Boussi-Mfoutou (Thomas), professeur 
certifi~ de S~ ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des services sociaux (enseignement) de la R~publique Popu 
laire du Congo, en service ~ Brazzaville, est promu ~ trois ans 
au titre de Fann~e 1989 au 6~ ~chelon de son grade indice 
1400 pour compter du 10 mai 1990ACC = N~ant. 

Article 2. - Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86- 
677 du 18 juillet 1986 susvis~, cet 'avancement ne produrra 
aucun effet financier jusqu~ nouvel ordre. 

Article 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indi 
qu~e, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 10 mai 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

D~cret n 90-231 du 14 mai 1990, portant promotion ~ 
trente mois au titre de l'ann~e 1987, des Professeurs 
Certifies des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie l 
des Services Sociaux (Enseignement) de la R~publi 
que Populaire du Congo. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution; 

Vu la loin° 15-62 du 3 f~vrier 1962 potant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n" 62-195-FP du 5 juillet 1962 fixant la hi~rar 
chisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 5 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des cadres des fonctionnai 
res; • 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires; • 

Vu le d~cret n° 64-165-FP-BE du 22 mai 1964 fixant le sta 
tut commun des cadres de lenseignement de la R~publique 
du Congo; • · 
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Vu le d~cret n° 65-170 du 25 juin 1965 r~glementant lavan 
cement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 67-304-MJT-DGT du 30 septembre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie 
A, de l'enseignement secondaire abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret n° 64-165-FP. 
BE du 22 mai 1964 fixant le statut commun des cadres de 
l'enseignement ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 3 d~cembre 1974 abrogeant et 
remhpla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 juin 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 a0~t 1989, portant la nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 a0~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 juillet 1985 d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 

·I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 19 juillet 1986 sur la prise d'effet 
financier des avancements et reclassements ; 

Vu le d~cret n° 88-379 du 17 mai 1988 portant inscriptions 
au tableau d'avancement au titre de Fann~e 1987 des profes 
seurs certifi~s des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement) de la R~publique Populaire 
du Congo et dressant la liste des fonctionnaires de ces m~mes 
cadres avan~ant ~ lanciennet~ ~ trois ans; 

Vu l'arr~t~ n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires, 

DE CRETE: 

Article 1er. Sont promus ~ trente mois aux ~chelons ci 
apr~s au titre de Tann~e 1987 les professeurs certiti~s des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) de la R~publique Populaire du Congo dont 
les noms suivent : 

Au 4~ ~chelon, indice 1110 : 

Batsimba (Jean Barth~l~my), pour compter du 6 avril 1988; 
Batoumouini (Jules Anselme), P-C du 30 avril 1988 ; 
Bayinda Mallet, P-C du 5 mars 1988 ; 
Bikoumou n~e Mayassi Mantadi (Bernadette), P-C du 1er 
avril 1988; 
Dimina (Victor), P-C du 1er mai 1988; 
Ekoueremba (Hubert), P-C du 16 janvier 1988; 
Goma-Mounthou (Modeste Edgard), P-C du 6 mai 1988; 
Nalakanda n~e Katoudi (Suzanne Cl~mence), P-C du 6 avril 

1988; 
Molembanda (Pierre), P-C du 18 mars 1988; 
Ngambou (Jean), P-C du 6 mars 1988 ; 
Nisila (Flavien), P-C du 3 avril 1988 ; 
Obambi (Pierre II), P-C du 1r avril 1988 ; 
Kaman go (Philippe), P-C du 10 avril 1988; 
Malonga (Ferdinand), P-C du 4 mars 1988; 

Goliele (Jean Michel), P-C du 10 mars 1988 ; 
Niendolo (Fid~le), P-C du 10 mars 1988 ; 
Mvouopari (Jules), P-C du 10 mars 1988 ; 
Mpassi (Etienne), P-C du 1" avril 1988; 
Hemilembolo (Mare), P-C du 30 mars 1988. 

Au 5~ ~chelon, indice 1240 : 

Banzi (Albert), P-C du 19 juin 1988 ; .. 
Biaoua-Mampassi (Raymond), P-C du 10 JUIIl 1988; 
Bitemo (Albert), P-C du 30 mai 1988 ; . 
Bokoko Iloy (Simon Ren~), P-C du 1er avril 1988; 
Guie (Victor), P-C du 2 mai 1988 ; 
Lonongo (Edouard), P-C du 3 avril 1988; 
Malanda (Paul), P-C du 6 mai 1988; . • . 
Matondot n~e Babindamana (Ang~le), P-C du 3 avril 1988; 
Mbissi (Michel), P-C du 3 avril 1988 ; 
Mokamba-Ehokabaki (Albertine), P-C du 3 avril 1988 ; 
Ndienguila (Adolphe), P-C du 3 avril 1988 ; 
Bemba-Kouka (Basile), P-C du 28 avril 1988; 
Zobambi (Pierre), P-C du 1er avril 1988. 

Article 2. - Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86- 
677 du 18 juillet 1986 susvis~, ce reclassement ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3. -- Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de Fanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 14 mai 1990 

Alphonse Souchlaty POA TY. 

Par le Premier Ministre , 

Le Ministre du Travail, 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

D~cret r 90-232 du 14 mai 1990, portant promotion ~ 
trois ans au titre de l'ann~e 1987 des Professeurs 
Certifi~s des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie l 
des Services Sociaux (Enseignement) de la R~publi 
que Populaire du Congo. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution ; 

Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 potant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
les r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 juillet 1962 fixant la hi~rar 
chisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
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gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 5 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des cadres des fonctionnai 
res : 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 64-165-FP-BE du 22 mai 1964 fixant le sta 
tut commun des cadres de Tenseignement de la R~publique 
du Congo; 

Vu le d~cret n° 65-170 du 25 juin 1965 r~glementant l'avan 
cement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 67-304-MJT-DGT du 30 septembre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie 
A, de lenseignement secondaire abrogeant et rempla&ant les 
dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret n" 64-165-FP 
BE du 22 mai 1964 fixant le statut commun des cadres de 
Fenseignement ; 

Vu le d~cret n 74-470 du 3 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions-du d~cret n 62-196-F du 5 juin 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonetionnai 
res ; 

Vu le d~cret n 89 63] du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre : 

Vu le d~cret n 89 633 du 12 ao~t 1989, potant la nomina 
tion des Membres du (ouvernement ; 

Vu le d~cret n 89-640 du 3l aot 1989, potant organisa 
ion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85 60) du 5 juillet 1985 d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~rations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'Etat; 

Vu le d~cret n° 86-877 du I9 juillet 1986 sur la prise d'effet 
financier des avancements et reclassements ; 

Vu le d~cret n° 88-379 du 17 mai 1988 portant inscription 
au tableau d'avancement au titre de Fann~e 1987 des profes 
seurs certifi~s des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement) de la R~publique Populaire 
du Congo et dresant la liste des fonetionnaires de ces m~mes 
cadres avan~ant ~ l'anciennet~ ~ trois ans; 

Vu larr~t~ n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires, 

D ECRFT E: 

Article 1er, Sont promus ~ trente mois aux ~chelons ci 
au titre de Tann~e 1987 les professeurs certifi~s des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (enseigne 
ment) de la R~publique Populaire du Congo dont les noms 
su1vent : 

Au 4~ echelon, indice 1110 : 

Bakadissa n~e Nkengue Mahoungou (Marie Louise), pour 
compter.du 22 octobre 1988; 
Gbetou (No~l), P-C du 16 septembre 1988; 
5 

Goulamiele (Bertin), P-C du 4 novembre 1988; 
LouKakou (Benjamin Alphonse), P-C du 1er octobre 1988 ; 
Mabanza (Raymond), P-C du 30 novembre 1988; 
Massamba (Jean Tharcisse), P-C du 1er octobre 1988 ; 
Matoumona (Andr~), P-C du 6 octobre 1988; 

• Mban-Loumpele (Rigobert), P-C du 18 ao~t 1988; 
Mbon-Alouna n~e Elion-Voua (Odette), P-C du 21 novem 

bre 1988 ; 
Mbouala (Urbain), P-C du 19 octobre 1988; 
Mingoua (Gaston), P-C du 11 juillet 1988; 
Nguimbi-Zakete-Agapit, P-C du 5 octobre 1988 ; 
Nkodia (Guy Merlin), P-C du 1er octobre 1988; 
Nsila Nlemvo (Jean), P-C du 16 septembre 1988; 
Nsiloulou (Antoine), P-C du 10 janvier 1988 ; 
Nsongoloa (Georges), P-C' du Ir octobre 1988 ; 
Ntsiangana (F~lix), P-C du 23 septembre 1988 ; 
Nzaou (Bertin), P-C du 6 novembre I988; 
Malonga (Jean Bruno), P-C du 24 juin 1988 ; 
Etabi n~~e Mahoukou (Doroth~e Yolande), P-(' du 6 octobre 

1988; 
(ssolo (Daniel), P-C du Ier oetobre 198; 
Bakala (Thomas). P-C du 3 octobre 1988 ; 
Ibiou (Gilbert)., P-(' du 3 octobre 1988 ; 
Inkiame (Jean), P-C du 23 octobre 1988; 
Kamara Assana, P-C' du [er d~cembre I9 ; 
Ndinga (Christian M~dard). P-C' du 25 mai 1988: 
Nimbi (Eugene). P-C du 12 novembre 1988 : 
Nkounka (Abi Ahmed), P-C du IO octobre 1988; 
Nsiatandou-Dabou (Hilaire), P-( du 5 ao~t 1988 : 
Niengui (Joseph). P.(' du IeT oetobre 198 : 
Mapakoud (Paulin). P-C du I8 octobre 198 ; 
Mboungou (Vietor). P C du 3 octobre 1988. 

Article 2. Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86- 
677 du I8 juillet I986 susvis~, cet avancement ne produra 
aucun effet linanciet jusqu ~t nouvel ordre. 

Article 3. -Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de Fanciennete pour compter des dates ci-dessus indi 
quees, era publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le I4 mai 1990 
. . 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

le Ministre du Travail, 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

D~cret r 90-233 du 18 mai 1990, portant reclassement et 
nomination de M. Oyandza (Ren~), Chancelier des Af 
faires Etrang~res de 1er ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I du Personnel Diplomatique 
et Consulaire. 

LE PREMIER MINISTRE. 

Vu la constitution : 

Vu la loi n° 15-62 u 3 f~vrier 1962 potant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 
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Vu le d~cret n° 59-23-FP du 30 janvier 1959, fixant les 
conditions d'int~gration dans les cadres des cadres B.C,D ct 
E (actuellement A.B.C et D) des fonctionnaires ; 

- Vu le d~cret n° 61-143-FP du 27 juin 1961 portant le statut 
commun des cadres du personnel diplomatique et consu 
laire ; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 mai 1962. fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; ° 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 juillet 1962 fixant la hi~rar 
chisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197.FP du 5 juillet 1962. fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 5 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des cadres des tonctionnai 
res ; 

Vu le d~cret n° 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des ates r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tion de carri~re et reclassement notamment en son article 
1er , paragraphe2; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 3 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 juillet 
I962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 portant d~blo 
cage des avancements des agents de l'Etat : 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 juillet 1985 d~terminant le cir 
cuit dapprobation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
T'Etat : 

Vu le d~cret n 86-877 du 19 juillet 1986 sur la prise d'effet 
financier des avancements et reclassements ; 

Vu le d~cret n 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 aot 1989, portant la nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du.31 aot 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu l'arr~t~ n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; · 

Vu Farr~t~ n° 1960 du 6 mars 1986 autorisant l'~vacuation 
sanitaire de M. Oyandza Ren~ ~g~ de 26 ans; 

Vu l'arr~t~ n° 3594 du 16 avril 1986 portant titularisation et 
nomination au titre de l'ann~e 1985 des chanceliers des affai 
res ~trang~res des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I du 
personnel diplomatique et consulaire (en t~te Goma Pierre 
Patrick); 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 16 novembre 1989, 

DECRETE: 
Article [Cr. En application des dispositions du d~cret n° 

61-143 du 27 juin 1961 susvis~, M. Oyandza (Ren~), chance 

tier des affaires ~trang~res de 1er, ~chelon, indice 590 des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I du personnel diplomati 
que et consulaire en service.~ Brazzaville, titulaire du 
dipl~me de 3~ cycle du centre d'~tudes pr~paratoires aux 
organisations internationales, 'd~livr~ par l'~tabljssement 
libre d'enseignement sup~rieur de Paris (France), est reclass~ 
~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Secr~taire des affaires 
~trang~res de [CT ~chelon, indice 790 ACC =n~ant. 

Article 2. -Conform~ment aux dispositions du d~cret n 86 
677 du I8 juillet 1986 susvis~, ce reclassement ne produira 
aucun effet financier jusqu~ nouvel ordre. 

Article 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de E,anciennet~ ~ compter'de la date de sa signature, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 18 mi 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

D~cret r 90-242 du,29 mai 1990, portant versement, 
reclassement et nomination de M. Nzonzi (Domini 
que), Institu teur de 4~ ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie l des Services Sociaux (Enseigne 
ment). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution; 

Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 potant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 59-23-FP du 30 janvier 1959, fixant les 
conditions d'int~gration dans les cadres des cadres B,C,D et 
E (actuellement A,B,C et D) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962 fixant la hi~rar 
chisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 

t "es,"g?Pg""e"gs~z!seres es toncoa+ res le la «~publique opulaire lu ngo; 

} Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la nom1 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 
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PROMOTION 

ACTES EN ABREGE 

Parti ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me d'~tudes sup~rieures 
en p~dagogie sp~cialit~ : biblioth~conomie et bibliographie, 
d~livr~ par l'Institut de culture de Minsk (Moscou), est 
reclass~ ~ la cat~gorie A hi~ararchie I et nomm~ par assimila 
tion Professeur des lyc~es de 1er ~chelon indice 830. 

Article 2. -- Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86- 
677 du 18 juillet 1986 susvis~; ce reclassement ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3. -- Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 3 ao~t 1988, date effec 
tive de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 29 mai 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Par arr@t~ n» 1023 du 7 mai 1990, 
sont promus au 4~ ~chelon de leur grade, indice 760 au titre 
de l'ann~e 1988, les instituteurs des cadres de la cat~gorie B 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) d ont les. 
noms suivent ACC = n~ant : 

Ade (Mathias), pour compter du 18 octobre 1988 ; 
· Adoua (Basile), P-C du 9 octobre 1988; 

, . Adoua (Michel), P-C du 13 mars 1988; 
' Afoulakima (Bernard), P-C du 1r octobre 1988; 

Akoua (Dominique), P-C du 6 octobre 1988 ; 
Akoulatsoye (Jean Marie), P-C du 1 avril 1988 ; 
Akounda (Veronique), P-C du 6 octobre 1988 ; 
Alakoua n~e Ekola (Marie), P-C du 1r octobre 1988 ; 
Ackandi Obambi, P-C du 1er octobre 1988 ; 
Amelet (Martin), P-C du 1r avril 1988 ; 
Assianat (Guillaume Clotaire), P-C du 25 mars 1988;· 
Atsima (Alphonse), P-C du 22 avril 1988; 

· · Ayina (Venant Michel), P-C du 25 maj.1988; 
Awina (Adolphe), P-C du 1er octobre 1988; 
Bama (Brigitte), P-C du 1r octobre 1988; 
Bazakila (Julienne), P-C du 9 octobre 1988; 
Banzouzi (Antoinette), P-C du 5 octobre 1988; 
Bouesso (Julienne), P-C du 1er octobre 1988 · 
Bassissa (C~lestin~), P-C du 1er octobre 1988': 
Bitsindou (Victor), P-C du 6 octobre 1988 ; ' 
Balossa (Rose), P-C du 18 octobre 1988 ; 
Bivihou Iwangou (Basile), P-C du 12 octobre 1988; 
Bouhoulou (Lonard), P-C du 5 octobre 1988 · 
Biyekoule (Victor), F-C du 1er octobre 1988; 
Bopoundza (Constant), P-C du 9 octobre 1988;_' 

DECRETE: 

Article 1er. -- En application des dispositions du d~cret .n°\ 
67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, M. Nzonzi (Domini  
que), instituteur de 4~ ~chelon, indice 760 des cadres de la 
cat~gorie B hi~rarchie Ides services sociaux (enseignement) 
en service ~ la permanence centrale de P'UJSC-Jeunesse di_' 

Vu Parr&t~ n° 2087-FP du 21 juin 1958 fxant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n° 1855 du 23 f~vrier 1985 autorisant M. Nzonzi 
(Dominique), instituteur de 1er ~chelon ~ suivre un stage de 
formation en histoire en URSS ; . 

Vu Parr~t~ n° 3178 du 19 mai 1988 portant promotion ~ 
trois ans au titre de l'ann~e 1986 de certains instituteurs des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) en t~te Moufouma n~e Pandi Adelphine ; 

Vu la lettre n° 197 du 3 ao0t 1988 du membre du Parti 
Congolais du Travail, secr~taire du comit~ central de l'UJSC 
Jeunesse du Parti charg~ de la permanence, directeur de cabi 
net du premier secr~taire du comit~ central de P'UJSC-Jeu 
nesse du Parti transmettant le dossier de l'int~ress~, 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 portant d~blo 
cage des avancements des agents : 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989, portant la nomina-· 
tion des Membres du Gouvemement ; · 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao0t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 juillet 1985 d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
l'Etat ; 

Vu le d~cret n· 86-877 du 19 juillet 1986 sur la prise d'effet 
financier des avancements et reclassements;. 

Vu_le d~cret n"° 67-30 -MJT-DGT du 30 septembre 1967 
modifiant le tableau hierarchique des cadres de la cat~gorie 
A, de l'enseignement secondaire abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret n° 64-165-FP. 
BE du 22 mai 1964 fixant le statut com.mun des cadres de 
l'enseignement ; 

Vu le d~cret n° 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tion de canri~re et reclassement notamment en son article 
1er,paragraphe2; • ' 

Vu le d~cret n 73-143 du 24 avril 1973 fxant les modalit~s 
de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 3 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~~ret n° 62-196-FP du 5 juin 
1962 fixant les ~ch~lonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 
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Bitohi (Jean Blaise), P-C du 1er octobre 1988; 
Bakekolo (Louis), P-C du 1er octobre 1988; 
Bassangui (Jean F~lix), P-C du 1°r octobre 1988 ; 
Babela n~e Babela (Fran~oise), P-C du 1er octobre 1988 ; 
Bafounissa Mboungou (Gr~goire), P-C du 1er octobre 1988 : 
Bahana (Joseph), P-C du 1er avril 1988; . 
Bahouna (Henriette), P-C du 6 septembre 1988 ; 
Bakala Mouanda (No~), P-C du 3 avril 1988 ; 
Bakekolo (Anatole), P-C du 6 avril 1988; 
Bakekolo n~e Ngangoula (Ang~le), P-C du 1er avril 1988; 
Bakissila (Joseph), P-C du 20 novembre 1988; 
Bakou n~e Ehouango (B~atrice), P-C du 7 mars 1988; 
Bakoua (Andr~), P-C du 1r avril 1988 ; 
Balossa n~e Bazebi (Jacqueline), P-C du 1 avril 1988; 
Bamana (Pascal), P-C du 1er avril 1988; 
Bassakinina (Joachim), P-C du 12 janvier 1988; 
Batina (Armand Lambert), P-C du 6 avril 1988 ; 
Bavoukana (Gilbert), P-C du 1er octobre 1988 ; 
Bayemissa (Alphonse), P-C du 1er avril 1988 ; 
Bayonne (Alphonse), P-C du 7 septembre 1988; . 
Bayonne Mavezs Lee Mvondinu, P-C du 1°r avril 1988 ; 
Balelo (Fid~le), P-C du 6 avril 1988 ; 
Bemba (Alexandre), P-C du 1er janvter 1988 ; 
Bengo (Eugene), P-C du 1r octobre 1988 ; 
Bengone (Gaston), P-C du 5 avril 1988; . 
Bihimi (Louis No~lle), P-C du 6 avril 1988; 
Bikindou (Anatole). P-C du 1er octobre 1988; • 

-. Bikoumou Diantet~.(Jacques), P-C du 6 octobre 1988; 
Bilala (Jacqueline), P-C du 9 octobre 1988; 
Binana Dimina (Aloyse), P-C du 13 avril 1988 ; 
Babelessa (Casimir Fils), P-C du 2 octobre 1988; 
Bagou (Abelard), P-C du 18 octobre 1988 ; 
Bakala (Marcel), P-C du 1r octobre 1988; 
Bakala (Pierre 11), P-C du 25 septembre 1988 ; 
Bakala Malonda n~e Tathy (Fernande), P-C du 1er ctobre 

1988; • 
Bakala n~e Kosso Banga, P-C du 2 octobre 1988; 
Balembana (Gilbert), P-C du 6 octobre 1988; 
Banga (Joseph), P-C du 1r octobre 1988; 
Balayouele (Jean Ren~), P-C du 1er octobre 1988 ; 
Bidiemounou (Monique), P-C du 1€' octobre 1988 ; 
Bighemi (Fran~ois), P-C du 1°r octobre 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-677 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

' Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr@t~ n 1024 du 7 mai 1990, sont promus ~ 
trente mois et ~ trois ans au 4~ ~chelon de leur grade indice 
760 au titre de Fann~e 1988, les instituteurs des cadres de la 
cat~gorie B hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) 
dont les noms suivent ACC = n~ant : 

Akonga (Alphonse), pour compter du 16 avril 1989; 
Akouele (Gaston), P-C du 27 avril 1989; 
Ankina Mban (Jean Serge), P-C du 1r avril 1989; 
Ambou (Ang~le Berlioz), P-C du 1er avril 1989· 
Angani, P-Cdu 1er avrii 1989; ' 
Ankoli (Th~r~se), P-C du 1er avril 1989; 
Bandzoulou (Charles), P-C du 25 avril 1989; 
Babebo (Pauline), P-C du 1er avril 1989; 
Backous (Justice Christian Edouard), P-C du 1r vril 1989; 

Bikoyi (Dominique), P-C du 1r avril 1989; 
Balekele (Emmanuel), P-C du 1er avril 1989 ; 
Beri Kala (Jean-Pierre), P-C du 1r avril 1989; 
Bedi (Faustin), P-C du 1r avril 1989; 
Bileko n~e Bileckot (Rosa Yolande), P-C du 1er avril 1989; 
Batsala (Eus~be Armand), P-C du 1er avril 1989; 
Bassouamina (Marcel Ludovic), P-C du 1Cr avril 1989; 
Badiata (Samuel), P-C du 5 avril 1989; 
Bete Sita n~e Lembe (D~nise), P-C du 1er avril 1989; 
Bihonda (Daniel), P-C du 1er avril 1989 ; 
Bikoumou (Ignace), P-C du 1r janvier 1989; 
Ambende (Jules), P-C du 2 octobre 1989; 
Apendi (Jeanne), P-C du 5 octobre 1989 ; 
Bihemy Samba (Josphine), P-C du 6 octobre 1989; 
Bouithys Gomez (Herman Robert), P-C du 5 octobre 1989; 
Bindika (Vincent), P-C du 24 octobre 1989; 
Boumba (Anselme), P-C du 1er octobre 1989; 
Boussoungou Nzollo (Isidore), P-C du 1er octobre 1989 ; 
Bakala (Thomas), P-C du 1er octobre 1989; 
Boutsana n~e Diamoneka (Jacqueline), P-C du 7 octobre 1989; 
Bahana (Margurite), P-C du 6 avril 1989 ; 
Bakekolo (Albert), P-C du 7 avril 1989 ; 
Balossa (Jean Claude), P-C du 1r avril 1989; 

· Banga Boungou (Gilbert), P-C du 1r avril 1989; 
Bassaboukila Salabandzi (Simon), P-C du 15 octobre 1989; 
Bassantsa (Marie Madeleine), P-C du 1er avril 1989; 
Bassoukissa n~e Ziela (Elisabeth), P-C du 6 avril 1989; 
Bemba (Jean Victor No~l), P-C du 6 avril 1989; 
Bibila Nzumba ,P-C du 3 octobre 1989 ; 
Bidzouta (Louis), P-C du 6 avril 1989; 
Bikoyi (Jean Paulin), P-C du 6 avril 1989; 
Bilongo (Michel), P-C du 1er avril 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-677 du 18° 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

% --  

- Par arr6t6 n 1091 du 15 mai 1990, Mme Nonault n~e 
Dambendzet (Marie Fran~oise), monitrice de 9~ ~chelon, 
indice 360 des cadres de la cat~gorie D hi~rarchie II des servi 
ces sociaux (enseignement) en service a Brazzaville est ins 
crite sur liste d'aptitude au titre de l'ann~e 1989 et promue 
institutrice adjointe de 4~ ~chelon, indice 470 des cadres. de 
la cat~gorie C hi~rarchie I des services sociaux (enseigne 
ment) pour compter du 1Cr janvier 1989, ACC = n~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-677 du 18 
- juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. , 

Par arr~t~ n· 1181 du 29 mai 1990, M. Ognelet (Jean 
Claude), ouvrier des travaux publics de 6~ ~chelon des cadres 
de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services techniques (tra 
vaux publics) en service au minist~re des affaires ~trang~res 
et de la coop~ration ~ Brazzaville est inscrit sur liste d'apti 
tude et promu au titre de lann~e 1982 au grade de chef . 
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ouvrier des travaux publics de 1Cr ~chelon, indice 300 des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services techniques 
(travaux publics), ACC = n~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-677 du 18 
juillet 1986, modifi~ par le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 
1987, cet avancement ne produira aucun cffct financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ 'prendra effet du point de vue de 
Fanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

- Par arr~t~ n 1183 du 29 mai 1990, M. Ognelet (Jean 
·Claude), ouvrier des travaux publics de 5~ ~chelon des cadres 
de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services techniques (tra 
vaux publics) en service au minist~re des affaires ~trang~res 
et de la coop~ration ~ Brazzaville est promu au 6~ ~chelon de 
son grade indice 280 pour compter du 8 septembre 1980, 
ACC =n~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-677 du 18 
juillet 1986, modifi~ par le rectificatif n° 87-420 du 14 aot 
1987, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de· 
l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. ' 

-- Par arr&t~ n· 1187 du 29 mai 1990, M. Ognelet (Jean 
Claude), chef ouvrier des travaux publics de 1er'Echelon des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services techniques 

. (travaux publics) en service au minist~re des affaires ~trang~ 
res et de la coop~ration~ Brazzaville est promu aux ~chelons . 
sup~rieurs de son grade au titre des ann~es 1984, 1986, 1988 
et 1990 comme suit : 

.) -- Ann~e 1984 : 

Au 2~ ~chelon, indice 320, pour compter du 12 mars 1984 
ACC = n~ant. » 

-Ann~e 1986 ; 

Au 3~ ~chelon, indice 350 pour compter du 12 mars 1986 
ACC = n~ant. ' 

- Ann~e 1988 : 

Au 4~ ~chelon, indce 370 pour compter du 12 mars 1988 
ACC = n~ant. ' 

- Ann~e 1990 : 

Au 5~ ~chelon, indice 390 pour compter du 12 mars 1990, 
ACC = n~ant. .,·  

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-677 du 18 
juillet 1986, modifi~ par le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 
1987, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ , prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

INSCRIPTION 

Par arr~t~ n· 1022 du 7 mai 1990, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de Tann~e 1988, les instituteurs 
des cadres de la cat~gorie B hi~rarchieI des services sociaux 
(enseignement) dont les noms suivent : 

Au 4~ ~chelon, ~ 2 ans : 

Ade (Mathias) ; 
Adoua (Basile) ; 
Adoua (Michel) ; 
Afoulakima (Bernard) ; 
Akoua (Dominique); 
Akoulatsoye (Jean-Marie) ; 
Akounda (V~ronique); 
Alakoua n~e Ekola (Marie) ; 
Ackambi Obambi ; 
Amelet (Martin); 
Assianat ( Guillaume Clotaire) ; 
Atsima (Alphonse); 
Awina (Adolphe); 
Ayina (Venant Michel) ; 
Awina (Adolphe) ; 

' Bama (Brigitte) ; 
Bazakila (Julienne) ; 
Banzouzi (Antoinette) ; 
Bouesso (Julienne) ; 
Bassissa (Celestine) ; 
Bitsindou (Victor) ; 
Balossa (Rose) ; 
Bivihou Iwangou (Basile) ; 
Bouhoulou (L~onard): 
Biyekoule (Victor);' 
Bopoundza (Constant); 
Bitohi (Jean Blaise) ; 
Bakekolo (Louis); 
Bassangui (Jean F~lix) ; 
Babela n~e Babela (Fran~oise) ; 

· Bapounissa Mboungou (Gr~goire) ; 
Bahana (Joseph); 
Bahouna (Henriette) ; 
Bakala Mouanda (No~); 
Bakekolo (Anatole) ; 
Bakekolo n~e Ngangoula (Ang~le); 
Bakissila (Joseph) ; 
Bakou n~e Ehouango (B~atrice); 
Bakoua (Andr) ; 
Balossa n~e Baz~bi (Jacqueline) ; 
Bamana (Pascal) ; 
Bassakinina (Joachim) ; 
Batina (Armand Lambert) ; 
Bavoukana (Gilbert) ; 
Bayemissa (Alphonse); 
Bayonne (Alphonse); 
Bayonne Mavhzs Lee Mvondianu ; 
Balelo (Fid~le) ; 
Bemba (Alexandre); 
Bengo (Eug~ne) ; 
Bengone (Gaston) ; 

_ Bihimi (Louise Noelle) ; 
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Bikindou (Anatole); 
Bikoumou Diantete (Jacques); 
Bilala (Jacqueline) ; 
Binana Dimina (Aloyse). 

A30mois: 

Akonga (Alphonse); 
Akouele (Gaston); 
Ankina Mban (Jean Serge); 
Ambou (Ang~le Berlioz) ; 
Angani; 
Ankoli (Th~r~se) ; 
Bandzoulou (Charles) ; 
Babebo (Pauline) ; 
Backous (Justice Christian Edouard) ; 
Bikoyi (Dominique) ; 
Balekele (Emmanuel) ; 
Beri Kala (Jean-Pierre) ; 
Bedi (Faustin) ; 
Bileko n~e Bileckot (Rosa Yolande); 
Batsala (Eus~be Armand); 
Bassouamina (Marcel Ludovic); 
Babelessa (Casimir Fils) ; 
Badiata (Samuel) ; 
Bagou (Abelard) ; 
Bakala (Marcel) ; 
Bakala (Pierre II) ; 
Bakala Malonga n~e Tathy (Fernande)'; 
Bakala n~e KOsso Banga; 
Balembana (Gilbert) : 
Banga (Joseph); 
Balayouele (Jean Ren~); 
Bete Sita n~e Lembe (D~nise); 
Bidiemounou (Monique) ; 
Bighemi (Francoise) ; 
Bihonda (Daniel) ; 
Bikoumou (IgnaceJ 

Avanceront, en cons~quence, ~ l'anciennet~ ~ trois ans : 

Pour le 4~ ~chelon : 

Ambende (Jules); 
Apendi (Jeanne) ; 
Bihemy Samba (Jos~phine); 
Bouithys (Gomez Herman Robert); 
Bindika (Vincent) ; 
Boumba (Anselme); 
Boussoungou Nzollo (Isidore) ; 
Bakala (Thomas) ; 
Boutsana n~e Diamoneka (Jacqueline) ; 
Bahana (Margu~rite); 
Bakekolo (Albert) ; 
Balossa (Jean Claude) ; 
Banga Boungou (Gilbert); 
Bassboukila Salabandzi (Simon) ; 
Bassantsa (Marie Madeleine) ; 
Bassoukissa n~e Ziela (Elisabeth); 
Mbemba (Jean Victor No~l) ; 
Bibila Nzumba ; 
Binzouta (Louis) ; 
Bikoyi (Jean Paulin) ; 
Bilongo (Michel). 

- Par arr~t~ n· 1186 du 29 mai 1990, M. Ognelet (Jean 
· Claude), chef ouvrier des travaux publics de 1er ~chelon des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services techniques 

(travaux publics) en service au minist~re des affaires ~trang~ 
res et de la coop~ration ~ Brazzaville est inscrit au tableau 
d'avancement au titre des ann~es 1984, 1986, 1988 et 1990 
pour les 2~, 3~, 4~ et 5~ ~chelons de son grade ~ deux ans. 

REVISION SITUATION 

- Par arr~t~ n 1020 du 7 mai 1990, la situation adminis 
trative de M. Filankembo (Joseph), instituteur de 4~ ~chelon 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services soc1aux 
(enseignement), ex volontaire e l~ducation, est revsee 
comme suit: 

Ancienne situation : 

CATEGORIEB 

Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ instituteur stagiaire, indice 530 pour 
compter du 1 er octobre 1975 date effective de prise de service 
de l'int~ress~ ~ la rentr~g scolaire 1975-1976. (Arr~t~ n° 7544 
du 29 ao~t 1985). 

- Titularis~· et nomm~ au 1er 6chelon indice 590 pour 
compter du 3 octobre 1977. (Arr~t~ n° 9214 du 10 d~cembre 
1986). 

.- Promu ~ 3 ans au 2~ ~chelon, indice 640 pour compter 
du Ir octobre 1979. (Arr~t~ n° 9214 du 10 d~cembre 1986). 

- Promu ~ 3 ans au 3~ ~chelon, indice 700 pour compter 
du 1er octobre 1982. (Arr~t~ n° 9214 du 10 d~cembre 1986). 

Promu au 4~ ~chelon indice 760 pour compter du 1er 
octobre 1984 (Arr~t~ n° 9214 du 10 f~vrier 1986. 

Nouvelle situation : 

CATEGORIE A, 

Hi~rarchie II 

Ayant suivi le stage reglementaire, lint~ress~ est 
reclass~ et nomm~ professeur de CEG de 1er ~chelon, indice 
710 pour compter du 1 er octobre 1977 date effective de prise 
de service de lint~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Promu au 2~ ~chelon, indice 780 pour compter du 1er 
. octobre 1980. 
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Promu au 3~ ~chelon, indice 860 pour compter du [er 
octobre 1983. 

Promu au 4~ ~chelon, indice 940 pour compter du [er 
octobre 1986. . 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-677 du 18 
juillet 1986. modifi~ par le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 

1987, cette r~vision ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ t prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

INTEGRATION 

- Par arr~t~ n· 1236 du 31 mai 1990, en application des 
dspositions de l'arr~t~ n· 2154-FP du 26 juin 1958, les Ex ser 
gents-chef de l'arm~e populaire nationale titulaires du certifi 
cat inter-armes, sp~cialit~ : infanterie, obtenu ~ la direction 
de l'instruction et des ~coles ~ Brazzaville sont int~gr~s dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services adminis 
tratifs et financiers (administration g~n~rale) et nomm~s ~ 
concordance d'indices au grade de Secr~taire d'administra 
tion: 

Mabiala (Gilbert), 6 ~chelon, indice 600 ; 
- Godzia (Adrien), 7~ ~chelon, indice 660. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du minist~re 'des 
finances. · 

Le pr~sent arr~t~_ prendra effet tant du point de vue de 
l'anciennet~ que de la solde ~ compter des dates de prise de 
service des int~ress~s. 

DISPONIBILITE 

- Par arr@t~ n 1243 du 31 mai 1990, il est mis fin ~ la 
disponibilit~ accord~e par arr~t~ n° 5638 du 23 novembre ~ 
Mme Boumpoutou n~e Mvouika (Lucienne), secr~taire 
d'administration de 6~ ~chelon des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des services administratifs et financiers. 

L'int~ress~e est autoris~e ~ reprendre le service au minis 
t~re di plan et de l'~conomie ~ Brazzaville. ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~e. 

RADIATION 

- Par arr~t~ n· 1019' du 7 mai 1990, en application des dis 
ositions du d~cret n° 80-345 du 3 septembr~ 1980, M. Goma 

Gean Louis), agent technique de laboratoire de 2~ ~chelon ' 
des cadres de la cat~gorie C hi~rarchie I des services sociaux 

(sant~ publique), pr~c~demment en service au secteur op~ra 
tionnef n° 2 Loubomo (r~gion du Niari), est radi~ des effec 
tifs des cadres de la fonction publique congolaise et revers~ 
dans les effectifs de la soci~t~ nationale d'~lectricit~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 22 juillet 
1988, date effective de prise de service de l'int~ress~. 

PENSION 

Par an@t~ n 1090 du 15 mal 1990, est conc~d~e. sur 
la Caisse de Retraite 'des Fonctionnaires, la pension au F onc 
tionnaire ou assimil~ ci-aprs : 

M. Nitoud (Jean), inspecteur g~n~ral de 4~ ~chelon de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des PTT ; n° du titre 7686 · indice' 
de liquidation 1950 soit 53 % ; pension d'anciennet~ ; mon 
tant mensuel : 152 877 francs ; date de mise en paiement : le 
1er juin 1988. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
' I 

Valery, n~e le 9 dcembre 1982. 
; 
i 

Dates des services effectifs : 

Du 22 janvier 1952 au 30 d~cembre 1984 soit 32 ans 11 mois 
9 jours ou 33 ans. 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 25 % pour compter du 1er juin 1988 soit 38 220 
francs par mois. 

Par arr~t~ n 1092 du 15 mai 1990, sont conc~d~es sur 
la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension aux 
Fonctionnaires, agents de TEtat ci-apr~s : 

- Kizonzolo n~e Kikombolo (Marie), agent technique 
principal de 3~ ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services sociaux (sant~) ; n° du titre 7667 : indice 
de liquidation 700 soit 53 % ; pension d.anciennet~ ; mon 
tant mensuel : 46 713 francs ; date de mise en paiement : le 
1er janvier 1990. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
N~ant. ·· 

Dates des services effectifs : 

Du 1€r janvier 1963 au 30 juin 1964 et du 2 septembre 1964 
au 1°' janvier 1990 soit 26 ans, 9 mois, 28 jours + 8 ans boni 
fication pour m~re d'enfants. Total 34 ans, 9 mois, 28 jours ou 35 ans. 
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Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 35 % pour compter du jr janvier 1990 soi~ 16 350 
francs par mois. 

- Teholo (Th~odore), secr~taire d'administration de 6¢ 
~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services adminis 
tratifs et financiers ; n° du titre 7629; indice de liquidation 
670 soit 44 % ; pension d'anciennet~ ; montant mensuel : 
35 769 francs ; date de mise en paiement : le 1Cr juillet 1989. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 

Aude, n~e le 15 novembre 1975 ; Huguette, n~e le 22 sep 
tembre 1981 ; Th~odile, n~e le 12 mai 1984 ; Durlette, n~e le 
25 f~vrier 1987.. 
Dates des services effectifs : 

Du 1er mars 1965 au 31 d~cembre 1988 soit 23 ans 10 mois 
ou 24 ans. · 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 55 % pour compter du 1er juillet 1989 soit 19 673 
et de 60 % pour compter du 1 er janvier 1990 soit 21 461 
francs/mois. 

Loumingou (L~on), instituteur de 10~ @felon de la 
cat~gorie B hi~rarchie I des services sociaux; n° du titre 
7627 ; indice de liquidation 1120 soit 56,5 % ; pension 
d'anciennet~ ; moitant mensuel: 76 779 francs ; date de 
mise en paiement : le 1r juillet 1989. 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 

Rebecca, n~e le 3 d~cembre 1979 ; Car~le, n~e le 22 mai 
1985 ; Blandine, n~e le 20 mai 1988. 

Dates des services effectifs : 

Du 1Cr octobre 1952 au 23 janvier 1989 soit 36 ans 3 mois 
22 jours ou 36 ans 6 mois. 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 30 % pour compter du 1er juillet 1989 soit 23 034/ 
mois. 

• --Diandaga(Florent), inspecteur de 6~ ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A hi~rarchie I des PTT ; n° du titre 7689 ; 

. indice de liquidation 1300 soit 54 % ; pension d'anciennet~ ; 
montant mensuel : 102 526 francs/m ; date de mise en paie 
ment : le 1er janvier 1990. 

' Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 

Davy, n~ le 7 novembre 1974 ; M~laise, n~e le 23 mars 
1977 ; Marthal~e, n~e le 17 janvier 1979 ; Natacha, n~e le 25 
septembre 1985. • 

Dates des services effectifs : 

Du 1er mars 1956 au 1r janvier 1990 soit 33 ans 10 mois 
ou 34 ans. 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 25 % pour compter du 1er janvier 1990 soit 25 632 
francs/mois. 

- Ouenankazi (B~no~it), attach~ des services administra 
tifs et financiers de 6~ ~chelon de la cat~gorie A hi~rarchie II 
des services administratifs et financiers ; n° du titre 7698 ; 
indice de liquidation 940 soit' 52 % ; pension d'anciennet~ ; 
montant : 159 307francs/m. ; date de mise en paiement : le 
1er janvier 1990. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 

Rodolphe, n~ le 21 juin 1977 ; Victoire, n~e le 18 avril 
1979 ; Benever, n~e le 18 novembre 1987. 

Dates des services effectifs : 

Du 23 mai 1957 au 6 mai 1989 soit 31 ans 11 mois 15 jours 
ou32 ans. 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 30 %% pour compter du 1er janvier 1990 soit 17 792 
francs/mois. · 

- Missamou (Philippe), adjoint technique de 9~ ~chelon 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services de l'information; 
n° du titre 6978 ; indice de liquidation 1030 soit 60 % ; pen 
sion d'anciennet~; montant : 74 984 francs/m ; date de m.ise 
en paiement : le 1€F novembre 1988. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 

N~ant. 

Dates des services effectifs : 

Du 1 er janvier 1975 au 2 octobre 1988 soit 13 ans 9 mois 2 
jours et du 10 octobre 1952 au 30 d~cembre 1974 soit 22 ans 2 
mois 20 jours. Bonifications 7 ans 6 mois 21 jours. Total : 43 
ans 6 mois 13 jours arrondi a 40 ans. · · 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 10 % pour compter du. 1er d~cembre 1989 soit 

; 7498 francs/mois. 
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-- Par arr~t~ n 1093 du 15 mai 1990, sont conc~d~es sur 
la Caisse de Retraite des Fonctionnaires la pension, aux 
Fonctionnaires ou assimil~ ci-apr~s : 

- Kibangou (Joseph), instituteur de 2~ ~chelon de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I, des services sociaux (enseignement) ;n° 
du titre 7682 ; indice de liquidation 640 soit 42 % ; pension 
d'anciennet~ · montant : 32 613 francs/mois ; date de mise 
en paiement : le 1er novembre 1989. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 

Ruffine, n~e le 18 juillet 1974 ; Aim~, n~ le 23 a0t 1976; 
C~cile, n~e le 28 d~cembre 1976 ; Jacques, n~ le 8 novembre 
1979 ; Monique, n~e le 21 d~cembre 1980 ; M~dard, n~ le 13 
juin 1982 ; Jos~phine, n~e le 26 octobre 1984 ; Renard, n~ le 
26 octobre 1984 ; Rubain, n~ le 16 f~vrier 1985 ; Armel, n~e 
le 5 novembre 1987 ; Arisca, n~e le 23 mars 1981. 

Dates des services effectifs : 

Du 30 septembre 1967 au 5 octobre 1989 soit 22 ans 6 jours 
ou 22 ans. 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 25 %.pour compter du 1Cr novembre 1989 soit 
8 153 francs/mois. 

Koutounda (Antoine), commis principal de 7~ ~chelon 
de la cat~gorie D, hi~rarchie I, des services administratifs et 
financiers ; n° du titre 7688 ; indice de liquidation 440 soit 
51 %; pension d'anciennet~ ; montant : 27 494 francs/ 
mois ; date de mise en paiement : le 1er sptembre 1989. 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 

Armand, n~ le 28 novembre 1975 ; Junor~ne, n~e le 28 
octobre 1978 ; Arold, n~ le 24 septembre 1984; Colombe, 
n~e le [er novembre 1988. 

Dates des services effectifs : 

Du 1er janvier 1958 au 4 avril 1989 soit 31 ans 3 mois 3 
jours ou 31 ans 6 mois. ' 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 45 % pour compter du rer septembre 1989 soit 
12 372 francs. 

Badidila (Victor), instituteur principal de 4~ ~chelon de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II, des services sociaux (enseigne 
ment) ; n° du titre 7755 ; indice de liquidation 940 soit 
50,5 % ; pension d'anciennet~; montant : 57 598 francs/ 
mois ; date de mise en paiement : le 1er janier 1990. 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 

Ars~ne, n~ le 4 septembre 1978. 

Dates des services effectifs : 

Du 1er octobre 1959 au 1Cr janvier 1990 soit 30 ans 3 mois 
arrondis a 30 ans 6 mois. 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 25 % pour compter du fer janvier 1990 soit 14 400 
francs. 

Par arr~t~ n 1114 du 18 mai 1990, sont conc~d~es sur 
la Caisse de Retraite des Fonctionnaires les pensions aux 
Militaires d~sign~s ci-apr~s : 

-- Kaudia Kuckas De Kihindou (Albert), lieutenant de 
10¢ ~chelon (+ 27 ans) ; n° du titre 13340 ; indice de liquida 
tion 1160 soit 60 % ; pension d'anciennet~ ; montant : 
84 448 francs ; date de mise en paiement : le 1Cr ao~t 1989 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de Ia pension : 

Wenceslas, n~ le 7 janvier 1971 ; Sandrine, n~e le 27 sep 
tembre 1975 ; Saintia, n~e le 27 septembre 1975 ; Jauffret, n~ 
le 17 octobre 1976 ; Alvaraise, n~e le 3 juillet 1979 ; Pervella, 
n~e le 14 mai 1986 ; Synelle, n~e le 10 septembre 1987; Kau 
dette, n~e le 30 ao~t 1984. 

Dates des services effectifs : 

Du 23 f~vrier 1961 au 12 mai 1965 et du 28 mai 1965 au 30 
juillet 1989 soit 28 ans 4 mois 23 jours. Services apr~s limite 
d'~ge : du 1er juillet 1989 au 30 juillet 1989 soit 1 mois. 
Reste : 28 ans 3 mois 23 jours. Bonification : 12 ans 7 mois 
19 jours. Total : 40 ans 11 mois 12 jours, ramen~ ~ 40 ans. 

Observations : 

N~ant. 

-N'Gouma (Joseph), sergent chef de 8~ ~chelon (+ 20 
ans) ~chelle : 03;n° du titre 13341 ; indice de liquidation 694 
soit 40,5 % ; pension danciennet~ ; montant: 34 105 
francs ; date de mise en paiement : le 1€r f~vrier [990. 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 

Patricia, n~e le 31 mai 1977 ; Fred, n~ le 13 octobre 1980; 
Ines, n~e le 24 d~cembre 1974 ; Bryane, n~e le 7 ao~t 1976 ; 
Bertrand, n~ le 24 juillet 1978 ; Peggy, n~e le 8 septembre. 
1980 ; Pamela, n~e le 15 aot 1983 ; Ursule, n~e le 31 octobre 
1985. 

Dates des services effectifs : 

Du 9 juillet 1969 au 30 janvier 1990 soit 20 ans 6 mois 22 
jours. Services apr~s limite d'~ge du 10 janvier 1990 au 30 1 
janvier 1990 soit 21 jours. Reste : 20 ans 6 mois 1 jour, 
arrondi a 20 ans 6 mois. 

Observations : 

N~ant. 
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Motoko (Fid~le), sergent de 10~ ~chelon (+ 24 ans), 
~chelle : 02 ; n° du titre 13307 ; indice de liquidation 564 soit 

• '56 % ; pension d'anciennet~ ; montant]: 38 322 francs ; date ; 
de mise en paiement : le 1Cr d~cembre1988. 

d 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 

Thierry, n~ le 11 scptembre 1975 ; L~ocadie, n~e le 27 
octobre 1975 ; jusqu'au 30 septembre 1990 ; Serge, n~ le 29 
novembre 1976.; Christian, n~ le 16 septembre 1976 ; Nida, 
n~e le 14 f~vrier 1978 ; St~ve, n~e le 14 f~vrier 1978 ; Fer-' 
nand, n~ le 20 avril 1980 ; Angel-Davy, n~ le 23 avril 1983; 
Estelle, n~e le 19 f~vrier 1984 ; Morowa, n~e le 12 juillet 
1984 ; Judit, n~e le 8 juin 1985 ; Ga~l, n~ le 13 d~cembre 
1985 ; Lima, n~e le 1er avril 1986 ; N~rolie, n~ le 21 mars 
1988. 

Dates des services effectifs : 

Du 15 avril 1961 au 30 novembre 1988 soil 27 ans 7 mois 16 : 
jours. Bonification : 10 ans 7 mois 5 jours. Total : 38 ans 2 
mois 21 jours. A d~duire : services apr~s limite d'~ge du 15 
novembre 1986 au· 30 novembre 1988 soit 2 ans 16 jours. 
Reste : 36 ans 2 mois,d arrondi a 36 ans. · 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 30 % pour compter du 1er d~cembre 1988 soit 
11 497 francs par mois. 

. . - 
. - Par arr@t~ n.1115 du 18 mal 1990, sont conc~d~es sur 
.la Caisse de Retraite des Fonctionnaires la pension aux Fonc- 
tionnaires ou assiil~xi-apr~s: ' 

Kouba (Andr6), infirmier diplom~ de 6~:~chelon de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I, des services sociaux (sant~) ; n° du 
titre 7695 ; indice, de liquidation 860 soit 50 %; pension 
d'anciennet~ ; montant : 52 173 francs/mois ; date de mise 
en paiement : le 1°' ja~vier 1990. 

I 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 

Guy, n~ le 12 janvier 1972 ; Doroth~e, n~e le 5 d~cembre 
1973 ; Aymard, n~ le 27 mai 1976 ; Serge, n~ le 8 d~cembre 
1978 ; Benjamain, n~ le 30 mars 1986. 

' .. 

Dates des services effectifs ; 
S 

Du 12 mars 1960 au 1r janvier 1990 soit 29 ans 9 mois 21 
jours ou 30 ans. . .. 

.. 
Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse·de 15 % pour compter du 1Cr janvier 1990 soit 7 826 
francs/mois. 

- Mongo (Andr~), secr~taire principal d'administration 
de 7~ ~chelon de la cat~gorie B, hi~rarchie II des services 
techniques ; n° du titre 77347 ; indice de liquidation 860 soit 
57 % ; pension d'anciennet~ ; montant; 59 478 francs/ 
mois ; date de mise en paiement : le 1er avril 1990. 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 

S~verin, n~ le 9 d~cembre 1970 jusqu'au 30 d~cembre 
1990 ; Alix, n~ le 3 d~cembre 1972 ; Eric, n~ le 16 aot 1976; 
Carine, n~e le 11 novembre 1978 ; Raissa, n~e le 27 janvier 
1981 ; Glwadys, n~ le 20 f~vrier 1983. 

Dates des services effectifs : 

Du 12 mars 1953 au 12 mars 1990 soit 37 ans. 

Observations : 

· B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 35 % pour compter du 1 er avril 1990 soit 20 817 
francs et de 40 % pour compter du 1er ao~t 1990 soit 23 791 
francs et de 45 % pour compter du 1 er octobre 1990 soit 
26 765 francs/mois. 

- Par arr~t~ n 1116 du 18 mai 1990, est conc~d~e sur 
la Caisse de Retraite des Fonctionnaires la pension au Fonc 
tionnaire ou assimil~ ci-apr~s : 

Kidiba (Andr~), brigadier des douanes de S~ ~chelon de 
la cat~gorie D, hi~rarchie I, des services administratifs et 
financiers. ( douanes) ; n° du titre 7703 ; indice de liquidation 
390 soit 45,5 % ; pension d'anciennet~ ; montant_: 21 531 
francs ; date de mise en paiement : le 1Cr janvier 1990. 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 

Robert, n~ le 6 d~cembre 1970 ; Beno~te, n~ le 18 mai 
1973 ; Jerseline, n~e le 12 ao0t 1973 ; Guyll~ne, n~e le 3 sep 
tembre 1975 jusqu'au 30 septembre 1990 ; Chanelle, n~e le 21 
mai 1977 ; F~licit~, n~e le 2 juillet 1978 ; Dalchy, n~ le 23 juil 
let 1980 ; Pamela, n~e le 11 d~cembre 1982 ; No~lle, n~e le 
25 d~cembre 1988. 

Dates des servi ces effectifs : . 
Du 1€r ao~t 1964 au 1€r janvier 1990 soit 25 ans 5 mois ou 

25 ans 6 mois. 

Observations : 

B~n~ficie dune majoration de pension pour famille nom-' 
breuse de 20 % pour compter du 1 er janvier 1990 soit 4 306/ 
mois. · 

Par arr@t~ n· 1148 du 25 mai 1990, est conc~d~e sur 
la Caisse de Retraite des Fonctionnaires les pensions aux 

· Fonctionnaires, agents de TEtat ci-apr~s : 

Okaka (Marie H~l~ne), attach~ d'administration uni 
versitaire de 10~ ~chelon de la cat~gorie B de l'universit~ 
Marien Ngou~bi ; n° du titre 7796 ; indice de liquidation 1120 
soit 60 % ; pension d'anciennet~ ; montant_: 103 488 francs/ 
mois ; date de mise en paiement : le 1er decembre 1989. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 

N~ant. 
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Dates des services effectifs : 

Du 25 novembre 1952 au 25 novembre 1989 soit 37 ans. 
Bonification pour enfant : 3 ans. Total : 40 ans. 

Observations :B~n~ficie d'une majoration de pension pour 
famille nombreuse de 10 % pour compter du 1er d~cembre 
1989 soit 10 349/mois. 

-Massengo (Gaston), instituteur principal de 2~ ~chelon 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II, des services sociaux (ensei 
gnement) ; n° du titre 7818 ; indice de liquidation 780 soit 
56,5 %; pension d'anciennet~ ; montant,:; 53 472 francs/ 
mois ; date de mise en paiement : le 1Cr ja~vier 1990. 

Enfants a charge !ors de Ia liquidation de la pension : 

Sylvie, n~e le 10 f~vrier 1974 ; Solange, n~e le 10 mars 
1976 ; Maryl~ne, n~e le 13 d~cembre 1978 ; Franck, n~ le 22 
avril 1982. 

Dates des services effectifs : 

Du 1er octobre 1953 au 1er janvier 1990 soit 36 ans 3 mais. 
Arrondi a 36 ans 6 mois. 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 20 % pour compter du 1Cr janvier 1990 soit 10 694/ 
mois. 

Par arr~t~ n· 1149 du 25 mai 1990, sont conc~d~es sur 
la Caisse de Retraite des Fonctionnaires Jes pensions aux 
Fonctionnaires, en t~te Sicka (Jules) : 

- Sicka (Jules), professeur de lyc~e de 4~ ~chelon de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (enseigne 
ment) ; n° du titre 7661 ; indice de liquidation 1110 soit 
57 %; pension d'anciennet~ ; montant : 76 769 francs/ 
mois ; date de zise en paiement : le 1r jaivier 1990. 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 

Mesmin, n~ le 3 janvier 1971 ; Nazaire, n~ le 1er mars 
1972 ; Rosine, n~e le 13 d~cembre 1975 ; Thibaut, n~ le 30 
avril 1977 ; Donald, n~ le 28 juillet 1978 ; Larissa, n~e le 5 
avril 1980 ; Noyilage, n~e le 6 septembre 1982 ; Gildas, n~ le 
30 mai 1985 ; Anselme, n~ le 13 octobre 1987. 

Dates des services effectifs : 

Du 1er janvier 1953 au 1Cr janvier 1990 soit 37 ans. 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 25 % pour compter du ler janvier 1990 soit 19 192 francs/mois. 

Mviri (Rigobert), instituteur principal de 6~ ~chelon de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (enseigne 
ment) ; n° du titre 7669 ; indice de liquidation 1090 soit 
57 %; pension d'anciennet~ ; montant: 75 385 francs/ 
mois ; date de mise en paiement : le 1Cr janvier 1990. 

Enfants a charge !ors de la liquidation de la pension : 

N~ant. 

Dates des services effectifs : 

Du 1er janvier 1953 au 1' janvier 1990 soit 37 ans. 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 45 % pour compter du [er janvier 1990 soit 33 923 
francs et de 50 % pour compter du 1er f&vrier 1990 soit 
37 693 francs/mois. 

Nzingoula n~e Malonga (Denise), instituteur principal 
de 1er ~chelon des services sociaux (enseignement) ; n° du 
titre 7680 ; indice de liquidation 710 soit 60% ; pension 
d'anciennet~ ; montant: 51 688 francs/mois ; date de mise 
en paiement : le 1er jaWer 1990. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 

N~ant. 

Dates des services effectifs : 

Du 1er octobre 1953 au 14 d~cembre 1989 soit 36 ans 2 
mois 13 jours. Bonification m~re d'enfant : 9 ans soit 45 ans 2 
mois 3 jours, ramen~ ~ 40 ans. 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 40 % pour compter du ler janvier 1990 soit 20 675 
francs/mois. 

Par arr&t~ n· 1158 du 26 mai 1990, sont conc~d~es sur 
la Caisse de Retraite des Fonctionnaires les pensions aux 
Militaires d~sign~s ci-apr~s : 

- Kintsissi (Vincent Gilbert), sergent chef de 10~ ~chelon 
(+ 24 ans) ~ch~lle 03 ; n° du titre 13332 ; indice de liquidation 
730 soit 45,5 % ; pension d'anciennet~ ; montant : 40 301 
francs/mois ; date de mise en paiement : le 1er janNier 1990. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la penston : 

Fr~ddy, n~e le 9 juin 1975 ; Sylv~re, n~ le 7 octobre 1977. 
Laddy, n~ le 11 janvier 1979 ; Romaric, n~ le 15 mars 1981: 
Mireille, n~e le 17 avril 1982 ; Aur~lien, n~ le 6 mars·1984 ; 
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Love, n~e le 24 juin 1986; Dichel, n~ le 3 d~cembre 1986; 
Gracia, n~e le 27 mai 1989 ; Vincentine, n~e le 29 juin 1989. 

Dates des services effectifs : 

Engag~ du 1er juillet 1965 au 2 avril 1970 soit 4 ans 9 mois 
2 jours et du 3 avril 1970 au 31 d~cembre 1989 soit 19 ans 8 
mois 28 jours. Total : 24 ans. Services apr~s limite d'~ge du 
26 d~cembre 1989 au 31 d~cembre 1989 soit 5 jours. Reste 24 
ans. Bonifications 9 mois 29 jours. Total : 25 ans 3 mois 24 
jours. Arrondi a 25 ans 6 mois. 

Observations : 

Allocations familiale : 12 000 . 
B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 

brcuse au taux de 10% a compter du 1 er janvier 1990 soit 
4 030 francs/mois. 

Kita (Emmanuel),·sergent chef de I0~ ~chelon (+ 24 
ans) ~chelle 03 ; n° du titre 13359 ; indice de liquidation 730 
soit 44,5 % ; pension d'anciennet~ ; montant : 39 415 
francs/mois ; date de mise en paiement : le 1er [.rs 1990. 

Enfants a charge tors de la liquidation de la pension : 

Secerain, n~ le 10 octobre 1971 ; Cheralyne, n~e le 24 avril 
1974 ; Elyane, n~e le 6 avril 1977 ; Prince, n~ le 29 octobre 
1979 ; Blanchard, n~ le 26 juin 1986. 

Dates des services effectifs : 

Du 18 juin 1965 au 30 f~vrier 1990 soit 24 ans 8 mois 13 
jours. A d~duire : services apr~s dur~e l~gale du 22 f~vrier 
1990 au 30 f~vrier 1990 soit,8 jours. Reste 24 ans 8 mois 5 
jours ou 24 ans 6 mois. 

Observations : 

Allocations familiales : 6 000 francs ~ compter du compter 
du 1er mars 1990. ' 

- Par arr~t~ n· 1160 du 26 mai 1990, est revers~e sur la 
Caisse de Retraite des Fonctionnaires la pension aux ayants 
cause : 

Orphelins Gazania (C~cile), professeur certifi~ de lyc~e 
de 3~ ~chelon de la cat~gorie A, hi~rarchie B des services 
sociaux (enseignement) ; n° du titre 7823 ; indice de liquida 
tion 1010 soit 58 %; pension de reversion. 

Enfants a charge !ors de la liquidation de la pension : 

C~cila Arlette, n~e le 31 mars 1973 ; Claudia Celeste, n~e 
le 20 juillet 1979. 

Pensions temporaires d'orphelins : 

80%%--56 860 francs/mois, le 24 octobre 1988 ; 70%% 
49 753 francs/mois le 25 f~vrier 1982 ;60 % 42 645 francs/ 
mois du 31 mars 1994 au 19 juillet 2000. 

Observations : 

P.T.O. cumulable avec les allocations familiales. 

- Par arr~t~ n· 1161 du 26 mai 1990, sont conc~d~es sur 
la Caisse de Retraite des Fonctionnaires la pension aux Fonc 
tionnaires ou assimil~s, agents de T'Etat ci-apr~s : 

Poaty (Jos~phine), aide sociale de 8~ ~chelon de la cat~ 
gorie D, hi~rarchie II des services sociaux (enseignement) ; 
n° du titre 7584; indice de liquidation 480 soit 58,5 %; pen 
sion d'anciennet~ ; montant ; 34 070 francs/mois · date de 
mise en paiement : le 1Cr jullet 1989. ' 

Enfants a charge !ors de la liquidation de la pension : 

N~ant. 

Dates des services effectifs : 

Du 1er octobre 1959 au 26 janvier 1989 soit 38 ans 3 mois 
25 jours. Arrondi ~ 38 ans 6 mois. 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 40 % pour compter du 1Cr juillet 1989 soit 15 626 
francs/mois. 

- Nkounkou (Ernest), administrateur adjoint de 4~ ~che 
lon de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services administratifs 
et financiers ; n° du titre 7587 ; indice de liquidation 1620 soit 
53 %; pension d'anciennet~ ; montant : 104 176 francs/ 
mois ; date de mise en paiement : le 1Cr octobre 1989. 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 

B~n~dicte, n~e le 3 f~vrier 1975. 

Dates des services effectifs : 

Du 20 novembre 1956 au 1er octobre 1989 soit 32 ans 10 
mois 11 jours soit 33 ans. 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille niom 
breuse de 15 % pour compter du 1 er octobre 1989 soit 15 626 
francs/mois. 

Madzou (Paul), inspecteur adjoint de 1er ~chelon de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services administratifs et finan 
ciers (tr~sor) ; n° du titre 7725 ; indice de liquidation 1110 soit 
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52,5 %; pension d'anciennet~ ; montant_: 70 706 francs/ 
mois ; date de mise en paiement : le 1CF janvier 1990. 

Enfants ~ charge !ors de la liquidation de la pension : 

Paul, n~ le 23 octobre 1971 ; Carmel, n~ le 17 juillet 1987. 

Dates des services effectifs : 

Du 15 septembre 1956 au 1 janvier 1980 soit 23 ans 3 
mois 16 jours et du 2 janvier 1980 au 30 d~cembre 1988 soit 8 
ans 11 mois 29 jours. Total 32 ans 3 mois 15 jours. Arrondi ~ 
32 ans 6 mois. 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 35 % pour compter du I' janvier 1990 soit 24 747 
francs/mois. 

Bama (Pierre), inspecteur de l'enseignement primaire 
de 8~ ~chelon de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement) ; n° du titre 77S8 ; indice de liquida 
tion 1680 soit 52,5 % ; pension d'anciennet~ ; montanf : 
107 015 francs/mois ; date de mise en paiement : le 1er ji 
vier 1990. 

Enfants a charge !ors de la liquidation de la pension : 

Carel, n~e le 26 mars 1974 ; G~offrey, n~ le 8 novembre 
1974 ; Ama Prisca, n~e le 7 mars 1976 ; Romaric, n~ le 9 
d~cembre 1976 ; Ulrich, n~ le 15 juin 1978 ; Clerc, n~ le 3 
a0~t 1983 ; Chancelvie, n~e le 25 mai 1987 ; Mercia, n~e le 
13 octobre 1989 ; Christian, n~ le 15 octobre 1979. 

Dates des services effectifs : 

Du 1er octobre 1957 au 1Cr janvier 1990 soit 32 ans 2 mois 
29 jours. Total : 32 ans 6 mois. 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 
breuse de 25 % pour compter du 1CI janvier 1990 soit 26 754 
francs/mois. · 

RETRAITE 

Par arr~t~ n· 1228 du 31 mai 1990, en application des 
dispositions de article 145 de la loi n° 004-86 du 25 f~vrier 
1986, les agents contractuels dont les noms et pr~noms sui 
vent, n~s vers 1935, sont admis ~ faire valoir leurs droits ~ la 
retraite pour compter du 1 er janvier 1990 : 

Massala (Jean), ouvrier professionnel de S~ ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 180; 

Mbemba Bandoki (Alphonse), ouvrier de 2~ ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 14, indice 220; 

Kouzon (Maurice), ouvrier de 9~ ~chelon, cat~gorie G, 
~chelle 18, indice 220; 

Apondi (Alphonse), aide-soignant de 2~ ~chelon, cat~ 
gorie F, ~chelle 15, indice 230; . , 

Bidzami, cuisinier de 8~ ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 
18, indice 210; , . 

Kaboulou (Marcel), ouvrier professionnel de 1 er ~che 
lon, cat~gorie G, ~chelle 18, indice 140; 

Gokaba (Albert), ouvrier non sp~cialis~ de 3~ ~chelon, 
cat~gorie H, ~chelle 19, indice 140; 

Ibombo (Antoine) ,planton de 3~ ~chelon, cat~gorie 
G indice 210; .t·rt 
_ Mokoto (Gilbert), ma~on de 3~ ~chelon, cat~gorie G, 

~chelle 18, indice 160; 
Mboula (Benjamain), ouvrier professionnel de 2~ ~che 

lon, cat~gorie G, ~chelle 18, indice 150; . 
Ibara (Pierre), menuisier de 3~ ~cheion, cat~gorie G, 

~chelle 18, indice 160; . 
Dellot (David), plombier de 2~ ~chelon, cat~gorie G, 

~chelle 18, indice 150; 
- Babakana (Maurice), ouvrier non sp~cialis~ de 3~ ~che 

lon, cat~gorie H, ~chelle 19, indice 140; 
• Makouangou-Bayi (Bernard), aide-dessinateur de 5~ 

~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, indice 260; 
Azoki (Jeannette), cuisini~re de 2~ ~chelon, cat~gorie 

G, ~chelle 18, indice 150. 

L'indemnit~ representative de cong~ leur sera pay~e d~s 
que la direction de la gestion du personnel civil de I'Etat 
conna~tra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s 
~ l'issue de leur dernier cong~. 

DIVERS 

Par arr~t~ n 1094 du 16 mai 1990, ~ l'occasion des 
fun~railles des congolais morts par accident d'avion d'UTA 
survenu le mardi 19 septembre 1989, la journ~e du samedi 19 
mai 1990 est d~clar~e chm~e et pay~e, sur toute l'~tendue du 
territoire national. 

Toutefois, des permanences devront ~tre assur~es dans les 
magasins dalimentation, stations d'essence, entreprises de 
transport en commun et de transport a~rien, entreprises et 
services de presse, h~pitaux, pharmacies, dispensaires, clini 
ques, h~tels, bars.et restaurants. 

Par arr~t~ n» 1135 du 24 mai 1990, la commune de 
Pointe-Noire est subdivis~e, dans le cadre de la m~decine du 
travail, en vingt cinq groupements d'entreprises. 

La composition de ces groupements et la d~signation de 
leurs responsables respectifs, sont ~tablies de la mani~re sui 
vante : 

GROUPEMENT N 1 

Responsables : Congo Auto, Congo Accessoire 

Bouyou, Sira Congo, Congo Accessoires, le c~dre, Cong 
Bazar, Devina, Leitao Marcos, Structor. Gay-Impex, Pinto 
Congo Auto, Cleferal, Garand, Brossete 

GROUPEMENT N" 2 

Responsables : Socaf, Express Afrique 
I 

Bernab~, Socaf, Soram, Sotrafor, SCGI, Fausto, Express 
Afrique, Belgo Congolaise. 
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GROUPEMENT N" 3 

Responsables : Martins, Pharmacie Croix du Sud 

Pharmacie de Fhpital, Photo Richard, Pedrossa, Saraiva, 
Figueira, E.D.V.T., LAP, Rodriguez, Alimenta, Beb~ Chic, 
Taxi Fregate, Pharmacie Croix du S~d, Libelule, Surotec, 
Martins, Carie Congo, Mic-Video. 

GROUPEMENT N· 4 

Responsables : SEACO, SAR 
I 

Seaco, Optic Congo, Socoda, Nielsen, Flaman, Laborex, 
Sony, Sar, Cabinet comptable couble, Cremaillerie, Trofica, 
Sporafric, Librairie Paillet, Congo Electricit~, Fric Mav. 

GROUPEMENT N" 5 

Responsables : Score, Sho Congo 

Lutafric, CFA, Altex, Top Service, Librairie Hachette, 
Cotim, CDS, Score, Congo Heca, Parisport, Sorogas, Elec 
tia, Sho Congo. 

GROUPEMENT n° 6 .' Responsables : S. V. P., Sovinco 

Ran XE#ox, Siat, SCKN, CFAO Agence centrale, CFAO 
distribution, Simpeco, S.V.P., Safir, Centr, BCC, Sovinco, 
Sanco, Quinck Service. 

GROUPEMENT N· 7 

· Responsables : Socoba, SCAB-Congo 
I 

Socoba, Scab-Congo, TAP, Videa, Miambanzila, Technic, 
Cima. 

GROUPEMENT N" 8 

CEA, Bati Congo . 

Cea, ECAG, EGB, Balai Magique, Bati Congo, SCAB 
Congo, PIS. 

GROUPEMENT N· 9 

Responsables : Socofran, Ric Sar 

Trameco, Socofran, EAB, Ric Sar, Soceca, SEPT, Burg, 
Italcos, 3E, DFAC. 

! 

GROUPEMENT N" 12 

Responsable : Peschaud Congo 

Simorep, Congo Marine, Peschaud Congo. 

GROUPEMENT N" 13 

Responsables : SosCongo, Comaser 

Sud Marine Comaser, Otis, SosCongo. 

GROUPEMENT N" 14 

Responsables : Amoco, Saipem 

ECTD, Cometi, Geophyscal, Saipem. 

GROUPEMENT N" 15 

Responsable : SOAEM 

SOAEM. 

GROUPEMENT N° 16 

Responsable : Manucongo 

Manucongo. 

GROUPEMENT N· 17 

Responsable : Ponteco 

Ponteco. 

GROUPEMENT N" 18 

Responsable : Transcap 

Transcap, Matra, Satrans, Kembo Transit. 

GROUPEMENT N· 19 

Responsables: S.P.B., GNCAC 

SPB, Sapec Solcoglace, Socicom, Burg Industrie, Isi Impresi, 
Interloc, Interloc ICM, Ghcac. 

GROUPEMENT N 11 
t.° 
3 

GROUPEMENT N" 20 

Responsable : CTIC 

Pepimex, Sipac, CTIC, Cotraco, Merip Congo, Coparco, 
Armement du bois, SNAC. 

GROUPEMENT N" 21 

Responsable: SCBK 

SCBK. 

GROUPEMENT N· 10 

Responsables : GTME, EGTPS 

Mabounda, Metallico-Congo, GTME, Gata Transport, 
• ETDA, EPB, EGTPS, IGP, SES, Scie Congo, Laloux. :5 · · ',· 

Responsables : Flopetrol, Conoco 

Geoservice, Dowell, Foraid, Flopetrol, Halluburtun, 
. Conoco, Mamadril, Baker, CKS. 

------- 
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GROUPEMENT N"· 22 

Responsable: Alucongo 

Alucongo, MACC, FIC. 

GROUPEMENT N" 23 

Responsble : STEC 

STDC, FPA, Citrad, Bata, Imprimerie Saint Joseph, Impri 
merie centrale, Electron, Serdia, Serie, STEC. 

GROUPEMENT N° 24 

Responsables : Boulangerie F. Mpele, Boulangerie 
au Bon Pain 

Boulangerie ·centrale, Boulangerie du Congo, Boulangerie 
Petit Bazar, Boulangerie de l'OCE, Boulangerie du Kouilou, 
Boulangerie du March~, Boulangerie F. Mpel~ derri~re 
Presto, Boulangerie Atlantic Loko Blaise, Boulangerie 
Gerbe d'or, Boulangerie Moderne de Tieti~, Boulangerie 
Kazi, Boulangerie Aim~ Nkouka, Boulangerie Ngok, Bou 
langerie de l'Ouest, Boulangerie de l'Est, Boulangerie de 
Mbota, Boulangerie Miambanzila, Boulangerie Songolo, 
Boulangerie Tibamo. · 

GROUPEMENT N 25 

Responsables : PLM Samba, Novotel 

PLM Samba, Paulette, Sea-Club, Motel de la Place, la 
Rotonde, la Baraka, Claverie, le Guest House, la Cti~re, 
Victory Palace, Novotel, Place sportive, le P~kin, Nde Hotel. 

Les entreprises d~sign~es comme responsables doivent,i 
d'ores et d~j~, ettre en application l'arr~t~ 9033 du 10, 
d~cembre 1986 portant organisation et fonctionnement des' 
centres socio-sanitaires des entreprises install~es en R~publi 
que Populaire du Congo, tout en r~flechissant sur les aspects 
concrts qu'il implique (locaux, ~quipements, m~dicamnents, 
situation juridique du personnel...). 

- Par arr~t~ n 1229 du 31 mai 1990, une indemnit~ 
repr~sentative de cong~ pay~ ~gale ~ quarante un +jours 
ouvrables pour la p~riode du 5 janvier 1987 au 31 juillet 1988 
est accord~e ~ M. Kossi (Michel), ouvrier contractuel de 5~ 
~chelon, indice 260 de la cat~gorie F, ~chelle 14, r~cemment. 
en service ~ la direction g~n~rale de la logistique ~ Brazza-i 
ville, admis ~ la retraite pour compter du 1er ao~t 1988 par 
arr~t~ n° 995-4 du 28 f~vrier 1989. 

Par arr~t~ n 1230 du 31 mai 1990, une indemnit~ 
repr~sentative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt cinq jours 
ouvrables pour la p~riode du 1Cr octobre 1985 au 31 d~cem 
bre 1988 est accord~e ~ M. Moussambala (Paul), infirmier 
brevet~ contractuel de 5~ ~chelon, indice 390 de la cat~gorie 
E, ~chelle 13 pr~c~demment en service ~ Th~pital Adolphe 
Sic~ ~ Pointe-Noire, admis ~ la retraite pour compter du 1r 
octobre 1989 par arr~t~ n° 2058, du 15 mai 1989. 

En application des dispositions de l'article 120 du code du 
travail, la p~riode du 1er octobre 1984 au 30 ao~t 1984 est 
prescrtte. • 

Par arr~t~ n 1231 du 31 mai 1990, une indemnit~ 
repr~sentative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt huit jours 
ouvrables pour la p~riode du 6 d~cembre 1985 au 30 avril 
1989 est accord~e ~ M. Miantourila (Alexandre), comptable 
principal du tr~sor contractuel de 4~ ~chelon, indice 700 de la 
cat~gorie C, ~chelle 8, pr~c~demment en service au projet 
PAM ~ Brazzaville admis ~ la retraite pour compter du 1er 
mai 1989 par arr~t~ n° 2884 du 20 juin 1989. 

En application des dispositions de l'article 120 du code du 
travail la p~riode du 6 d~cembre 1984 au 5 d~cembre 1985 est 
prescrite. 

- Par arr~t~ n 1232 du 31 mai 1990, une indemnit~ 
representative de cong~ pay~ de quatre vingt quinze jours 
ouvrables pour la p~riode du 26 d~cembre 1984 au 31 ao~t 
1988 est accord~e ~ M. Mahoukou (Marc), agent distributeur 
de disulone contractuel de 6~ ~chelon, indice 190, de la cat~ 
gorie G ~chelle 10, pr~c~demment en service au secteur op~ 
rationnel n° 1 a Brazzaville, admis a la retraite pour compter 
du 1er septembre 1988 par arr~t~ n° 6459 du 18 d~cem' 
bre 1987. 

En application des dispositions de l'article 120 du code du 
travail la p~riode du 26 d~cembre 1983 au 25 d~cembre 1984 
est prescrite. 

Rectificatif r 1234 du 31 mai 1990, ~ l'arr~t~ n° 1447 
MTSSJ-DGFP-DGPCE-SCADD du 30 mars 1989, 
accordant une indemnit~ repr~sentative de cong~ 
pay~ ~ M. Nzalabantou (Albert), Blanchisseur con-. 
tractuel de 9~ ~chelon retrait~. 

Au lieu de: 

Art. 1er . Une indemnit~ representative de cong~ pay~ 
~gale ~ quatre vingt quatre jours ouvrables pour la p~riode du 
23 septembre 1985 au 31 d~cembre 1988 est accord~e ~ M. 
Nzalabantou (Albert), blanchisseur contractuel de 9~ ~che 
lon, indice 220 de la cat~gorie G ~chelle 18, pr~c~demment 
en service au lyc~e de la Lib~ration ~Brazzaville, admis ~ la 
retraite pour compter du 1Cr janvier 1989 par arr~t~ n° 0394 
du 26 janvier susvis~. j 

Lire: 

Art. 2. - Une indemnit~ repr~sentative de conge 
payJ 

~gale ~ quatre vingt quatre jours ouvrables pour la p~riode du 
23 septembre 1985 au 31 d~cembre 1988 est accord~e ~ M. 
Nzalabantou (Albert), ouvrier contractuel de 3~ ~chelon 
indice 230 de la cat~gorie F ~chelle 14, pr~c~demment en ser 
vice au lyc~e de la Lib~ration ~ Brazzaville, admis ~ la retraite 
pour compter du 1Cr janvier 1989 par arr~t~ n° 0394 du 26 
janvier 1989 susvis~. 

Le reste sans changement 

-- Par arr~t~ n· 1239 du 31 mai 1990, une indemnit~ 
representative de cong~ pay~ ~gale ~ soixante trois jours 
ouvrables pour la p~riode du 5 ao~t 1986 au 31 d~cembre 
1988 est accord~e ~ M. Malonga (Jean Claude), chef ouvrier 
contractuel de 4~ ~chelon de la cat~gorie E, ~chelle 12, indice 
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370, pr~c~demment en service ~ la Direction g~n~rale de 
i'Administration et des Finances de IArm~e populaire natio 
nale a Brazaville, admis a la retraite pour compter du 1 er jan 
vier 1989 par arr~t~ n° 2322 du 29 mai,1989. 

Par arr~t~ n 1241 du 31 mai 1990, une indemnit~ 
repr~sentative de cong~ pay~ ~gale ~ vingt huit jours ouvra 
bles pour la p~riode du 18 juillet 1984 au 29 aot 1985, est 
accord~e aux ayants droit de la d~funte Moukakounou 
(C~cile), dactylographe contractuelle de 2~ ~chelon, indice 
220 de la cat~gorie F, ~chelle 14 pr~c~demment en service ~ 
Loubomo. 

Par arr~t~ n· 1242 du 31 mai 1990, une ·indemnit~ 
repr~sentative de cong~ pay~ ~gale ~ cent deux jours ouvra 
bles pour la p~riode du 10 d~cembre 1985 au 21 novembre 
1989, est accord~e aux ayants droit du d~funt Kou (Jacques), 
agent technique de sant~ contractuel de 2~ ~chelon, indice 
470 de la cat~gorie D, ~chelle 11 pr~c~demment en service au 
secteur op~rationnel n° 1 ~ Brazzaville, d~c~d~ le 22 novem 
bre 1989. 

En application des dispositions de l'article 120 du code du 
travail, la p~riode du 10 d~cembre 1979 au 9 d~cembre 1985 
est prescrite. 

Par arr~t~ n 1244 du 31 mai 1990, une indemnit~ 
representative de cong~ pay~ ~gale ~ soixante sept jours 
ouvrables pour la p~riode du 16 f~vrier 1987 au 31 aot 1989 
est accord~e ~ M. Mokembet (Charles), agent technique con 
tractuel de 5~ ~chelon, indice 550 de la cat~gorie D, ~chelle 
9, pr~c~demment en service ~ la direction r~gionale de l'~co 
nomie foresti~re ~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour comp 
ter du 1C' septembre 1989 par arr~t~ n° 5500¥ du 24 octobre 
1989. ' 

. Per arr&t~ n 1245 du 31 mai 1990, une indemnit~ 
irepr~sentative de cong~ pay~ ~gale ~ soixante dix neuf jours 
ouvrables pour la p~riode du 10 d~cembre 1984 au 31 d~cem 
bre 1987 est accord~e ~ M. Massa (Marcel), ouvrier profes 
sionnel contractuel de 7~ ~chelon, indice 200 de la cat~gorie 
G, ~chelle 18, pr~c~demment en service dans la r~gion de la 
Likouala, admis ~ la retraite pour compter du 1Cr janvier 
1988 par arr~t~ n° 5544 du 9 {novembre 1987.{ 

En application des dispositions de l'article 120 du code du 
travail, la p~riode du 10 d~cembre 1982 au 9 d~cembre 1984 
est prescrite. 

- Par arr&t~ n 1246 du 31 mai 1990, une indemnit~ 
representative de cong~ pay~ ~gale ~ trente huit jours ouvra 
bles pour la p~riode du 5 septembre 1987 au 28 f~vrier 1989, 
est accord~e ~ M. Ossifoura (Jean Pierre) ouvrier profession 
nel contractuel de 10~ ~chelon de la cat~gorie G, ~chelle 18, 
indice 230, pr~c~demment en service ~ la direction g~n~rale 
de [administration et des finances de lArm~e populaire 
nationale ~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour compter du 
1er mars 1989 par arr~t~ n° 2340 du 30 mai 1989. ' - . 

- Par arr@t~ n 1247 du 31 mai 1990, une indemnit~ 
repr~sentative de cong~ pay~ ~gale ~ cinquante et six jours 
ouvrables pour la p~riode du 5 novembre 1985 au 31 d~cem 

bre 1987, est accord~e ~ M. Okemba (Antoine), menuisier), 
contractuel de 5~ ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 
260, pr~c~demment en service ~ la direction g~n~rale de 
administration et des finances de PArm~e populaire natio 

nale a Brazzaville, admis a la retraite pour compter du 1 er 
janvier 1988 par arr~t~ n° 4441 du 29 septembre]1987. 

Par arr~t~ n· 1248 du 31 ma: 1990, une indemnit~ 
representative de cong~ pay~ ~gale ~ vingt huit jours ouvra 
bles pour la p~riode du 1er mars 1988 au 31 mars 1989 est 
accord~e ~ M. Bayiza (Ren~), standardiste contractuel de 10~ 
~chelon de la cat~gorie G, ~chelle 18, indice 230, pr~c~dem 
ment en service au minist~re du d~veloppement rural ~ Braz 
zaville, admis ~ la retraite pour compter di 1r avril 1989 par 
arr~t~ n° 2401 du 30 mai 1989. 

Par arr@t~ n· 1249 du 31 mai 1990, une indemnit~ 
representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt neuf jours 
ouvrables pour la p~riode du 23 juillet 1985 au 31 d~cembre 
1988 est accord~e ~ M. Ndangani (Henri), ing~nieur des tra 
vaux miniers contractuel de 5~ ~chelon, indice 1020 de la 
cat~gorie B, ~chelle 5, pr~c~demment en service ~ la direc 

' tion des mines a Brazzaville, admis a la retraite pour compter 
du 1er janvier 1989 par arr~t~ n° 131 du 22 janvier 1990. 

En application des dispositions de l'article 120 du code du 
travail, la p~riode du 23 juillet 1983 au 22 juillet 1985 est pres 
crite. · . 

Par arr@t~ n· 1250 du 31 mai 1990, une.indemnit~ 
repr~sentative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt neuf jours 
ouvrables pour la p~riode du 1er ao~t 1985 au 31 d~cembre 
1988 est accord~e ~ M. Diateho (Julien), brigadier des doua 
nes contractuel de 7~ ~chelon, indice 440 de la cat~gorie E, 
~chelle 12, pr~c~demment en service ~ la direction g~n~rale 
des douanes a Brazzaville, admis a la retraite pour compter 
du 1er ianvier 1989 par arr~t~ n° 0394 du 26 janvier 
1989. 

En application des dispositions de l'article 120 du code du 
travail, la p~riode du 1er ao~t 1984 au 31 juillet 1985 est pres 
crite. 

. Par arr~t~ n 1251 du 31 mai 1990, une indemnit~ 
representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt quatre 
jours ouvrables pour la p~riode du 25 septembre 1985 au 31 
d~cembre 1988 est accord~e ~ M. Moungala (Thomas), 
ouvrier professionnel blanchisseur contractuel de 6~ ~chelon, 
indice 190 de la cat~gorie G, ~chelle 18, pr~c~demment en 
service ~ la direction des coll~ges d'enseignement g~n~ral 
polytechnique, admis ~ la retraite pour compter du 1er jan 
vier 1989 par arr~t~ n 0651] du ,4 f~vrier 1989. 

En application des dispositions de l'article 120 du code du 
travail, la p~riode du 25 septembre 1983 au 24 septembre 
1985 est prescrite. 

- Par arr@t~ n· 1252 du 31 mai 1990, une indemnit~ 
representative de cong~ pay~ ~gale ~ vingt six jours ouvrables 
pour la p~riode du 2 novembre 1988 au 31 octobre 1989 est 
accord~e ~ Mme. Nkounkou n~e Babote. (Monique), agent 
technique principale contractuelle de 3~ ~chelon, indice 640 
de la cat~gorie C, ~chelle 8, pr~c~demment en service ~ la 
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maternit~ Blanche Gomes ~ Brazzaville, admise ~ la retraite 
pour compter du 1er novembe 1989 par arr~t~ n° 4295 
du 1er aott 1989. 

Par arr6t~ n· 1253 du 31 mai 1990, une indemnit~ 
representative de cong~ pay~ ~gale ~ vingt quatre jours . 
ouvrables pour la p~riode du 19 juin 1987 au 31 mai 1988 est 
accord~e ~ M. Ngakoya (Alphonse), veilleur de nuit contrac 
tuel de 2~ ~chelon, indice 136 de la cat~gorie H, ~chelle 19, 
pr~c~demment en service au secretariat g~n~ral des mines et 
des hydrocarbures ~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour 
compter du 1er juin 1988 par arr~t~ n° 1460 du 30 mars 

.1989.. 

MINIS TERE DES ENSEIGNEMENT'S 
SECOND AIRE ET SUPERIEUR, 

CHARGE 
DE LA RECHERCHE SCIENTIFIOUE 

ACTES EN ABREGE 

Divers 

- Par arr~t~ n· 1046 du 10 mai 1990, sont attribu~es les 
bourses de cat~gorie "D" aux ~tudiants congolais dns les pays 
d'Europe occidentale et d'Am~rique ci-dessous d~sign~s, ~ 
compter du 1r octobre 1988 au 30 septemibre 1990: 

' France : 

Abibi (Fabrice Lekoum), Math~matiques 
Adada (Anne Laure), Kin~sith~rapie ; 
Adoua (Jean.Claude), Sciences ~conomiques ; 
Adouki (Rubain), Droit public; 

· Agnan Balou (Sosth~ne), Gestion des entreprises et admi 
nis tration ; 
Akani Ntsonde (Rita Martine V.), Economie; 
Akouala (Anasthasie), Droit priv~; 
Andou (Maixent), Gestion des entrep. et admin.; 
Atondillbea (Julie), Philosophie· . .' • 
BackembaRodjge E~loge C.), Droit priv~:. 
Bagana (Michelle Gabrielle), Droit priv~; 
Bakala (C~saire Cyr D~sir~), Electronique ; 
Bakala Pindoux (Gilles), Anglais ; 
Bakala Pindoux (Franck), Psychologie; 
Bindika (Nelly Elia), Administration et Commerce ; 
Bakana (Luc Ars~ne), Electrotechnique; 
Bakana (Jean Jacques Justin), Droit public ; 
Bakouma (Raymond Etienne Aristide), Economie d'entrep. ; 
Bakouma (Jean), Sciences ~conomiques; 

+ Bandoki (Jean Blanchard Beaudelin), Gestion ; 
Banzani (Rigobert Sabin), Droit public; 
Bassila Miamona (Richel Maixant), Chimie physique ; 
Batoumeni (Lucide Andr~ Ludovic), Gestion; 
Batsimba (Ghislaine Francine), A.E.S. ; 
Bayounguissa (Sylvie Eliane), L.V.E. ; 
Bazabidila (Jean-Pierre), Droit public; 
Bemba Loughat (Gustinaud), Droit et Sciences ~co. ; 
Bimvouela (St~phane Basilide), Droit public ; 
Bitambiki (Julie Aubierge), Droit public; 
Bindika (Nelly Elia), Administration et Commerce ; 

Bobongo (Yolande), Economie et Gestion ; 
Bondi (Florian), Sciences ~co.; 
Bonga (Paul), (Math~matiques) ; 
Bongou Alando (Vianney), G~nie ~lectrique; 
Boubanga {Morel Thomas), Droit public; 
Boubayi (Firmine), Anglais - Fran~ais; 
Boueya (Guy Serge), Sciences ~co.; 
Boukaka Libiane, Comptabilit~ ; 
Boukaka (J~r~mie Chantal), Gestion ; 
Bowazolo (Charles Th~ophile), Sciences ~co.; 
Boyahou (Guy Etienne), Gestion; 
Capita (Philippe), Droit public; 
Castanou (Yves), Math~matiques ; 
Castanou (Yvon), Math~matiques ; 
Castanou (Elvis Olivier), Commerce; 
Dello (Jean Jacques), Sciences Eco. ; 
Diabate Sekoumarou, Droit public ; 
Dinga (Edouard), Sciences Eco'; 
Doudy (Christian Bertin), Gestion Entrep. et administ. ; 
Dzia Lefoundzou (Inelda Myl~ne L.), A.E.S. ; 
Ekondy Iloyi, Sciences Eco. ; 
Elenga (Abel Magloire), Sciences Eco.; 
Enanga (Bertin), Physiologie animale ; 
Epon Ossebi Mande, Arts plastiques; 
Epouery (Laura Blanche), Gestion Entrcp. et Adm. ; 
Ewany (Euloge Patrick), DEUG- AES ; 
Eyoka Injombolo (Toussaint Hyacinthe), Sciences Eco.; 
Fouala Kimpa (Albertine), Sciences Eco.; 
Ngassackys (Esther Clara Jo~lle), A.E.S.; 
Gombouka (Cyriaque Am~d~e Oscar), Economie d'entrep. 
Gouemb'Onze (Thomas), Gestion ; 
Goya (Yvon Patrick), Gestion Entrep. Administration ; 
Guimbi (Luc Guy Parfait), Math~matiques ; 
Ibara (Ludovic), Commerce ; 
Immath (Guy Paul Marie), Droit priv~; 
Kabikissa (Moise), Sciences Economiques; 
Kani-Tsota dia Lumwamu, Gestion Entrep. et Adm. ; 
Kanza (Christian Serge), Informatique; 
Kaya-Mandzila (Victor), Sciences ~conomiques; 
Kebano (Darie Claude Y.), Droit priv~ ; 
Kengue Kaya (Pie Rose), Pharmacie; 
Kiandabou-Nsoky (Jean Rosaire), Sciences ~co. ; 
Kibinda (Jean F~lix), Sciences ~co. ; 
Kihoulou (Antoine), Histoire; 
Kimpo Kongo (Cyr Cl~mence), Comptabilit~; , 
Kionghat Owon (Maixent), G~nie Electr. et Infor. industrielle 
Kiyindou (Alphonse), Gestion Entrep. et Adminis.; 
Kolela Bouenikalamio (Serge Alain), Droit; 
Kotto (Dominique Nicole), Sciences ~co. ; 
Kotto (Yolande Marie Pauline), Sciences ~co. ; 
Koulakoumouna (Etienne), Sciences ~co. ; 
Kouloufoua (Calixte), Sciences ~co. ; 
Koutima Banzouzi (Jean Michel), Sciences ~co. ; 
Lareservee. (Serge L~on), Chimie ; 
Lareservee,(Versange Christophe), Chimie ; 
Lengania Koudet (Luther), Sciences ~co. ; 
Linguissi (Edgard Guy L~opold), Sciences €co. ; 
Liyelly (Edith Virginie), Droit priv~ ; 
Locko (Christian Eric), Droit priv~ ; 
Locko (Servais Mary C. ), Sciences ~co. ; 
Loembet (L~andre Edgard), Droit public ; 
Lombo-Eckonda (Ros~lyne), Droit priv~ ; 
Louamba Matondo (Sidney Fabrice), G~nie Elect. et Inform. 

indus.; · . . 
Loufoua (Roland Brice), Math~matiques ; 
Loukakou (Francis Emmanuel), A.E.S. ; 
Loukakou (Didier Serge Herman), Droit priv~; 
tome oases.A?BR:;;; Loumingou (Vencesles Monsuy),\ - ;Entrep. et Adm. : 
Louya (David), Physique; 
Mabanckou (Alain Michel), Droit priv~ ; 
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Mabanza Mina (Rodelyne Judith), Gestion Entr. Adm.; 
Mabiala (J~r~me), Sciences ~co. ; 
Mafouta (Jo~l), Math~matiques; 
Makaya Mambou (Yolande Th~odore), Anglais ; 
Mabondzot (Blaise), Agronomie ; 
Madede (Charles Guy), Sciences eco. ; 
Mafina Nzibou (Aur~lie), Sciences ~co.; 
Makosso (Etienne), Sciences ~co.; 
Makoundou (Esai), Sciences eco.; 
Malanda (Guy Magloire), G~nie ~lectrique et Inf. ind. ; 
Malonga (Hector Jean Jacques), Droit public; 
Mbemba (Ruddy Calva), Droit ; 
Massamba Nakavoua (Moise), Sciences ~conomiques; 
Massengo (Jo~l), Physique; 
Matola (Pierre), G~nie ~lectr. et Inf. indust.; 
Matondo (Elvis Anicet Jodelle), Gestion des Ent. et Adm. ; 
Mavoungou (Richard), Sciences ~conomiques; 
Ndenze-Mouanou (Cl~mence), Droit; 
Mbongo (Lucrece Hortense), M~decine ; 
Mbongo (Serge Mesmin), M~decine; 
Mbossa Kargu (Marien Thophile Yvon), Sees et Techn. de la 

mati~re ; . 
Matingou (Patricia), Arts plastiques; 
Mbossa Mabwere (Ludovic), Technique de commercialisation ; 
Mboukou (C~lestin), Sciences ~conoriques; 
Mboumbou-Mav (Charles M.), Droit priv~; 
Mfoundou (Anselme), Droit priv~ ; 
Mfoutou (Rivain), S.T.C. ; 
Miamboula-Milandou (Isidore A.), Droit public ; 
Miangouila (Christian Parfait), Gestion; 
Miantoko Tsiabaka (J. Yves Fl.), Gestion; 
Moassa (Aim~ Blaise), Foresti~re ; 
Moitsinga (Aline Patricia), Droit; 
Moeouda (Eric Abeba), Droit; 
Mongo (Andr~), Droit public; 
Monifila Miningou, A.E.S. ; 
Morado (Patricia), L.C.E. ; 
Mossi Kodila (Joseph), Sciences ~conomiques; 
Mouboungoulou-Maniongui (C~lestin), Droit priv~; 
Mounzeo (Lazare), Sciences ~conomiques ; 
Moussoki (M~nard Justin), Sciences ~coomiques; 
Mouyeket-Nkouka (Guy R.), Droit public ; 
Moyen (L~andre Serge Perronet M.), Droit public; 
Mpomo (Jeannette Yolande), M~decine; 
Mpomi (Alphonse), Anglais ; . 
Mvouama (Hortense NoElle), Langues; 
MyMondo Tso (B~atrice Lycie), Gestion des Entr. et Adm. ; 
Ndokolo Milandou (Jean-Claude), Droit priv~; 
Ndiambourila (Lino), Pharmacie ; ' 
Ndiambourila (R~gis), M~decine; 
Ngakala (Olga Euphrasie), Sciences ~conomiques; 
Ngana Mazekemba (Frid~line), Droit ; 
Nganga (Jean Louis), Droit priv~; 
Nganga-Kouilou (Rufin), Sciences ~conomiques; 
Ngatse (Jean Fulbert), Droit public; 
Ngatsongo (G~rard), Philosophie; 
Ngavouka (Ludovic Roc), G~nie Electr. et Infor. Ind. ; 
Ngoma (Jean No~l), Sciences ~conomiques; 
Ngouala (Pierre), Sciences ~conomiques; 
Ngouelondele (Annick Patricia), Technique Commerciale ; 
Ngoussa (Charles), Histoire; 
Nitou (Fr~d~ric), Sciences ~coomiques; 
Nkakou (Lina Henriette Laestisic), 

Nkilidzinimi (Elie Gertrude), Droit public; 
Nkimbi (Faustin), Histoire; . 
Nkouka (Th~ophile Wenceslas), Drbit priv~ ; 
Nkoukou-Nzoumba (Ren~e Henriette), Lettres, Arts; 
Nsimba (Ludovic), Sciences ~conomiques ; 
Nsimba (Richard Germain), G~nie Elect. et Inform. ind.; 
Nsonga (Guy Ars~ne), Sciences ~conomiques; 
Nsonde Senga (Blanche Lolita), Math~matiques; 

Nsonde Zolokouabantou (Sonia Fabrice), L.E.A.; 
Ntari (C~saire Mellon), Biologic animale ; · ' 
Ntsadi (Yvon Eric Aim~), G~nie ~lectrique et Inform. Ind.; 
Nzala-Backa (Guy Rolland), Sciences ~conomiques; 
Nzamba (Jean D~sir~), Sciences ~conomiques ; 
Odika (G~rard), Sciences ~conomiques ; 
Okilassali (Maurille), Droit public; 
Oko (Armand Rock Thedo), Commerce; 
Okoi Ngadoua (Eric), Sciences sociales; 
Ollando (Alain Sylvain), Physiologic animale; 
Ondami (Bienvenu), Math~matiques; 
Ongagna (Philippe), Droit priv~; 
Ossete (Mesmin Valence), G~nie Elect. et Inform. ind.; 
Ouamba Diaboua (Chrismasara), Sciences ~conomiques; 
Ovoundard (Paulin Richard); Economie d'Entrep. ; 
Paka !Etienne), Geographic; 
Pana 'Coryne Maghally), Droit ; 
Passi Christian Serge), G~nie m~canique et proetif4 
Pego Serge Christian), Gestion; 
Saboga (Albert Gaston G.), Gestion des Entrep. et Adm. ; 
Sacadura (Jean Christian), Physique pure; 
Safou Tchibinda (Ren~), Droit priv~ ; 
Samba (Ga spard), Math~matiques; 
Samba Mohamed, Droit priv~ ; 
Samba (Yvon Cyriaque), Action Commerciale; 
Satou (Claudrie Fortun~), Droit priv~; 
Sonde Mikamona (Fr~d~ric), Droit priv~ ; 
Tama-Mpassi Zanikindila (Guy Roger), Lettres Arts; 
Tchibinda (Jean Eugene), S.T.C. ; 
Tchicaya (Cl~ment), Sciences ~conomiques; 
Tchitembe (Gilles Colas Roger), Pharmacie; 
Viaudou Bouity (Achille Paul), Sciences ~conomiques ; 
Younga (Adeline), Droit priv~; · 
Zanzala (David Julien), Sciences ~conomiques; 
Zokene Kokwa (Isabelle Marie), Droit; 
Samba (Ricky Anicet), Droit public. 

"/ Suisse: 

Mackoubily (Solange); Sciences ~conomiques. 

«'-Italie : 

Ebessa (Agathon), M~canique; 
Kouka Bemba (Mireille Danielle), Pharmacie ; 
Malonga (Maoreillac), Pharmacie. 

- Belgique: 

Ekaba Etoua (Francis Jocelin), Sciences ~conomiques ; 
Ingani (Gis~le), Math~matiques ; 
Wongolo (Christain William), M~canique ; 
Lia (Christophe), Linguistique. 

/-U.S.A.: 

Ganga (C~lestin), Informatique; 
Ganga (L~ocadie Estelle), Informatique; 
Ikombo Mbandi (Fernande Olga), comptabilit~; 
Yoka (Patricia), Attach~ de presse. 

-Canada : 

Adine Baza Ossebi, Pilote professionnel. 



- n"EE = 
Les ~tudiants devant d~finitivement rentrer au pays au 

terme de leurs ~tudes percevront une indemnit~ de rapatrie 
ment de trente mille francs cfa. 

Les ~tudiants qui ne b~n~ficieront pas d'un voyage de 
vacances devront pr~tendre ~ un suppl~ment de vacances de 
vingt mille francs cfa. 

Les ~tudiants l~galement mari~s et ayant des enfants ~ 
charge percevront une aide familiale au taux mensuel de dix 
mille francs cfa et des allocations familiales au taux mensuel 
de mille deux cents francs cfa. 

Le montant global de ces allocations sera mandat~ au nom 
du payeur pr~s l'ambassade du Congo ~ Paris, 57 bis rue 
Scheffer 75016. . 

La d~pense est imputable au budget de TEtat congolais 
chapitre Afrique et Europe occidentale : 362-51-37-06-01. 

Par arr&t~ n· 1047 du 10 mai 1990, sont attribu~es les 
bourses de cat~gorie "E" aux ~tudiants congolais inscrits ens 
3~ cycle en Europe occidentale dont les noms et pr~noms sui 
vent pour compter du 1 er octobre 1989 au 30 septembre 1990. 

Al- France: 

Ambime (Gabin Ernest), Epid~mie ; 
Mban (Jean Claude), Psychiatric; 
Binuani (Jean Patrice E.), Ch. Thor.'; 
Birangui Tsimba (Aim~e Chan.), 
Bossali (Firmin), Gastro-Ent. ; 
Bouanga (Pac6me Boniface), Adm. Eco. S.; 
Bouiti (Bertrand Yves), Gyn~co-Obs. ; 
Dialemboukebi (Albert), Sc. de sla T.; 
Eleli Letsango (Joseph), Ch. Appl.; 
Elongo (Jean Didier), Sc. Eco. ; 
Fouakafoueni (Guy Ars~ne), Sc. de la T. ; 
Galibali (Aim~e Pilch~rie), Finances ; 
Gassackys (F~rr~ol Constant P.), Rel. Int. ; 
Gassackys (Lydie Fanny), Sc. Eco. ; 
Gatse (Toussaint Ildevert), Sc. Eco; 
Ifoundza (Thierry Paul), Pneurologie; 
Kanza (J~r~my), Maths Phys. ; 
Kieyila Loubaki (Fidle), Sc. Eco. ; 
Kinkielele (Dieudonne), Informatique : 
Kintsoungoulou (Gr~goire), Sc. de la T 
Koko (Jonas), Maths ; 
Lengalldaj(Dermat. ; 
Madzou (S~bastien), Gyn~co-Obs. ; 
Makessi (Paul), Ch. App. ; 
Malonga (Narcisse), G~ographie ; 
Massala (Boniface), Sc. Eco. ; 
Mawa (Roger Virgile), Chimie; 
Madzaba (Narcisse), Sc. de la T.; 
Moumboko (Pierre), Chimie; 
Mouyabi Moussavou A., G~nie Elect. : 
Mouyabi (Remy Philippe), Genie Civil; 
Ndinga (Edouard), M~decine; 
Ndzossi (Guy Lambert), Architecture ; 
Nkouka Loufoula (No~lle), Chimie; :/: 
Nkounkou (Urbain Anselme), Chimie A pp. ; 
Ntsouadi Mvouama (Didace), Sc. de laT.: 
Nzihou (Ange Tristan Joel), Chimie App.: 
Oboyo (Pulcherie Gabrielle), Chimie; ' 
Odika (Hypolite), Const. Civ I ; 
Odzo Ngakala (Michel), Pharmacie; 
Okandze (Antoine), Pharmacie; 
Ondzie.'(Francis D~sir), Infor. ; 

Onka Miere (Bienvenu A. J.), Droit ; 
Ossassi (Pierre), Economie ; 
Owara (Gilbert), Oto-Rh.-La.; 
Sassou Guesseau (Edith Lucie), P~diatrie ; 
Tchinianga Loemba (Auguste S.), Chimie; 
Singa (Josephat}, Sc. de la T. ; 
Yebas (Louis Marie), Dev. Rurl ; 
Goma Crouzet (Julien), G~nie Civil; 
Okoko (Eug~ne), Architecture. 

Bl- Belgique : 

Baka (Jean Rigobert), Linguistique; 
Bitsindo~ (Mesmin), Biologie V~g~t. ; 
Bondobaye (Joseph V. de Paul), Agronomie. 

Cl- R.F.A.: 

Sarlabout (Dedette), Economie d'Entrep. 

Les ~tudiants devant d~finitivement rentrer au pays au 
terme de leurs ~tudes percevront une indemnit~ de rapatrie 
ment de trente mille francs cfa. 

Les ~tudiants qui ne b~n~ficieront pas d'un voyage de 
vacances devront pr~tendre ~ un suppl~ment de vacances de 
vingt mille francs cfa. 

Tous les ~tudiants I~galement mari~s et ayant des enfants ~ 
charge percevront une aide familiale au taux mensuel de dix 
mille francs cfa et des allocations familiales au taux mensuel 
de mille deux cents francs cfa. 

Tous les ~tudiants devront pr~senter leurs r~sultats d'exa 
m~n, ~ la fin de l'ann~e, ~ P'OGESC pour le renouvellement 
de la bourse. 

Le montant global de ces allocations sera mandate au nom 
du payeur pr~s l'ambassade du Congo ~ Paris : 57 bis, rue 
Scheffer 75016. 

La d~pense est imputable au budget de TEtat congolais, 
chapitre Afrique et Europe occidentale : 362-51-37-06-01. 

Par arr~t~ n 1051 du 11 mai 1990, les ~tudiants des 
pays suivants, b~n~ficient d'un trousseau annuel de vingt cinq 
mille francs cfa conform~ment au d~cret 75-306 du 24 juin 1975. 11 s'agit de : 

-Cuba ; 
R.D.A. ; 

- Tch~coslovaquie; 
-U.R.S.S .. 

Les ~tudiants des pays ci-apr~s b~n~ficient d'un trousseau 
de vingt cinq mille francs cfa et d'un complement de bourse 
au taux mensuel de : 

- Pour la Roumanie : Quarante sept mille francs cfa ; 
Pour la Bulgarie : Vingt trois mille cinq cents francs cfa ; 
Pour la Yougoslavie : Vingt trois mille cinq cents francs cfa; 

- Pour la Chine : Vingt cinq mille francs cfa. 

R.D.A. 

") Bourses sup~rieures : 

Itoua Gassay (Alain) ; 
Itoua Nkrurah (Lesperance); 
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Likoundou (Aim~ Neli) ; 
Malonga-Mitamona (M~dard) ; 
Moulomo (Paul Os~re). 

b) Bourses moyennes: 

Engobo (Edwige) ; 
Etokabeka (Ang~lique) ; 
Fourounoui (Jacques); 
Gassakys (Rosine Olga Stella) ; 
Ibobi (Joachim) ; 
Ikia-Eba (Jean CI~ment) ; 
Mahoungou (Jean Lucien Adrien); 
Mialounguila (Herv~ Juste Ad~odat) ; 
poaty (Jean Jacques). 

Bulgarie 

) Bourses sup~rieures : 

Anguima Ossere (Ars~ne) ; 
Bandela (Gr~goire) ; 
Bobanga (Cyr Marie Alphonse); 
Dupe! Boukoulou (Patrick) ; 
Gapela (Femand) ; 
Kikounga (Jean Claude); 
Louhou (Rufin Mesmin Hubert) ; 
Malonga (Cyr Rufin); 
Makosso Tchapi (Auguste); 
Mayoukou (Alfred) ; 
Mongo (Euloge Irma Prisque); 
Mongo (Maixent Patrick) ; 
Ndjobo (Lusmer Chrysostome); 
Ngamba (Auguste); 
Ngambe (Joselin Eric) ; 
Nioumia (Jo~l Alfred) ; 
Nkoua Miere ; 
Obebando (Armand Mathieu); 
Obel Okeli (Patrick) ; 
Okaton (Christine) ; 
Opiapa (Willy Vincent); 
Poos (Blandine) ; 
Tankala (Armand Sigismond); 
Wenamio (Viclaire Dieudonn~). 

') Bourses de 3~ cycle, cat~gorie "E" : 

Dzota (Florent Serge) ; 
Matondo (Rosalie) ; 
Monzo (Jean Louis) ; 
Ganga (Arlendis Radegonde). 

Roumanie 

) Bourses sup~rieures : 

Beri (Marie Christelle) ; 
Ekirizo (Val~rie Francois);' ». 
Ganga-Zanzou (Brice Mata) ; 
Gantsa (Martine Olga) ; 
Goma (Derre Landry); 
Ingouta (Emma-Lydie) ; 
Kimbala (Jean Jacques) ; 
Mabona (Elisabeth Marie Claire) : 
Massengo (Alain Hubert) ; 
Massengo (Ch. Marie Claudette); 
Mombenza (Constant) ; 
Mompendele (Euridyco); 
Mongault (Michelle) ; , 
Mongault (Sylvia Valerie Juliette); 

Mvoua (Gis~le); 
Mgaka-Mpombo (H~l~ne Rosabelle) ; 
Ngassayi (Francois) ; 
Nguesso (S~bastien Serge); 
Obiaka (Cyr); 
Okabande Bassouamina (Marie Jos~phine) ; 
Okombi (Aur~line Yolande) ; 
Oniangue (Aim~e Yvette Pierrette) ; 
Opake Ingoba (L~ocadic); 
Rizet (Rachel Marie Fran~oise); 
Silou (R~gina Nathalie Laure) ; 
Yandza (Arlette Myriam Hermance). 

Tch~coscolavaquie 

Apounou (Maxime) ; · 
Goma (Maixent Ars~ne); 
Lilele (Maurice); 
Makaya (Richard Christian Bienvenu); 
Missidimbanzi (Antoine); 
Ngagnami (Adolphe Cyriaque); 
Yoka (Jean Claude). 

U.R.S.S. 

) Bourses de 3~ cycle, cat~gorie"E" : 

Akany (Augustin Bertin); 
Akouango (Fulbert) ; 
Andzembe (Pierre) ; 
Awandza (Alphonse); 
Biahomba (Pierre Andr~) ; 
Borongo (Jean Claude) ; 
Dirat (Raphael Albert); 
Ekoebve (Casimir); 
Kanga (Maurice) ; 
Kanza Nsiamaza-Suengue (Emery); 
Kibouanga (Pierre Aaclin) ; 
Likambiabeka (Guy Hermey); 
Mabanza (Joseph); 
Mabiala Boueye (Casimir); 
Mboko (Bienvenu) ; 
Mboungou (Joseph) ; 
Momona (Roger); 
Ngatse (Albert) ; . 
Ngoko Mouyabi (J. Jacques); 
Nianga (Auvey Aim~); 
Niemet (Marc) ; . . 
Nkounkou (Ambroise Saturnin) ; 
Ntietie-Bantsimba (Aim~); 
Nzatsi (Roger Gabriel) ; 
Oba-Bouya (Agathon); 
Okamba (Samuel) ; 
Sayi-Mpou (Fr~gate). 

(ORGANISATION DES MASSES) 

.) Bourses sup~rieures, Promotions 1985 -- 1986- 1987 -- 1988 

(R~gularisation) 

Abourandongo (Alain Bien-) ; 
Adzodie (Louis Firmin) ; 
Andzounko (Emilienne) ; 
Akouala (Bienvenu); 
Ankara (Dieudonne); 
Alouna-Mpoukouo (Romuald) ; 
Ampini (Dieudonne); 
Aniolo (Edith Constant) ; 
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Atipo (Norbert); . 
Atona-Boundji (Emmanuel Arnault A.) ; 
Ayayos (Lucile); 
Babela (Jean Ars~ne) ; 
Baitoukou (Ida); 
Bahoula (Simon Pierre); 
Bakalafoua (Adolphine); 
Bakale (S~raphin); 
Bangoyina (Paul) ; 
Bazebikouedissa (Jonas); 
Bengou-Ngapot Mamboma ; 
Biangue (Serge Guy); 
Bibi Mahoungou (Christian); 
Bileckot (Judith Gis~le Jusl~ne); 
Biniakounou-Bonazebi (Adrien); 
Bizongo (Didier) ; - · 
Bongo (Emma Marie Madeleine) ; 
Bouangui (Jean Aim~); 
Boungou (Henri); 
Botchobo (Laude Cester); 
Daho-Mondjon (Armand) ; 

. Diakouikizi (Phil~mon); 

Diloungou (Anne Marie); 
Djambo-Mbambi (Serge Ernest); 
Doth Okombo (Armand Serge) ; 
Dzalabomi (Gilbert) ; 
Dzoualou (Firmin) ; 
Ebolo (Jean Jacques); 
Ekipolo (Daniel) ; 
Elenga (Bernard) ; 
Elenga (Jean Jacques); 
Elisha (Olga); 
Essa (Sylvestre) ; 
Essobingoue-Ndzanga; 
Essoumba (S~raphin) ; 
Ewoubi (Samuel) ; 
Fernandez (Jean Claude); 
Founa-(Michel Joseph) ; 
Gaboumounga Mis~re (Jean Claude) ; 
Gakalla-Ngambemy (Martin) ; 
Galessamy (Olivier Claver) ; 
Goma Jean Christophe); 
Gombessa (Cyrille Gontrand); 
Gombessa (Florentin L~opold) ; 
Grebassa (Bienvenu); 
Ibaka (Marcel Zo~) ; 
Ibata (Hyppolyte) ; 
Ibembe (Alain Serge) ; 
Ibovi (Auguste) ; 
Fouele (Anatole) ; 
Ikama (Daniel) ; 

.Ikiessiba-Owossi (Fran~ois) ; 
Iloy (Fran~ois Jacques) ; 

Iloy (Marcellin) ; 
Illoye (Jean Bertin) ; 
Ilongomoue-Aloassi (Patricia); 
Ipemba (Euprh~me) ; 
Itoua-Elonda (Donatien) ; 
Itoua (Jean Raphael); 
Kedoubitala (Uopold) ; 
Keto Moussounda (Eudoxie) ; 
Kibongui (Edouard) ; 
Kikossi (Nathalie) ; 
Kimbembe (Maxime Guillaume) ; 
Koualibari (Bienvenu R~n~) ; 
Koud (Solange Ir~ne) ; 
K oumou Okandze (Lazare) ; 
Kounkou (Virginot Blad) ; 
Koutekessa (Gabin Clot~re) ; 
Lekaka (Maurice); . 
Lembango (Guy Fran~ois) ; 

Lethembet-Ippet (Godefroi G.) ; 
Letia (G~rard); 
Libana (Jean Roger); 
Likanabeka (Dieudonne) ; 
Limboula (Gertrude); 
Loemba (Lydie Judith Marie Solange); 
Loemba-Pangou (Denis) ; 
Loubaki (Raymond) ; 
Loukakou (Guy Anselme); 
Lounana Mambou (Sim~on) ; 
Louzolo (Jean Cath~rine) ; 
Maba (Faustin); 
Mabiala (Rubens) ; 
Madzou (Mariane Patricia) ; 
Madzoumou-Malonga (Didier); 
Mafouta'(Fortun~ V); 
Mafouta-Louyindoula (Pierre) ; 
Mahokola (C~lesin); 
Mahoungou (Guy Serge); 
Mahoungou (Charles Deshot); 
Makaya iGeorgine Nathalie); 
Makaya Louis Bertin Parfait); 
Makaya Didace) ; 
Makambala (Florent) ; 
Makoundou (Alaric) ; · 
Makosso (R~my Robert) ; 
Malanda (Roger Francis) ; · 
Malonga-Evouma (Louis Richard) ; 
Mampassi (Ren~); 
Mamoueni (Joseph); 
Mantsouaka-Loumingou (Dieudonne) ; 
Maron (Virginie) ; 
Mateky (Antoine Michel) ; 
Mbakani (Placide) ; 
Massamouna (Alain Parfait); 
Mayitoukou (Jean Michel) ; 
Mbakima (Anicet) ; 
Mbeye-Goma (Meddy) ; 
Mbo (Henri No~l) ; 
Mbossa (Rigobet); 
Mbou (Andre) ; 
Mboungou (Anselme) ; 
Mboungou (Pierre) ; 
Mianzo (Daniel) ; 
Milebe (Jean Didier); 
Mongo-Gampanat-Safi ; 
Monka (Marius) ; 
Moukouyou (Maurice) ; 
Moulie (Gaspard) ; 
Moudhen (Sylvain) ; 
Mounkela-Louzizila (Oscar) ; 
Moundounga (Aubert) · 
Mpassi (Th~re~se); ' 
Ndabana Nteinakala; 
Ndala (Bernard) ; 
Ndala (Urbain) ; 
Nde (Fidele); 
Ndonga (Jean Marie); 
Ndowo (Laurent) ; 
Ngakoli (Guy Roland Servais); 
Ngakosso (Jean Claude) ; 
Ngali (Henri) ; 
Ngamama (Justin) ; 
Nganga (Francis Magloire) ; 
Ngassy (Didace Etienne) ; 
Nganga (Line Edwige P~tronille) : 
Ngatake (Eugene); • 
Ngatseke (Jean); 
Nganguie-Nguie (Euloge) ; 
Ngobeya (Faustin) ; 
Ngolo (Bertin); 
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Ngoye (Saturnie Jo~l) ; 
Ngnangou (Albert) ; 
Ngombe (L~on); 
Nguenoni (Aristide Simplice) ; 
Nguimbi (Rachelle); 
Nangui (Emma Rose); 
Nkounkou (Guy Yves M~dard); 
Ntsiele (Edith Patricia Constantine) ; 
Nzatsi (Freddy R~n~); 
Ndzaka (Antoine) ; 
Oba-Apounou (Patricia G.); 
Obie (F~licit~ Suzanne); 
Oboyo (Claudine Elise) ; 
Ognangue (Delphine) ; 
Ognie Asseleke (Pierre) ; 
Okeli (Nathalie Gis~le); 
Oko-Mbola (Alphonse); 
Okongo-Ngombe (Raymond) ; 
Okandze Peya (Gaston); 
Okemba (Emile); 
Okemba (Jean Thierry) ; 
Olangue Mouelenga (Paulette); 
Olembe Ngoulou (Jacques) ; 
olongo (Rufin Modeste) ; 
Ombila (Jacques Wilfrid) ; 
Ondoki (Isidore) ; 
Ondongo Anga (Daniel) ; 
Ondze (D~nise); 
Ondze (Urbain Bosco) ; 
Ongoumbi (Rufin Z~phirin); 
Ombessa (Ludovic) ; 
Ouenadio-Mbemba (Hyacinthe); 
Otabo (Beno~te); 
Otsatsa (F~lix Xavier); 
Oumba-Diaboua (Marie Julienne); 
Oyombo (Gaston); 
Pambou (Pierre Romain); 
Pea (Symphorien); 
Posso-Posso (Victorien) ; 
Pongui (Athanase); 
Pouabou (Mathurin Thimol~on) ; 
Sako (Gervais); 
Sita-Miekouimna (Jean Th~odore) ; 
Souka (JulesrRomain) ; 
Takale (Annie Clarisse); 
Tchinianga-Tchibouanga; 
Toukoulou (Didier Patrick Georges); 
Tso (Marie) ; 

Voumbi-Voumbi; 
Wocco (Stanislas Belford) ; 
Yella (Jean Tchapaev); 
Zola (Evelyne) ; . 
Nkazi (Bruno Ferdinand); 
Ikogne (Chantal/Rachel). 

Bourses supires, promotion 1989: 

Amben (De Simplice); 
Ampiri (Beaudelair Godeffroy); 
Andzouana Mban (Fortun~ Sosth~ne); 
Assassa (Serge Richard) ; 
Atipo-lbara (Armand Ludov.); 
Atipo-lbara (Bienvenu Didace); 
Ayessa (Lionnel Christian) ; 
Ayina (Ludos Herv~); 
Batsimba Eb Ot (Jasmin R.); 
Batchy (Patrick Ars~ne Landr.); 
Batoukeba (Gilles Didas de Sulpice) ; 
Bazebikouela (Aur~lien Cy.); 
Bazi (Andre); 

Bibimbou (Guy Juslin-Ed.) ; 
Bouanga (Cr~pin); 
Bouhouayi (Claudine) ; 
Bouhouayi (Firmin) ; 
Boulou Tangoulou (Bellar.) ; 
Bouloumou Mbongo (Anne Eldre S.); 
Boungou (Dieudonn~ Marcel) ; 
Boussengui (Yvon Florent); 
Bouzingou (Brice Doctrov~e); 
Deckous Koukoumina (Laurent) ; 
Dia ta (Ernest Bonaventure); 
Dzengui Mapessi (Dorian Gil.) ; 
Dzouavele (Pascal Blaise R.) ; 
Edouard (Patrick Jonovick) ; 
Elapie (Esperance Alfred) ; 
Eoundou (Serge Magloire); 
Essereke (Lucie Brigitte) ; 
Etoto (Anicet) ; 
Etsion (Serge Richard) ; 
Ewalaka-Koumou (Brice); 
Fouana (Flore Olga) ; 
Gambe (Bernard) ; 
Ganongo (Th~odora Marie N.) ; 
Gassongo ( Guy Francis) ; 
Gayi (Yvon Pierre Emmanuel) ; 
Gbasso (Lucie Olga) ; 
Gondzia (Abel Ga~tan Herv~) ; 
Goumba (Yvon Ernest) ; 
Guenguie Yalle (Roch Fran.); 
Ibaka Kombo (Aim~ Roland); 
Ibombo Gakosso (Fulgence) ; 
Ikama Mouandzibi (Cr~pin); 
Iloki (Gilbert) ; 
ltoua (Rodrigue); 
Kanga (Marcel) ; 
Kiadingou (Didier) ; 
Kibaki (Eliane) ; 
Kinkouma Biangana (Parfait) ; 
Kiyoudi (Guy Philippe); 
Kiyindou Kounkoud (L~once Guy R.); 
Koua (Benjamin); 
Koubatika (Gilles) ; 
Koutangouna (Bruno Serge) ; 
Koutika (Yvette)_; 
Landamambo Bruno); 
Landou (Rufin Limas) ; 
Lenguis (Edwige Aur~lie); 
Libali (Norbert); 
Likibi (Yves Alain) ; 
Loemba (Anselme); 
Longangue (Mireille Patricia) ; 
Louaza (Zo~ Fortun~) ; 
Lounana Samba (Jean Michel) ; 
Loutaya Loussembo (Edith Olga) ; 
M~mboundou Diantsoki (Daniel); 
Madingou (Lasconi) ; 
Madzou Ntseke (Euloge Ga~tan); 

_Makaya (Michel) ; 
Makondzo (Jean Bosc o); 
Malonga Miaketeho (Thimoth~e Ed.) ; 
Maloumbi (Sylv~re Olivier); 
Malounguidi Koumba (Alain); 

·Mambila Tete (Brice Hubert) ; 
Manenga (Alexis Romuald); 
Massimba (Huguette Patricia) ; 
Matsoµla (Constant) ; 
Mavoungou (Ff~di Cr~pin Lenoir) ; 
Mbala (Solange) ; 
Mbani-Amona (Alphonse); 
Mbilou (Urbain) Gampio; 

\ 
\ 
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Mbochi (Cyriaque Satumin); 
Mbongolo (Ren~ Brice) ; 
Mbou Okouri (Barth~l~my); 
Mbouranga Djounde (Robert); 
Meckele (Symphorien Sost~ne) ; 
Metoumpah Mbot (Julien Max Olivier); 
Miebantsa Soki (Emily Christian) ; 
Mihindou (Jean Antoine); 
Mikalou-Keboka (M~dard) ; 
Mikoungui (Dieudonn~) ; 
Milongo (Simon Brice Anicet); 
Mingouolo Bouanga (Paule L.) ; 
Mobengue (Cyprien) ; 
Mobossidzey (Thierry Wilfrid) ; 
Mokoko (Huguette Nestorine M. J.); 
Mokebe (Louis Romuald); 
Mombo (C~saire Lie Serge) ; 
Mombouli (Martin) ; 
Mondjo (Julien) ; 
Mopoundja (Claire) ; 
Mouandzibi (Max Jolly Michel) ; 
Mouaya-Obambi; 
Mouko (F~lix Alain) ; 
Mounana (Pierre Didace) ; 
Mountoula (Jean Romuald) ; 
Ndinga Bossengui (Aline Patricia) ; 
Ngokabe (Ben Ivan Alexis Bonaven.) ; 
Ngalebaye (James Paul) ; 
Ngamhe (Basile) ; 
Ngambou (Daniel) ; . 
Ngampolo (Lelia Estelle Carole) ; 
Nganga Samba Nkoumbi ; 
Nganguia (Guy Robert) ; , 
Ngatse (Cr~pin Livessey ; 
Ngatse Ngolo (Marien Serge) ; 
Ngatse (Sylvain Landry) ; 
Ngondzi (Laurent Roger) ; 
Ngouayoulou Kima (Prosper); 
Nguebana (Due Michel) ; 
Nguebana (Margu~rite Fran~oise) ; 
Nitoumbi (Jean Claude); 
Nkie (Jean Ferdinand) ; 
Nkoua (Jean D'Arc) ; 
Nkounkou (Stanislas) ; 
Nsana (Edwige); 
Ntoungui (Godefroy S~bastien) ; 
Ntontas (Corantin Bonaventure) ; 
Ntsou (Gustave) ; 
Nzihou Boussouhou (Serge Alain) ; 
Nzila Malembe (Cathy Christine); 
Nzoumba (Germaine) ; 
Nyanga Koumou (Cl~ment A. C.); 
Oba (Jules Simplice Bienvenu) ; 
Obaka (Blanche Rachelle ; 
Obambi Mouana Mhoreau (Herv~ L.) ; 
Obela (Fernand Landry) Okol' Atswole ; 
Oborabassi (Balthazar) ; 
Ognami (Constant Simplice); . 
Okanza (Ren~ St~phane) ; 
Oko (Pierre Gildas) ; 
Oko-Ngakosso (Jean Marie) ; 
Okombi (Nathalie); 
Okongo (Eliane Darie Nadia) ; 
Okanza (Fred Olivier) ; 
Olendo (Alain Patrick) ; 
Ombele (Rock Olivier) ; 
On don go (France Virginie) ; 
Ondongo (Fid~le Cyriaque); 
Oniangue-Atongui (Ga~tan) ; 

Onongo (Godefroy Paul Fortun~) ; 
Osseke (Marie C~cile) ; 
Ossere (Mathias) ; 
Ossete (Gilles Sosth~nes) ; 
Ossetoumba (Sylvie Judith) ; 
Ossoungou (Marien Ante); 
Oukama (Yvon Patrick) ; 
Passi (Edgard uta) : 
Plavy Vanzoss (Reisse Cl~ophas) ; 
Poudy Ponce (R~my Ludger); 

• Poungui (Serge Wilfrid) ; . 
Sana (P~pin Christian Eloi) ; 
Sindika (Christian Nicole) ; 
Souekela (Hubert Armand) ; 
Tchissambou Bikambou (Antoine); 
Tchissambou (Corine Marinie); 
Tchitembo (Landry Cyriaque); 
Tranzol-Mbali (Cyril) ; 
Tseke Sayi (Edouard) ; 
Wongolo Mokoko (Nadia Solange); 
Yoka (Marcel Wilfrid Corentin). 

Bourses sup~rieures, promotion 1989-1990 : 

Akirizo (P~pin Vincent) ; 
Andea (Anne Brigitte) ; 
Badila (Edwige Rosette) ; 
Bakala-Kizimou (Jean Serge); 
Balossa (Alphonse) ; 
Banzouzi (Robert Fran~ois Xavier); 
Batsimba-Boudzoumou (Fiacre); 
Bissodi (Maurice) ; . 
Ebale Kongo (Maurice) ; 
Elila (Jean Marie) ; 
Elion Ngan Dzobo ; 
Eyouwe (Berthe) ; 
Goma (Simplice Godard) ; 
Gonda (Andre~ Otis) ; 
Gouli-Otto (Albert) ; 
Ikounga (L~a Ir~ne) ; 
Itoua (Roland Serge) ; 
Itoua (Patrice) ; 
Kaba (Mesmin Ernest) ; 
Kandza (Serge Sylvain) ; 
Keita (Alain Serge) ; 
Kikounga (Aim~ Simplice); 
Kimvouka-Siele Sabas (Cyriaque) ; 
Kipioro (Parfait Richard) ; 
Kodia (Caroline) ; 
Kouka (Basile) ; 
Libengue (Donatien) ; 
Loemba (Ars~ne) ; 
Loemba (L~a Henriette Blanche) ; 
Loemba-Pangoud (Raymond F.); 
Lokoua-Opossi (Fabienne) ; · 
Lombali-Badi (L~on) ; 
Longuelet (Ars~ne Magloire) ; 
Loubouth (S~v~rin Jean M.)'; 
Loukabou (Flicit~) ; 
I:.oussilaho (Pascal) ; 
Maboko-Manguel (Blondin); 
Mabongo (Casimir); 
Mahoungou (Jean Yves) ; 
Malanda (Ange); 
Maloumby (Camille Rodrigue); 
Mampembe-Ma-Mboungou (Ruth Annie) ; Mavoungou (Jacques); 
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Mfounou (Ida Nathalie); 
Mokoko (Valentine); 
Mondzomba (Ida Mathilde); 
Moussoungou (Joseph); 
Moutsilhat (Jean Roland Denise); 
Ndotama (K~vin) ; 
Ngakala (Marie Christine); 
Ngalibali {Edith Constance) ; 
Ngoma (Faustin Am~d~e) ; 
Ngopaka-Yemba (Donatien) ; 
Ngovembal (Lucien); 
Nkouka (Nicaise) ; 
Nsimba (No~l Michel) ; 
Oba (Roger Emmanuel) ; 
Ockoumou (Fortun~) ; 
Okana (Blaise) ; 
Okagna-Yengue (Sim~on) ; 
Okongo (Guy Celestin) ; 
Ondzie (Jules) ; 
Ouenadio-Mbemba (Yacinthe); 
Poaty (Maurice) ; 
Samba (Elisabeth) ; 
Sath~ud Botoka (Francine Marie Christine); 
Semba (Corentin); 
Tchiamas (Flore Scholastique) ; 
Tchibinda (Gilbert). 

Bourses moyennes : 

Delengo (Josphine) ; 
Engobo (Danie Guilaine) ; 
Fernandez (Martha C~lestine) ; 
lniomba (Adrienne); 
Loemba (Olga Nathalie Delphine); 
Makaya-Dzahoud (Inesse Norre); 
Makissa (Annette); 
Ndebeka-Mahoungou (Aur~lie) ; 
Nsonde (Irmine Pulch~rie). 

Yougolsavie 

Bourses sup~rieures: 

Ntiakoulou-Loubelo (Th~ophile). 

Chine 

Bourses sup~rieures: 

Kiola (Jacques) ; 
Loukalou (Jean Jacques); 
Nganga (Jean Edouard). 

Cuba 

Bourses sup~rieures : 

Abegouo (Roland Edwige) ; 
Akani (Alain Benjamin); 
Aliba Otouli (Prosper) ; 
Andziobika (Wilfrid L~zin Herve) ; 
Apondi (Alphonse); 
Bakete (Alain); 
Bangouegne (Hugues Thierry) ; 
Batchi-Tome (Jos~ Fortun~); 
Batola (Brunelle) ; 
Boukounga (Jean Christian) ; 

Bouya (Honor~); 
Dangui Lame (Constance); 
Daouda Doudy (Guy Michel) ; 
Dimi (Maixent Simplice) ; 
Ebata (Lucien); 
Elenga (Ange Raphael) ; 
Etoka (Rita Marianne); 
Gami (Elie Patient) ; 
Gautier (Serge Roger); 
Goteni (Lydie Mireille) ; 
Ibara (Bienvenu); . 
lbovy (Lydie Germaine) ; 
Ikama Ondaye ; 
Iloki Assanga (Simon Bernard); 
Itiere (Marius Ildevert) ; 
Itsoua Sayit (C~saire L~zin); 
lvonguele Bossoussey (Rufin Cyr); 
Kaba (Serge) ; 
Kelili (Lazare Dolins Herv~) ; 
Kibiti Ngouama (Oscar); 
Kouka Kisito ; 
Kombe (Aim~); 
Koubaka (Errol Lescem Bertrand); 
Lefandi (Arthur); 
Lembango (Christian Lin); 
Linvani (Aim~ Blanchard); 
Lituba (Octavie Liliane) ; 
Lokaka Elongo (Nathalie Paulette); 
Longonda (Armand Aur~lien) ; 
Lounguengou Mberi (Patrick); 
Mabiala Mbo Abdon (L~zin) ; 
Mackela (Ursula Andr~e Arlette) ; 
Madzou (Athanase Urbain); 
Mahoungou (Solange Brigitte); 
Mahoungou (Yvon Pierre) ; 
Mafouana Makosso (Alain Segry); 
Makaya (Antoine); 
Mampouya (Justine Maurice); 
Matondo (Jean de Dieu); 
Matouta (Gervais Giscard); 
Matembele (Gislain Gomor); 
Mayitoukou (Blanche Val~rie Huberte) ; 
Menga (Lucien); 
Mekoyo (Antoine Rufin) ; 
Mboko (Jean Christian); 
Mboungou (Joseph); 
Miete �Jean Constant); 
Miete 'Raphael) ; 
Miete Aim~ Fran~ois) ; 
Mizere Miansihou ; 
Molohou Moleng (Yvon Ars~ne) ; 
Mongo (Simplice) ; · . 
Mongo (Roger); 
Mossa (Z~phirin Maurice); 
Mouanda (Ludovic); 
Mouketo Mbouanga (F~lix) ; 
Mounguenguy (Hyacinthe) ; 
Moussavou (Th~cles Scolastique); 
Moussiessie (Gabin Servais); 
Moyongo (Jean C~lestin) ; 
Ngambiya (Alphonse); 
Ngatse (Jean Maxime); 
Ngolondele (Innocent) ; 
Ngoma Moukengue (Roch Alain) ; 
Nguenfiri (Timothe) ; 
Nguie (Constant Richard) ; 
Nguimbi Ngoma (Gervais Lambert) ; 
Nimi (Romain) ; 
Nkoli (R~gis Jonas No~l) ; 
Ntari Bavoueza (Roger) ; 
Nzomono Vingot (Roland L~on Fran~ois); 
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Obenga (Aur~lien Ren~ Alexis); 
Obo Atia (Francis); 
Oboura (Gervais); 
Obombrmbo (Lucien) ; 
Ognika (Alexis Jonas); 
Oholanga (Victor L~onard); 
Ombe (Emile Veyrand) ; 
Okemibe Angoya (Serge) ; 
Ondzie Ngondzi (Roche Eureka); 
Ontiantsoni (Didier Aristide) ; 
Oyeka (Patrice Roche) ; 
Portela (Etienne Louis) ; 
Sala (Servais Simplice) ; 
Sita (Cresp Lydia Br~nice); 
Souo-Ndong (Janvier Emery); 
Tankala (Jonas Magloire) ; 
Tchimbakala (Hortense) ; 
Tounta (L~on Serge) ; 
Tsala (Martin) ; . 
Watinou (Armand Brice); 
Yelessa (Achile M~dard). 

Bourses moyennes : 

Abongo (Henri Fid~le) ; 
Adulai Montan ; 
Aloula (Roch) ; 
Bady (Brigitte) ; 
Bagamboula Kinkela (M.J.) ; 
Bakebadio (Ir~ne Francisca); 
Bakekolo (Serge Ulrich); 
Bakaboula (Pierre Aymar); 
Bambi (Hugues); 
Bananga Ebiatse (S~v~rin) ; 
Batouma Douma (Bienvenu Ch.) ; 
Bazinga (Aubierge F.); 
Besengue Abbo (Mathieu); 
Biassadila (Yves) ; 
Bimoko (Elvis Maldei) ; 
Bindika (Landry Grangel) ; 
Biyohne Aoualabi Leklait (Jean); 
Bokou (Olivier); 
Bolo (William Cyr Florentin) ; 
Bouatheke Sangoma (Yvon Max) ; 
Boukaka (Marianne Blanche)'; 
Bouya (Georgine); 
Diafouka Mbambelat (Cyr) ; 
Diassala (Brice Lilian Gael) ; 
Debougna Ingouma (Herv~ Sosth~ne) ; 
Dembe (Guy Patrick) ; 
Douniama (Germain); . 
Eba (Francis) ; 
Ebale Mohoundy (Lin Thierry); 
Ebosso (Brice Edhyo) ; 
Eckonambou (Bruno Rodrigue) ; 
Edounga (Alfred Raoul) ; 
Ekounze Ognengo (Evelyne) ; 
Ewolo (Car~ne) ; 
Foube (Evariste) ; 

. Gambomi Pafoga ; 
Gambou (Brice Christian) ; 
Gnondo Amboulou (Guy Serge); 
Houanande Mabonzo (Maximin) ; 
lbibi Ganguia (Rufin) ; 
lbombo (Alain Jean Serge); 
Imboua (C~cile); 
Increngue (Roland Sulpice) ; 
ltoua (Brice Janvier) ; 
Itoua (Rufin Gildas); 
Itoua Ngoni (Brice Ars~ne); 
Itoua (Th~r~se); . 

Kiba (Guy Cyr William) ; 
Kidissa (Christian Camille); 
Kissa Anabo Souala (Bienvenu) ; 
Kitanga (M~dard); 
Koua (Florent Roch); 
Kouetete (Guy Alfred); 
Kouk~ (Paul Junior Stanislas) ; 
Koula (Guy Flavien Lapis); 
Koussimbissa (Stanislas G.) ; 
Lamba (Jean Michel) ; 
Locko Nlemvo (J.); 
Loemba (Fabrice Teddy) ; 
Louamba (Jean Bosco); 
Loulendo (Cyr Ars~ne) ; 
Loumingou (Edwige Th~odora); 
Mabeka (Francis U. Roy); 
Mabiala (Serge Fortun~); 
Magagnia (Bemadatin Gildas M.) ; 
Magnolo (Constant Wilfrid); 
Mahanga (Sophie Yolande) ; 
Mahoua (Aim~ Judica~l) ; 
Makabi (Michel C6me); 
Makamba (Edgar); 
Makaya Nzaba (Cissy) ; 
Malonga (Francis) ; 
Malonga (Nicolas Alain); 
Massamba Bonazebi (Davy); 
Massamba (Cyr Camille L.); 
Matemolo (Hugues F.); 
Mazangalala (Michelle) ; 
Mbaki (Remy Franck) : 
Mbany (Urbain); 
Mbomo (Modeste Bonaventure) ; 
Mbou (Femand Anicet Ludovic) ; 
Mbouoli (Abdouraman); 
Miekountima (Jean Ren~); 
Missingou Bakala (Guy) ; 
Mota Nguila (Roland) ; 
Mouanou Mabiala (Georgine); 
Moungabio (Gildas Davy Judica~l); 
Mounkala Mahoukou (Roch Cesar) ; 
Moussavou (Auclaire Nanette S.); 
Mouzila (CI~ment) ; 
Mouzita (Nana Herodia) ; 
Moussodji Moudiaga (Roland M.);. 
Mpambou (Sisulfo Junior) ; 
Mpandzou (Janet St~phane) ; 
Ngakosso (Armand J.C.) ; . 
Ngakosso Ndongo (Blanchard) ; 
Ngankou (Mireille A.) ; 
Ngassi Koumba (Yolande Blanche) ; 
Ngoho (Wilfrid L~andre); 
Ngoma (Esther) ; 
Ngondo (Guy Elvis R.) ; 
Ngossia Angale (Cyrille) ; •. 
Ngouanga Mayoukou (Edgard A.); 
Nkaya Mank Gambou (Simplice) ; 
Nkoua Moudzouki (Aubin C.); 
Tsieke Kianga (Rochard) ; 
Nsimba (Roch Olivier) ; 
Ntsihou Damba (Rostand Michael) ; 
Ndzaa Okoko Ingoba (Nathalie); 
Nzie Gningone (Eulode Claudia) ; 
Nziengue Moukono (Christelle) ; 
Obambi (Clara Zizilen) ; 

.Obambo (Edwige Ros~lyne) ; 
Obemba (Yolande) ; 
Obindi (Bath Fortun); 
Ockoumou (Rock Robert) ; 
Okogna Yombi (Francis) ; 
Okembi (William Aristide) ; 
Olendet Apouassa (Roland); 
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D~cret r 90-227 du 10 mai 1990, fixant les conditions 
d'emploi et de r~mun~ration du personnel du Centre 
Hospitalier Universitaire de Brazzaville. 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P. C. T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMEN, 

Vu la constitution ; 

Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant Statut G~n~ral 
des Fonctionnaires et les textes subs~quents ; 

Vu la Convention Collective du 1er septembre 1960, appli 
cable aux agents Contractuels et auxiliaires de la Fonction 
Publique ; 

Vu la Convention Collective du 1er mai 1982, applicable au. 
personnel de TH~pital G~n~ral ; 

Vu la loi n° 008-87 du 7 f~vrier 1987, portant cr~ation du 
Centre Hospitalier Universitaire de Brazzaville ; 

Vu le d~cret n° 82-228 du 9 mars, portant r~organisation du 
Minist~re de la Sant~ et des Affaires Sociales ; 

. . 
Vu le d~cret n° 85-274 du 9 mars 1982, portant Statut parti 

culier du personnel de l'Universite Marien Ngouabi ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989, portant la nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; · 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Minis'tres entendu, 

DECRETE: 

TITRE I: 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1er . Le pr~sent d~cret fixe, en application de la 
loi n° 08-87 susvis~e, les conditions d'emploi et de r~mun~ra 
tion du personnel du Centre Hospitalier Universitaire de 
Brazzaville. 

Il s'applique aux : 

Fonctionnaires ct aux agents contractuels de la Fonction 
Publique en position de d~tachement ou affect~s au 
C.H.U.B.; 

- Agents contractuels de C.H.U.B. recrut~s par d~cision du 
Directeur G~n~ral; · • 

Personnels de T'Universit~ Marien NGOUABI exer~ant 
au C.H.U.B., dans les mati~res pr~vues par le pr~sent 
d~cret. 

TITRE II 

DU PERSONNEL 

Article 2. - Le personnel du Centre Hospitalier Universi 
taire de Brazzaville comprend : 
-un personnel bi-appartenant; 

unl personnel mono-appartenant ; 
-un personnel non permanent. 

CHAPITRE I - DU PERSONNEL BI-APPARTENANT . 
Article 3. -- Sont bi-appartenant, les personnels m~dical, 
para-m~dical et de laboratoire recrut~s ~ FUniversit~ 
Marien NGOUABI et donnant des prestations au Centre 
Hospitalier Universitaire de Brazzaville. 

Article 4. -Le d~roulement de la carri~re.hospitalo-uni 
versitaire du personnel bi-appartenant s'effectue confor 
m~ment aux dispositions du d~cret n° 85-274 susvis~. 

Article 5. -Le personnel m~dical bi-appartenant com 
prend: 

les professeurs de 1 re classe ; 
les professeurs de 2~ classe; 
les Ma~tres Assistants de l~re et 2~ classe; 

les Assistants. 

Article 6. -Les Chefs de Service de diagnostic et de soins 
sont nomm~s obligatoirement parmi les professeurs de l~re 
classe. A d~faut le poste est confi~ au praticien le plus ancien 
dans le grade le plus ~lev~ : ce dernier perd le poste au b~n~ 
fice du praticien qui acquiert le grade le plus ~lev~ dans la 
sp~cialit~. 

.CHAPITRE II: DU PERSONNEL MON-APPARTENANT 

Article 7. Est mono-appartenant, le personnel qui est 
employ~ ~ temps plein au Centre Hospitalier Universitaire de 
Brazzaville. 

d 

Article 8.-Le personnel mono-appartenant du Centre Hos 
pitalier Universitaire de Brazzaville comprend : 

-un personnel m~dical ; 
un personnel para-m~dical ; 
des personnels administratifs, techniques et de service. 

SECTION I : Du Personnel M~dical 

Article 9. -Le personnel m~dical mono-appartenant est 
r~parti par ordre croissant, en trois grades comme suit : 

Assistants hospitaliers ; 
Ma~tres assistants hospitaliers ; 
Professeurs. 

Article 10. - Peuvent seuls ~tre nomm~s Assistants hospita 
liers, les praticiens titulaires de l'un des dipl~mes suivants : 

--dipl~me d'Etat de Docteur en M~decine ; 
dipl~me de Docteur en Phamanie; 

dipl~me d'Etudes et de Recherch~ en Biologie humaine 
ou dipl~me ~quivalent ; 

; dipl~me d'Etat de Docteur en Chirurgie Dentaire. 
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Les anciens internes des h~pitaux ayant acc~d~ ~ ce grade 
par la voie du concours d'internat sont admis automatique 
ment au grade d'Assistant hospitalier, dans la limite des pos 
tes budg~taires disponibles. 

Article 11. Peuvent seuls ~tre nomm~s Ma~tres Assistants 
Hospitaliers, les Assistants hospitaliers titulaires d'un 
diplome de sp~cialit~ reconnu par le Ministre charg~ de 
T'Enseignement Sup~rieur. 

Article 12. - Le personnel m~dical mono-appartenant doit 
consacrer la totalit~ de son activit~ au Centre hospitalier uni 
versitaire de Brazzaville et assumer Jes obligations-de service 
qui seront fix~es par arr~t~ du Ministre de la Sant~ et des 
Affaires Sociales. 

Article 13. - Le personnel m~dical mono-appartenant parti 
cipe aux services de garde et astreintes, permettant d'assurer 
la continuit~ des soins m~dicaux, selon l'organisation mise en 
place par la direction g~n~rale du Centre hospitalier universi 
taire de Brazzaville. 

SECTION II : Des personnels para-m~dical, 
technique, administratifs et de 
service 

Article 14. - Les personnels para-m~dical, technique, admi 
nistratif et de service sont class~s et recrut~s conform~ment 
aux statuts qui les r~gissent. 

CHA PITRE Ill : DU PERSONNEL NON PERMANENT 

Article 15. -Le personnel non permanent du Centre hospi 
talier universitaire comprend des Attach~s et des Internes. 

Article 16. - L'Attach~ est un praticien comp~tent en ser 
vice dans un ~tablissement sanitaire public, ou exerant en 
priv~ et utilis~ au Centre hospitalier universitaire de Brazza 
ville ~ temps partiel. 

Article 17. --L'Interne est l'~tudiant en m~decine ayant 
valid~ Tann~e pr~c~dant le stage interne (5~ ou 6~ ann~e de 
m~decine) et ayant r~ussi au concours de Finternat et qui sera 
affect~ au Centre hospitalier universitaire de Brazzaville pen 
dant la dur~e de Tinternat. 

Article 18. Un arr~t~ du Ministre de la Sant~ et des Affai 
res Sociales d~terminera les conditions d'utilisation du per 
sonnel non permanent. 

TITRE/II: 

DISPOSITIONS DIVERSES 
CHAPITRE I: DE LA REMUNERATION' 

Article 19. - Le personnel bi-appartenant per~oit au titre de 
ses prestations au Centre hospitalier universitaire de Brazza 
ville, une indemnit~ vers~e par le Centre hospitalier universi 
taire de Brazzaville. . · 

d . 
Cette indemnit~ sera fix~e par d~cret du Premier Ministre. 

Article 20. - Le traitement du personnel mono-appartenant 
est d~termin~ par la grille annex~e ~ la Convention Collective 
du 1er mai 1982 susvis~e. 

Article 21. Le personnel mono-appartenant en position 
d'affectation au Centre hospitalier universitaire de Brazza 
ville continue d'~marger au budget de I'Etat. 

Toutefois, il per~oit une indemnit~ compensatrice vers~e 
par le Centre hospitalier universitaire de Brazzaville corres 
pondant ~ la diff~rence entre le traitement indiciaire de la 
f~nction publique et celui en vigueur au Centre hospitalier 
universitaire, fix~ par la Convention collective du .1 er mai 
1982. 

Article 22. --La r~mun~ration comprend : 
- le traitement indiciaire ; 
les accessoires de traitement. 

Article 23. Les accessoires de traitement sont constitu~s 
par les indemnit~s et primes suivantes : 

compl~ment de r~mun~ration; 
- allocations familiales ; 
~l~ment uniforme d~gressif; 
-suppl~ment familial ; 
indemnit~ de fonction; 
- prime de transport ; 
indemnit~ de risque ; 
indemnit~ de garde ; . 
indemnit~ de logement; 
indemnit~ de haut risque; 
- prim~ d'anciennet~; 

. - prime de recouvrement ; 
- prime de caisse; 
indemnit~ de suj~tion particuli~re. 

Article 24. Les modalit~s d'attribution et le montant de 
ces indemnit~s et primes sont fix~s par un d~cret du Premier 
Ministre. 

Article 25. Les heures effectu~es ~ la demande de la Direc 
tion g~n~rale en dessus du volume horaire mensuel l~gal, sont 
consid~r~es comme des heures suppl~mentaires. 

Elles sont r~mun~r~es conform~ment ~ la l~gislation en 
vigueur. " 

CHAPITRE II : DEL' AV ANCEMENT 
Article 26. - L'avancement d'~chelon des personnels du 

Centre hospitalier universitaire de Brazzaville s'effectue 
conform~ment aux r~gles pr~vues par leurs statuts particu 
liers. . 

CHAPITRE III : DES CONG ES ET .PERMISSIONS . 
Article 27. -Les personnels da Centre hospitalier universi 

taire de Brazzaville b~n~ficient des cong~s, dans les condi 
tions fix~es par leurs statuts particuliers. 

Article 28. -- Sous r~serve des n~cessit~s de service, les per 
sonnels du Centre hospitalier universitaire peuvent b~n~fi 
cier, dans la limite de seize jours par ann~e civile, de permis 
sions exceptionnelles ne faisant pas Fcbjet de retenue sur le 
salaire, ~ l'occasion des ~v~nements familiaux. 

Ces permissions sont accord~es comme suit, sur pr~senta 
tion de pi~ces justificatives : . . . 

Mariage de l'agent ..... ·: .. 
Mariage de l'un des enfants . 

-Mariage dun fr~re ou dune scur ................ 
- D~c~s du conjoint ................................... 

D~c~s de Fenfant .................................... 
- D~c~s d'un ascendant, dune scur ou dun fr~re .. 
- Accouchement de la conjointe •............... ... • 

Bapt~me dun enfant ................................ 
Elevation d'une pierre tombale et retrait de deuil 

3jours 
2jours 

1.jor 
10 jours 

3 jours 
5 jours 
3jours 
ljour 

2jours 
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Si l'~v~nement se produit hors du lieu de l'emploi et n~ces 
site un d~placement de l'agent, le nombre de jours peut ~tre 
augment~ discr~tionnairement par la direction g~n~rale. 

Article 29. -Les manipulateurs en ~lectro-radiologie b~n~fi 
cient a'un conge special pour rayon x dun mois apr~s douze 
mois de service effectif. 

Ce cong~ n'est pas confondu avec le cong~ administratif. 

·CHAPITRE IV: DE LA DISCIPLINE 

. Article 30. - Les personnels du Centre hospitalier universi 
taire de Brazzaville sont soumis aux r~gles disciplinaires pr~ 
vues par leurs statuts respectifs. 

Article 31. - Le Directeur G~n~ral du Centre hospitalier uni 
versitaire peut, en cas de faute grave, demander la remise ~ 
la disposition de la fonction publique de tout agent de TEtat 
d~tach~ ou affect~, coupable de la faute, ou transmettre le 
dossier aux autorit~s comp~tentes en mati~re disciplinaire. 

' Article 32. -Le personnel bi-appartenant rel~ve de l'auto 
rit~ disciplinaire]du Directeur G~n~ral' du Centre hospitalier 
universitaire pour les manquements aux obligations qui 
simposent ~ lui dans l'exercice ou ~ l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions au Centre hospitalier universitaire de Brazza 
ville. 

CHAPITRE IV : DE LA DISPONIBILITE 

Article 33. -Les personnels du Centre hospitalier universi 
taire de Brazzaville peuvent b~n~ficier de la disponibilit~, 
dans les conditions pr~vues par leurs statuts particuliers. 

CHAPITRE V : DE L'INTERIM 

Article 34. Tout agent appel~ ~ effectuer un remplacement 
pour une p~riode sup~rieure ~ un mois dans un emploi de 
niveau sup~rieur, per~oit ~ compter de sa date de prise de 
fonction, l'indemit~ affect~e ~ cet emploi. 

Pour les emplois de Directeur,findemnit~ est due ~ partir 
du quatri~me mois de lint~ress~. 

Tout int~rim fait lobjet d'une d~cision du' Directeur G~n~ral 
du Centre hospitalier universitaire de Brazzaville. 

CHAPITRE VI: DE LA CESSATION D' ACTIVITE 

Article 35. -- La limite d'~ge et les conditions de d~part ~ la 
retraite des personnels au Centre hospitalier universitaire 
sont celles fix~es par leurs statuts particuliers. 

CHAPITRE VII : DES RECOMPENSES 

Article 36. - Les personnels du Centre hospitalier uruversi 
taire de Brazzaville peuvent ~tre r~compens~s dans les condi 
tions pr~vues par les statuts qui les r~gissent. 

CHAPITRE VIII : DU RECRUTEMENT DU PERSON 
NEL EXPATRIE 

Article 37. Le personnel expatri~ remplissant les condi 
tions requises et qui b~n~ficie dun contrat local, dun contrat 
expatri~ ou du statut de coop~rant, peut pr~tendre, ~ qualifi 

. cation ~gale, aux m~mes fonctions que le personnel congo 

lais, sous r~serve des ~quivalences ~tablies par des accords 
bilat~raux ou des contrats particuliers garantissant des droits 
exhorbitants. • 

. TITREJX: 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 38. Le personnel m~dical mono-appartenant, ~ 
l'exception des chefs de service est nomm~ par d~l~gation, 
par Le Directeur G~n~ral Centre hospitalier universitaire de 
Brazzaville. 

Article 39. - Les dispositions du present d~cret ne font pas 
obstacle a !'application des dispositions plus favorables de la 
convention collective du 1er mai 1982 susvis~e. 

Article 40. --Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 10 mai 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY . 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale,' 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre de la Sant~ 
et des Affaires Sociales 

OSSEBI DOUNIAM 

D~cret r 90-228 du 11 mai 1990, portant nomination de 
M. IMANGUE (Jean Joseph) en qualit~ de Directeur 
G~n~ral de l'Energie. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution ; 

Vu le d~cret n° 80-445 du 31 octobre 1980, abrogeant le 
d~cret n° 75-306 du 26 aot 1975, accordant certains avanta 
ges mat~riels aux membres des cabinets minist~riels et ~ cer 
tains responsables administratifs; 
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Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indemnit~s 
de f onction allou~es aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs : 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant iomination 
du Premier Ministre : 

Vu le d~cret n 89-633 du 12 aot 1989, portant la nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

Article 1er. M. Imangue (Jean Joseph, Ing~nieur. 
~lectrom~canicien, est nomm~ Directeur G~n~rat'de l'~nergie 
au minist~re des Mines et de I'Energie, charg~ des Postes et 
T~le~communications. 

Article 2. L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues 
par les textes en vigueur. 

Article 3. -Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonction de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 11 mai 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail,. 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Le Ministre des Mines et de l'Energie, 
charg~ des Postes et T~l~communications 

Aim~ Emmanuel YOKA. 

D~cret r 90-229 du 14 mai 1990, portant approbation de 
la D~lib~ration n· 004-89 C.D. portant adoption du 
budget pour l'exercice du Complexe Agro-Industriel 
d'Etat de Mantsoumba. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution ; 

Vu la Joi. n• 13-81 du 14 mars 1981, instituant la charte des 
entrepri ses d'Etat ; 

Vu l'ordonnance n 006-88 du 1er avril 1988, portant cr~a 
tion du Complexe Agro-Industriel d'Etat de Mantsoumba; 

Vu le d~cret n· 89-186 du 24 f~vrier 1989, portant cr~ation, 
attributions et organisation du minist~re du D~veloppement 
Rural; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989, portant la nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 aot 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

Article 1Cr. Est approuv~e la d~lib~ration n 004-89 C.D., 
portant adoption du budget exercice 1989 du complexe agro 
industriel d'Etat de Mantsoumba, d'un montant de : cinq cent 
quatre vingt quinze millions cent vingt mille francs cfa. 

Article 2. - La pr~sente d~lib~ration qui entre en vigueur ~ 
annex~ au pr~sent d~cret. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 mai 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du Comit~ Central 

du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre d'Etat, 
Ministre de la Jeunesse 

et du D~veloppement Rural, 

Gabri el OBA APOUNOU. 

D~lib~ration r 004-89 C.D. du 6 avril 1989, portant adop 
tion du Budget de 'Exercice 1989: 

LE COMITE DE DIRECTION 
DU COMPLEXE AGRO-INDUSTRIEL D'ETAT 

DE MANTSOUMBA, 

Vu la loi n° 13-81 du 11 mars 1981, instituant la charte des entrepnses d'Etat ; . 
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Vu Fordonnance n° 006-88 du 1er er avril 1988, portant 
cr~ation du Complexe Agro-Industriel de Mantsoumba ' . ' 

Vu le d~cret n° 88-507 du 29 juin 1988 approuvant les sta 
tuts du Complexe Agro-Industriel de Mantsoumba ; 

D~lib~rant en sa session du 6 avril 1989, adopt~ ~ l'unani 
mit~ le texte dont la teneur suit : 
Article 1r. --Est adopt~ le budget de l'exercice 1989 d 
complexe agro-industriel d'Etat de Mantsoumba, arr~&i1a 
somme de cinq cent quatre vingt quinze millions cent vingt ' 
mille francs cfa. 

Art. 2. La pr~sente d~lib~ration qui entre en vigueur ~ 
compter de son adoption sera publi~e et communiqu~e par 
tout o~ besoin sera. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 avril 1989 

Le Membre du Bureau Politique, 
Ministre du D~veloppement Rural, 
President du Comit~ de Direction 

du Complexe Agro-Industriel d'Etat de Mantsoumba, 

LEKOUNDZOU IT/HI OSSETOUMBA. 

Pour copie certifi~e conforme ~ la D~lib~ration n° 004-89 C.D. 
portant adoption du budget de l'exercice 1989 

du complexe agro-industriel d'Etat de Mantsoumba, 

Thomas DH ELLO, 

Secr~taire G~n~ral du Gouvernement 

PRELIER MINISTRE 

D~cret n 90-206 du 8 mai 1990, fixant le traitement men 
suel de fonction allou~ au Secr~taire G~n~ral du 
Gouvernement. 

(Regularisation) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution ; 

Vu le d~cret n° 78-425 du 1er juin 1978 portant attributions 
et organisation du secr~tariat g~n~ral du gouvernement; 

Vu le rectificatif n° 82-008 du 7 janvier 1982 au d~cret 78 
425 du 1 er juin 1978 portant attributions et organisation du 
secr~tariat g~n~ral du gouvernement; 

Vu larr~t~ n° 9234 du 4 octobre 1982 compl~tant Forgani 
sation du secr~tariat g~n~ral du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989. portant la nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le'd~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement: 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article 1Cr. Il est allou~, au Secr~taire G~n~ral du Gou 
vernement, un traitement mensuel de trois cent cinquante 
mille francs. 

Article 2. -Ce traitement fonctionnel, exclusif de toutes 
indemnit~s, n'est pas cumulable avec tous autres traitements 
ou avantages pouvant d~couler d'un autre statut, ~ f'excep 
tion de lenseignement. 

Article 3. - Les retenues pour pension, seront op~r~es sur 
la base du traitement indiciaire du grade de layant-droit. 

Article4. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Fait a Brazzaville, le 8 mai 1990 

Alphonse SouchlatyPOATY. 

Par le Premier Ministre 

Le Ministre des Finances et du Budget. 

Edouard GAKOSSO. 

D~cret r 90-207 du 8 mai 1990, fixant le traitemert men 
suel de fonction allou~ au Secr~taire Gn~ral de la Pr~ 
sidence de la R~publique. 

(R~gularisation) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution ; 

Vu le d~cret n° 84-997 du 26 novembre 1984 portant r~orga 
nisation du cabinet du pr~sident du comit~ central du Parti 
Congolais du Travail, pr~sident de la R~publique, Chef de 
'Etat, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n 89-631 du 7 aot 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 aot 1989, portant la nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE 

Article 1er. -II est allou~ au Secr~taire G~n~ral de la pr~si 
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dence de la r~publique, un traitement mensuel de trois cent 
cinquante mille francs. 

Article 2. -Ce traitement fonctionnel, exclusif de toutes 
indemnit~s, n'est pas cumulable avec tous autres traitemente" 
ou avantages pouvant d~couler dun autre statut, ~ Fexcep 
tion de l'enseignement. 

Art. 3. -Les retenues, pour pension, seront op~r~es sur 
la base du traitement indiciaire du grade de l'ayant-droit. 

Art. 4. Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 mai 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

D~cision n° 02-90 du 9 mai 1990. 

L e Conseil Constitutionnela ~t~ saisi, selon la proc~dure. 
d'urgence, le 25 avril 1990, par lettre-requ~te n° 0371 du 24 
avril 1990 du Pr~sident de la R~publique, dans les conditions 
pr~vues par l'article 49 de la constitution, d'un projet· 
d'ordonnance portant modification de la loi de Finances n° 
025-89 du 30 d~cembre 1989 pour 1990. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 

Vu la constitution, notamment les artcres 49, 46, 94 et 95; 

Vu la loi n° 074-84 du 7 novembre 1984, portant organisa 
tion et fonctionnement du conseil constitutionnel ; 

- \ 
Vu la loi n° 06-89 du 17 f~vrier 1989 autorisant le Pr~sident 

de la R~publique, Chef du'gouvernement ~ l~gif~rer par 
ordonnance ·dans les mati~res ~conomiques relevant de la 
comp~tence de la loi; ' 

Le Rapporteur ayant ~t~ entendu ; 

Consid~rant que le conseil constitutionnel est r~guli~re 
ment saisi dune demande d'avis sur un projet d'rdonnance 
tendant ~ modifier la loi de finances n° 025-89 du 30 d~cembre 
1989 pour 1990; 

Consid~rant qu'aux 'termes de l'article 46 de la constitu 
tion, "TAss~mbl~e Nationale Populaire consent limp~t et 
vote le budget et en contr~le l'ex~cution" ; 

Qu'il est constant que cette comp~tence constitutionnelle 
de l'Assembl~e Nationale Populaire est exclusive ; 

Consid~rant au surplus que la modification de la loi de 
finances n° 025-89 du 30 d~cembre 1989 pour 1990 envisag~e 
est un r~ajustement ~ la baisse du budget d'investissement qui 
ne saurait s'assimiler ~ lex~cution dune t~che ~conomique 
urgente; 

Que dans ces conditions la modification de ,a Joi de finan 
ces dont s'agit n'entre pas dans le champ d'application des 
dispositions de !'article 49 de la constitution ; 

Que d~s lors, lautorit~ comp~tente pour prendre le texte 
en projet ne doit pas ~tre le Pr~sident'de la R~publique, mais 
l'Assemble Nationale Populaire ; 

Ou'en cons~quence, il y a lieu de le rejeter pour violation 
de la r~partition constitutionnelle des comp~tences par 
lautorit~ qui tend ~ le prendre, 

DECIDE: 

Article 1er, -Le texte portant modification de la loi de 
finances, qui doit ~tre, non une ordonnance du!Pr~sident/de 
la R~publique, mais une loi vot~e par TAssembl~e Nationale 
Populaire, est inconstitutionnel pour violation de la r~parti 
tion constitutionnelle des comp~tences. 

Article 2. --La pr~sente d~cision sera publi~e au Journal 
Officiel. 

D~lib~r~ par le conseil constitutionnel daris sa s~ance du 9 
mai 1990, en pr~sence de : 

G~n~ral de brigade Louis SYLVAIN-GOMA, Pr~sident 
du conseil constitutionnel, · 
Christophe Moukoueke,Vice-Pr~sident du conseil consti 
tutionnel, 
Oscar Samba; Rapporteur du conseil constitutionnel, 

-Charles Assemekang, Membredu conseil constitutionnel, 
Charles Maurice Sianard, Membre du conseil constitu 
tionnel, · 
Emmanuel Ndebeka, Membre du conseil constitutionnel, 
Alexis Gabou,'Membre du conseil constitutionnel. 

Fait a Brazzaville, le 9 mai 1990 

-Le Pr~sident du Conseil Constitutionnel, 

Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Rapporteur 
du Consel constituonnel, 

Oscar SAMBA. 

D~cision n° 03-90 du 9 mai 1990. 

Le Conseil Constitutionnel a ~t~ saisi, le 25 avril 1990, selon 
la proc~dure d'urgence, par lettre-requ~te n° 0372 du 24 avril 
1990 du President de la R~publique, dans les conditions pr~ 
vues par !'article 89 de la constitution, d'un projet de Joi sur 
la protection de Fenvironnement. . 
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LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 

Vu la constitution, notamment les articles 89, 94 et 95; 

Vu la loi n° 074-84 du 7 novembre 1984 portant organisa 
tion et fonctionnement du conseil constitutionnel; 

Le Rapporteur, ayant ~t~ entendu; 

Consid~rant que le! Conseil Constitutionnel est r~guli~re 
ment saisi d'une demande d'avis sur un projet de loi sur la 
protection de l'environnement ;_ 

Consid~rant que c'est la seconde. fois que le conseil consti 
tutionnel est saisi de ce projet intitul~ alors "Code de I'Envi 
ronnement" ; 

Que le conseil constitutionnel, dans sa d~cision n° 05-89 du 
14 d~cembre 1989, a rejet~ le premier projet au motif que 
"des lacunes manifestes de forme et de fond d~naturant pro 
fond~ment le caract~re juridique du projet et rendant sa 
forme l~gislative ou r~glementaire incertaine" n'ont pas "mis 
le conseil constitutionnel en mesure d'exercer normalement 
son controle de conformit~ ~ la constitution" ; 

Consid~rant que dans la nouvelle mouture ces m~mes lacu 
nes subsistent fondamentalement ; · 

Consid~rant que l'article 1Cr r~v~le que les dispositions en 
projet sont ~ la fois r~glementaires et l~gislatives ; 

Qu'en effet, d'une part, Jes dispositions des articles 2, 3, 5, 
6, de 7 a 14 et 116 relatives respectivement a l'organisation 
interne du minist~re charg~ de T'Environnement, ~ linstitu 
tion des organes consultatifs sur les questions de l'environne 
ment, ~ l'application par les collectivit~s locales des textes 
r~glementaires en mati~re d'environnement et ~ lagr~ment 
des associations ou organisations ~ but non lucratif, int~res 
s~es par l'environnement, aux ~tudes d'impact sur l'environ 
nement et aux attributions de F'administration charg~e de 
l'environnement sont manifestement du domaine r~glemen 
taire ; 

Que d'autre part, les dispositions des articles traitant de la 
protection de la faune et de la flore, de la protection des 
sols,... rel~vent du domaine de la loi; 

Consid~rant qu'il en d~coule, dans ces conditions, que le 
conseil constitutionnel n'est toujours pas en mesure d'exercer 
son contr~le de conformit~ ~ la constitution ; 

Qu'il y a lieu, d~s lors, de renouveler son rejet en d~clarans 
non recevable le projet de loi susmentionn~, 

DECIDE: 

Article 1er. -- Le projet de loi susmentionn~, soumis ~ l'exa 
men du conseil constitutionnel, est rejet~ comme non receva 
ble. ' , 

Article 2. -La pr~sente d~cision sera publi~e au Journal 
Officiel. 

D~lib~r~ par le conseil constitutionnel dans sa s~ance du 9. 
mai 1990, en pr~sence de: 

G~n~ral de brigade Louis SYLVAIN-GOMA, Pr~sident 
du conseil constitutionnel. 

Christophe Moukoueke, Vice-Pr~sident Conseil Cons 
tutionnel, 
Oscar Samba, Rapporteur du Conseil Constitutionnel 
Charles Assemekang, Membre du'Conseil Constitutionnel 
Charles Maurice Sianard, Membre du Conseil Constitui 
tionnel, ·ilCor ·i+ s 51 Emmanuel Ndebeka, Membre du Conseil nstitutionne 
Alexis Gabou, Membre du Conseil Constitutionnel 

Fait a Brazzaville, le 9 mai 1990 

Le Pr~sident du Conseil Constitutionnel 

Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Rapporteur 
du Conseil constitutionnel, 

Oscar SAMBA. 

D~cision n 04-90 du 9 mai 1990. 

Le Conseil Constitutionnel a ~t~ saisi, le 25 avril 1990, selon 
la proc~dure d'urgence, par lettres-requ~tes n' 0373 et 0387 
des 24 et 25 avnl 190 du President de la R~publique, dans, 
les conditions pr~vues par l'article 49 de la constitution, d'un 
projet d'ordonnance autorisant l'ouverture d'une succursale 
en R~publique Populaire du Congo pour la Soci~t~ de Ges 
tion de Maintenance de la Tour Nabemba -"SOGE 
MAIT" - 

LE CONSEIL CONSTITUTIONEL, 

Vu la constitution, notamment les articles 49, 47, 94 et 95; 

Vu la loi n° 074-84 du 7 novembre 1984 portant organisa 
tion et fonctionnement du conseiI constitutionnel ; 

' . 
Vu la loi n° 06-89 du 17 f~vrier 1989 autorisant le Pr~sident 

de la R~publique, Chef du gouvernemeit ~ l~gif~rer par 
ordonnance dans les mati~res ~conomiques relevant de la'' 
comp~tence de la loi; 

Le Rapporteur ayant ~t~ entendu ; 

Consid~rant que le conseil constitutionnel est r~guli~re 
ment saisi d'une demande d'avis sur un projet d'ordonnance 
portant autorisation d'ouverture dune succursale en R~pu 
blique Popul~ire du Congo pour la Soci~t~ de Gestion et de 
Maintenance de la Tour Nabemba "SOGEMAIT" ; 

Consid~rant qu'il est constant que lautorisation d'ouver 
ture des succursales des soci~t~s de droit priv~ interne ou 
~tranger ne rel~ve pas du domaine de la loi ; 

Que les dispositons de l'article 1CT du projet d'ordonnance 
dont s'agit ont un caract~re r~glementaire; 

Conisid~rant que les dispositions de l'article 2 du texte en 
projet, portant approbation de F'accord conclu entre la R~pu 
blique Populaire du Congo et la Soci~t~ "SOGEMAIT sur 
le r~gimne juridique, fiscal et douanier de la maintenance de 
la 'Tour Nabemba, d~ pourvues de tout lien avec Fobjet du 
projet d'ordonnance susmentionn~, sont sanis objet ; 
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Consid~rant que si lobjet des dispositions en projet rel~ve 
du pouvoir r~glementaire, lautorit~ comp~tente pour les 
prendre ne doit pas ~tre le Pr~sident de la R~publique sur le 
fondcment de l'article 49 de la constitution, mais le Gouveme 
ment selon une proc~dure administrative appropri~e; 

Que d~s lors, il y a lieu de les rejeter pour incomp~tence 
de lautorit~ qui tend ~ les prendre, 

DECIDE: 

Article 1er. - Le projet d'ordonnance susmentionn~ sou 
mis ~ l'examen du Conseil Constitutionnel, est contraire ~ la 
Constitution. 

Article 2. La pr~sente d~cision sera publi~e au Journal 
Officiel. 

D~lib~r~ par le conseil constitutionnel dans sa s~ance du 9 
mai 1990, en pr~sence de : 

G~n~ral de,brigade Louis SYLVAIN-GOMA, r~sident 
du.Conseil Constitutionnel 
Christophe Moukoueke, Vice-Pr~sident du Conseil Consti 
tutionnel, 
Oscar Samba, Rapporteur du Conseil Constitutionnel 
Charles Assemekang. Membre du Conseil Constitutionne\ 

- Charles Maurice Sianard, Membre du Conseil Constitu 
' tionnel' 

- Emmanuel Ndebeka. Membre du Conseil Constitutionnel 
-Alexis Gabou.Membre du Conseil Constitutionnel. 

Le Pr~sident du Conseil Constitutionnel 

Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Rapporteur 
du Conseil Constitutionnel 

Oscar SAMBA. 

D~cision n° 05-90 du 9 mai 1990. 

Le Conseil constitutionnel a ~t~ saisi, le 27 avril 1990, selon 
la procdure d'urgence, par lettre-requ~te n° 0407 du 26 avril 
190 du Pr~sident de la R~publique, dans les conditions pr~ 
vues par Tarticle 89 de la constitution, d'un projet de loi auto 
risation la ratification de la convention de coop~ration judi 
ciaire en mati~re civile, familiale et p~nale conclue le 24 juin 
1987 Brazzaville entre la R~publique Populaire du Congo 
et la R~publique D~mbcratique Allemande. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 

Vu la constitution, notamment les articles 89, 117 a 124; 

Vu la loi n 074-84 du 7 novembre 1984 portant organisa 
·tion et fonctionnement du conseil constitutionnel ; 

Le Rapporteur ayant ~t~ entendu; 

Consid~rant que le conseil constitutionnel, r~guli~rement 
saisi'dans les conditions pr~vues par l'article 89 de la constitu 
tion et par loi du 7 novembre 1984 susvis~e, est comp~tent 
pour donner lavis demand~ ; 

Consid~rant que le projet de loi soumis ~ lavis du conseil 
constitutionnel· tend a autoriser la ratification de la conven 
tion de coop~ration judiciaire en mati~re civile, familiale et 
p~nale conclue le 24 juin 1987 ~ Brazzaville entre la R~publi 
que Populaire du Congo et la R~publique D~mocratique 
Allemande ; · 

Consid~rant que la convention dont s'agit a valeur de trait~ 
eu ~gard ~ la qualit~ des parties contractantes; 

Consid~rant qu'il r~sulte des articles 118 et 119 combin~s 
de la constitution que la ratification des trait~s, ~ l'exclusion 
de ceux dispens~s de la proc~dure de ratification, ne peut 
intervenir qu'apr~s • «torisation de I'Assembl~e Nationale 
Populaire; . . 

Consid~rant en cons~quence que lacte autorisant la ratifi 
cation d'un trait~, comme en Fesp~ce, doit ~tre une loi vot~e 
par TAssembl~e Nationale Populaire; 

Consid~rant cependant que l'article 120 de la constitution 
dispose: "... tout repr~sentant de IEtat congolais pour 
l'adoption, l'authentification d'un engagement international 
doit produire des pleins pouvoirs appropri~s" ; 

Consid~rant que malgr~ la demande insistante du conseil 
constittionnel, le minist~re des Affaires Etrang~reset de la 
Coop~ration n'a pas ~t~ en mesure de produire les pleins pou 
voirs; 

Qu'il est d~s lors constant que Fautorit~ signataire de la 
convention dont s'agit 'n'~tait pas r~guli~rement munie de 
pleins pouvoirs ; · 

Ou'il en r~sulte que la convention sign~e dans ces condi 
·tions est nulle et sans effet ; 

Ou'en cons~quence, la convention et le projet. de loi qui 
tend ~ en autoriser la ratificatiqn sont anticonstitutionnels, 

.DECIDE: 

Article 1Cr. --'Le Projet de loi susmentionn~, soumis ~ l'exa 
men du conseil constitutionnel, et la convention dont 1l tend 
a autoriser la ratification sont anticonstitutionnels. 

Article 2. - La pr~sente d~cision sera publi~e au Journal 
Officiel. 

D~lib~r~ par le conseil constitutionnel dans sa s~ance du 9 
mai 1990, en pr~sence de : 

- G~n~ral de brigade Louis SYLVAIN-GOMA, Pr~sident 
du conseil constitutionnel, • 
Christophe Moukoueke,Vice-Pr~sident du conseil consti 
tutionnel, a 
Oscar Samba,Rapporteur du Conseil Constitutionnel 
Charles Assemekang, ·Membre du Conseil Constitutionnel 
Charles Maurice Sianard, Membre du Conseil Constitu 
tionnel 
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Section 231-04; chapitre 20 ; article 19 ; paragraphe 12 ; 
montant 15 000 000 ; 

Section 231-04; chapitre 20 ; article 19 ; paragraphe 13 ; 
montant 52 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 19 ; paragraphe 20; 
montant 250 000 ; 

Section 231-04; chapitre 20; article 19 ; paragraphe 21 ; 
montant 250 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 19. ; paragraphe 25 ; 
montant 600 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 19 ; paragraphe 28; 
montant 180 000 ; 

Section 231-04; chapitre 20 ; article 19 ; paragraphe 37; 
montant 150 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 19 ;,paragraphe 52; 
montant 150 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 19 ; paragraphe 7] ; 
montant 42 500. ' 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction g~n~rale du budget. 

M. Dimi-Gatse (Gaston), est nomm~ r~gisseur de la caisse 
de menues d~penses. 

Par arr@t~ n· 1062 du 10 mai 1990, il est institu~ au 
titre de lann~e 1990 aupr~s de la pr~sidence de la R~publi 
que, une caisse d'avance de deux cent dix huit millions de 
francs cfa destin~s ~ couvrir les d~penses relatives aux frais de 
s~jour du Pr~sident de la R~publique aux Etats-Unis d'Am~ 
rique. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. 

Section 213-01; chapitre 20 ; article 01; paragraphe 29; 
montant 218 000 000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la direction g~n~rale du budget. 

Commandant Pereira (Roger), en service ~ la pr~sidence ' 
de la r~publique est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

- Par arr@t~ n 1071 du 14 mai 1990, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1990 aupr~s de l'ambassade du Congo ~ Paris, 
une caisse de menues d~penses de dix huit millions sept cent 
quinze mille francs destin~s ~ couvrir les d~penses relatives ~ 
son fonctionnement r~parties en deux semestres. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 02 ; paragraphe 01; 
montant 1 150 000 ; 

Section 231-04; chapitre 20 ; article 02 ; paragraphe 02 ; 
montant 1 000 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 02 ; paragraphe 10; 
montant 600 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 02 ; paragraphe 11; 
montant 500 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20; article 02 ; paragraphe 131 ; 
montant 150 000 ; 

Section 231-04; chapitre 20 ; article 02 ; paragraphe 20; 
montant 1 415 000 ; 

Section 231-04; chapitre 20 ; article 02 ; paragraphe 21 ; 
montant 600 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 02 ; paragrAphe 25 ; 
montant 1 500 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 02 ; paragraphe 28; 
montant 650 000 ; 

Section 231-04; chapitre 20 ; article 02; paragraphe 37; 
montant 600 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 02 ; paragraphe 52 ; 
montant 500 000 ; · 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 02; paragraphe 71 ; 
montant 50 000. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction g~n~rale du budget. 

M. Ondze (Alphonse) est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 

Par arr~t~ n· 1072 du 14 mai 1990, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la pr~sidence de la R~pu blique 
(S.G.G.) une caisse de menues d~penses de trente six mil 
lions cent vingt cinq mille francs destin~s ~ couvrir les d~pen 
ses relatives ~ son fonctionnement du secr~tariat g~n~ral du 
gouvemement. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est; 
imputable au budget de la R~publique Populaire du Congo,, 
exercice 1990. 

Section 213-08; chapitre 20 ; article 01 ; paragraphe 01 ; 
montant 15 000 000 ; 

Section 213-08 ; chapitre 20 ; article 01 ; paragraphe 20 ; 
montant 2 125 000 ; 

Section 213-08 ; chapitre 20 ; article 01 ; paragraphe 21 ; 
montant 875 000 ; 

Section 213-08 ; chapitre 20 ; article 01 ; paragraphe 32 ; 
montant 250 000 ; 

Section 213-08 ; chapitre 20 ; article 01 ; paragraphe 34 ; 
montant 9 375 000 ; 
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Section 213-08 ; chapitre 20 ; article 01 ; paragraphe 90 ; 
montant 8 500 000. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par 
son r~gisseur ~ la direction g~n~rale du budget. 

M. Tati (Jean Martin), en service au Secr~tariat G~n~ral du 
ouvernement, est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

Par arr~t~ n 1073 du 14 mai 1990, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1990 aupr~s du minist~re des Finances et du 
Budget, une caisse de menues d~penses de sept millions de 
francs destin~s ~ couvrir les d~penses relatives au fonctionne 
ment de la direction de l'administration et de l'~quipement. 

Le montant de la.pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. 

Section 253-01; chapitre 20 ; article 02 ; paragraphe 01; 
montant 3 000 000 ; 

Section 254-01 ; chapitre 20 ; article 02 ; paragraphe 20 ; 
montant 3 000 000 ; 

Section 253-01 ; chapitre 20 ; article 02 ; paragraphe 21; 
montant 1 000 000. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par 
son r~gisseur ~ la direction g~n~rale du budget. 

Mlle Boumba-Nseko (Edith Albertine) en service ~ la 
D.A.E., est nomm~e r~gisseur de la caisse de menues d~pen 
ses. 

Par arr~t~ n· 1074 du 14 mai 1990, il est institu~ au 
titre de lann~e 1990 aupr~s de l'ambassade du Congo ~ 
Cabinda, une caisse de menues d~penses de un million cinq 
cent soixante quinze mille francs destin~s ~ couvrir les d~pen 
ses relatives ~ son fonctionnement r~parties en deux semes 
tres. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au budget de la R~publique Populaire du Congo 
exercice 1990. ' 

Section 231-04; chapitre 20 ; article 10 ; paragraphe 01 ; 
montant 250 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 10 ; paragraphe 02 ; 
montant 250 000 ; · 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 10 ; paragraphe 10 ; 
montant 100 000 ; 

Section 231-04; chapitre 20 ; article 10 ; paragraple 11 ; 
montant 25 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 10 ; paragraphe 12 ; 
montant 450 000 ; . 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 10 ; paragraphe 13; 
montant 25 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 10 ; paragraphe 20 ; 
montant 100 000; . 

Section 231-04; chapitre 20 ; article 10 ; paragraphe 21 ; 
montant 25 000 ; 

Section 231-04; chapitre 20 ; article 10 ; paragraphe 25 ; 
· montant 200 000 ; 

Section 231-04; chapitre 20 ; article 10 ; paragraphe 28 ; 
montant 50 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 10 ; paragraphe 37 ; 
montant 50 000 ; 

Section 231-04; chapitre 20 ; article 10 ; paragraphe 52 ; 
montant 25 000 ; · 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 10 ; paragraphe,71 ; 
montant 25 000. · 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des factures par son r~gisseur ~ la direc 
tion g~n~rale du budget. 

M. Tsono (Martin) est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
· menues d~penses. 

-- Par arr~t~ n· 1075 du 14 mai 1990, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la direction nationale du Pro 
tocole, une caisse d'avance de vingt millions de francs desti 
n~s ~ couvrir les d~penses relatives au s~jour du pr~sident de 
la R~publique ~ Lwanda (Angola). 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990. 

Section 213-01 ; chapitre 20 ; article 01 ; paragraphe 29; 
montant20 000 000. · 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la direction g~n~rale du budget. 

Commandant Pereira (Roger), en service ~ la direction 
nationale du protocole, est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

- Par arr~t~ n 1076 du 14 mai 1990, il est institu~ au 
titre de lann~e 1990 aupr~s du minist~re des Finances et du 
Budget, une caisse d'avance de trois millions de francs desti 

· n~s ~ couvrir les d~penses relatives aux frais de rapatriement 
de l~ d~pouille mortelle de M. Mizelo Mbongani (Baptiste), 
d~c~d~ le 14 d~cembre 1989 ~ Paris. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990. 

Section 353-60; chapitre 42 ; article 06 ; paragraphe 05 ; 
montant 3 000 000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la direction g~n~rale du budget. 

M. Bella (Gr~goire) en service ~ la Paierie du Congo ~ 
Paris est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 
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- Par an@t~ n· 1077 du 14 mal 1990, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la pr~sidence de la R~publique 
une caisse de menues d~penses de trois millions cinq cent 

. mille francs destines ~ couvrir les d~penses relatives ~ 
l'impression du discours du Pr~sident de la R~publique. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990. 

Section 213-02 ; chapitre 20 ; article 01 ; paragraphe 01 ; 
montant 3 500 000. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par 
son r~gisseur ~ la direction g~n~rale du budget. . 

M. Okobo (J~r~me) en service ~ la pr~sidence de la R~pu 
blique est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

-- Par arr@t~ n 1078 du 14 mal 1990, il est institu~ au 
[titre de l'ann~e 1990 aupr~s du minist~re des Finances et du 
[Budget (Direction de la comptabilit~ _publique) une caise 
d'avance de trois millions de francs destin~s ~ couvrir les 
d~penses relatives ~ l'~laboration des lois et r~gfement 1986 
et 1988.  

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990. 

Section 280-01 ;-chapitre 20 ; article 01 ; paragraphe 97; 
montant 3 000 000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la direction g~n~rale du budget. 

M. Vouanzi (Joseph) en service a ladite direction est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avarice. 

Par arr@t~ n» 1079 du 14 mal 1990, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la direction nationale du pro 
tocole une caisse d'avance de sept millions de francs destin~s ~ couvrir les d~penses relatives aux frais de s~jour du pr~si 
dent de la R~publique ~ Kigali (Rwandaise). 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. 

Section 213-01 ; chapitre 20 ; article 01 ; paragraphe 29; 
montant 7 000 000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la direction g~n~rale du budget. 

Commandant Pereira (Roger) en service a la direction 
nationale du protocole est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. . 

- Par arr@t~ n· 1080 du 15 mal 1990, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Secr~tariat d'Etat aux Affaires 
~trang~res et ~ la coop~ration une caisse d'avance de un mil 
lion six cent mille francs destin~s ~ couvrir les d~penses' relati 
ves ~ l'inauguration officielle du syst~me d'adduction d'eau 
potable d'Itoumbi (r~gion de la Cuvette). 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990. 

Section 280-01 ; chapitre 20 ; article 01; paragraphe 50 ; 
montant 1 600 000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la direction g~n~rale du, budget. 

M. Ganga-Ntsila (C6estin).. en service audit Secr~tariat est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

- - - 
Par anr&t~ n 1081 du 15 mal 1990, il est institu~ au 

. titre de l'ann~e 1990 aupr~s du minist~re des Affaires ~tran 
• g~res et de la coop~ration une caisse d'avance de sept millions 
· sept cent quatre vingt deux mille francs destin~s ~ couvrir les 
i d~penses relatives ~ la tenue de la r~union du comit~ ad'hoc 
Congo --S~n~gal du 7 au 12 mars 1990 ~ Brazzaville. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990. 

, Section 231-03 ; chapitre 20 ; article 06 ; paragraphe 52; 
1 montant 7 782 000. · · 
: 

Cette caisse d'avance non renouvelabl~ sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la direction g~n~rale du budget. 

M. Mayama (Marcel) en service au minist~re des Affaires 
~trang~res et de la coop~ration est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

--- Par arr@t~ n» 1082 du 15 mal 1990, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1990 aupr~s de P'Union r~volutionnaire des 
femmes du'Congo une caisse d'avance de trente millions de 
francs cfa destin~s ~ couvrir les d~penses relatives aux frais 
inh~rents ~ la tenue du septi~me congr~s ordinaire de 

-'URFC (tenue des assembl~es g~n~rales et des unions cat~ 
' gorielles). 

.. Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exerdce 1990. 

Section 280-01 ; chapitre 20 ; article 01; paragraphe 5U; · 
montant 30 000 000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la direction g~n~rale du budget. • 

Mme Bokilo (Marie Henriette) en service ~ P'Union r~volu 
tionnaire des femmes du Congo est nomm~e r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ n· 1083 du 15 mal 1990, il est institu~ au 
titre de lann~e 1990 aupr~s du minist~re des Affaires ~tran 
g~res et de la coop~ration une caisse d'avance de cinq mil 
lions sept cent quarante deux mille cinq cent francs cfa desti 
n~s ~ couvrir les d~penses relatives ~ la tenue de la r~union 
des experts Fran~ais et Congolais du 15 au 19 mars 1990 ~ 
Brazzaville. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable aff 
budget de la R~publiane Pon1i. A..« 
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Section 231-03; chapitre 20 ; article 06 ; paragraphe 52 ; 
montant 5 742 500. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la direction g~n~rale du budget. 

Mme Gambomi n~e Iloy Olassa (Marie Yvonne) en service 
audit minist~re est nomm~e r~gisseur de la caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n· 1084 du 15 mai 1990, il est institu~ au. 
titre de lann~e 1990 aupr~s de lambassade du Congo ~ 
Luanda, une caisse de menues d~penses de quatre millions 
trois cent quarante cinq mille francs destin~s ~ couvrir les 
d~penses relatives ~ son fonctionnement r~parties en deux 
semestres. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au budget de la R~publique Populaire du Congo,' 
exercice 1990. . ". 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 14 ; paragraphe 01 ; 
montant ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 14 ; paragraphe 02 ; 
montant 775 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 14 ; paragraphe 10 ; 
montant 115 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 14 ; paragraphe 11; · 
montant 109 000 ; · 

Section 231-04; chapitre 20 ; article 14 ; paragraphe 13 ; 
montant 100 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 14 ; paragrapbe 20 ; · 
montant 250 000 ; 

· Section 231-04 ; chapitre 20; article 14; paragrapbe 21 ; 
montant 151 000 ; 

Section 231-04; cbapitre 20 ; article 14 ; paragraphe 25 ; 
montant 500 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 14 ; paragraphe 28 ; · 
montant 175 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 14 ; paragraphe 37 ; 
montant 150 000 ; 

Section 231-04; chapitre 20 ; article 14 ; paragrapbe 52 ; 
montant 100 000 ; 

Section 231-04 ; chapitre 20 ; article 14 ; paragraphe 71 ; 
montant 75 000. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur. ~ la direction g~n~rale du budget. 

M. Ebale Dangui est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 

-- Par arr~t~ n· 1085 du 15 mai 1990, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1990 aupr~s du Conseil ~conomique et social 

une caisse d'avance de sept millions de francs cfa destin~s ~ 
couvrir les d~penses relatives au s~jour du contrle m~dical 
du camarade (Ange Edouard) Poungui. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990. 

Section 280-01 ; chapitre 20 ; article 01 ; paragraphe 83 ; 
montant 7 000 000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es. par son r~gis 
seur ~ la direction g~n~rale du budget. " 

Capitaine Mafoumba (Martin) en service au Conseil ~co 
nomique et social est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr6t~ n· 1086 du 15 mai 1990, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1990 aupr~s du minist~re de I'Economie 

foresti~re une caisse d'avance de cinq millions de francs desti 
n~s ~ couvrir les d~penses relatives ~ l'organisation de la jour 
n~e nationale de larbre du 6 mars 1990. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990. 

Section 342-60 ; chapitre 41 ; article 07 ; paragraphe 01; 
montant 5-000 000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la direction g~n~rale du budget. 

M. Elion (F~lix) en service au minist~re de I'Economie' 
foresti~re est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arrt~ n· 1087 du 15 mai 1990, il est institu~ au 
titre de lann~e 1990 aupr~s du minist~re des Affaires ~tran 
g~res et de la coop~ration une caisse d'avance de trois mil 
lions quarante mille six cent francs cfa destin~s ~ couvrir les 
d~penses relatives aux frais de s~jour et de voyage du cama 
rade Kondho (Anatole) ~ Windhock pour une mission d'Etat. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990. 

Section 231-01; chapitre 20 ; article 01; paragraphe 51 • 
montant 3 040 600. . ' 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptabless apport~es par son r~gis 
seur ~ la direction g~n~rale du budget. 

M. (Anatole) Kondho au minist~re des Affaires ~trang~res 
et de la coop~ration est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

DIVERS 

Par arr~t~ n· 1105. du.18 mi 1990, est autoris~ le 
remboursement ~ M. (Joseph) Niombella Mambula de la 
somme de un million six cent quarante six mille quatre cent 

. ' ..... - . 
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cinquante 
francs cfa repr~sentant les frais de scolarit~ de ses 

enfants au titre des ann~es scolaires 1988-1989 et 1989-1990. 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990. ' 

Section 331-60 ; chapitre 43 ; article 06 ; paragraphe 01; 
montant 1 646 450. 

2947 200 x 80 = 2357 760 francs 100 

gine) de la somme de deux millions trois cent cinquante sept 
mille sept cent soixarte francs cfa repr~sentant les 80 % des 
frais d'hospitalisation qu'elle a d~bours~s en faveur de M. 
Boukangouma (Armand Magloire) ~vacu~ sur France par 
arret~ n 6054-MSAS.DGSP-SMS du 12 octobre 1988. 

Soit : 58 944 x 50 = 2 947 200 

Par arr8t~ n 1108 du 18 mal 1990, est autoris~ le 
remboursement ~ divers stagiaires de la somme de un million 
trois cents dix neuf mille cinq cent quatre vingt quatre francs 
relative aux frais de transport de bagages qu'ils ont acquitt~s 
personnellement ~ l'occasion de leur retour d~finitif au 
Congo. Ce remboursement se fait dans la limite de ce que 
l'administration doit supporter. IIs'agit : 

Mampieme (Adolphe Ars~ne), 381 980 francs ; 
Moufonda (Julien Francis), 526 226 francs ; 
Etiema-Abeka (Jean), 219 982 francs; 
Dayan-Dangabot, 191 396 francs. 

La pr~sente d~pense est imputable au budget de I'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990. 

Section 280-01, chapitre 20, article 02, paragraphe 27. 

- Par arr@t~ n· 1151 du 26 mal 1990, les modifications 
ci-apr~s sont apport~es au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, gestion 1990 : 

_Est annul~ un cr~dit de sept millions cinq cent mille francs 
imputable ~ la ligne 351-51-31-01-02 mentionn~e au tableau 
A annex~ au pr~sent arr~t~. 

Est ouvert un cr~dit de sept millions cinq cent mille francs 
cfa imputable ~ la ligne 351-51-31-01-03 mentionn~e au 
tableauB. 

-- Par anr&t~ n° 1157 du 26 mal 1990, sont et demeurent 
retir~es les dispositions de l'arr~t~ n° 5568 du 15 novembre 
1989 accordant une indemnit~ de 1 234 331 francs cfa ~ M. 
Ondaye (Jean Clotaire). 

-- Per arr~t~ n· 1173 du 29 mal 1990, est autoris~ le 
remboursement ~ divers ~tudiants de la somme de un million 
six cent quatre vingt huit mille sept cent trente neuf francs 
relative aux frais de transport de personnel qu'ils ont acquit 
t~s personnellement ~ l'occasion de leur retour d~finitif ~u 
Congo. Ce remboursement se fait dans la limite de ce que 
l'administration doit supporter. Il s'agit de : 

Poaty-Souami (Christophe), 875100 francs; 
Taty (Nathalie Marie J~sus), 636 639 francs ; 
Mamonekene (Victor), 177 000 francs. 

La pr~sente d~pense est imputable au budget de I'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, section 
280-01 ; chapitre 20 ; article 02; paragraphe 26. 

- Par arr@t~ n» 1191 du 30 mai 1990, est autoris~ te 
remboursement ~ Mme Boukangouma n~e Bomele (Geor 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au budget 
de T'Etat, exercice 1990. Section 280-01 ; chapitre 20 ; arti 
cle 02 ; paragraphe 62 ; montant 2 357 760 francs. 

-- Par arr@t~ n 1237 du 31 mal 1990, est autoris~ le 
remboursement de la somme repr~sentant les frais de soins 
m~dicaux que l'int~ress~e s'est acquitt~ personnellement : 

Soit 613 450 x 80 = 490 760 francs 100 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au budget 
de I'Etat, exercice 1990. section 280-01 ; chapitre 20 ; arti 
cle 02 ; paragraphe 62 : 1ontant 490 760 francs. 

MINISTERE DE LA JUSTICE 
CHARGE 

DES REFORMES ADMINISTRATIVES 

NOMINATION 

- Par arr&t~ n» 1106 du 18 mal 1990, les magistrats, 
dont les noms et pr~noms suivent, sont nomm~s dans les juri 
dictions ci-apr~s: 

1. Tribunal populaire d'arrondissement de Poto-Poto 
Brazzaville 

En qualit~ de : 

- Doyen des juges d'instruction : Mabounda Manganza, . 
en remplacement de Ngoulou (Narcisse), appel~ ~ d'autres 
fonction; 

- Juge d'instruction: Oba (Christian), en remplacement 
de Koussou (Martine), appel~e ~ d'autres fonctions; 

-- Pr~sident du tribunal du travail : M'Bemba (Gabin), en 
r emplacement de Kotoko-Ngoma, appel~ ~ dautres fonc 
tions. 

2. Tribunal populalre d'arrondissement de Bacongo' 
Brazzaville 

En qualit~ de : 

I - Doyen des juges d'instruction: Koussou (Martine), en 
remplacement de Ngoma (Alphonse), appel~ ~ d'autres fonc 
tions; 
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I._ 

Juge d'instruction : Samba (Annick), en remplacement 
de Barodinga (Mathieu), appel~ ~ d'autres fonctions ; 

Pr~sident du tribunal de travail :Tchignoumba-t 
Boumba, n~e Mouanza (Viviane Sylvie), en remplacement 
de Iwandza (Jean Pierre), appel~ ~ d'autres fonctions. 

3. Tribunal populalre d'arrondlssement de M'Voumvou 
Pointe-Noire 

En qualit~ de : 

i -Pr~sident du tribunal de travail : 'Tambaud (Marie 
• ·Blache); 

Pr~sident du tribunal populaire de quartier de Tchi 
nouka Pointe-Noire : Mahoungou N'Gouakou. 

4. Tribunal populaire du district de lmpfondo 

En qualit~ de : 
! t Juge d'instruction : Yobo (Dieudonn~). 

( 
__ ,- ·s. Tribunal populaire du district de Djambala 
{ 

.Ngouala (Ludovic). 

Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~vues par les 
extes en vigueur. 

--- Par arr~t~ n· 1117 du 21 mai 1990, M. Mienandy 
(Lavie Aim~ Joseph) de nationalit~ congolaise, titulaire 
du doctorat en droit, est.nomm~ avocat stagiaire. 

7 
'  ' 

- Par arr~t6 n 1150 du'25 mal 1990, en application ' .el... 
de l'article 161 de la loi n° 53-83 du 21 avril 1983 portant' 
r~organisation de la Justice en R~publique Populaire du' 
Congo, M. Kitombo (David), substitut du procureur de la 
R~publique pr~s le tribunal populaire d'arrondissement, 
de Mvoumvou, est nomm~ substitut du procureur de la 
R~publique pr~s les tribunaux populaires de villages cen-, 
tres de Mvouti et Hinda. 

MINIS TERE DES TRANSPORTS 
ET DE L'AVIATION CIVILE 

Actes en! abr~g~ 

Par arr~t~ n 1134 du 24 mai 1990, il est reconnu ~, 
la Soci~t~ congolaise de transport martime la qualit~. 
darmement national congolais conform~ment aux textes! 
en vigueur en R~publique Populaire du Congo et notam 
ment ~ la convention sur le code de conduite des conf~ren 
ces maritimes. 

A cet effet, les droits de trafic maritime congolais sont, 
conc~d~s ~ la Socotram. 

. Est abrog~ le protocole d'accord du 1r octobre 1984 
entre le Scadoa et le Gouvemement congolais a l'expira 
tion du pr~avis de trois mois ~ compter du 1r juin 1990. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 
signature. 

/ 




